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LE PLAN LOCAL D’URBANISME 

I. Contexte législatif  

Les données ci-dessous présentées n’ont pas vocation à être exhaustives mais à 

retracer de manière synthétique le cadre législatif de la planification territoriale et de 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 

A. La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain 

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 2000 a modifié 

fortement l’approche de l’aménagement du Territoire en instituant les PLU comme 

nouvel outil de planification à l’échelle locale à privilégier.  

Ceux-ci ont ainsi pour vocation de remplacer à terme les Plans d’Occupation des 

Sols mis en place près de 30 années plus tôt (1967 : Loi d’Orientation Foncière). 

L’approche ainsi apportée par les PLU se veut plus globale et vise la définition de 

projets de territoires en intégrant les objectifs du Développement Durable (apparition 

du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, PADD). Les PLU ont ainsi 

vocation à équilibrer le développement urbain avec la préservation des espaces 

naturels en tenant compte de nouveaux enjeux (renouvellement urbain, mixité 

sociale, diversité des fonctions urbaines, habitat et mixité sociale, transports et 

déplacements) et de nouveaux équilibres à atteindre (planification urbaine, 

économie, déplacements, environnement, habitat). 

 

B. La Loi Urbanisme et Habitat  

La Loi Urbanisme et Habitat du 02 Juillet 2003 a permis de simplifier et clarifier certains 

points de la Loi SRU en matière d’élaboration de PLU. 

Point majeur de cette évolution en matière d’élaboration de PLU, le PADD, jusqu’alors 

opposable, ne l’est plus mais conserve son caractère central et obligatoire avec la 

définition des grandes orientations d’aménagement et de développement pour la 

Collectivité.  

 

C. La Loi portant Engagement National pour 

l’Environnement 

La Loi portant Engagement National pour l’Environnement du 12 Juillet 2010 (dite 

Grenelle II), a considérablement renforcé la prise en compte des enjeux 

environnementaux dans les documents d’urbanisme avec une meilleure intégration 

des thématiques phares : les bâtiments et l’urbanisme, les transports, l’énergie, la 

biodiversité, les risques, la santé et les déchets. 

En matière de planification locale par le biais des PLU, la Loi Grenelle II instaure des 

nouveaux objectifs articulés autour de la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, de la préservation et la remise en état des continuités écologiques, de la 

maîtrise de l’énergie et du développement des communications numériques. 

La Loi Grenelle II fait également apparaître la notion de modération de 

consommation d’espace dans les PADD et renforce le rôle des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui ont désormais une portée 

programmatique : les OAP sont nées. 

 

D. La Loi de transition énergétique pour la croissance 

verte 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 aout 2015 contribue à 

lutter contre le dérèglement climatique et à renforcer l’indépendance énergétique 

du territoire national en rééquilibrant les sources d’approvisionnement. Il s’agit d’une 

loi « d’action et de mobilisation » qui introduit des outils de planification pour la 

réussite de la transition énergétique. Elle prévoit, entre autres, que les 

intercommunalités de plus de 50 000 habitants établissent un plan climat-air-énergie 

territorial (PCAET). Ce plan comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un plan 

d’actions et un dispositif de suivi et d’évaluation des mesures initiées. Le PCAET doit 

également tenir compte des orientations du SCoT dans son élaboration afin 

d’intégrer les dispositions relatives à l’urbanisme. 
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E. La Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 

Rénové 

La Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové promulguée le 24 Mars 

2014 fait évoluer la planification locale.  

Les POS non remplacés par des PLU avant le 27 Mars 2017 deviennent caducs laissant 

place aux règles du Règlement National d’Urbanisme. La mise en œuvre de PLU 

intercommunaux vise à être généralisée. 

Le contenu des PLU évolue également avec un enrichissement de l’Etat Initial de 

l’Environnement (analyse des capacités de densification dans les trames urbaines, 

inventaires du stationnement et des capacités de mutualisation, analyse chiffrée de 

la consommation foncière des 10 dernières années) et une modification des 

règlements (suppression du COS, de la superficie minimale des terrains, mise en place 

de STECAL en zone agricole et naturelle). 

 

F. La Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et 

la Forêt  

La Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 Octobre 2014 revient 

sur certains points de la Loi ALUR et notamment sur les éléments suivants : les 

extensions et les annexes des habitations en zones agricole et naturelle sont 

désormais possibles sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole et la 

qualité des paysages (prescriptions dans le règlement du PLU). Par ailleurs, le 

règlement peut également identifier des bâtiments pouvant changer de destination 

dans les mêmes conditions que les possibilités d’annexes et d’extensions des 

habitations. 

Enfin, le PLU peut définir en zones agricole et naturelle des Secteurs de Taille et de 

Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) dans lesquels peuvent être autorisées des 

constructions, des aires d’accueil des gens du voyage et des résidences 

démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. 

 

 

G. Loi portant lutte contre le dérèglement climatique 

et le renforcement de la résilience face à ses 

effets (Climat et Résilience) 

La loi Climat et Résilience, promulguée le 24 aout 2021, vise à mettre l’écologie au 

cœur des réflexions, au travers de cinq thématiques : consommer, produire et 

travailler, se déplacer, se loger et se nourrir.  

L’urbanisme est un des sujets phares de cette loi avec notamment l’objectif de « Zéro 

Artificialisation Nette » à l’horizon 2050.  

Les objectifs ZAN sont déclinés dans plusieurs documents supra communaux et 

notamment le SRADDET et le SCoT. Les PLU, quant à eux, devront prévoir des objectifs 

de diminution de l’artificialisation des sols en août 2027.  

La loi propose divers changements qui impactent les outils de la planification :  

> Un schéma communal d’alimentation en eau potable doit être établi au plus 

tard le 31 décembre 2024, et comprendre un descriptif détaillé et un 

diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la distribution d'eau 

potable et, le cas échéant, à sa production, à son transport et à son 

stockage ; 

> L’aménagement des parcs de stationnement devra comprendre des 

dispositions en faveur de la préservation de l’environnement ; 

> Une évaluation de la mise en œuvre d’un PLU doit être réalisée et présentée 

au conseil municipal tous les 6 ans, et le maire doit présenter tous les 3 ans un 

rapport relatif à l’artificialisation des sols au cours des années précédentes ;  

> L’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser (AU) par une procédure 

de modification, n’est plus possible que pendant les 6 premières années 

suivant sa création ; 

> Le rôle des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) est 

renforcé et la définition d’un échéancier prévisionnel d’ouverture à 

l’urbanisation des zones AU, ainsi que la définition d’actions de valorisation 

des continuités écologiques sont rendues obligatoires ; 

> Le règlement du PLU délimite des secteurs dans lesquels il impose une part 

minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables et peut 

déterminer une densité minimale de construction ; 
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> L’ouverture à l’urbanisation des zones naturelles, agricoles et forestières doit 

être justifiée par une étude de densification des zones déjà urbanisées, 

tenant compte de la capacité à mobiliser effectivement les logements 

vacants, les friches, les espaces déjà urbanisés au sein du PLU ; 

> Les opérations d’aménagement soumises à évaluation environnementale 

devront faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en énergies renouvelables de la zone et d’une étude 

d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée, en 

tenant compte de la qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la 

restauration de la biodiversité et de la nature en ville. 

 

H. Commissions Départementales de la Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) et de la nature, des Paysages et des 

Sites (CDNPS) 

La CDPENAF doit être consultée : 

Pour les PLU non couverts par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) lorsque 

ceux-ci réduisent les surfaces des espaces naturels, agricoles ou forestiers (Avis 

simple). 

Pour les PLU réduisant les surfaces affectées à des productions AOP (Avis conforme). 

Lors de la mise en place de STECAL (Avis simple). 

Lorsque le changement de destination de certains bâtiments est autorisé en zone 

agricole (Avis conforme). 

Pour déroger à la règle de constructibilité limitée lorsqu’un SCOT n’est pas approuvé 

(Avis simple). 

 

La CDNPS doit être consultée : 

Lorsque le changement de destination de certains bâtiments est autorisé en zone 

naturelle (Avis conforme). 

 

II. Evaluation environnementale liée à la révision 
d’un PLU 

A. Contexte législatif 
Conformément aux Articles R 104-8 et R 104-9 du Code de l’Urbanisme, plusieurs cas 

de figure se présentent en matière d’évaluation environnementale des PLU :  

> Une évaluation environnementale d’un PLU est nécessaire lorsqu’il est établi, 

après un examen au cas par cas, que la procédure d’élaboration du 

document d’urbanisme est susceptible d’avoir des incidences notables sur 

l’environnement. 

> Une évaluation environnementale d’un PLU est nécessaire dans le cas de 

documents d’urbanisme permettant la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de 

manière significative un site Natura 2000. 

> Une évaluation environnementale d’un PLU est requise si la commune en 

question est concernée par tout ou partie d’un site Natura 2000. 

Si l’élaboration, la révision ou la mise en compatibilité d’un PLU ne rentre pas dans les 

cas de figure mentionnés ci-dessus, un examen au cas par cas doit être réalisé auprès 

de l’Autorité Environnementale. 

 

B. Le cas de la commune de Saverdun 

Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune de Saverdun est concernée par 

le dernier cas mentionné au paragraphe antérieur : une évaluation 

environnementale sera donc menée auprès de l’Autorité Environnementale. 

Cette évaluation environnementale interviendra une fois le projet de PADD défini par 

la commune. 
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 LES DOCUMENTS CADRES A INTÉGRER 

DANS LA RÉVISION DU PLU 

I. Le SDAGE Adour-Garonne  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un document 

d’orientation stratégique pour la gestion des eaux et des milieux aquatiques 

superficiels et souterrains.  

Saverdun se situe dans le bassin hydrographique de l’Adour-Garonne, cet espace 

s’étend sur 1/5ème du territoire national et est réparti sur 3 Régions (Aquitaine – 

Limousin – Poitou Charentes, Languedoc Roussillon – Midi-Pyrénées, Auvergne – 

Rhône Alpes).  

L’état écologique des cours d’eau est globalement stable dans ce bassin, 

néanmoins l’objectif de bon état fixé pour 2015 n’a pas été atteint. Concernant l’état 

chimique, il est lui aussi majoritairement bon à l’exception de 50% des ressources 

d’eaux souterraines qui sont en mauvais état. Cet état de fait est la conséquence de 

plusieurs sources de pression qui ont chacune une manière de dégrader les masses 

d’eau : 

> La pression domestique est significative, elle a pour conséquence le rejet 

d’ammonium et de phosphore, 

> L’agriculture a une responsabilité importante dans le mauvais état chimique 

(rejet de nitrate et pesticides) mais aussi sur le prélèvement de l’eau 

(irrigation) à l’origine de l’étiage sévère. D’autre part l’altération de la 

continuité et de la morphologie des cours d’eau est un sujet de 

préoccupation.  

Fort de ce constat, le SDAGE 2016-2021 définit des objectifs environnementaux 

ambitieux : 

> Un bon état écologique et chimique pour les masses d’eau de surface, 

> Un bon potentiel écologique et un bon état chimique pour les masses d’eau 

de surface artificielles. 

> Un bon état chimique et quantitatif (prélèvements équilibrés) pour les masses 

d’eau souterraines. 

Ces objectifs sont directement issus des principes de la loi Grenelle de 2009. 

Les mesures liées au territoire et à la planification locale 

Les intercommunalités et les communes sont responsables de la gestion de l’eau, des 

milieux aquatiques et du risque d’inondation. Cela passe par l’assainissement de 

l’eau, la distribution de l’eau potable, la gestion des eaux pluviales (facultatif), la 

gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI).  

Les enjeux du SDAGE doivent dans ce sens être intégrés au rapport de présentation 

des SCOT ou des PLU. Ces deux documents doivent être mis en compatibilité avec le 

SDAGE sous 3 ans si celui-ci n’est pas pris en considération.  

Un PLU ne peut adopter un projet qui accentue les flux de pollution ou les 

prélèvements (objectif de conservation de l’état quantitatif et qualitatif des masses 

d’eau). La préservation de la biodiversité, la reconquête des zones humides et la 

prévention des risques sont autant d’objectifs qui doivent être poursuivis par les PLU. 

Pour ce faire, la mise en place de mesures palliatives, compensatoires ou de 

réduction d’impact sont des leviers à la disposition des collectivités territoriales. 

 

Le SDAGE prévoit 3 grandes catégories de mesures 

Les mesures d’adaptation consistent à développer les économies d’eau et 

l’efficience de son utilisation. Exemples d’applications possibles sur la commune de 

Saverdun : 

> Végétalisation des espaces (places de parking, entre les espaces agricoles 

et les autres occupations du sol), augmentation des surfaces perméables 

pour une meilleure maîtrise des écoulements d’eau et des ruissellements, 

diminution des surfaces bitumées (ruissellements accentués des eaux 

pluviales chargées en hydrocarbures). 

> Organisation d’un système de récupération des eaux pluviales : limiter les 

prélèvements dans les réserves aquifères pour certaines utilisations.  

Les mesures de prévention sont l’application du principe de non-détérioration (éviter-

réduire-compenser). Exemples d’applications possibles sur la commune de Saverdun: 

> Préserver les zones humides et les continuités écologiques, 

> Densifier les espaces urbanisés pour éviter l’étalement urbain et ainsi favoriser 

la préservation des surfaces agricoles utilisées. 
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Les mesures de reconquête du bon état sont des mesures offensives dont la vocation 

est de restaurer les qualités d’un milieu dégradé par l’anthropisation. Exemples 

d’applications possibles sur la commune de Saverdun : 

> Créer des zones végétales tampon aux abords des cours d’eau pour éviter 

l’écoulement direct des eaux pluviales polluées (bitume, pesticides…), 

> Systématiser l’assainissement collectif qui permet un dimensionnement 

adéquat, une surveillance accrue, un entretien de qualité (outil de premier 

choix pour une gestion efficiente de l’eau).  

 

 

II. Le SAGE  

Il n’existe actuellement aucun SAGE sur la commune de Saverdun (Source : 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/sage). 

 

 

III. SRCE Midi-Pyrénées  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Midi-Pyrénées a été 

réalisé par l’Etat, l’ancienne Région Midi-Pyrénées et le Comité Régional Trame Verte 

et Bleue. Celui-ci a été arrêté en 2014. 

Le SRCE constitue une déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue, en aucun 

cas une nouvelle réglementation. Son rôle est de dresser un cadre pour les 

déclinaisons locales de la TVB. Le SRCE MP a identifié cinq objectifs : 

> Préserver les réservoirs de biodiversité, 

> Préserver les zones humides, milieux de la Trame Verte et Bleue (TVB) 

menacés et difficiles à protéger, 

> Préserver et remettre en bon état les continuités latérales des cours d’eau, 

> Préserver les continuités longitudinales des cours d’eau de la liste 1, pour 

assurer la libre circulation des espèces biologiques, 

> Remettre en bon état les continuités longitudinales des cours d’eau 

prioritaires de la liste 2, pour assurer la libre circulation des espèces 

biologiques. 

 

Le plan d’actions stratégique du SRCE propose 26 actions qui ont été classées en 7 

grands thèmes : 

> L’amélioration des connaissances,  

> L’intégration de la TVB aux différentes échelles de planification du 

territoire,  

> L’amélioration de la perméabilité des obstacles aux continuités 

écologiques, 

> La conciliation entre activités économiques et TVB, 

> Le soutien des acteurs et des territoires dans la préservation et la remise 

en bon état des continuités écologiques, 

> Le partage de la connaissance sur la TVB,  

> Le dispositif de suivi et d’évaluation. 

Le PLU de Saverdun se doit de prendre en compte les éléments du SRCE et ainsi 

traduire au niveau local les enjeux, les objectifs et la cartographie du SRCE.  

 

 

IV. Le SRCAE Midi-Pyrénées 

Le Schéma Régional Climat Air Energie a été élaboré par l’Etat et l’ancienne Région 

Midi-Pyrénées afin de mener une action cohérente dans le domaine du Climat, de 

l’Air et de l’Energie. Les 5 objectifs majeurs de ce document sont : 
> Réduire la consommation énergétique. 

> Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre. 

> Développer les énergies renouvelables. 

> Améliorer la qualité de l’air. 

> Favoriser l’adaptation au changement climatique. 

Des pistes d’actions locales sont également définies selon diverses thématiques. 

Celles-ci peuvent directement inspirer l’élaboration du PLU de Saverdun en réponse 

au contexte législatif actuel (liste non exhaustive adaptée à la portée du document 

d’urbanisme) : 

> Lutter contre l’étalement urbain et le mitage, 

> Soutenir la structuration des filières professionnelles ancrées sur les territoires 

pour favoriser l’économie de proximité. 

> Développer des offres de transport alternatives à la voiture particulière. 

> Développer l’intermodalité. 
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> Limiter les déplacements par un aménagement de proximité. 

> Encourager la réhabilitation du patrimoine existant (résidentiel ou tertiaire). 

> Promouvoir le développement des énergies renouvelables. 

> Pérenniser la ressource en eau et les milieux aquatiques. 

> Pérenniser la capacité d’adaptation de la biodiversité. 

 

V. Le SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 

Territoires est un document structurant émanant de la loi NOTRE. Les objectifs 

principaux, fixés par le SRADDET, sont : 

> L’équilibre et l’égalité des territoires, 

> L’implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, 

> Le désenclavement des territoires ruraux, 

> L’habitat, 

> La gestion économe de l’espace, 

> L’intermodalité et le développement des transports de personnes et de 

marchandises, 

> La maîtrise et la valorisation de l’énergie intégrant la maîtrise de la 

consommation d’énergie, 

> La lutte contre le changement climatique et la pollution de l’air, 

> La protection et la restauration de la biodiversité, 

> La prévention et la gestion des déchets, le recyclage. 

 

VI. Le PCAET 

Le Syndicat mixte du SCOT-VA a approuvé sont Plan Climat Air-Energie Territorial le 

20 février 2021. Ce document définit des objectifs stratégiques qui doivent être pris 

en compte dans la révision du PLU, soit : 

> Atténuer le changement climatique, 

> Développer les énergies renouvelables et maitriser la consommation 

d’énergie 

> Intégrer les enjeux de qualité de l’air. 

 

VII. Le SCOT de la vallée de l’Ariège 

Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) comprend 98 communes 

ariègeoises, soit 5 intercommunalités : 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du SCOT de la Vallée de 

l’Ariège est articulé autour d’une série d’objectifs eux-mêmes retranscrits dans le 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) sous la forme de prescriptions. 

Le DOO, approuvé le 10 mai 2015, répertorie 86 prescriptions à mettre en place sur 

l’ensemble du territoire du SCoT. La commune de Saverdun doit appliquer sur son 

territoire celles la concernant dans un principe de compatibilité. 

La communauté de communes du Canton de Saverdun et la communauté de 

communes du Pays de Pamiers ont fusionné le 1er janvier 2017 pour former une seule 

intercommunalité : la communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées. 

Cependant le SCOT étant antérieur à cette fusion, les deux territoires sont considérés 

de manière distincte dans les prescriptions du DOO. 
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13 prescriptions du DOO sont exclues du PLU de Saverdun et cela pour les raisons 

suivantes :  

N° de la prescription Raison de son exclusion 

29 A l’échelle du SCoT 

30 Ne concerne que les PLUi 

34 Ne concerne que les PLUi 

53 
Ne concerne que les communes de plus de 5000 

habitants 

61 
Ne concerne que les zones de développement 

touristique de certaines communes 

62 Ne concerne que les PLUi 

71 Ne concerne que les PLUi 

73 Ne concerne pas la commune de Saverdun 

74 Ne concerne que les PLUi 

75 Ne concerne pas la commune de Saverdun 

83 Ne concerne pas la commune de Saverdun 

84 Ne concerne que les PLUi 

Par souci de lisibilité, les prescriptions du DOO applicables sur le territoire de la 

commune de Saverdun ont été classées selon les thématiques suivantes : 

Développement urbain et habitat Développement urbain et activité économique 

Les mobilités  L’activité agricole  

Le tourisme vert Le patrimoine paysager  

Les espaces naturels Les nuisances et les risques  

Les énergies vertes  L’assainissement  

Zonage et règlement  
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1. Développement urbain et habitat 

Objectif : N° de prescription : 

Densifier la trame urbaine existante et favoriser la mixité fonctionnelle et sociale. 20 prescriptions (31, 32, 33, 35, 37, 38, 43 à 52, 54, 56 et 58) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- L’intensité urbaine à l’échelle de la commune, d’ici 20 ans, correspond à 20 logements minimum par hectare. Les extensions urbaines (en zone AU) ou le 
comblement de dents creuses feront l’objet d’OAP. (31) 

- Afin d’éviter une « banalisation » des paysages et des surconsommations foncières, le SCoT propose que chaque opération d’ensemble ou chaque secteur à 
urbaniser inscrit sur les documents d’urbanisme locaux affichent une densité minimale de 12 logements par hectare, à condition que la densité moyenne 
minimale soit respectée à l’échelle de la commune. (32) 

- La consommation foncière maximale à vocation résidentielle pour la commune de Saverdun est de 38 ha sur 20 ans. (33) 
- Méthode d’analyse de la capacité d’accueil et de la consommation foncière dans le PLU. (35) 
- Au-delà de 7% de logements vacants au sein du parc immobilier, le PLU doit mettre en œuvre une politique de remise sur le marché d’au moins la moitié des 

logements vacants (hors rotation immobilière classique). (36) 
- Le PLU devra prioriser le développement du centre-ville. (37) 
- Le centre-ville peut être densifié dans les limites de son enveloppe foncière et étendu selon un principe de continuité du bâti strictement respecté et ne 

conduisant pas à un développement linéaire de l’urbanisation. (38)  
- Définition du hameau selon sa taille, sa forme, ainsi que ses possibilités de développement. (43, 44, 45) 
- Les nouvelles constructions à l’écart, c’est-à-dire hors du centre-ville ou des hameaux, sont interdites. Le PLU pourra cependant autoriser une extension limitée des 

constructions existantes. (46) 
- Le PADD devra concourir à l’élaboration d’un véritable projet urbain visant à appréhender de façon opérationnelle différentes problématiques (liaisons inter-

quartiers, phasage dans le temps du développement urbain, conception de différentes échelles d’espaces publics, nouvelles typologies urbaines en relation 
avec la morphologie historique du centre-ville). (47) 

- Les zones de développement urbain se feront en continuité du centre-ville, à proximité des équipements, services et transports collectifs. (48) 
- Le PLU justifiera d’un phasage des zones à urbaniser en prévoyant a minima deux périodes équilibrées de développement. (49) 
- Les OAP sont obligatoires pour les extensions urbaines destinées à l’habitat et incluront les notions et concepts de greffe urbaine, structuration urbaine et maillage 

viaire. (50) 
- Le SCoT demande une augmentation du volume du parc de logements aidés. Il prescrit au PLU de Saverdun un objectif de 20% minimum de logements sociaux 

parmi la production de nouveaux logements. (51) 
- Le SCoT prescrit de prioriser la localisation des logements locatifs sociaux à proximité des équipements et services mais aussi des lignes de transports collectifs. Le 

PLU devra aussi chercher à favoriser une mixité à l’échelle de chaque quartier, voire à l’échelle des rues, îlots et même des constructions. (52) 
- Les OAP relatives aux zones à urbaniser (AU) à vocation d’habitat devront justifier d’une démarche de mixité dans l’offre de logement afin de répondre aux 

besoins liés à l’hébergement (notamment des jeunes travailleurs, apprentis et étudiants) et d’assurer un parcours résidentiel complet. (54) 
- Les secteurs desservis (ou devant l’être) par une ligne de transports collectifs sont prioritairement ouverts à l’urbanisation. Les OAP prendront en compte la desserte 

existante et envisagée du secteur par les transports collectifs et pourront intégrer des dispositions pour une future desserte de la zone envisagée. (56) 
- Les OAP spécifiques aux nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation doivent prévoir la pose de fourreaux permettant le passage de fibres optiques. Pour les voiries 

existantes, la pose de fourreaux ou de supports aériens dédiés aux communications électroniques à très haut débit devra être effectuée lors de travaux sur les 
voies publiques ou sur les différents réseaux qui les occupent. (58) 
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2. Développement urbain et activité économique 

Objectif : N° de prescription : 

Développer l’activité économique et veiller à son intégration dans le 

fonctionnement local et dans le paysage. 
12 prescriptions (28, 68, 69, 70, 72, 76 à 82, 85 et 86) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Le PLU doit permettre l’installation d’activités au sein du tissu urbain (à condition qu’elles n’engendrent pas de nuisances) dans le but de promouvoir la mixité des 
fonctions en milieu urbain. (68) 

- Les extensions urbaines destinées au développement économique, autorisées par le SCoT, feront l’objet d’OAP au sein du PLU. Ces OAP intégreront les notions 
suivantes : l’optimisation foncière, une accessibilité améliorée, un réseau viaire hiérarchisé et connecté aux voiries existantes, l’intégration d’une desserte en 
transports collectifs et l’intégration paysagère du site dans l’environnement existant. (69) 

- Le PLU dispose d’une enveloppe foncière de 71,8 ha) destinée au développement des Zones d’Aménagement Commercial (court terme à 10 ans : 61,8 ha ; 
moyen et long terme de 10 à 20 ans : 1 ha). (70) 

- Le SCoT recommande des localisations pour le développement des zones d’activités économiques stratégiques. La modification de ces périmètres reste possible 
à condition que la localisation soit pertinente et que la surface allouée par l’enveloppe foncière soit respectée. (72) 

- Le PLU devra délimiter, au sein du tissu urbain existant ou dans les zones de développement, les centralités commerciales. (76) 
- Le PLU devra favoriser l’implantation des commerces de proximité en priorité au sein du centre-ville. (77) 
- Le PLU bénéficie d’une enveloppe foncière de 14,8 ha pour le développement des Zones d’Activités Commerciales de périphérie existantes ou futures (existant : 

4,8 ha ; en projet sur 20 ans : 10 ha). (78) 
- Le SCoT prescrit que les OAP des Zones d’Activités Commerciales doivent tenir compte des enjeux d’intégration paysagère (végétation, cônes de visibilité, 

typologie et aspect extérieur du bâti), des enjeux environnementaux (limitation de l’imperméabilisation du sol, économie d’énergie et respect des ressources 
naturelles) et de la gestion des déchets, de l’eau, de l’éclairage extérieur… (79) 

- Les zones d’activités devront avoir un réseau viaire hiérarchisé et connecté aux voiries existantes. Elles devront être conçues de façon à pouvoir accueillir une 
desserte en transports collectifs et une partie des aires de stationnement devront être mutualisées afin de réduire leur impact foncier. (80) 

- Le PLU devra mettre en place des mesures règlementaires pour les espaces intermédiaires. Cette démarche vise à garder un équilibre entre le maintien des 
commerces de centralité et le développement commercial en zone d’activités périphérique. (81) 

- Dans le cadre de l’implantation de commerces en entrée de ville, le PLU doit prescrire des actions et des opérations afin de valoriser et de structurer le paysage 
(82). 

- Le SCoT prescrit la mise en place d’une étude de faisabilité concernant les équipements structurants d’envergure SCoT. (85) 
- Les OAP des sites d’extension urbaine à vocation d’équipements structurants devront prendre en compte l’intégration paysagère dans leurs prescriptions. (86) 
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3. Les mobilités 

Objectif : N° de prescription : 

Développer les modes doux et les transports collectifs et favoriser les espaces 

multimodaux afin de proposer des alternatives à la voiture individuelle. 
6 prescriptions (55, 57, 63, 67, 69 et 80) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Le PADD devra promouvoir le développement d’un réseau multimodal : connexion entre le réseau de transports collectifs, le réseau de cheminements doux en 
prévoyant une mise en corrélation entre le développement urbain, les cheminements doux et la desserte en transport collectif. (55) 

- Le SCoT prévoit que des aires de covoiturages soient déployées sur les principaux nœuds routiers du territoire, en aménageant les sites faisant l’objet d’un usage 
informel. (57) 

- En matière de gestion des déplacements, les UTN* intègrent la pratique des modes doux dans les aménagements et favorisent leur accès par des modes 
alternatifs à la voiture. (63) 

- L’accessibilité des sites touristiques devra faire l’objet d’une attention particulière. L’intégration d’une offre de transport collectif adaptée pourra être envisagée. 
Les déplacements doux doivent être valorisés. (67) 

- Dans le cadre d’extensions urbaines liées au développement économique, le PLU devra prévoir la mise en place d’une desserte en transports collectifs et la 
hiérarchisation des voies selon les usages (piétons, cyclistes, automobilistes). (69) 

- Les zones d’activités devront avoir un réseau viaire hiérarchisé et connecté aux voiries existantes. Elles devront être conçues de façon à pouvoir accueillir une 
desserte en transports collectifs et une partie des aires de stationnement devront être mutualisées afin de réduire leur impact foncier. (80) 

4. L’activité agricole 

Objectif : N° de prescription : 

Assurer la pérennisation des espaces agricoles. 7 prescriptions (2 à 5, 16, 59 et 60) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Mise en place d’une zone ATVB  qui fera l’objet d’une règlementation spécifique. (2) 
- Les espaces agricoles dits « ordinaires » qui, en dehors de la trame verte et bleue, font l’objet d’une pratique agricole et sur lesquels il n’y a pas de projet 

d’urbanisation seront classés en zone A. (3) 
- Élaboration d’un Diagnostic Territorial Agricole. (4) 
- Pour tout projet agricole, réaliser une analyse paysagère et architecturale (5). 
- Autoriser la possibilité d’un forage dans le respect de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (du 30 décembre 2006) lorsqu’un projet agricole ne peut pas être 

raccordé au réseau d’eau public. (16) 
- Assurer le maintien et le développement de l’activité agricole en réduisant la consommation foncière des terres agricoles de moitié, en évitant le mitage des 

terres agricoles grâce à une urbanisation structurée et en continuité de l’existant, et en prenant en compte le contexte agricole lors de la mise en place des 
projets communaux. (59) 

- Le changement de destination d’un bâtiment à proximité d’une exploitation agricole ne doit pas mettre en péril l’unité de l’exploitation concernée.  
Le diagnostic du PLU devra identifier les zones potentielles de conflit d’usage. (60) 
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5. Le Tourisme vert 

Objectif : N° de prescription : 

Encadrer le développement des espaces touristiques et de loisirs. 5 prescriptions (63 à 67) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Les UTN* « Département » veilleront à une intégration paysagère, à la protection de la ressource en eau, à la gestion des déplacements et de l’énergie. Le PLU 
mettra en place des OAP sur les sites projetés. (63) 

- Le PLU analysera les besoins en hébergement touristique afin de maintenir sa capacité d’accueil et, si besoin, de la développer. (64) 
- Dans une optique d’économie d’espace, favoriser la réhabilitation et la rénovation pour le développement de l’offre en hébergement touristique. Cette 

prescription s’applique également en secteur agricole. (65) 
- Concernant le fonctionnement des espaces ludiques de plein air, le PLU veillera à éviter les conflits d’usage entre pratiques sportives de nature, protection de 

l’environnement et autres usages de ces espaces. Il veillera à la qualité des services d’accompagnements (accessibilité, stationnement, signalétique, etc.). (66) 
- L’accessibilité des sites touristiques devra faire l’objet d’une attention particulière. L’intégration d’une offre en transports collectifs adaptée pourra être envisagée. 

Les déplacements doux doivent être valorisés. (67) 

 

 

6. Le patrimoine paysager 

Objectif : N° de prescription : 

Valoriser et protéger le patrimoine paysager du territoire. 6 prescriptions (5, 11, 12, 63, 69, 82 et 86) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Pour tout projet agricole, réaliser une analyse paysagère et architecturale. (5) 
- Le PLU doit prendre en compte la nature dans les espaces urbains et instaurer une cohérence avec la trame verte et bleue locale. (11) 
- Identifier et réglementer, dans le PLU, les points panoramiques remarquables à conserver et valoriser. (12) 
- En matière d’intégration paysagère, les UTN* veillent à respecter et à valoriser le cadre de vie, les sites, les vues emblématiques et à s’inscrire au maximum dans la 

pente du terrain naturel. (63) 
- Dans le cadre d’extensions urbaines liées au développement économique, le PLU devra s’assurer de l’intégration paysagère du site. (69) 
- Dans le cadre de l’implantation de commerces en entrée de ville, le PLU doit prescrire des actions et des opérations afin de valoriser et de structurer le paysage. 

(82) 
- Les OAP des sites d’extension urbaine à vocation d’équipements structurants devront prendre en compte l’intégration paysagère dans leurs prescriptions. (86) 
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7. Les espaces naturels 

Objectif : N° de prescription : 

Valorisation et protection de la trame verte et bleue et des espaces naturels sensibles. 6 prescriptions (1, 6, 7, 8, 9, et 10) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Identifier la trame verte et bleue sur le territoire en prenant compte du Schéma Régionale de Cohérence Ecologique de Midi-Pyrénées et du SCoT de la Vallée de 
l’Ariège (cartographie du DOO). (1) 

- Les cœurs de biodiversité ne doivent pas être urbanisés, ni isolés mais rattachés entre eux. Ces espaces sont identifiés par le SCoT. (6) 
- Maintenir le fonctionnement écologique, la biodiversité et la circulation des espèces au sein des pôles d’intérêt écologique. (7) 
- Règlementation et zonage des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue. (8) 
- Règlementation et zonage des corridors écologiques de la trame verte et bleue pour les réseaux hydrographiques et réalisation d’un inventaire des zones humides 

cartographié. (9) 
- Règlementation et zonage des corridors écologiques de la trame verte et bleue pour les zones naturelles et agricoles. (10) 

 

 

8. Les nuisances et les risques  

Objectif : N° de prescription : 

Limiter les risques et les nuisances sur le territoire communal. 5 prescriptions (19, 24, 25, 26 et 27) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Pour tout projet d’extraction de matériaux, le SCoT recommande de limiter les impacts indésirables, notamment dans les secteurs d’activités sportives et touristiques, 
dans les secteurs urbains et dans les secteurs à enjeu environnemental et paysager. (19)   

- Le PLU devra mettre en place des mesures (défini par le SCoT) afin de réduire l’exposition des biens et des personnes aux risques. (24) 
- Le PLU devra réaliser un schéma d’assainissement des eaux pluviales afin de limiter et de prévenir les risques d’inondation. (25) 
- Le PLU devra limiter la constructibilité à proximité des installations industrielles à risques et des infrastructures de transport de matières dangereuses, par la création 

de zones tampons. (26) 
- Le PLU devra limiter la création de zones d’habitat à proximité des infrastructures (existantes et à venir) génératrices de nuisances sonores et d’émission de polluants. 

(27) 
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9. Les énergies vertes 

Objectif : N° de prescription : 

Encadrer le développement des énergies vertes. 4 prescriptions (21, 22, 23 et 63) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Le SCoT prescrit l’élaboration d’un Plan Climat Energie Territoire (PCET) afin de faciliter la production d’énergies renouvelables et de réduire la consommation 
énergétique telle que les émissions de gaz à effet de serre (21).  

- Le PLU doit rendre possible la réduction des consommations des éclairages publics, la mise en place d’un réseau de chaleur sur l’habitat collectif et les lotissements, 
et les constructions remplissant des critères de performances énergétiques ou comportant des équipements de production d’énergies renouvelables. (22) 

- La réalisation de parcs photovoltaïques au sol est proscrite au sein des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques et des zones à forts enjeux agricoles. Elle 
est uniquement autorisée sur des sites dégradés, artificialisés et impropres à l’activité agricole et est soumise à une étude d’impact. (23) 

- En matière de gestion de l’énergie, les UTN* recourent à des solutions économes en énergie et priorisent l’accès aux énergies renouvelables. (63) 

 

10. L’assainissement 

Objectifs : N° de prescription : 

S’assurer que les capacités de traitement, d’approvisionnement et de production en 

eau sont suffisantes pour garantir la réalisation du projet de développement urbain et 

améliorer la gestion des eaux pluviales. 

8 prescriptions (13, 14, 15, 16, 17, 18, 25 et 63) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Préserver la ressource en eau en introduisant dans le PLU des dispositifs qui encadrent et s’imposent au territoire, et renforcer les liens entre les acteurs de l’eau et de 
l’urbanisme dans les décisions locales. (13) 

- Prendre en compte la capacité de traitement des eaux usées et la capacité d’approvisionnement en eau et de production d’eau potable dans le projet de 
développement urbain. (14) 

- Assurer la protection des zones de captage, notamment par des classements adaptés sur le plan de zonage (zone N pour les périmètres immédiats et rapprochés 
des zones de protection des captages d’alimentation en eau potable). (15) 

- Autoriser la possibilité d’un forage dans le respect de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (du 30 décembre 2006) lorsqu’un projet agricole ne peut pas être 
raccordé au réseau d’eau public. (16) 

- La commune doit disposer des documents suivants : Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales, Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées, Schéma 
Directeur d’Alimentation en Eau Potable. (17) 

- Le PLU doit recourir à une règlementation, dans le règlement de la zone, permettant la récupération des eaux pluviales. (18) 
- Le PLU devra réaliser un schéma d’assainissement des eaux pluviales afin de limiter et de prévenir les risques d’inondation. (25) 
- En matière de protection de la ressource en eau, les UTN* prennent en compte l’alimentation en eau potable, le traitement des eaux usées, la gestion des eaux 

pluviales et la prévention contre la pollution. (63) 
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11. Zonage et règlement 

Objectif : N° de prescription : 

Protéger les espaces agricoles et naturels à enjeux environnementaux. 11 prescriptions (2, 3, 8, 9, 10, 15, 18, 20, 46 et 59) 

Prescriptions à intégrer au PLU 

- Mise en place d’une zone ATVB qui fera l’objet d’une règlementation spécifique. (2) 
- Les espaces agricoles dits « ordinaires » qui, en dehors de la trame verte et bleue, font l’objet d’une pratique agricole et sur lesquels il n’y a pas de projet 

d’urbanisation seront classés en zone A. (3) 
- Règlementation et zonage des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue. (8) 
- Règlementation et zonage des corridors écologiques de la trame verte et bleue pour les réseaux hydrographiques et réalisation d’un inventaire des zones humides 

cartographié. (9) 
- Règlementation et zonage des corridors écologiques de la trame verte et bleue pour les zones naturelles et agricoles. (10) 
- Assurer la protection des zones de captage, notamment par des classements adaptés sur le plan de zonage (zone N pour les périmètres immédiats et rapprochés 

des zones de protection des captages d’alimentation en eau potable). (15) 
- Le PLU doit recourir à une règlementation, dans le règlement de la zone, permettant la récupération des eaux pluviales. (18) 
- Les sites de carrières déjà exploitées pourront être inscrits en zone à urbaniser à vocation industrielle sous réserve de supprimer les surfaces allouées sur une Zones 

d’Activités Economique. (20) 
- Les nouvelles constructions à l’écart, c’est-à-dire hors du bourg, sont interdites. Le PLU peut cependant autoriser une extension limitée des constructions existantes. 

(46) 
- Assurer le maintien et le développement de l’activité agricole en réduisant de moitié la consommation foncière des terres agricoles, en évitant le mitage des terres 

agricoles grâce à une urbanisation structurée et en continuité de l’existant, et en prenant en compte le contexte agricole lors de la mise en place des projets 
communaux. (59) 

 

Par ailleurs, le SCOT de la Vallée de l’Ariège est actuellement en train de réaliser un Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET), ainsi qu’un Plan Global de Déplacement (PGD) qu’il 

conviendra de prendre en compte dans la formulation du projet communal. 

 

D’une manière générale, le PLU de la commune de Saverdun devra s’assurer que toutes les orientations définies dans le SCOT et applicables sur son territoire sont respectées dans 

un principe de compatibilité. 
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VIII. Le PLH 2023-2028 

Le Plan Local de l’Habitat de la Communauté de communes des Portes d’Ariège 

Pyrénées (CCPAP) a été adopté en juin 2023, pour la période 2023-2028.  

Il s’agit d’un document stratégique de programmation traduisant les politiques 

locales en matière d’habitat à l’échelle de l’intercommunalité. Il définit les enjeux en 

matière de gestion du parc de logements (privé/public), de production de 

logements et des besoins en logements des publics spécifiques. 

C’est également un document partenarial visant à coordonner les interventions des 

acteurs locaux en matière d’habitat (Etat, collectivités territoriales, bailleurs sociaux, 

associations, etc.) 

 

 

Le PLH se décompose en 3 parties : 

> Un diagnostic territorial 

> Des orientations stratégiques  

> Un programme d’actions thématiques 

Le PLH doit être compatible avec le SCOT et les documents tels que les PLU doivent 

être compatibles avec les orientations et les objectifs de celui-ci. 

Le document défini 5 orientations stratégiques qui sont ensuite traduites via le 

programme d’actions thématiques qui décrit le contexte et la mise en œuvre afin 

d’atteindre les objectifs fixés. Quatre des 5 orientations devront être intégrées dans 

le cadre du PLU de la commune de Saverdun.  

 

Orientation n°1 

Objectif : 

Développer une offre de logement diversifiée, durable et répondant aux besoins des ménages 

Action à prendre en compte dans le PLU 

 
Action 1.1 : Soutenir la production d’environ 240 nouvelles résidences principales par an pour répondre aux besoins des habitants 
 
Action 1.2 : Définir et engager une stratégie communautaire d’intervention foncière 
 
Action 1.3 : Promouvoir le développement d’une offre d’habitat qualitative et économe en espace 
  

Orientation n°2 

Objectif : 

Favoriser les parcours résidentiels en s’appuyant sur la diversité et la complémentarité de l’offre d’habitat proposée par les communes  

Action à prendre en compte dans le PLU 

 

Action 2.1 : Renforcer la diversité des choix résidentiels par le développement d’une offre sociale publique 
 

Action 2.2 : Poursuivre le développement d’une offre locative privée conventionnée  
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Orientation n°3 

Objectif : 

Améliorer le parc ancien pour conserver son attractivité 

Action à prendre en compte dans le PLU 

 
Action 3.1 : Poursuivre la rénovation énergétique des logements  
 
Action 3.2 : Mener une action renforcée de résorption de la vacance dans le parc privé 
 
Action 3.3 : Conforter le volet habitat du projet de renouvellement urbain de Pamiers 
 
Action 3.4 : Lutter contre le mal logement 
  

Orientation n°4 

Objectif : 

Compléter l’offre de logement et d’hébergement pour les ménages ayant des besoins spécifiques 

Action à prendre en compte dans le PLU 

 

Action 4.1 :  Diversifier les choix résidentiels des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 

Action 4.2 :  Améliorer l’accès au logement des jeunes et pérenniser leur ancrage sur le territoire 

Action 4.3 :   Mettre en place des réponses ciblées aux besoins des personnes en précarité ou rupture 

Action 4.4 :    Identifier et répondre aux besoins d’accueil et de sédentarisation des gens du voyage 
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ENQUÊTE DE PROXIMITÉ MENÉE 

I. Avant-propos 

Afin de s’inscrire dans une démarche de concertation avec ses administrés, la 

commune de Saverdun a souhaité mener une enquête de proximité sur le territoire. 

L’objectif visé est de recueillir des informations sur les pratiques des habitants mais 

aussi sur leurs points de vue concernant divers thématiques, telles que les projets 

territoriaux, l’offre en services et en commerces, le cadre de vie, etc.  

Dans le cadre de la révision du PLU, une enquête par questionnaire a donc été 

menée auprès de la population de Saverdun. Le dossier complet de cette enquête 

fait l’objet d’un document annexe du Plan Local d’Urbanisme. Cependant, les 

principaux résultats de l’enquête sont présentés ici, afin de venir nourrir l’analyse du 

territoire des ressentis et des pratiques des saverdunois. 

Point méthode 

Période : 5 mois (de septembre 2017 à janvier 2018) 

Public cible : population de Saverdun et population extérieure (principalement les 

commerçants, artisans et autres actifs du territoire) 

Mode d’administration : voie postale, point relais (salle d’attente, mairie…) 

Nombre de questionnaires recueilli : 217 (dont 91% d’habitants de Saverdun) 

Traitement des questionnaires : tri à plat et tri croisé des données 

 

II. Analyse des données 

A. Une commune attractive et dynamique 

En termes d’emploi, de commerces et de services 

La commune semble être un pôle attractif pour ses habitants. En effet 45% des 

enquêtés occupent un poste dans la commune de Saverdun, soit 77 individus. Par 

ailleurs, 91% des enquêtés effectuent leurs achats à Saverdun (soit 198 individus). 

 

 

                      Lieu de travail                          Lieu de fréquentation commerciale 

  

La commune être bien pourvue en équipements et en activités de loisir également, 

avec 53% des enquêtés qui pratiquent un loisir à Saverdun. 

 

Répartition de la fréquentation commerciale des enquêtés selon les différents pôles 

de commerces de Saverdun 

 

77

237

26

118
18

Saverdun Pamiers Mazères

Toulouse Foix Auterive

Autres*
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Pour cette question, les enquêtés avaient la possibilité de cocher plusieurs réponses. Les 

pourcentages correspondent aux taux de fréquentation de chaque lieu indépendamment des 

autres. 

L’hypermarché au nord de la commune polarise la grande majorité des achats, bien 

que les habitants complètent cette offre avec des commerces de proximité, 

notamment en centre-ville. 

 

B. Un fort potentiel de développement pour les 

modes actifs malgré la place affirmée de la 

voiture 

Bien 63% des enquêtés déclarent utiliser la voiture pour se rendre sur leur lieu de 

travail, 14% s’y rendent à pied. L’offre d’emploi sur la commune facilite la pratique 

des modes doux dans le tissu urbain.  

Par ailleurs 83% considèrent comme important, voire très important le 

développement des mobilités douces à Saverdun.  

 

C. Un cadre de vie agréable à conforter et 

dynamiser 

La vision de la commune  

Selon les enquêtés, un bon cadre de vie passe par :  

- Une augmentation des commerces, services et équipements (41%), 

- Des espaces publics de proximité (39%), 

- Des espaces naturels préservés et accessibles. 

Pour cette question, les enquêtés avaient le choix entre huit réponses. Seules deux réponses 

pouvaient être sélectionnées. 

Pour la majorité des interrogés, la commune peut se définir par son caractère 

agréable, son calme et par le fait qu’elle soit bien desservie. 

 

L’avenir de la commune 

53% des enquêtés déclarent être confiant en l’avenir de la commune. Afin de 

garantir le maintien de l’attractivité de Saverdun, ils préconisent le développement 

de l’activité économique, la valorisation du cadre de vie et la préservation de 

l’environnement. Pour cela, ils priorisent les projets indiqués dans le graphique ci-

dessous. 

 

104

58

76

108

80

49

44

43

Les projets prioritaires à mettre en place à Saverdun

Reconquérir la rivière de l'Ariège

Favoriser les déplacements moins
polluants
Construire dans la ville existante
plutôt qu'étaler l'urbanisation
Mettre en valeur le centre-ville

Développer l'activité
économique et commerciale
Développer les énergies
renouvelables
Créer un second groupe scolaire
dans un autre quartier
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III. Enjeux soulevés   

L’enquête a permis d’identifier différents secteurs selon la priorisation des projets. Ces 

résultats permettent d’anticiper les besoins de la population selon le mode de vie 

qu’induit la localisation de leur logement. 

Les grandes tendances selon les secteurs d’habitation des enquêtés 

 

 

A retenir… 

L’enquête menée sur le territoire a permis à la population d’exprimer ses souhaits pour 

l’avenir. Les résultats révèlent que les habitants aspirent à une valorisation de leur 

cadre de vie, d’une part, par l’aménagement d’espaces publics qualitatifs, la mise 

en valeur du centre-ville et la protection des espaces naturels ; et d’autre part, par 

un développement de l’offre locale actuelle (commerces, équipements, services). 

Ce développement devra être accompagné d’une gestion du fonctionnement 

local telle que la réorganisation du stationnement en centre-ville et le 

développement d’un réseau de cheminements doux dans la trame urbaine. 

Par ailleurs, les habitants semblent être attachés à la valorisation des berges de 

l’Ariège, qui constituent pour eux, un élément important des aménités de la 

commune. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  31 | 324 
 

ÉTAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 
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CONTEXTE GÉNÉRAL 

I. Une commune aux portes de l’Ariège 

La commune de Saverdun se situe aux portes de l’Ariège. Sa proximité à Toulouse lui 

permet de profiter d’une dynamique démographique intéressante sans pour autant 

perdre son caractère de village rural. Actuellement, la population saverdunoise 

représente 3% de la population de l’Ariège et se concentre dans la trame urbaine 

communale, développée autour du centre-ville. 

Situé à 16 kilomètres de Pamiers, Saverdun dispose de tous les services et commerces 

nécessaires à ses habitants ; l’offre en équipement et en service de la commune n’est 

pas à déplorer. Son dynamisme économique lui permet d’attirer des entreprises et 

des professionnels de multiples secteurs et ainsi de subvenir aux besoins de proximité 

de sa population.  

La commune profite d’un cadre de vie qualitatif, rural et patrimonial. Traversée par 

l’Ariège, elle jouit d’un cadre urbain agréable, valorisé par la présence des espaces 

publics aménagés. Le centre-ville est composé d’un bâti ancien sauvegardé, 

véritable héritage local à préserver. 

Au sens de l’INSEE, Saverdun est qualifiée de ville isolée et d’unité urbaine puisqu’elle 

ne connait pas de conurbation avec une ville voisine et qu’elle concentre plus de 

2000 habitants dans la zone de bâti continu. La commune n’est pas un territoire 

enclavé pour autant. Des axes routiers structurants (D820, A66) ainsi qu’une voie 

ferrée, lui assurent des liaisons avec les autres pôles urbains. Le caractère multimodal 

de l’offre en déplacements garantit à Saverdun une desserte effective de son 

territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la commune fait partie de la « Communauté de communes 

des Portes d’Ariège Pyrénées ». Il s’agit d’une fusion entre la Communauté de 

communes du Canton de Saverdun et la Communauté de communes du Pays de 

Pamiers. 
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II.  Un territoire connecté aux autres pôles urbains  

A. Une offre en transport collectif satisfaisante 

Les réseaux routier et ferroviaire permettent à Saverdun de rester connectée aux 

pôles urbains environnants, ce qui induit des flux de populations et de marchandises 

sur la commune. L’autoroute A66 et la route D820 assurent la desserte de Saverdun 

tout en évitant que les flux automobiles ne traversent le centre-ville. Ces 

aménagements permettent d’améliorer la sécurité dans la trame urbaine. 

Outre le réseau viaire, une voie ferrée permet de relier Saverdun à Toulouse (au nord) 

et à Pamiers (au sud). Cette ligne occupe une place importante pour la mobilité des 

habitants puisqu’elle assure la desserte des principaux pôles d’emploi voisins. Il s’agit 

de la ligne « Toulouse-Foix-Latour-de-Carol » dont les horaires sont adaptés pour les 

déplacements des actifs et des étudiants. Ils proposent en moyenne 5 départs le 

matin et 5 retours le soir pour une durée de 15 minutes pour se rendre à Pamiers et 40 

minutes pour se rendre à Toulouse.  

Enfin, une ligne d’autocar du réseau Arc-en-ciel (département de la Haute-

Garonne) assure, elle aussi, un lien entre Saverdun et Toulouse, desservant au 

passage près d’une quinzaine de communes. Le nombre d’arrêts desservis a une 

incidence sur le temps de trajet. En effet, il faut comptait environ 50 minutes pour se 

rendre aux centres commerciaux de Roques-sur-Garonne et Portet-sur-Garonne et 

environ 1h30 jusqu’à la gare de Toulouse. Par ailleurs, la ligne n’offre qu’un aller-retour 

par jour (hors week-end) : un seul départ à 8h10 de Saverdun et un retour à 16h de 

la gare routière de Toulouse. Cette ligne n’est donc pas adaptée aux besoins des 

actifs mais plutôt aux personnes non véhiculées qui souhaite se rendre à Toulouse de 

manière ponctuelle. 

 

B. Une offre de transports collectifs régionale et 

départementale complémentaires 

A l’échelle du département de l’Ariège, les lignes régulières d’autocars ne desservent 

que les communes situées au centre du territoire, laissant les secteurs nord et sud sans 

offre de transports collectifs. La commune de Saverdun ne bénéficie donc pas de 

l’offre d’autocars départementale. 
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L’organisation de l’offre de transports collectifs départementaux peut s’expliquer par 

la présence de la ligne ferroviaire régionale « Toulouse-Foix-Latour-de-Carol » 

précédemment évoquée. 

Il s’agit de la seule ligne ferroviaire présente sur le département. Elle traverse le 

département du nord au sud, passant par plusieurs pôles urbains : Saverdun, Pamiers, 

Foix, Tarascon-sur-Ariège et Ax-les-Thermes. En complément, elle dessert 15 autres 

gares de petites communes rurales, luttant ainsi contre l’enclavement de certaines 

communes rurales. 

Comme évoqué précédemment (cf. documents cadres), le SCOT de la Vallée de 

l’Ariège travaille actuellement sur la mise en place d’un Plan Global de 

Déplacement (PGD) afin d’améliorer le maillage entre les communes du territoire et 

d’offrir une réelle cohérence dans l’organisation des offres de transport et de 

déplacement. 

 

 

 

A retenir…. 

La répartition des lignes d’autocars du département met en lumière une rupture 

entre Saverdun et le maillage entre les autres pôles urbains du département. 

Saverdun semble se tourner vers la Haute-Garonne, malgré sa proximité avec 

Pamiers. 

La ligne ferroviaire régionale vient néanmoins gommer cette rupture, permettant de 

connecter les pôles urbains départementaux entre eux mais aussi avec la métropole 

toulousaine.  

De manière générale, l’intermodalité au niveau des gares assure un maillage 

cohérent du territoire départemental et assure à Saverdun une connexion avec les 

pôles urbains voisins.  
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III.  Une commune multipolarisée…. 

Bien qu’en 2017, Saverdun comptait 184 établissements actifs (CCI Midi-Pyrénées – 

URSSAF Midi-Pyrénées), la commune ne propose pas un nombre suffisant d’emplois 

et de services pour satisfaire l’ensemble des besoins de sa population. Par 

conséquent, une grande partie des habitants se rendent sur différents pôles urbains, 

notamment Mazères, qui dispose d’une zone d’activité industrielle importante, 

Pamiers dont l’activité commerciale et industrielle est développée et Toulouse dont 

le rayonnement élargi polarise de nombreux territoires voisins. Saverdun est donc une 

commune multipolarisée, ce qui engendre des flux quotidiens de population sur le 

territoire. Les trajets domicile-travail représentent, en moyenne, 30 % des 

déplacements : l’étude des mobilités liée à l’activité professionnelle est donc 

centrale pour comprendre le fonctionnement du territoire et anticiper les besoins des 

actifs. 

 

Toulouse, Pamiers et Mazères sont les 

bassins d’emploi les plus proches de 

Saverdun, ce qui explique les nombreux 

échanges quotidiens entre ces territoires. 

 

La commune de Mazères propose une 

zone d’activités récente et en plein essor. 

Idéalement située, à la limite communale 

de Saverdun, elle polarise un certain 

nombre d’habitants qui viennent profiter 

des possibilités d’emploi et des nombreux 

services. 

 

En 2015, l’INSEE recense en moyenne 128 

déplacements domicile-travail/jour à 

destination de Mazères. 

 

 

 

 

La commune de Pamiers concentre 18% des emplois à l’échelle du département 

(Source : Contrat de ville de Pamiers, 2015). Situés à seulement 16 kilomètres de 

Saverdun, les actifs profitent d’un trajet domicile-travail court ce qui est un privilège 

à l’heure actuelle. Par ailleurs, l’accès à Pamiers est facilité par le réseau viaire (l’A66 

et la RD820) et ferroviaire (Toulouse-Foix-Latour-de-Carol).   

En 2015, l’INSEE recense en moyenne 204 déplacements domicile-travail/jour à 

destination de Pamiers. 

 

La métropole toulousaine reste finalement un pôle d’emploi relativement proche 

grâce à l’autoroute (environ 40 minutes) et à la ligne ferroviaire qui propose des 

trajets fréquents aux heures pendulaires (des départs toutes les 30 minutes) pour le 

même temps de trajet. L’offre d’emploi de la métropole et la proximité au territoire 

communal expliquent qu’une partie des actifs de Saverdun occupe un poste à 

l’extérieur du département. 

En 2015, l’INSEE recense en moyenne 224 déplacements domicile-travail/jour à 

destination de Toulouse. 

 

IV. … mais bassin de vie à part entière 

Au sein de l’intercommunalité, trois bassins de vie se distinguent : Saverdun, Mazères, 

dont la majorité des communes du bassin de vie ne font pas partie de la 

communauté de communes ; et Pamiers, le plus important. Ce découpage a été 

effectué par l’INSEE et vise à illustrer la structure et le fonctionnement du territoire. 

Le bassin de vie de Saverdun compte une quinzaine de communes dont deux sont 

extérieures au département. La commune offre aux habitants de ce bassin, tous les 

équipements et services de proximité dont ils ont besoin. 
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Le découpage de ces bassins s’appuie sur les pratiques de vie, ils permettent donc 

de compléter les données des découpages administratifs dans la mesure où ils livrent 

une interprétation plus fidèle des déplacements et des modes de vie de la 

population. Par exemple, le bassin de fréquentation des collèges en Ariège se base 

principalement sur le découpage des bassins de vie. C’est pourquoi, à l’exception 

de Montaut et des deux communes de Haute-Garonne (Gaillac-Toulza et Marliac), 

tous les collégiens du bassin de vie étudient au collège de Saverdun. 

 

A retenir…. 

A l’échelle locale, la commune se constitue comme une centralité au sein de son 

bassin de vie mais au regard de l’aire urbaine de Toulouse et du département de 

l’Ariège, Saverdun occupe une place géographique intermédiaire qui lui permet de 

rester connectée aux différents pôles urbains, complétant ainsi son offre en matière 

d’équipements, d’emplois et de commerces.  

V.  Un territoire de projet 

Saverdun est une commune très dynamique et engagée dans le développement 

durable. De nombreuses actions ont d’ores et déjà été réalisées sur le territoire et de 

multiples projets sont encore à l’étude ou en voie de développement. 

 

A. Les actions réalisées 

Le programme « Zéro phyto » 

Le programme « Zéro phyto », lancé par la commune il y a une dizaine d’années, 

consiste à utiliser des techniques alternatives au désherbage chimique des espaces 

publics. Pour ce faire, la commune a opté pour le désherbage mécanique. Par 

ailleurs, elle privilégie l’essor de la flore spontanée au sein des espaces verts afin de 

privilégier le développement des espèces endémiques pour un paysage plus naturel. 

Cette opération a été accompagnée d’un travail de communication afin de 

sensibiliser la population, dont les plus jeunes, aux problématiques 

environnementales. Une dizaine de communes du Canton de Saverdun ont, depuis, 

suivi son exemple.  

Les gîtes à insectes 

Toujours dans une démarche de développement durable, la commune a décidé 

d’installer des hôtels à insectes dans la ville. C’était il y a 8 ans et aujourd’hui les 

quatre gîtes à insectes sont toujours implantés dans le cœur de ville. 

« Broyage, compostage et paillage » 

Concernant les déchets végétaux, la commune, en lien avec l’intercommunalité, a 

développé une gestion durable qui consiste à broyer les branches au moment des 

tailles et à les utiliser à des fins de paillage. Ce procédé a permis à la végétation des 

espaces publics qui en ont bénéficié de prospérer. Par ailleurs, la déchetterie de 

Saverdun a mis à disposition un compost et propose la vente de composteurs en bois 

à prix réduit. 
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L’arrosage des stades 

Afin d’améliorer le système d’arrosage des stades, la commune utilise un puit et non 

des eaux traitées. Cette démarche s’inscrit dans une volonté d’utiliser de l’eau brute 

non polluée (qui est à termes infiltrée dans la nappe). 

La plantation de haies 

Cela fait 15 ans que Saverdun et ses communes voisines plantent chaque année 10 

kilomètres de haies afin de favoriser la biodiversité et de réduire les risques 

d’inondation. La Communauté de Communes des Portes d’Ariège Pyrénées est 

d’ailleurs en train d’élaborer un schéma directeur de plantation afin de conforter 

cette initiative. 

La préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques est un enjeu 

dont la commune a conscience. De plus, les risques d’inondations étant avérés sur 

certains secteurs de la commune, la constitution d’obstacles végétaux à 

l’écoulement des eaux pluviales n’est pas négligeable.  

Par ailleurs, l’entretien de ces haies bénéficie du paillage issu du broyage des 

branches d’arbres. 

La navette urbaine 

Le Centre Communal d’Action Social (CCAS) a mis en place une navette urbaine 

gratuite qui permet aux habitants de se déplacer à destination des commerces et 

services de Saverdun. Cette navette assure le lien entre les lieux de résidence et les 

équipements de Saverdun. Elle vise à réduire l’utilisation de la voiture dans la trame 

urbaine et à faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite.  

Le restaurant scolaire de terroir 

En 2001, la commune met en place sa première grande action politique « durable » : 

la mise en place d’un restaurant scolaire de terroir. Son objectif est d’éduquer les 

élèves en matière d’alimentation. Le système de self est banni, les enfants sont servis 

directement à table. La commune privilégie les circuits courts afin de développer 

l’économie locale et de favoriser la consommation de produits frais. Aujourd’hui, ce 

sont 400 élèves sur 500 scolarisés qui viennent déjeuner au restaurant scolaire (contre 

200 élèves à l’époque du self). L’augmentation de la fréquentation des élèves 

témoigne d’une franche réussite du projet. 

 

La sensibilisation aux questions environnementales  

La commune a mené une opération, déclinée en diverses actions, afin de sensibiliser 

la population, notamment les plus jeunes, aux questions environnementales. Parmi 

elles, sont recensées la mise en place de vergers et jardins pédagogiques, 

l’éducation au tri sélectif, l’organisation de visites du patrimoine local, de fermes et 

d’exploitations agricoles, la communication sur les dangers du phytosanitaire, la 

découverte et oiseaux et du milieu aquatique, etc. 

L’amélioration de l’habitat 

Grâce au Programme d’Intérêt Général (PIG) « Amélioration de l’habitat », porté par 

la communauté de communes du canton de Saverdun en 2014, des travaux ont été 

réalisés en faveur de l’économie d’énergie, du maintien à domicile des personnes 

âgées et/ou handicapées (adaptation des logements) mais aussi pour lutter contre 

l’insalubrité.  

Le Plan Global de Déplacement réalisé par le SCOT-VA  

Le SCOT-VA a approuvé son PGD le 09 décembre 2019 et inscrit alors Saverdun dans 

une réflexion globale sur une échelle territoriale élargie afin d’assurer une bonne 

accessibilité, favoriser l’inclusion sociale et limiter l’impact environnemental des 

déplacements. 

Etude Bourg-Centre et Petite Ville de Demain 

Une étude Bourg-Centre a été réalisé sur la commune de Saverdun en juillet 2019 et 

flèche plus d’une quarantaine d’actions pour renforcer l’attractivité du territoire. Le 

Contrat Bourg-Centre a été signé par la région Occitanie. Cette étude apporte alors 

des outils à la commune pour revitaliser son centre-bourg.  

Dans le même objectif, la commune se lance dans le dispositif Petites Villes de 

Demain. Le projet de territoire de Saverdun est une priorité pour la collectivité qui est 

très engagée dans le développement durable et la redynamisation de son cœur de 

ville. 

L’Opération de Revitalisation de Territoire  

Une ORT valant OPAH-RU a été validée en décembre 2020 sur le centre ancien de la 

commune (ainsi que sur Mazères et Pamiers). Cette étude permet de nourrir la 

réflexion du PLU dans son objectif de revitaliser le centre-bourg.  
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B. Les actions en cours 

La plantation d’un arboretum 

La commune a entrepris l’implantation d’un arboretum près des berges de l’Ariège 

dans le but de créer un parc ouvert au public. Il est composé de près de 500 

plantations, dont 70 fruitiers, et s’organise sur le thème des cinq continents. Il sera 

accompagné d’un parcours santé afin de faire de cet endroit un lieu propice aux 

sports et aux loisirs.  

La réhabilitation du bâti en centre-ville 

Actuellement, deux bâtiments architecturaux en centre-ville sont en cours de 

réhabilitation. L’un est situé à côté du centre socio-culturel, l’autre en face. A terme, 

ces bâtiments se destinent à devenir un atelier d’arts visuels et une maison culturelle 

en faveur du développement des activités de loisirs et de culture sur la commune.  

Par ailleurs, la réhabilitation de ces bâtiments vise une réduction de la consommation 

d’énergie, l’utilisation des énergies renouvelables, la récupération des eaux pluviales 

et la mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

La régie municipale d’électricité 

La régie municipale d’électricité de Saverdun a été créée en 1893. Elle se compose 

de deux usines, situées de part et d’autre de l’Ariège. Des travaux sont programmés 

afin de lui permettre d’augmenter ces capacités de production. L’objectif est de 

produire suffisamment d’électricité pour couvrir la consommation électrique totale 

de la commune voire davantage. 

Le plan local de déplacement doux et l’opération « vélo récup’ en 

liberté » 

La commune souhaite développer les mobilités douces afin de favoriser les échanges 

interquartiers. Le plan local de déplacement doux prendra en compte les pratiques 

des habitants et privilégiera l’accès aux commerces et services de la commune.  

En parallèle, la commune a mis en place un projet de mise à disposition de vélo. Pour 

ce faire, elle a récupéré des vélos usés à la déchetterie avant de les remettre en état. 

Elle les a, par la suite, mis à disposition des agents municipaux et péri-municipaux 

dans un premier temps, puis de la population dans un second temps et cela 

gratuitement. Une première expérimentation a été réalisé l’an dernier et une 

prochaine est en préparation. Cette initiative a déjà permis à la commune de 

Saverdun d’obtenir le label de ville active et sportive, ainsi que le prix d’Or Territoria 

2017.  

L’aménagement de l’Allée du Balouard 

Le réaménagement de l’Allée du Balouard s’inscrit dans l’opération de 

réorganisation du stationnement, étant donné qu’aujourd’hui cet espace est 

principalement dédié à cet usage. La commune souhaite diminuer d’environ 30% le 

nombre de places de stationnement, aménager une promenade de 10m d’emprise 

et de limiter l’accès à une seule voie de circulation afin de revaloriser ce couloir en 

espace public de qualité. La sécurisation de cet espace et l’accessibilité des piétons, 

vélo et des personnes à mobilité réduite sont d’autant plus importantes que l’Allée 

du Balouard se situe à proximité des écoles. 

 

L’étude du Pôle d’Échange Multimodal mené par le SCOT-VA sur la 

gare de Saverdun 

Le SCOT-VA a réalisé une étude de faisabilité du Pôle d’Échange Multimodal de 

Saverdun en avril 2021. En effet la gare de Saverdun est idéalement placée pour 

favoriser l’intermodalité et la multimodalité (TC, VL, cycles, piétons). 

 

C. Les actions projetées et à conforter 

La démarche BIMBY 

Afin d’éviter l’étalement urbain de Saverdun, la commune souhaite encourager une 

densification douce des zones pavillonnaires. En 2015, le SCOT de la Vallée de 

l’Ariège, en partenariat avec le Conseil Départemental et le Conseil d’Architecture 

d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE), a mené une expérimentation BIMBY sur 

la commune de Saverdun. A la suite de cette expérience, la commune souhaite 

poursuivre la démarche en développant des actions participatives et incitatives 

auprès des propriétaires. Le but est de privilégier un développement urbain durable 

et de limiter les consommations foncières dans les espaces non urbanisés. Cette 

démarche est lancée parallèlement à la révision générale du PLU. 
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Le pâturage urbain et l’installation de ruches  

Après l’installation de gîtes pour insectes, la commune réfléchit à l’implantation de 

ruches dans la ville. Dans cette démarche, elle souhaite aussi développer le pâturage 

urbain avec l’accueil de moutons dans les grands espaces verts de la ville. Ce projet 

est actuellement à l’étude à l’échelle de l’intercommunalité.  

L’acquisition de véhicules électriques pour les services municipaux 

La commune a en projet d’intégrer des véhicules électriques à sa flotte automobile, 

ainsi que des vélos électriques, afin de préserver l’environnement et dans le but 

d’inciter les habitants à l’imiter dans sa démarche. La mise en place d’une première 

borne électrique au niveau du centre médico-social vient soutenir cette démarche. 

Une communication auprès des habitants va être menée sur les actions développées 

autour de ce projet. 

L’aménagement d’un parc au bord des berges de l’Ariège 

La commune projette l’aménagement d’un parc, près de la minoterie, afin de 

revaloriser les berges de l’Ariège et d’offrir un espace récréatif et de détente aux 

habitants. Ce projet permettrait à la population de se réapproprier la rivière et 

d’améliorer leur cadre de vie. 

La création d’un deuxième groupe scolaire 

Actuellement, un groupe scolaire, implanté en centre-ville, centralise la totalité des 

établissements d’enseignements primaires. Afin de rééquilibrer la répartition des 

équipements scolaires et de s’adapter au futur développement démographique, la 

commune souhaite développer un second groupe scolaire sur la rive droite du 

territoire. 

La réorganisation du stationnement en centre-ville 

La commune souhaite réorganiser le stationnement dans le centre-ville afin de libérer 

des espaces publics au profit des pratiques de déplacements doux. Les piétons et les 

cyclistes doivent pouvoir circuler en toute quiétude dans les rues de Saverdun. La 

voiture ne doit plus être un obstacle au cadre de vie et à la sécurité des habitants. 

Des solutions pour excentrer le stationnement sont actuellement à l’étude. 

L’aménagement d’un parc photovoltaïque 

La commune souhaite appuyer les projets d’implantation de parcs photovoltaïques 

au niveau des anciennes carrières afin de développer l’énergie verte sur son territoire. 

La réhabilitation écologique et sociale des berges de l’Ariège 

La commune projette de se réapproprier et de requalifier les différents points d’accès 

à la rive gauche en réhabilitant les berges d’un point de vue paysager et écologique, 

en aménageant des cheminements piétons et en mettant en place une 

scénographie pédagogique sur l’écologie de la rivière.  

L’aménagement d’une passerelle piétonne au-dessus de l’Ariège 

La commune a lancé une étude de faisabilité dans le but de construire une passerelle 

au-dessus de l’Ariège. Cette dernière serait dédiée aux déplacements doux et 

permettrait de recréer un lien entre les deux rives. La matérialisation de cette liaison 

assurerait la sécurisation des déplacements piétons et à vélo dans le centre-ville. Elle 

prendrait naissance au niveau du cours Gaspard, qui sera rénové à l’occasion, et se 

terminerait sur la rive d’en face. Le choix du cours Gaspard s’explique par sa 

localisation. Située dans le cœur de ville et tournée vers l’Ariège, la requalification de 

ce lieu permettra de revaloriser le lien social dans Saverdun et d’offrir un point de vue 

sur la rivière où les passants pourront venir flâner et se détendre. 

La création d’hébergements touristiques 

Plusieurs projets sont actuellement à l’étude sur le territoire communal. Chacun vise 

à renforcer l’offre en hébergement touristique. Il s’agit de la création d’un hôtel sur 

l’aire de Périès et de la construction de résidences secondaires de tourisme et de 

chalets au niveau de l’ancien camping de Pauliac. 

 

Les nombreux projets présentés ci-avant témoignent de l’implication de la commune 

de Saverdun dans le développement durable de sa ville. Afin d’obtenir les 

financements nécessaires à la réalisation de tous ces objectifs, la commune, par le 

biais de l’intercommunalité, a candidaté au programme de Territoire à Energie 

Positive pour la Croissance Verte. 
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VI.  Un territoire à énergie positive 

En 2014, le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer a lancé un appel 

à projet « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » (TEP-CV). Afin de 

favoriser un développement plus durable des territoires et de motiver les collectivités, 

six grands axes de développement territoriaux guident les actions à mener pour être 

retenu dans le programme TEP-CV : 

> Réduire la consommation d’énergie dans le logement et l’espace public, 

> Diminuer les émissions de gaz à effet de serre et les pollutions liées aux 

transports, 

> Développer l’économie circulaire et la gestion durable des déchets, 

> Produire des énergies renouvelables locales, 

> Préserver la biodiversité, protéger les paysages et promouvoir l’urbanisme 

durable, 

> Développer l’éducation à l’environnement, l’écocitoyenneté et la 

mobilisation locale. 

Saverdun fait partie de l’une des intercommunalités lauréates du programme TEP-CV 

d’avril 2017. A l’époque de sa candidature, la commune appartenait à la 

communauté de communes du Canton de Saverdun. La nouvelle intercommunalité 

ne datant que du 1er janvier 2017, le territoire retenu pour le programme TEP-CV 

concerne l’ancienne collectivité. 

Depuis une quinzaine d’années, la commune de Saverdun mène sur son territoire des 

actions de gestion durable et écoresponsable, telles que la production 

hydroélectrique, la création d’un arboretum, la mise en place d’un restaurant 

scolaire de terroir ou encore le développement des mobilités douces. Afin de 

continuer dans sa lancée, la commune a souhaité répondre à cet appel à projet, à 

l’échelle de son intercommunalité, avec pour objectif la réalisation de nouvelles 

actions en faveur de la transition énergétique.  

Actuellement, la commune projette quatre grands projets en cohérence avec sa 

démarche de territoire durable : 

> Améliorer le cadre de vie et le fonctionnement local du centre-ville 

(réorganisation du stationnement, aménagement de l’allée du Balouard et 

développement des modes doux), 

> Reconnecter la ville à la rivière (aménagement d’un parc, réhabilitation 

écologique, étude de faisabilité d’une passerelle piétonne au-dessus de 

l’Ariège et rénovation du cours Gaspard), 

> Valoriser et optimiser l’urbanisation (densification des zones pavillonnaires 

par une étude BIMBY, réhabilitation d’un bien architectural vacant en 

équipement culturel), 

> Développer des mobilités électriques sur le territoire. 

La subvention accordée par le programme TEP-CV va permettre à la commune de 

réaliser ces projets pour un territoire plus durable et un cadre de vie plus agréable. 

 

A retenir…. 

A travers ses nombreux projets et sa qualité de TEP-CV, la commune affirme son 

engagement envers la problématique environnementale. Par ailleurs, la dotation 

issue du label TEP-CV va permettre, dans un premier temps, de financer le 

changement des huisseries de tous les bâtiments publics. 
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ATOUTS FAIBLESSES 

Saverdun est une commune connectée à la métropole toulousaine et aux pôles 
urbains d’Ariège par les réseaux routiers, dont l’autoroute A66, et par la ligne 
ferroviaire. 

Au sein de son territoire, la commune cherche à faciliter les déplacements de ses 
habitants, notamment avec la mise en place d’une navette urbaine gratuite et de 
nouveaux itinéraires dédiés à la mobilité douce. 

Saverdun fait figure de centralité au sein de son bassin de vie et polarise de 
nombreuses communes grâce à son offre de proximité en commerces, services et 
équipements. 

La commune est engagée dans de nombreux projets et démarches en faveur de 
l’environnement naturel et du développement durable de son territoire. 

Les réseaux de cars départementaux ne desservent pas Saverdun, ce qui marque une 
rupture entre la commune et le reste de l’Ariège.  

La commune est dépendante des autres pôles urbains environnants, notamment pour 
l’emploi. Une grande partie des actifs se déplacent vers Toulouse, Mazères et Pamiers 
pour rejoindre leur lieu de travail. 

OPPORTUNITÉS MENACES 

La commune compte de nombreux projets, notamment sur le développement du 
cadre de vie, de l’offre touristique et de l’écologie. 

La commune a été élue territoire à énergie positive, ce qui lui permet de mettre en 
place des actions en faveur de l’énergie verte et de l’environnement. La commune 
souhaite montrer l’exemple afin de sensibiliser sa population aux problématiques 
écologiques. 

Se réapproprier l’Ariège par le biais du PLU, notamment dans sa traversée du centre-
ville. 

Malgré sa position centrale dans son bassin de vie, Saverdun est située entre plusieurs 
pôles d’emplois. La commune risque d’accueillir une population d’actifs qui n’investit 
le territoire qu’à des fins résidentielles. La commune doit développer son attractivité 
afin de ne pas devenir une ville-dortoir. 
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LE TERRITOIRE DE SAVERDUN 

I. Un paysage hétérogène : entre plaine et 
prémices des Pyrénées 

La commune de Saverdun est marquée par une dichotomie nord-est / sud-ouest, en 

raison d’une typologie territoriale diversifiée. Comme le représente la carte ci-

dessous, le nord-est de la commune est une plaine, où l’altitude oscille entre 200 et 

250 mètres. A l’inverse, le sud-ouest du territoire est marqué par une altitude plus 

importante, dont le maximum s’élève à 400 mètres d’altitude.  

  

La carte ci-contre souligne particulièrement une scission sur le territoire communal. Le 

centre-bourg de la commune est situé à la limite entre l’espace vallonné au sud-

ouest et la plaine au nord-est. Le profil altimétrique ci-dessous souligne les variations 

du relief de Saverdun.  

 

 

II. Une géologie particulièrement diversifiée 

Le sous-sol de Saverdun est caractérisé par une grande diversité. Comme pour le 

relief communal, la composition du sous-sol est scindée en deux.  

Le nord-est est influencé par les cours d’eau, notamment l’Ariège et l’Hers. Le sous-

sol est donc composé majoritairement de sédiments véhiculés par ces cours d’eau.  

A l’inverse, au sud-ouest, le sous-sol est molassique et argileux. Cette composition a 

des conséquences sur le territoire avec notamment des risques de mouvement de 

terrain (voir PPRN). 
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III. Une occupation du sol « pastillée » 

L’occupation du sol est particulièrement hétérogène. On retrouve en grande 

majorité des espaces agricoles, notamment au nord-est communal. Au sud-ouest, la 

surface des terres agricoles est ponctuée de boisements, dispersés sur le territoire. La 

présence d’espaces bâtis est également prégnante avec un tissu urbain étalé au 

centre de la commune autour du centre ancien. Par ailleurs, de nombreuses maisons 

isolées (anciennes fermes) et quelques hameaux isolés sont disséminés sur le territoire.  
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IV. Des cours d’eau qui façonnent le territoire 

La commune de Saverdun est traversée par de nombreux cours d’eau. Les plus 

importants ont été répertoriés par l’Agence de l’eau Adour-Garonne :  

 

Nom Code hydrographique Longueur Occupation du sol traversé 

L’Ariège O1—0250 163 km 

Territoires agricoles et 

artificialisés, forêts et milieux 

semi-naturels 

Le Crieu O13-0400 35 km 

La Laure O1370590 15 km 

La Galage O1370810 19 km 

Ruisseau de Lansonne O1370500 10 km 

La Laure de Canté O1700630 9 km 

Le Galageot O1661130 6 km 

Ruisseau de Toutenc O1370580 4 km 

Ruisseau de Teulié O1370540 2 km 

Ruisseau de Pauliac O1370670 1 km 

Ruisseau de Caillau O1370740 1 km 

Ruisseau de Palach O1370760 2 km 

L’Embout O1370770 1 km 

Ruisseau Jantès O1370780 4 km 

Ruisseau de Camusou O1340540 5 km 

Les Quatre Ravins O1340510 3 km 

Ruisseau de Bannègre O1370550 1 km 

 

Ces nombreux cours d’eau façonnent le territoire et les activités de la commune. En 

2016, l’Ariège, le Crieu et La Laure, à hauteur de Saverdun, ont un état physico-

chimique jugé bon, tandis que le ruisseau de Lansonne est jugé moyen. Ces quatre 

cours d’eau sont les seuls à avoir été évalués en matière de qualité des eaux.  
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V. Les masses d’eau souterraines 

Saverdun est alimentée par cinq masses d’eau souterraines :  

> Alluvions de l’Ariège et ses affluents. L’état quantitatif est jugé bon en 2019, 

contrairement à l’état chimique, jugé médiocre. Les objectifs inscrits dans le 

SDAGE-PDM 2022-2027 pour cette masse d’eau sont : un état quantitatif bon,  

tandis que l’objectif de l’état chimique a été classé moins strict pour des 

raisons techniques. 

> Molasses du bassin de la Garonne – Terrefort de l’Ariège. L’état quantitatif et 

chimique est jugé bon en 2019. L’objectif inscrit dans le SDAGE-PDM 2022-

2027 pour cette masse d’eau est, le maintien en bon état. 

> Calcaires du sommet du crétacé supérieur majoritairement captif du sud du 

bassin aquitain. L’état quantitatif et chimique est jugé bon en 2019. L’objectif 

inscrit dans le SDAGE-PDM 2022-2027 pour cette masse d’eau est, le maintien 

en bon état. 

> Calcaires de Paléocène majoritairement captif du sud du bassin aquitain. 

L’état quantitatif et chimique est jugé bon en 2019. L’objectif inscrit dans le 

SDAGE-PDM 2022-2027 pour cette masse d’eau est, le maintien en bon état. 

> Sables et grès de l’éocène inférieur et moyen majoritairement captif du sud-

ouest du Bassin aquitain. L’état quantitatif est jugé mauvais en 2019, 

contrairement à l’état chimique, jugé bon. Les objectifs inscrits dans le 

SDAGE-PDM 2022-2027 pour cette masse d’eau  sont : un état chimique  bon,  

tandis que l’objectif de l’état quantitatif a été classé moins strict pour des 

raisons techniques. 

VI. Un nombre important d’aléas sur le territoire 

Le territoire de Saverdun a connu diverses catastrophes naturelles et notamment des 

phénomènes liés à la topographie de la commune.  

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 

Inondations et coulées de boue 04/06/1985 06/06/1985 02/10/1985 

Inondations, coulées de boue et effets 

exceptionnels dus aux précipitations 
22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 

Inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 

Inondations et coulées de boue 20/08/1996   20/08/1996 21/01/1997 

Inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 

Inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 

Mouvements de terrain  18/03/2001 18/03/2001 15/11/2001 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs 

à la sécheresse et à la réhydratation des sols 
01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 

 

La commune est classée en zone de sismicité faible mais elle est concernée par 

plusieurs Plans de Préventions des Risques Naturels dont : 

> Un PPRN Mouvement de terrain avec risque d’éboulement,  

> Un PPRN Inondation avec des aléas forts et faibles,  

> Un aléa retrait et gonflement des argiles.  

Comme le montres les cartes ci-dessous, la commune est fortement impactée par les 

zonages de ces servitudes. De plus, même si le risque n’est pas formalisé, les berges 

de l’Ariège sont concernées par une forte érosion qui affecte également des zones 

bâties en centre-ville. 
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La commune compte également d’anciens sites industriels sur son territoire. Aucun enjeu significatif n’est à relever.

INVENTAIRE HISTORIQUE D’ANCIEN SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE A SAVERDUN – Source : BASIAS 

Libellé activité 
Date de début 

d’exploitation 

Nom de 

l’exploitant ou 

raison sociale 

Localisation 

Environnement : 

Type de zone ou 

d’intérêts particuliers 

Commentaire 

Collecte et traitement des 

eaux usées (station 

d’épuration) 

05/08/2002 
COMMUNE DE 

SAVERDUN 

Lieu-dit : 

Madron 

Saverdun 

/ / 

Collecte et stockage des 

déchets non dangereux 

dont les ordures ménagères 

(décharge d’O.M. ; 

déchèterie) 

/ 
DECHARGE BRUTE / 

DECHARGE 

Chemin 

communal 

Saverdun 

Habitation 

Site de taille importante, sans gestion des apports et dans un site inadéquat. 

Problème de pollution de la nappe qui affleure. Dépôts suspects. 

Proximité des habitations qui se trouvent en périphérie immédiate du site. 

Brûlage. 

Plaine exploitée en Creux 

Collecte et stockage des 

déchets non dangereux 

dont les ordures ménagères 

(décharge d’O.M. ; 

déchèterie) 

01/01/1994 
DECHARGE BRUTE / 

DECHARGE 

Chemin 

communal 

Saverdun 

Autre(s) forage(s) AEP 

Cours d’eau 

Site en activité importante avec l’accord du propriétaire des terrains. 

Début du comblement de l’ancienne gravière en 1986 puis décharge 

d’inertes, depuis deux ans, mais de nombreux apports sauvages. 

Fermeture et contrôle des accès symboliques. 

Proche de l’Ariège. Plaine exploitée en Creux. 

Depuis 1994, décharge brute. 

Collecte et stockage des 

déchets non dangereux 

dont les ordures ménagères 

(décharge d’O.M. ; 

déchèterie) 

/ 
DECHARGE BRUTE / 

DECHARGE 

Chemin 

communal 

Saverdun 

Cours d’eau 

Petit dépôt peu actif dans une ancienne gravière, panneau d’interdiction 

mais pas de clôture. Odeurs lors des visites. 

Risque de pollution de l’eau de la nappe. 

Proche de l’Ariège. Plaine exploitée en Creux. 

Dépôt sur talus, ancienne gravière. 

Collecte et stockage des 

déchets non dangereux 

dont les ordures ménagères 

(décharge d’O.M. ; 

déchèterie) 

0101/1972 

SIVOM DE 

SAVERDUN MAZERES 

/ DECHARGE 

Lieu-dit : Moulin 

de Larlenque 

Route 

Nationale 

Saverdun 

Cours d’eau 

Très gros site en cours de réhabilitation (70% recouvert par 1,5 à 2 m de 

gravats) mais fonctionnement pour stockage (60 t/semaine vers Manses) et 

épandage de déchets verts. 

Permanence sur le site, clôture sur l’accès routier. Projet de déchetterie. 

Le site est géré et stabilisé, la pollution contrôlée dans la nappe n’est pas 

élevée. 

Problème de pollution des eaux souterraines et de surface. 

Proche de Crieu ; Plaine exploitée en Creux 

Réhabilitation, couverture de gravats. 
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Finalement, la commune de Saverdun compte deux carrières sur son territoire. Ces 

établissements sont localisés à l’est du territoire en limite avec la commune de 

Montaut. 

Un plan d’eau lié à une ancienne carrière localisée sur la commune de Montaut fait 

partie du territoire communal ; celui-ci est aujourd’hui utilisé à des fins de loisirs 

(activités de glisse nautique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

VII. Qualité de l’air  

La qualité de l’air se mesure à l’échelle régionale, la Région Occitanie possède 48 

stations permanentes et 9 stations annuelles. L’organisation de ces stations est définie 

en cohérence avec le programme régional de surveillance de la qualité de l’air et 

conformément aux directives européennes. Pour le territoire de l’Ariège, une station 

de mesure annuelle a été installée dans la ville de Saint-Girons en 2021. 

La qualité de l’air dans le département de l’Ariège en 2022 est globalement bonne 

avec : 

- Des taux de concentration  de particules fines (PM2.5) et de dioxyde d’azote 

stables et ne dépassant pas les seuils réglementaires relatifs à la protection 

de la santé.  

- Une augmentation des particules en suspension (PM10), ne dépassant pas 

toutefois les seuils réglementaires à l’année. Il est cependant à noter que le 

département a connu 5 journées en épisode de pollution ponctuel sur 

l’année 2022. 

- Une hausse conséquente des niveaux d’ozone due à la canicule, ne 

permettant pas de respecter le seuil de qualité fixé (120 µg/m3 sur 8 h au 

moins 1 jour/an) entraînant une exposition de l’ensemble de la population 

du département. 

Les principales sources de pollution de l’air dans le département en 2020 étaient 

l’habitat et les transports, de 7 à 52% pour les émissions concernant les particules en 

suspension, les particules fines, l’oxyde d’azote et les gaz à effet de serre.  

L’agriculture et les industries se classant au second plan, de 1 à 30% pour les mêmes 

émissions. 

On remarque cependant une baisse d’1kg par émission et par habitant entre 2019 

et 2020. 

Enfin le département est concerné par les retombées de poussières, avec 3 sites 

surveillés, l’usine de talc de Luzenac et les gravières de Saverdun et Varilhes. 

La commune de Saverdun possède plusieurs carrières, une gravière est exploitée par 

la société CGMO et située route de Mazères. Cette gravière non couverte par un 

Plan de Protection de l(‘Atmosphère bénéficie depuis 2013 d’un dispositif de 

surveillance des retombées de poussière sédimentaires pouvant avoir un impact sur 
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la qualité de l’air réalisé par L’ATMO Occitanie et permettant de mesurer l’impact de 

ses retombées sur son environnement direct. 

En 2021, il n’a pas été constaté de dépassement au regard de la valeur de 

référence : 500 mg/m2 /jour en moyenne annuelle glissante sur les jauges de type b 

(arrêté du 22/09/1994 modifié. 

Les niveaux sont : 

- Faibles à modérés sur les sites situés en limite d’exploitation, 

- Faibles et nettement inférieurs à la valeur réglementaire au niveau des 1ère 

habitations. 

 

A retenir… 

Saverdun est marquée par une dualité territoriale avec un nord-est de plaine et un 

sud-ouest plus vallonné. Cette disparité se retrouve au travers la géographie des 

cours d’eau, de la composition des sols et de l’occupation de l’espace.  

Par ailleurs, Saverdun compte :  

> une géologie particulièrement diversifiée avec une composition du sous-sol 

plurielle, 

> un territoire pastillé par ses espaces bâtis, implantés à divers endroits de la 

commune, mais aussi par ses boisements particulièrement disséminés sur le territoire 

notamment au sud-ouest de la commune, 

> la présence de nombreux cours d’eau en bon état écologique qui façonnent le 

territoire et le paysage de la commune, 

> la présence d’aléas et de PPRN sur la commune, notamment liés aux mouvements 

de terrain et aux inondations, 

> Présence de trois carrières en cours d’exploitation. Aucun projet nouveau n’est 

pressenti dans les années à venir sur la commune de Saverdun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous ces éléments et ces spécificités territoriales sont à prendre en 
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ATOUTS FAIBLESSES 

De nombreux cours d’eau en bon état parcours le territoire. 

Une topographie variée avec une partie ouest qualitative et ponctuée par de 
nombreux vallons. 

L’occupation du sol compte de nombreux espaces boisés et artificialisés disséminés sur 
le territoire. Leur petite taille donne un effet pastillé. La commune ne dispose donc pas 
de grands espaces boisés et la trame urbaine est étalée.  

Les masses d’eau souterraines présentes sur le territoire sont pour la majorité en mauvais 
état chimique. 

OPPORTUNITÉS MENACES 

Renforcer la trame vert et bleue sur la commune en créant des espaces dédiés 
(boisements, haies, cours d’eau, ripisylves). 

Stopper l’étalement urbain et le pastillage du territoire. 

Des aléas naturels sont recensés à Saverdun, avec la présence de risques forts. Le 
développement de projets dans ces périmètres ou à proximité renforcerait le risque sur 
la commune mettant en péril les biens et les personnes. 

Malgré des statistiques faisant état d’un bon état pour les cours d’eau de la commune 
(état chimique), l’état écologique de ces derniers (en associant la ripisylves et les 
espaces de berges) n’est pas optimal. Une mauvaise prise en compte de cette trame 
bleue pourrait renforcer cet état des lieux (cf. partie environnement naturel). 

 

 

  



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  51 | 324 
 

L’ANALYSE PAYSAGÈRE DU TERRITOIRE 
I. Les différentes entités paysagères du territoire 

La commune de Saverdun se situe à la 
rencontre de deux grands types de 
paysage. 
A l’est de la commune et de l’Ariège, 
se trouvent les paysages définis dans 
l’Atlas des paysages de l’Ariège 
comme les paysages de grandes 
cultures de la plaine, une « structure 
paysagère de grandes cultures sur les 
terrasses de la plaine, autour des 
regroupements de villages et de 
fermes dispersées dans un cadre 
d’horizons collinéens cultivés et 
boisés ».  A l’ouest, se trouvent les 
paysages des collines du Piémont, 
« structure paysagère de cultures et de 
prairies réparties sur le modèle du 
schéma paysager patrimonial autour 
des regroupements bâtis des villages 
et des fermes dispersées sur une 
charpente de collines douces et de 
fonds de vallées plats ».   
Ces deux structures paysagères sont 
séparées par la vallée de l’Ariège, 
dans le repli de laquelle se situe la ville, 
relevant selon le même Atlas, 
d’une « structure paysagère de 
desserrements successifs de la ville 
ancienne en ville moderne et en 
espaces périurbains, entre le naturel lié 
à la rivière et le rural de la plaine ». 
En nous basant sur ces typologies, nous 
pouvons préciser les caractéristiques 
qui fondent ces grands paysages et les 
décliner en quelques unités 
paysagères. 

 
Le territoire de la commune et l’implantation urbaine, entre plaine et collines 
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Carte des entités paysagères de la commune de Saverdun 
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La Plaine 

Cette plaine agricole, constituée de terrasses alluviales de l’Ariège offre des vues 

dégagées sur les horizons des collines, comme dit précédemment et plus loin, 

jusqu’à la ligne des Pyrénées, en direction du sud-sud-ouest. Elle s’ouvre au nord-

est vers le Lauragais. C’est l’entrée dans le département de l’Ariège depuis la 

Haute-Garonne. 

L’agriculture est constituée d’un paysage de vastes champs ouverts, ponctué de 

fermes, en retrait des routes principales. Les routes sont repérables de loin par des 

alignements de platanes ; les cordons arborés des ripisylves signalant la présence 

de ruisseaux. Des bosquets isolés sont visibles, des haies en bord de routes ponctuent 

ici et là l’espace agricole. La plaine est aussi traversée par le réseau de transport, 

la voie ferrée et la D820 accompagnée de ses échangeurs. 

Un chapelet de gravières, dont certaines exploitées, parallèles à l’Ariège et situées 

entre celle-ci et le ruisseau de la Galage, donnent un caractère industriel aux 

paysages. 

Enfin, une urbanisation récente et peu dense (lotissements pavillonnaires, lycée, 

caserne de pompiers, zone commerciale) en surplomb du méandre de l’Ariège, 

fait face au centre-ville de Saverdun. 

Sur la rive gauche de l’Ariège, la plaine se poursuit au nord de Saverdun, gardant 

un caractère en partie agricole, la ville s’étant étendue de part et d’autre de 

l’avenue de Toulouse, par des zones d’activité et de commerce et au-delà par des 

lotissements. 

 

Les Collines et Vallées 

A l’ouest de l’Ariège, avec les collines du Piémont commence un pays de coteaux 

et de vallées asymétriques, à fond plat. Les coteaux sont généralement occupés 

par des bois tandis que les vallées et les fonds de vallées restent ouverts, occupés 

par des prairies et des champs. Au nord-ouest de la commune, la vallée du Ruisseau 

de l’Aure de Canté s’ouvre vers la plaine, tandis que les autres vallées (de La Laure, 

du ruisseau de Lansonne, du ruisseau de Camuseau) se jettent dans l’Ariège. 

Le haut des collines est généralement ouvert, occupé par des champs et prairies, 

quelques fermes isolées s’y trouvent. Les horizons sur les autres collines présentent 

des modelés doux, relevés par la végétation : arbres isolés, alignements, boisement 

des coteaux, ruisseaux et talwegs. La vue peut porter loin, au-delà des vallées et 

collines, jusqu’au Pyrénées. 

Deux massifs collinaires viennent s’achever en promontoire, au niveau de Saverdun, 

séparés par le ruisseau de Lansonne. L’un, à l’ouest de la ville, a limité l’urbanisation 

par ses coteaux pentus et boisés. Le haut, en plateau, est constituée de prairies au 

bord desquelles se trouvent disséminées quelques maisons ; ses pentes 

s’adoucissant vers le sud accueillent une urbanisation pavillonnaire. L’autre, au sud 

de la ville, est le quartier du Château, en belvédère sur la ville. L’urbanisation, 

ancienne et serrée dans la pente, se poursuit sur le plateau, où se trouvait le 

château médiéval, disparu. Les pentes sont rudes et ferment la vallée de l’Ariège 

face au pont reliant les deux rives. 

Saverdun s’est installée au nord de ce pont, juste après que le ruisseau de Lansonne 

s’y soit jeté, à l’endroit où la plaine s’évase entre Ariège et coteau. 

 

La Vallée de l’Ariège 

L’Ariège et sa vallée au sens étroit du terme, ne sont perceptibles que 

ponctuellement depuis le centre-ville de Saverdun, comme du reste de la 

commune. La ville est en surplomb et tourne le dos à la rivière, dans sa structure. Ce 

sont l’arrière des maisons et leurs jardins qui se présentent du côté de la rivière, dont 

les berges sont fortement anthropisées par des murs de soutènement. Une 

esplanade plantée, le cours Gaspard, en surplomb de la rivière est la seule 

ouverture dans le centre de la ville. Au sud, une autre esplanade marque l’entrée 

de la cité, la place Roussille, avant la traversée de l’Ariège par le pont du Capus. 

Entre les deux, se situe le débouché du ruisseau de Lansonne, dont le lit a été 

bétonné et qu’on passe par un pont à une seule arche. 

Au sud, au pied de la colline du Château, la rue du Faubourg-Sainte-Colombe 

dessert quelques maisons adossées à celle-ci, puis le Faubourg. La route longe 

l’Ariège en surplomb, qu’on aperçoit par intermittence au travers de la ripisylve. 

Quelques jardins la bordent, elle est ici dominée à l’ouest par le coteau boisé.  

A la faveur d’un méandre marqué de l’Ariège, la vallée s’élargit et une plaine 

agricole s’ouvre, à l’horizon de laquelle on aperçoit la chaine des Pyrénées. Cette 

plaine est bâtie de quelques fermes et du château du Vigne, signalé par un 

remarquable alignement de platanes, qui occupe une boucle. La rivière n’est plus 

très perceptible depuis la route, mais on aperçoit les exploitations de gravières de 

l’autre rive. Cette vallée se termine en impasse. 
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Au nord du centre de Saverdun, des activités liées à la rivière se sont installées 

transformant son tracé d’origine : un barrage et une centrale hydro-électrique et la 

minoterie Mercier Capla donnent un caractère industriel au paysage de la rivière, 

mais si ces installations sont visibles depuis le pont et les esplanades, les rives ne sont 

pas réellement accessibles au public. Le Pont du chemin de fer, voûté, à 

l’appareillage de pierre et briques, marque la fin de la traversée de la ville par la 

rivière. Les berges de la rivière, de part et d’autre du pont, sont accessibles et 

constituent une promenade possible, en arrière de la ville et de ses prolongements 

pavillonnaires, aboutissant vers la station d’épuration. De l’autre côté du passage 

de la D820, une boucle peu accessible est boisée et occupée par quelques 

propriétés, tandis que la plaine agricole succède à la ville. 

Les berges de la rive droite de l’Ariège, au nord du pont du Capus, face au centre-

ville, sont occupées par des pelouses et des jardins privés ainsi qu’un club de canoë-

kayak. En surplomb, un chemin permet d’avoir une vue sur la ville et la rivière. Il 

borde l’arrière de lotissement, sans lien direct, avec la rivière, sinon la vue depuis 

quelques maisons. 

Au-delà du pont de chemin de fer, une ripisylve continue sépare la rivière de la 

plaine agricole. 

Au sud du pont du Capus, la route longe la rivière, desservant quelques maisons, 

l’Institut Protestant Jeanne-Petite, dont les alignements de pins parasols 

perpendiculaires à la rivière, très perceptibles de l’autre rive, marquent le paysage. 

Tandis que la rivière, décrit des méandres, le paysage devient plus agricole, séparé 

du reste de la plaine par la D820, en bordure de laquelle se trouvent des gravières. 

 

Saverdun, le centre et ses quartiers 

Les dynamiques de l’expansion urbaine de Saverdun se comprennent par le socle 

topographique où la ville s’est développée. La ville se trouve au point de rencontre 

de plusieurs entités paysagères et ses différents quartiers peuvent être vus comme 

des zones de rencontre entre la ville et celles-ci. 

Le centre-ville de Saverdun, comme dit précédemment s’est installé au nord du 

confluent du ruisseau de Lansonne avec l’Ariège, dans un évasement entre colline 

et rivière, qui se continue en s’élargissant par la plaine agricole de la rive gauche. 

L’autre ancienne partie de la ville, le Château, est située à l’extrémité d’une colline 

qui ferme la vallée. Cette partie formait la ville haute ancienne et avec ses 

remparts, aujourd’hui disparus, avait une fonction défensive, tandis que la ville 

basse était située sur les axes de communication. Cela explique que le quartier, 

moins accessible ne se soit pas étendu davantage sur la colline. 

Le Faubourg Saint-Colombe, en contrebas, est coincé entre coteau et rivière et, là 

non plus, la ville n’a pu s’étendre. 

Le Capus, de l’autre côté du pont, était constitué de quelques maisons. 

L’urbanisation a trouvé un point de départ favorable à son expansion, aux dépens 

de la Plaine agricole, que les axes de la voie ferrée et de la D820 n’ont pas 

contenue, des opérations sont encore en cours. Au sud du Capus, l’urbanisation 

plus diffuse et constituée de quelques lotissements pavillonnaires, rejoint le secteur 

des Nauzes. 

L’urbanisation de la ville est bloquée à l’ouest par la colline, même si quelques 

maisons ont été construites le long des routes la parcourant, mais de manière très 

diffuse. Le sommet de la colline, au-dessus de la ville, forme un plateau occupé par 

des prairies, mais ce site est plus difficilement accessible que la plaine ou la vallée 

de Lansonne. 

La ville s’est étendue dans la vallée de Lansonne, sur le coteau de la rive gauche, 

assez doux, par des habitats pavillonnaires, en suivant l’axe de la D136, dite route 

de Saint-Amans. Celle-ci débouche au cœur du centre-ville, dans un contexte 

routier difficile, avec un gabarit de rue contraint et une visibilité difficile. Ill 

conviendra de prendre en compte ces difficultés dans les opérations de 

développement qui verraient le jour dans ce secteur. 

C’est naturellement vers le nord, où s’ouvre la plaine et les axes routiers et 

ferroviaires, en direction de Toulouse, que la ville a trouvé à s’étendre le plus 

notablement. Le passage du chemin de fer, au 19e siècle et la création de la gare, 

ont constitué un premier pôle d’expansion.   

L’urbanisation s’est ensuite étendue au-delà de la voie ferrée, de part et d’autre 

de la D927, celle-ci rejoignant l’axe majeur de la D820 au nord, On trouve dans 

cette zone, zones commerciales, activités, équipements sportifs et de l’habitat 

pavillonnaires. L’urbanisation ne dépassait pas La laure, jusqu’à l’installation d’une 

nouvelle surface commerçante au niveau de l’échangeur avec la D820.  

Un deuxième axe, la D27, a suscité une urbanisation plus résidentielle, vers 

Pépounot. Entre les deux axes, et entre la D27 et la voie ferrée, des espaces non-

urbanisés subsistent, où se trouvent quelques champs et prairies. 
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II. Les éléments fondateurs du paysage 

Analyse paysagère : cartographie de la commune 

 

  

Un territoire communal entre la 

plaine et les vallons. 

Une diversité des paysages et une 

forte présence agricole. 

 

Des lignes structurant le paysage : 

Les espaces boisés occupent les 

pentes et les coteaux. 

La plaine et les plateaux sont des 

espaces ouverts, à vocation 

majoritairement agricole. 

 

La ville s’est étendue sur la plaine, 

adossée au relief à l’ouest et 

donnant sur l’Ariège à l’est.  

Une très forte perception des 

espaces boisés des coteaux depuis 

le centre-ville, qui forment un 

arrière-plan. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  56 | 324 
 

 

Eléments paysagers de la trame verte et bleue, points de vue remarquables



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  57 | 324 
 

Un vocabulaire architectural vernaculaire particulier 

Le centre de Saverdun et les vieux quartiers du Château, du Capus 
ou de Sainte-Colombe sont constitués de maisons colorées, peintes 
ou de briques. Certaines maisons ont des modénatures de briques 
travaillées. 

Certains murs de maisons, surtout latéraux ou arrière et des murets de 
jardins, montrent une forme particulière d’appareillage, faisant 
alterner les rangs de galets et la brique rouge. On peut aussi en voir 
un exemple dans le soutènement de la terrasse de la Place Roussille, 
en surplomb de l’Ariège. Ces matériaux issus du site, racontent 
quelque chose de la ville, implantée sur les rives de l’Ariège et à la 
frontière du Toulousain. Cet appareillage n’était pas forcément 
destiné à être visible, il apparaît parfois sous l’enduit. Certains murets 
ou murs sont en mauvais état. Des constructions récentes reprennent 
cette technique, comme à l’Institut Protestant. 
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Des jardins de ville 

L’implantation urbaine du centre ancien présente des maisons accolées en façade 

sur les rues et dont les parcelles en lanière sont occupées à l’arrière par des jardins. 

La ville qui présente de prime abord, si on suit les rues principales, un caractère 

compact et ordonné, possède des échappées, par les rues latérales ou arrière, 

laissant percevoir un tissu urbain plus aéré, où le végétal, grâce aux jardins est très 

présent. 

 

Extrait du cadastre 

 

 

 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  59 | 324 
 

Les Platanes 

Les alignements de platanes marquent l’espace urbain, les entrées de ville et le 

grand paysage. C’est par leur présence que se signalent les vues aménagées sur 

la rivière depuis le centre-ville. Ces alignements donnent beaucoup d’agrément à 

ces deux places, le Cours Gaspard et la place Roussille, qu’ils structurent. Leur taille, 

en parasol, dans le centre-ville, n’est pas la même que celle, plus haute et évasée, 

des entrées de ville et routes. 

 

Place Roussille 

 

Cours Gaspard 

Les platanes des entrées de villes maquent fortement celles-ci. Très en amont, sur la 

D14, au sud-est de Saverdun, ils signalent la présence de la route de loin. Cette 

forme de scénographie aide à l’ancrage dans le paysage de la ville, dont ils 

constituent une avancée paysagère dans la plaine. 

 

Alignements de la D14 

Les platanes ont un rôle unificateur des différentes séquences de l’entrée nord de 

la ville. La première partie de l’extension urbaine le long de la D927 échappe à une 

totale banalisation grâce à la présence des alignements de platane, qui forment 

un premier rideau structurant l’arrière-plan bâti et les espaces lâches latéraux. 

L’entrée dans le centre de la ville proprement dit se perçoit au niveau de la 

traversée du chemin de fer. Les platanes jouent un rôle très structurant pour la 

perception des axes, la D927 et la rue menant à la gare. 
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Alignements de la D927 

 

Patte d’oie D927/ Avenue de la Gare. 

Le vaste espace du Champ de Mars est lui aussi planté de platanes, qui tiennent 

cet espace entre centre-ville et voie ferrée. Des rues secondaires, latérales, 

prennent aussi un caractère qualitatif et se rattachent à cet ensemble par la 

présence d’alignements, comme l’Allée de Girbet.  

Une entrée secondaire de la ville, par la D14, à l’ouest, à travers la colline, est aussi 

plantée d’un double alignement de platanes, dont la taille, plus élancée s’adapte 

à la moindre largeur de la route, tout en cadrant une vue plongeant sur Saverdun. 

 Le Champ de Mars 

 L’Allée de Girbet 

 D14, ouest 

A d’autres endroits, les alignements de platanes accompagnent les accès aux 

fermes isolées. Dans la plaine, ils marquent fortement les horizons, formant des 

rideaux perpendiculaires aux routes, interrompant par leur verticalité, l’horizontalité 

monotone de la plaine. 
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Les alignements de Labade, dans la plaine, à l’est de Saverdun. 

Au Vigne, un alignement de platanes qui accompagne l’entrée d’une propriété se 

prolonge sur la route. Cet alignement marque aussi un changement de paysage, 

une ouverture de la plaine fermée par des boisements sur un espace de champs 

ouverts, où se perçoivent les coteaux et les montagnes dans le lointain. 

 

 

 

Le Vigne, au sud de Saverdun 
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Les arbres remarquables 

En dehors des platanes, d’autres végétaux remarquables forment le paysage de 

Saverdun. L’Institut protestant de Saverdun, sur la rive droite de l’Ariège, possède 

ainsi un double alignement de pins parasols.  

Dans la plaine agricole à l’Est, de nombreux domaines sont arborés de parcs et 

d’alignements d’arbres remarquables : Parc de l’Avocat Vieil, Boisse, Nafaure… On 

trouve aussi des sujets isolés, points singuliers du territoire, comme par exemple les 

pins de Madron le long de la départementale (D820).  

Leurs houppiers persistants forment un modelé émergeant dans le paysage, visible 

depuis l’autre rive. 

    

   

   

.

 

Les Pins parasols de l’Institut protestant 

Parmi les autres arbres remarquables, un tilleul marque le sommet du Château.  

 

Entre le Moulin et le pont de chemin de fer, la présence des arbres, à laquelle 

s’ajoutent des fabriques, donne aux rives un aspect paysager. 
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Les structures végétales rurales et naturelles 

L’Ariège est accompagnée d’une ripisylve qui ne s’interrompt que lors de la 

traversée des Saverdun et traverse tout le territoire communal. Quelques ouvertures 

de celle-ci permettent une vue sur la rivière, mais elles sont peu nombreuses. 

 

Les ruisseaux qui traversent la commune sont accompagnés de cordons arborés 

qui indiquent leur présence, comme La Laure. 

 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  64 | 324 
 

 

Dans les coteaux, les routes sont accompagnées de haies arborées de chênes qui 

donnent une toute autre ambiance que les alignements de platanes, mais 

structurent aussi le paysage, sans le fermer. 

 

Les boisements qui occupent les coteaux, ou leur base et leur sommet, soulignent 

leurs modelés. 

L’Ariège  

Les points de vue les plus emblématiques de Saverdun sont ceux où le rapport avec 

l’Ariège se manifeste. 

 

Vue depuis le pont du Capus, Saverdun présente l’aspect d’une cité ancienne, 

dominant l’Ariège. Le moulin et le barrage sont à l’arrière-plan. 

 

Depuis la place Roussille, la vue vers l’amont, sur le pont et les anciens faubourgs, 

laisse voir l’aspect naturel de la rivière, dominée par les coteaux boisés. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  65 | 324 
 

 

 

Le Cours Gaspard est la seule vraie fenêtre sur l’Ariège du centre-ville. La rivière en 

contrebas est dominée par le coteau de la rive droite. Les lotissements récents ont 

transformé l’aspect jadis très peu urbanisé de l’autre-rive. Les installations de la 

centrale hydro-électrique sont bien visibles.  Le stationnement sur le Cours Gaspard 

perturbe les vues depuis l’esplanade et sa qualité d’espace public. 

 

En contrebas de l’esplanade du Cours Gaspard, un accès direct, à la rivière est 

fermé par un portillon. 

 

   

En dehors du Cours Gaspard et de la place Roussille, aucun espace public ne 

donne sur l’Ariège, dans le centre de Saverdun. Une des rares ouvertures sur l’Ariège 

est perceptible depuis un porche, donnant sur la Grand’rue de Saverdun. Cet 

espace est privé, l’accès est interdit, la cour sert d’espace de stationnement. 
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La vue depuis la centrale hydro-électrique et au niveau de la minoterie permet 

d’apprécier les transformations anthropiques de la rivière et l’importance de son 

rôle dans l’activité de Saverdun. 

 

Au nord de la minoterie, la qualité publique ou privée des espaces paraît incertaine, 

c’est en tout cas le point de départ possible pour un cheminement public qui se 

poursuit de l’autre côté du pont de chemin de fer et permet de longer la rivière de 

près. 

  

Au sud de la ville, le lit du ruisseau de Lansonne a été bétonné. Si cet aménagement 

permet d’emprunter le cours d’eau à pied, il a perdu son aspect naturel. 
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Sur la rive droite de l’Ariège, face à Saverdun, un club de canoë-kayak est un point 

de départ pour parcourir la rivière. La rive se poursuit vers le sud par des berges 

engazonnées, où se terminent des jardins privés. Le statut public ou privé de ce lieu 

agréable pour profiter des bords de l’Ariège est incertain. 

 

  

  

En surplomb, une sente longe la rivière vers le nord. Si les points de vue dominants 

sur la ville et la rivière sont intéressants, l’aménagement du chemin lui-même, qui 

est bordé de l’autre côté par des pavillons, n’est pas très qualitatif. Le rapport entre 

l’arrière de ces propriétés et la rivière n’est pas valorisé et le débouché du chemin 

sur une impasse, au fond d’un lotissement ne profite pas lui non plus de la proximité 

de la rivière pour créer un aménagement qualitatif.

Points de vue 

Saverdun, par son relief partagé entre plaine et collines, possède différents types 

de points de vue remarquables. 

  

Dans la plaine, à l’est de la commune, l’espace ouvert, ponctué de bosquets, 

alignements, fermes, etc., permet une vision lointaine sur le grand territoire, les 

coteaux du Piémont et au loin les Pyrénées.  

  

Cette perception des horizons lointains disparaît dans la vallée, pour faire place à 

une vision frontale des coteaux, sur lesquels débouchent les percées, à Saverdun. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  68 | 324 
 

 

 

Depuis le haut des collines, comme au Château, on peut avoir des vues très 

étendues sur la plaine. Les points de vue sont cependant ponctuels, le rebord du 

coteau étant boisé. Au centre des collines, comme au-dessus de Saverdun, 

l’horizon disparaît, l’effet de plateau domine. 

  

 

A l’ouest, les fonds de vallée sont bornés par les hauteurs et les boisements, mais 

l’horizon de la chaîne pyrénéenne peut apparaître, donnant de l’ampleur au 

paysage. En montant, c’est une succession de collines en vis-à-vis et de vallées qui 

se découvre, dont les reliefs sont soulignés par les boisements. 
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Entrées de ville 

Les entrées de ville présentent des caractères variables. Nous traiterons ici des 

entrées principales, où la rencontre de la ville et de la campagne prend un 

caractère périurbain et où l’urbanisation récente et encore active peut être 

problématique et entraîner une banalisation des paysages. 

L’entrée principale, au nord, qui rejoint la D820 par la D927, présente des seuils 

successifs : depuis le rond–point l’extrémité nord de la commune, à la sortie de 

l’échangeur, l’entrée de ville se fait progressivement, sur près de 1,7 km. La nouvelle 

surface commerçante, apparait « posée » en plein champs. Le caractère routier de 

la voirie (aménagements, candélabres, limitations de vitesse) incite à ne pas se 

sentir encore dans la ville.  

 

  

 

Le passage de l’Aure, arborée, constitue un seuil, un resserrement, après lequel, 

bien que le caractère de la voirie ne change pas, on a une perception 

véritablement plus urbaine. Il n’y a pas encore de trottoir, mais quelques arbres sont 

plantés en bord de route. Le bâti est celui d’une zone d’activité et commerciale. 

 

 

Au passage du panneau « Saverdun », les alignements de platanes, viennent bien 

marquer la route, qui prend un caractère d’avenue urbaine. La typologie bâtie est 

un mélange de bâtiments d’activités, de commerces et de logements, mais il 

n’existe pas de trottoir : le cheminement se fait sur le bas-côté. 
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Du côté est de la route, vers Pépounot, l’urbanisation inachevée laisse percevoir 

des champs avec en arrière-plan, d’autres maisons et le coteau boisé. 

 

 

 

Le bâti laisse place ensuite, côté est de la route aux équipements sportifs et au 

collège, puis à des lotissements, en contrebas.  

 

Il faut attendre d’avoir traversé la voie ferrée pour rentrer vraiment dans la ville à 

proprement dit : les trottoirs font leur apparition, les candélabres sont d’un style 

urbain. L’espace environnant est aéré, du côté ouest, avec le Champs de Mars, 

mais le tissu urbain se resserre de l’autre côté 

C’est seulement après le Champ de Mars, que les alignements de platanes qui ont 

marqué cette entrée de ville disparaissent. 
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L’entrée de la ville par la D27 est plus secondaire. La D27 et la D927 partent en patte 

d’oie du passage à niveau au nord de la ville. 

  

  

Entre les deux, le secteur de Pépounot forme un triangle partiellement urbanisé. 

Essentiellement composé d’habitat pavillonnaire, on trouve aussi des maisons de 

ville, le long de la route et quelques bâtiments liés à l’activité agricole. 

 

Dense aux abords, de la D27, l’habitat pavillonnaire entre celle-ci et la D927 

s’interrompt pour laisser place à des champs, qui apparaissent comme des espaces 

agricoles résiduels. 

 

De nouvelles constructions sont sur le point d’être réalisées (en décembre 2017). 

   

  

Le long de la D27, l’urbanisation continue s’interrompt après le panneau 

« Saverdun », pour laisser place aux champs, mais quelques maisons, une 

briqueterie, étendent encore un peu l’urbanisation, de manière ponctuelle, qui 

s’arrête tout à fait après la traversée de La laure, avant le passage à niveau. Seuls 

des hameaux et fermes, en retrait de la route, forment des points habités dans la 

plaine agricole. 
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Sur la rive droite, après le pont du Capus, la D14 qui monte rapidement la pente de 

la vallée, revêt le caractère d’une rue, bordée de maisons anciennes. Arrivée sur la 

plaine, ce tissu urbain laisse place à un établissement scolaire, puis débouche sur 

un giratoire, bordé d’une caserne de pompiers.  

 

 

 

L’espace apparaît désorganisé et malgré quelques aménagements, cette entrée 

de ville manque de caractère. Quelques maisons semblent éparpillées, sans qu’on 

puisse lire clairement le schéma de la trame urbaine. Des espaces résiduels entre 

aménagements routiers et bâti participent à ce manque de repères. 

 

La D14 est ensuite bordée de manière lâche par quelques maisons et des 

commerces. La forme urbaine est déstructurée, s’étale. Seules quelques verticales 

des platanes bordant la route structurent l’espace. Le traitement devient plus routier 

qu’urbain. 

   

La D14 se poursuit par un double alignement de platane, qui crée comme un pont 

avancé entre ville et campagne et marque fortement le paysage. 
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L’entrée dans Saverdun par la D214 était nettement délimitée par la voie ferrée. 

Cette partie de la ville, pavillonnaire, est caractérisée par la présence des champs 

agricoles de la plaine. 

 

 

 

Là encore, quelques platanes, mais cette fois-ci isolés, marquent ce seuil. 

 

 

Toutefois, le caractère de cette zone risque de se modifier, la réalisation d’un 

lotissement étant prévu, à l’est, au lieu-dit « LA Pointe », qui rejoindra un habitat 

diffus perceptible à l’arrière-plan, jouxtant la D820. Selon la qualité des 

aménagements réalisés, en accompagnement de ce lotissement, ce seuil urbain 

peut se trouver amélioré ou non. 

Il présentera alors un caractère dissymétrique de part et d’autre de la D214 : 

urbanisé à l’ouest et ouvert à l’est, ce qui peut représenter un caractère paysager 

intéressant et marquer une limite d’urbanisation franche.
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Entrée Est par la RD14 : un large espace agricole ouvert qu’il semble intéressant de préserver 

 

 

 

Entrée Est par la RD927 : différentes ambiances pour peu d’harmonie paysagère 
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III. Analyse paysagère de l’urbanisation saverdunoise récente 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A partir des années 1960 l’opération de type « lotissement » a pris 
de plus en plus d’importance dans le développement de la ville, 
jusqu’à en être l’outil le plus répandu dans la constitution des zones 
d’habitat individuel. A Saverdun, comme dans beaucoup de 
communes rurales, elle a une présence forte dans le territoire.  
 
L’analyse s’intéresse ici aux lotissements dans leur dimension 
paysagère. Cet historique, par tranche de 10 ans, permet de 
comparer sur les différentes périodes la manière dont l’habitat 
individuel s’est implanté et de comprendre quel a été son impact 
sur le paysage urbain de la commune. 

 
Ce sont la fin des années 1960 et le début des années 1970 qui 
voient se constituer un nombre important de poches de 
lotissements sur la commune. Elles se situent en lien direct avec le 
centre historique et les axes principaux. Cette dynamique se 
poursuit jusque dans les années 1980 où l’on observe l’implantation 
des nouvelles constructions dans la continuité des lotissements 
précédents. Certaines parcelles plus éloignées du centre 
apparaissent déjà, commençant à miter le territoire agricole. 
 
On observe une intensification de cette tendance vers la fin des 
années 1980 et les années 1990. De grandes parcelles éloignées du 
centre se construisent et augmentent l’aire urbaine de la 
commune. 
 
Dans les années 2000 cet étalement continue avec l’urbanisation 
de grandes parcelles, mais on note un retour des lotissements à 
proximité du centre, se positionnant sur des dents creuses. 
 
Les années 2010 confirment cette implantation plus économe en 
foncier, dans les zones déjà urbanisées. 
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La végétation basse et peu 
d’arbres de haute tige sont 
présents sur certaines 
parcelles. 

 

 

 

 

 

 

 

Certains arbres ont dû être 
élagués par manque 
d’espace sur la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des clôtures basses et 
ouvertes permettent des 
transparences depuis 
l’espace public. 

Lotissements avant 1960 
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La végétation très présente 
permet une intégration et une 
continuité avec le paysage 
environnant. 

 

 

 

 

 

 

 

Des clôtures basses et 
ouvertes, des transparences 
laissent apparaître les jardins et 
animent la rue. 

 

 

 

 

 

 

 

Les arbres plantés ont pu se 
développer. Leur volume est à 
l’échelle des constructions, ils 
occupent l’espace des jardins. 

Lotissements de 1960 à 1976 
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  Lotissements de 1977 à 1985 

Les clôtures sont, de manière 
générale, très transparentes. 

 
Selon la taille de la parcelle, et 
celle de la maison, le soin 
apporté aux espaces extérieurs 
peut varier. Certaines parcelles 
présentent très peu de 
végétation. 

 

 

 

 

On voit tout de même 
apparaître certaines clôtures 
plus opaques, ainsi que des 
haies de plantes vivaces et 
denses, occultant les vues. 

 

 

 

 

 

Un lotissement sous forme de 
maisons groupées : une 
cohérence de la forme bâtie. 
Devant, les jardins participent 
de l’ambiance sur la rue. 
 
Les bâtiments et la végétation 
structurent l’espace public, 
dessinent des placettes et 
recréent un esprit de hameau. 
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  Lotissements de 1986 à 1993 

L’échelle des parcelles et des 
maisons semble se réduire. On 
trouve principalement des 
maisons de rez-de-chaussée, 
changeant l’échelle et la 
perception des espaces. Elles 
forment des tissus plus lâches et 
des rues moins tenues. 

 

 

 

 

Les murs de clôtures opaques 
se retrouvent plus 
fréquemment sur la voie 
publique, diminuant ainsi la 
perception des jardins. 
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  Lotissements de 1994 à 2006 

Certaines parcelles sont 
totalement dénuées de 
végétation. Cette tendance 
peut être expliquée en partie 
par des parcelles plus réduites, 
ou parfois par des budgets plus 
modestes. 

 

 

 

 

 

Les murs pleins autour des 
jardins sont très présents et 
enferment les vues depuis 
l’espace public. 

 

 

 

 

 

 

 

L’absence de végétation se 
rencontre aussi sur les plus 
grandes parcelles, laissant le 
bâti visible et isolé au milieu de 
son terrain. L’intégration dans 
le paysage est alors difficile. 
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Lotissements de 2007 à 2016 

Les murs sont, là encore, très 
présents, ne laissant apparaître 
que très peu de jardins. 
L’espace public est alors réduit 
à une simple surface en enrobé 
et ne profite plus de la relation 
avec la végétation privée. 

 

 

 

 

L’espace public porte seul la 
présence végétale, habillant 
les murs de clôtures. 

 

 

 

 

 

 

Les fonds de lotissements, très 
peu plantés, offrent des vues 
essentiellement constituée de 
murs de clôtures.  

On trouve des murs opaques 
même à l’arrière des parcelles, 
et non plus seulement sur la 
voie publique du fait d’un 
manque de traitement des vis-
à-vis par le végétal. 
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ATOUTS FAIBLESSES 

La variété des paysages de la plaine, des collines et vallées ; avec une présence forte 
des versants de coteaux boisés dans le paysage. 

La proximité de l’Ariège et de sa ripisylve, notamment en cœur de bourg. 

Un réseau hydrologique développé et accompagné d’espaces boisés encore 
préservés : la Laure, ruisseau de Lansonne… 

Des alignements d’arbres remarquables marquant le territoire et témoignant de 
l’histoire de la ville (platanes et pins parasols principalement). 

L’architecture vernaculaire du centre ancien ainsi que quelques bâtiments 
remarquables. 

Les boisements ruraux. 

L’ouverture des paysages de la plaine, des vallées et des coteaux par l’agriculture et 
le pâturage, permettant des points de vue remarquables à l’Est et à l’Ouest. 

Une séquence d’entrée de ville au Nord peu qualitative à travers les parcelles 
d’activités le long de l’Avenue de Toulouse. 

Le manque d’accessibilité des berges et de vues sur l’Ariège. 

La minéralisation du ruisseau de Lansonne au niveau du centre-bourg. 

Le stationnement automobile accaparant encore certains espaces publics 
(notamment cours Gaspard). 

Le vieillissement ou la qualité médiocre de traitement de certains espaces publics. 

OPPORTUNITÉS MENACES 

Marquer le rapprochement de la ville et de l’Ariège, notamment au droit du centre-
ville.  

Recréer des ambiances urbaines modernes mais en accord avec le paysage 
compact du Saverdun d’autrefois. 

Recentrer l’urbanisation pour contenir l’étalement urbain. 

Le vieillissement du patrimoine architectural et arboré. 

Une extension péri-urbaine diffuse dénaturant les paysages et une généralisation des 
habitations pavillonnaire sous forme de lotissement ou constructions isolées. 

Un lien perdu entre urbanisation et gestion de l’espace public et une minéralisation du 
paysage urbain. 
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LE MILIEU NATUREL 

I. Rappel du contexte 

Le code de l’urbanisme (article L121-1 et L 110) et les Lois Grenelle I et II soulignent 

l’importance de la prise en compte des milieux naturels dans les documents 

d’urbanisme mais également l’enjeu de la préservation de la biodiversité et des 

continuités écologiques. La réglementation n’impose pas les thèmes à traiter dans 

l’état initial, cependant il doit permettre de dresser un diagnostic complet du territoire 

permettant d’élaborer un projet d’urbanisme cohérent et prenant en compte les 

différents enjeux environnementaux. 

L’équipe a choisi de tracer un portrait global des enjeux naturels à l’échelle de la 

ville de Saverdun par la mise en œuvre d’inventaires sur site et par la compilation de 

données bibliographiques. 

La commune de Saverdun, d’une superficie d’environ 6 200 ha, est incluse dans le 

département de l’Ariège, en limite nord de ce dernier. Elle se situe à l’extrémité sud-

orientale du Bassin Aquitain au niveau de la basse vallée de l’Ariège. La commune 

est à cheval entre deux principaux terroirs (petites régions naturelles ou paysagères) : 

les collines molassiques du Volvestre sur sa moitié ouest et la plaine alluviale de 

l’Ariège sur sa moitié orientale. D’un point de vue biogéographique, le territoire 

s’inscrit au sein de la région eurosibérienne, en son domaine atlantique, de l’étage 

planitiaire à l’étage collinéen.  

L’altitude varie de 215 mètres au niveau du lit mineur de l’Ariège au nord de la 

commune, à environ 377 m au lieu-dit Gaubert haut, au sud-ouest de la commune. 

L’altitude des terrains augmente sensiblement du sud-ouest au nord-est de la 

commune. Schématiquement, au niveau de l’occupation des sols, les collines sont 

occupées par des prairies et des boisements, et la plaine alluviale, par des cultures 

annuelles et des gravières.  

La commune se situe à l’interface entre deux grands ensembles géologiques (ligne 

de séparation violette sur la carte ci-après) :  

> Un ensemble marno-molassique incluant quelques bancs de calcaires au 

sud-ouest de la commune (Volvestre). La molasse à gangue souvent 

calcaire donne des sols peu acides à basiques. 

> Les alluvions de la plaine ariégeoise (moitié nord-est de la commune) 

constitués de sables, argiles et blocs siliceux issus du démantèlement 

pyrénéen. Ces terrains reposent sur des assises molassiques parfois visibles 

dans le lit mineur érodé de l’Ariège. Ils donnent naturellement des sols plutôt 

acides mais, ceux-ci qui ont été largement amendés pour permettre la 

culture probablement depuis des siècles. 

Un troisième ensemble (entre les lignes verte et violette au sein de la carte ci-après) 

forme une transition entre les deux précédents au niveau des premiers reliefs situés 

directement à l’ouest de la ville. Ces formations forment des petits plateaux à 

sommet cultivé et coteaux boisés ; ce sont en fait les anciennes terrasses – hautes et 

moyennes – alluviales de l’Ariège constituées d’alluvions anciennes altérées (sables 

et argiles) donnant quant à elles, des sols plus acides ; elles ont été également 

cultivées et amendées par le passé mais sont plutôt couvertes aujourd’hui par des 

prairies ou des jachères. 

Ainsi, sur le territoire communal, nous retrouvons deux grands ensembles de 

végétations, mais parfois mal délimités sur le terrain, l’un basophile lié aux terrains 

molassiques à calcaires, et l’autre lié aux terrains alluviaux hébergeant une 

végétation acidiphile. L’essentiel du territoire est drainé par un cours d’eau principal, 

l’Ariège, qui le traverse, du sud au nord, pratiquement en son centre. Quatre autres 

cours d’eau, de faible importance, sillonnent la commune : trois au niveau des 

collines occidentales, Ruisseau de Lansonne, Ruisseau de l’Aure et Ruisseau de l’Aure 

de Canté, et un au niveau de la plaine alluviale en rive droite de l’Ariège, le Crieu. 

La plupart de ces affluents sont aujourd’hui des cours d’eau temporaires. Quelques 

zones humides d’extension très limitée (prairies, mégaphorbiaies et ripisylves) bordent 

ces cours d’eau. Des reliques de l’ancienne ripisylve sont également présentes au 

niveau de l’Ariège. 

 

Commune de Saverdun et les trois 
différents terroirs géologiques 
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II. Méthodes 

A. Méthodes d’investigation de terrain 

L’équipe a réalisé une visite du territoire communal lors d’une journée, le 28 

septembre 2016. Les visites de terrain avaient pour objectif de dresser un portrait 

écologique global de l’ensemble de la commune en se focalisant sur les réservoirs 

biologiques supposés. 

Le naturaliste s’est attaché, d’une part, à caractériser les habitats naturels et leur 

qualité, c’est à dire leur probabilité d’occupation par les diverses espèces 

patrimoniales de la faune et de la flore régionale, et, d’autre part, à réaliser une 

expertise par l’observation directe des espèces végétales et animales détectables à 

cette période de la saison. 

La recherche de réservoirs biologiques au sein de la commune s’est traduite 

concrètement par : 

> Une phase de recherche bibliographique d’espèces indicatrices (les 

données floristiques sont très utiles dans ce cas), 

> Une analyse, préalable à la visite de terrain, par photo-interprétation en 

examinant les photographies aériennes récentes de la commune, 

> Une visite de terrain permettant un ajustement et une vérification des 

données photo-interprétées, 

> Les visites de terrain ont permis incidemment d’inventorier quelques espèces 

de la faune patrimoniale de la commune mais l’essentiel des données 

provient de recherches bibliographiques. 

 

L’analyse des résultats a permis de dresser une cartographie des habitats naturels et 

continuités écologiques composant le territoire communal, une évaluation de leur 

état de conservation, et une évaluation des probabilités d’accueil d’espèces 

faunistiques et floristiques présentant un enjeu notable. 

 

 

B. Méthodes d’analyse des enjeux écologiques 

L’équipe a développé une méthode de bioévaluation du niveau d’enjeu se basant 

sur de nombreuses références documentaires. Le niveau d’enjeu a donc été défini 

selon deux échelles spatiales : 

> Le niveau d’enjeu global, à une échelle nationale, régionale ou au sein 

d’une unité biogéographique (exemple : plaine toulousaine), 

> Le niveau d’enjeu local, à l’échelle du territoire communal. 

Pour l’attribution du niveau d’enjeu local, l’équipe utilise des facteurs de 

responsabilité, de dynamique de population et de sensibilité/vulnérabilité (enjeu 

global) qui sont pondérés par le statut biologique de l’espèce et l’état de 

conservation de ses habitats à l’échelle de la zone d’étude. 

Cet enjeu est évalué pour chaque habitat et chaque espèce selon la grille 

qualitative suivante, couramment utilisée notamment dans le cadre d’études 

réglementaires : 

 

Pas d’enjeu 

Niveau d’enjeu local faible 

Niveau d’enjeu local modéré 

Niveau d’enjeu local fort 

Niveau d’enjeu local majeur 

 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

      

Pièce n°1 : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Saverdun  

P a g e  85 | 324 
 

La démarche proposée par l’équipe est schématisée ci-après : 

 

Afin de pouvoir mener à bien cette analyse, l’état de conservation des habitats 

naturels et des habitats d’espèces a été évalué. Il se base sur des indicateurs 

physiques et environnementaux pertinents en fonction du type d’habitat considéré 

(présence/absence d’espèces rudérales, présence/absence d’espèces nitrophiles, 

fermeture des habitats, …). 

Cet état de conservation est ensuite rapporté sur une échelle de gradation suivante : 

Nul 

Dégradé 

Altéré 

Bon 

Optimal 

 

III.  Le patrimoine naturel et les continuités 
écologiques de Saverdun 

A. Les grandes entités écologiques 

Ecologie de la commune 

Notre expertise du site met en évidence la présence de 6 grands types 

physionomiques d’habitats :  

> Les boisements, 

> Les habitats semi-ouverts (fourrés, habitats en mutation), 

> Les habitats ouverts herbacés (prairies, friches, pâtures et pelouses), 

> Les cultures (annuelles, vergers, prairies temporaires ou artificialisées), 

> Les zones artificialisées (bâti, jardins domestiques, infrastructures sportives, 

etc.), 

> Les milieux aquatiques et zones humides (cours d’eau, mares, étangs, 

ripisylve, mégaphorbiaies).  

Pratiquement tous sont issus de perturbations anthropiques plus ou moins récentes, 

même les boisements qui semblent totalement naturels et spontanés mais qui ne sont 

pas des forêts très anciennes, et donc largement exploitées par le passé. Ainsi, nous 

avons pu distinguer près d’une quinzaine d’habitats élémentaires appartenant à 

l’une des six catégories précitées balayant une gamme allant du terrain de sport, 

habitat artificialisé à naturalité nulle, à la chênaie, aux ripisylves et aux pelouses 

sèches subméditerranéennes, habitats locaux de plus haut degré de naturalité. 

Parmi ceux-ci, les habitats de loin les plus étendus et qui marquent le paysage local 

sont les cultures avec un taux d’occupation de plus de 54 % de la superficie du 

territoire. Les boisements occupent la deuxième place avec environ 15 % du territoire. 

Viennent ensuite, les prairies (14,5 %) et les habitats urbains et artificialisés (13 %).  

Les habitats profondément et durablement artificialisés occupent donc plus des deux 

tiers (> 67 %) du territoire communal. Cette catégorie regroupe les zones urbaines, les 

zones d’habitats humains isolés, les cultures intensives, les prairies artificielles, les 

plantations, etc. Ainsi, 67 % du territoire communal constitue une matrice paysagère 

impropre à l’épanouissement de la majorité des espèces sauvages exigeantes de la 
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faune et de la flore locales, et, en conséquence, qui ne peut être considéré comme 

un corridor ou un réservoir pour la biodiversité. 

Or, ces éléments les plus artificialisés du paysage local ne sont pas distribués de 

manière homogène sur tout le territoire ; c’est en effet surtout la moitié est qui 

représente une matrice impropre pour l’accueil de la nature ordinaire, et a fortiori 

pour la nature patrimoniale. Le paysage y est comparable aux paysages 

d’openfields du Bassin parisien à la différence près que même les bosquets sont ici 

artificiels et constitués de plantations de Robinier faux-acacia, espèce invasive.  

La partie collinéenne ouest est plus accueillante car les différentes composantes 

d’un paysage agrosylvopastoral – Boisement, Culture et pâture – y sont représentées 

en des proportions plus équilibrées et sont organisées en mosaïque. Ce secteur est 

favorable à l’accueil, d’une part, de la biodiversité ordinaire et, d’autre part, de 

populations d’espèces patrimoniales par places.  

Cependant, dans le détail, la composante pastorale de ce secteur a subi les affres 

de la révolution fourragère des années 60-70 avec l’artificialisation des prairies 

naturelles permanentes. Or, la différence, subtile en terme paysager, entre des 

prairies permanentes récentes (ayant subi des cycles culturaux ou simplement 

améliorées) et des prairies anciennes (que l’on pourrait qualifier de naturelles) est 

majeure en termes écologiques : les potentialités d’accueil, notamment pour la 

biodiversité patrimoniale, d’une prairie naturelle et d’une prairie artificielle sont sans 

commune mesure… Donc une partie des 14,5 % représentés par les prairies au sein 

du territoire communal pourrait également être incrémentée plus judicieusement au 

niveau de la catégorie « habitats profondément et durablement artificialisés ». 

Très schématiquement, les activités humaines agricoles locales sont donc plutôt 

tournées vers l’élevage bovin, à l’ouest, et la monoculture céréalière, à l’est. Une 

autre activité humaine importante ayant des répercussions notables sur les 

écosystèmes locaux est l’exploitation de gravières au sein du lit majeur de l’Ariège. 

Les habitats les plus intéressants sont en fait ceux qui se sont affranchis de l’emprise 

et de la gestion anthropique intensive : pelouses sèches arides, marais, cours d’eau 

et ripisylve. Ces habitats représentent de faibles surfaces mais hébergent l’essentiel 

des espèces patrimoniales de la faune et de la flore de la commune. 

Deux habitats aux extrémités de l’échelle du niveau d’enjeu local : une friche 

rudérale post-exploitation (enjeu faible) et les habitats de l’écocomplexe alluvial 

(enjeu modéré à fort) 

Analyse diachronique  

Le secteur au sud de la ville a été choisi comme secteur représentatif de l’évolution 

de l’occupation des sols (ou de l’usage des sols) au sein du territoire communal sur 

près de 70 ans. 

La comparaison de l’occupation des sols entre 1948 et 2016 apporte plusieurs 

informations qui permettent de relativiser la richesse biologique de ce secteur en 

particulier et d’extrapoler l’analyse à l’ensemble de la commune. Une observation 

rapide permet de mettre en évidence les principaux changements dans 

l’organisation du paysage local. Ces changements sont, à l’instar de ce que l’on 

observe dans tous les paysages agricoles français depuis le milieu du XXème siècle : 

> Progression de l’urbanisation, 

> Progression des boisements au détriment de surfaces herbacées issues de 

l’héritage pastoral séculaire, phénomène particulièrement prégnant sur les 

coteaux les plus abrupts, 

> Conversion des prairies mésophiles, voire hygrophiles, en prairies artificielles 

après culture et labour, ou amélioration par griffage et ensemencement, 

> Accroissement de la superficie moyenne des parcelles des cultures 

annuelles. Diminution du nombre de parcelles par unité de surface d’un 

facteur 10, réduisant d’autant l’emprise des annexes naturelles au sein du 
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paysage agricole (destruction de haies, de fourrières, de bandes enherbées 

spontanées) supports de la flore et de la faune ordinaire locale ;  

> Homogénéisation des types de cultures, 

> Probable incision du lit mineur de l’Ariège.   

Outre les annexes naturelles qui auront pâti des remembrements nécessaires à la 

pratique de la culture industrielle chimique, le compartiment paysager agricole (ou 

l’habitat) qui aura subi la régression la plus importante est celui des prairies 

permanentes mésophiles à humides qui étaient présentes sur des superficies notables 

encore en 1948. Aujourd’hui, ces prairies (de fauche ou pâturées) semi-naturelles, 

riches en espèces sauvages autochtones, qui demeurent intactes sont devenues très 

rares. La plupart ont été converties en cultures, d’autres ont été abandonnées à leur 

sort (boisement) et enfin, une bonne part a subi un labour afin de modifier la 

composition spécifique et améliorer leur valeur nutritive pour l’ensilage. Cependant, 

la pratique de l’ensilage du foin qui oblige à une coupe précoce de ce dernier est 

très néfaste à la plupart des espèces exigeantes qui habitent les prairies de fauche 

semi-naturelles. Aussi, se retrouve-t-on le plus souvent devant une prairie grasse qui 

héberge au final très peu d’espèces de plantes et d’insectes. Cette artificialisation 

de prairies semi-naturelles héritées de traditions pastorales moins intensives, 

relativement récente à l’échelle de la constitution de nos paysages ruraux, est 

probablement responsable en très grande partie de la régression drastique et 

dramatique que subissent les papillons de jour par exemple, pour ne citer qu’un 

groupe bien connu des non spécialistes. 

Concernant les habitats plus particuliers que constituent les écosystèmes alluviaux de 

l’Ariège, les évolutions sont assez marquées et là-encore plutôt négatives pour la 

faune et la flore qui y habitent. En 1948, L’Ariège semble plus dynamique et forme 

probablement de nombreuses grèves à l’intérieur de ses méandres très marqués. Les 

berges au sein de ces boucles semblent occupées par des prairies semi-sèches 

probablement encore pacagées à l’époque. Les ripisylves sont un peu moins 

développées mais sont probablement mieux conservées qu’aujourd’hui avec une 

diversité plus importante de faciès comme les saussaies blanches ou les oseraies des 

grèves ; faciès aujourd’hui devenus rares. Cet écocomplexe alluvial semble ainsi plus 

diversifié et fonctionnel en 1948 (hydrodynamisme important, diversité d’habitats, 

surfaces plus importantes de grèves, etc.). Le tout forme ainsi un complexe d’habitats 

naturels et semi-naturels qui paraît assez riche. Or, de nos jours : 

> Des plantations ont été réalisées (populiculture), 

> Des gravières ont été exploitées dans le lit majeur, 

> Les grèves ont pratiquement disparu avec le riche cortège qu’elles 

hébergeaient.  

Les facteurs responsables de cette dépréciation de l’état de conservation de 

l’écosystème alluvial ont probablement agi de manière synergique : prélèvements 

d’eau importants (cultures irriguées), exploitation de carrières alluvionnaires et 

corsetage par l’agriculture intensive qui incise le lit mineur, reboisements des bassins 

versants qui réduisent l’apport d’alluvions. Ces évolutions ont contribué à affaiblir 

globalement l’hydrodynamisme alluvial au fil du temps, entraînant l’absence de 

renouvellement de la mosaïque riche d’habitats alluviaux, voire leur disparition pour 

certains d’entre eux. En effet, la majorité des habitats alluviaux sont des habitats 

pionniers dont les espèces constitutives ou y vivant sont adaptées au régime de 

perturbation intense (dynamique annuelle des cycles crue/étiage) qui y a eu cours, 

depuis des millénaires. 

En conclusion, ces diverses évolutions des biotopes ont des conséquences différentes 

selon les populations locales d’espèces considérées. Mais de manière globale, la 

diversité biologique de la commune aura dû se réduire depuis le milieu du XXème 

siècle. Les observations actuelles tendent à valider cette hypothèse dans toutes les 

régions où ont cours des pratiques agricoles intensives avec une difficulté très 

importante à observer des espèces autrefois banales. 

Il est, en effet, très difficile d’envisager des impacts positifs, sur la biodiversité 

patrimoniale, émanant de l’évolution de l’exploitation des paysages par l’Homme 

telle qu’elle s’est déroulée depuis la révolution de l’agriculture chimique et 

industrielle. 
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Sud de Saverdun en 1948 (Source : http://www.geoportail.gouv.fr (IGN), consulté en 2017) Sud de Saverdun en 2016 (Source : http://www.geoportail.gouv.fr (IGN), consulté en 2017) 
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Description synthétique des principaux habitats naturels et semi-

naturels rencontrés sur le territoire : 

Les cultures : 

Il s’agit d’habitats habituellement cultivés sous forme de parcelles géométriques. Au 

sein de notre cartographie, elles comprennent : les cultures annuelles, jachères, 

prairies temporaires, cultures fourragères, certaines prairies considérées comme 

permanentes mais dont il apparaît patent qu’elles sont gérées de manière intensive 

(ensemencement, griffage, labour, etc.) comme s’il s’agissait d’une culture de 

« prairie ». 

Ces habitats, souvent très remaniés et très entretenus par l'homme, n'abritent, en 

général, que peu d'espèces. Il s'agit le plus souvent d'espèces très communes 

capables de résister aux nombreux traitements chimiques comme mécaniques 

infligés à ces zones au cours du cycle cultural. Au sein du site, aucune culture 

extensive ne semble persister de nos jours. Pourtant, seul ce dernier type de culture 

présente un intérêt pour la biodiversité patrimoniale. 

Les habitats ouverts herbacés 

Ils comprennent les prairies qu’elles soient fauchées, pâturées ou à régime mixte, les 

pelouses sèches subméditerranéennes localisées maintenant le plus souvent sur les 

coteaux et les friches qui ne seront plus exploitées. 

Les prairies semi-naturelles anciennes riches en espèces végétales sont en très nette 

régression et il conviendrait notamment d’en réaliser un inventaire afin de préserver 

des noyaux viables de populations d’espèces patrimoniales qui leur sont inféodées. 

Les pelouses sèches pastorales sont également en régression et occupent des 

surfaces confidentielles au sein du territoire. Ce sont des habitats semi-naturels ouverts 

dominés par des espèces végétales herbacées. Leur physionomie est marquée par 

l’omniprésence de graminées vivaces des milieux secs. Ces pelouses, d’extension 

limitée en Europe occidentale avant le néolithique (agriculture, élevage), se sont 

propagées et maintenues sous l’impulsion d’un pastoralisme extensif persistant sur de 

longues périodes. Cet habitat est une co-construction entre L’Homme et la Nature, 

par l’intermédiaire des animaux d’élevage. Ces pelouses revêtent une grande 

importance pour le maintien de nombreuses espèces originales. Elles sont surtout 

menacées par la dynamique forestière sur le territoire considéré. 

 

Les habitats semi-ouverts  

Ils comprennent les habitats en cours de mutation vers la forêt à partir des fourrés 

subméditerranéens et des pelouses. 

Les boisements 

Ils excluent notoirement les plantations. Deux grands ensembles sont distingués, les 

boisements xérophiles à mésophiles et les boisements humides. Ces derniers sont en 

position riveraine le plus souvent (ripisylves) et sont rangés dans la catégorie « milieux 

aquatiques et zones humides ». Les boisements sont pour la majorité d’entre eux assez 

jeunes et leur composition (espèce dominante) varie un peu suivant l’humidité et la 

profondeur du sol : chênes blancs dominants en milieu sec et chêne pédonculé en 

milieu plus humide (fond de vallon). 

Les milieux aquatiques et zones humides 

Ils comprennent : 

> Les étangs (retenues collinaires le plus souvent assez récentes), 

> Les rivières, ruisseaux et leurs boisements de feuillus et autres habitats du 

complexe alluvial (grèves, oseraies, mare d’anciens bras), 

> Les fourrés et friches hygrophiles des bords d’étang et de cours d’eau, 

> Les prairies permanentes humides. 

Les boisements hygrophiles et cours d’eau représentent 156 ha, soit 2,5 % du territoire 

communal. Les autres types de zones aquatiques ou humides sont plus confidentiels. 

Concernant l’Ariège, son état de conservation est à l’image de la majorité des cours 

d’eau français, médiocre du fait d’un corsetage ancien et durable de son cours qui 

empêche les divagations latérales bénéfiques au maintien d’un écocomplexe 

alluvial riche. 

 

Le tableau en page suivante propose une synthèse de ces habitats et de leurs 

caractéristiques principales à l’échelle de la commune. 
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Grands types d’habitats présents au sein de la commune de Saverdun 

GRANDS TYPES 

D’HABITATS  

SURF [HA] 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS, CODE NATURA 2000) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 

ESPECES 

PATRIMONIALES 

RARETE 

SURF [HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

CULTURES 

(3 252) 

 

 Cultures ou prairies temporaires (I1.1 

; E2.6) 

Espèces cultivées 

(céréales, arbustes) 

Potentielles : 

 Espèces 

végétales 

messicoles Bleuet, 

Pavot argémone, 

Spéculaire hybride 

Très 

commun 

(3 252) 

- 
Abandon culture (vers 

fourrés eutrophes) 
DEGRADE - 

PAS 

D’ENJEU 

ARTIFICIALISES 

(788) 

 

Tissu urbain dense à lâche, Zones 

artificialisées (bâti, jardins 

domestiques, infrastructures sportives, 

carrière, etc.) (J2) 

Espèces rudérales, 

nitrophiles 

Potentielles : 

Chauves-souris 

(gîtes à rechercher 

au sein de combles 

ou caves de vieilles 

bâtisses) 

Commun 

(689) 
- - DEGRADE - 

PAS 

D’ENJEU 
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GRANDS TYPES 

D’HABITATS  

SURF [HA] 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS, CODE NATURA 2000) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 

ESPECES 

PATRIMONIALES 

RARETE 

SURF [HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

 
Plantations d'essences exotiques 

feuillues ou résineuses (G1.C ; G3.F) 

Essences plantées : 

robiniers, peupliers, 

pins etc. 
- 

Assez 

commun 

(99) 

Vers la 

chênaie 

pédonculée 

ou 

pubescente 

en l’absence 

de gestion et 

suivant les 

secteurs 

> Naturels (senescence, 
chablis) 

> Anthropiques (gestion) 

DEGRADE 

Habitat artificiel 
parfois mis en place 

sur des habitats 
patrimoniaux 

(pelouses sèches et 
prairies extensives) 

PAS 

D’ENJEU 

BOISES 

(768)  

Boisements de feuillus méso-

xérophiles à mésophiles (chênes 

pédonculé et blanc, frênes, etc.) 

(G1.8 ; G1.7) 

Chêne pubescent 

Quercus pubescens, 

Chêne rouvre 

Quercus 

pedunculata 

Potentielles : 

Chauves-souris 

arboricoles (Murins, 

Noctules, 

Pipistrelles, …) 

Couleuvre 

d’Esculape 

Aigle botté 

Commun 

(à l’ouest 

surtout) 

(768) 

Stable à 

l’échelle de 

quelques 

années 

> Naturels (senescence, 
chablis) 

> Anthropiques (gestion) 

ALTERE 

(boisements 

jeunes, peu 

diversifiés) 

> Coupe 
> Plan de gestion 

forestier intensif 
> Urbanisation, 

mitage, 
fragmentation 

MODERE 

SEMI-OUVERTS 

(122) 

 

Habitats en mutation : pelouses ou 

prairies en cours de fermeture par les 

fourrés et boisements (G1 ; F3.1) 

Prunellier Prunus 

spinosa, Corroyère 

Coriaria myrtifolia, 

Cornouiller sanguin 

Cornus sanguinea, 

Bruyère à balai Erica 

scoparia, etc. 

Couleuvre 

d’Esculape 

Busard cendré 

Assez 

commun 

(122) 

Assez rapide 

vers la 

chênaie 

mésoxérophile 

à mésophile 

> Naturels (mutation 
vers forêt) 

> Anthropiques (remise 
en pâture ou fauche, 
plantations) 

BON 

> Evolution vers 
boisement 

> Remise en culture 
> Plantation 

MODERE 
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GRANDS TYPES 

D’HABITATS  

SURF [HA] 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS, CODE NATURA 2000) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 

ESPECES 

PATRIMONIALES 

RARETE 

SURF [HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

HERBACES 

OUVERTS 

(1 026) 

 

Prairies permanentes mésophiles à 

mésoxérophiles fauchées ou 

pâturées (E2.1) 

Avoine élevée 

Arrhenatherum 

elatius, Trisète 

Trisetum flavescens, 

Crételle Cynosurus 

cristatus, Centaurée 

jacée Centaurea 

jacea, Trèfles 

Trifolium spp. 

Tarier pâtre, 

Pie-grièche 

écorcheur 

et une grande 

diversité en flore et 

insectes pour les 

plus extensives et 

anciennes 

Commun 

(à l’ouest 

surtout) 

(890) 

Assez stable si 

gérées 

> Naturels (mutation 
vers fourrés) 

> Anthropiques (remise 
en culture, 
surpâturage) 

ALTERE 

> Fermeture par les 
fourrés (absence de 
gestion par 
pâturage ou 
fauche) 

> Remise en culture 
> Surpâturage ; 
> Amélioration par 

ensemencement ou 
amendements 

> Fauche précoce 
pour l’ensilage 

MODERE 

 

Friches (rudérales ou post-culturales) 

(E5.1) 

Avoines et bromes 

annuels, 

Composées 

annuelles, etc. 

Crassule mousse 

Crassula tillaea 

Assez 

commun 

(autour de 

la ville 

surtout) 

(128) 

Assez rapide 

vers la 

chênaie 

mésoxérophile 

à mésophile 

> Naturels (mutation 
vers fourrés puis forêt) 

> Anthropiques (remise 
en culture, 
plantations) 

ALTERE 

> Fermeture par les 
fourrés 

> Remise en culture 
> Plantation 

FAIBLE 

 

Pelouses sèches et fourrés basophiles 

subméditerranéens (E1.5, F3, code 

Natura 2000 6210) 

Brome dressé 

Bromopsis erecta, 

Koélérie du Valais 

Koeleria vallesiana, 

Fétuques Festuca 

spp., Brachypode à 

deux épis 

Brachypodium 

distachyon 

Carline 

d’Espagne Carlina 

hispanica, … 

Très rare 

(seulement 

à l’ouest) 

(14) 

Lente vers 

fourrés 

D’autant plus 

stable que 

l’habitat est 

aride 

> Naturels (mutation 
vers fourrés) 

> Anthropiques (remise 
en culture, disparition 
du pastoralisme) 

ALTERE 

> Fermeture par les 
fourrés (absence de 
gestion) ; 

> Conversion en 
pâtures intensives. 

FORT 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  93 | 324 
 

GRANDS TYPES 

D’HABITATS  

SURF [HA] 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS, CODE NATURA 2000) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 

ESPECES 

PATRIMONIALES 

RARETE 

SURF [HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

MILIEUX 

AQUATIQUES 

& ZONES 

HUMIDES 

(242) 

 

Boisements de feuillus hygrophiles 

(aulnes, frênes, saules, peupliers, 

etc.) et autres habitats du complexe 

alluvial (grèves, fourrés à osiers, 

friches, prairies à chiendent, etc.) 

(G1.1, code Natura 2000 91E0) et 

cours d’eau Ariège (C2.2) 

Aulne Alnus 

glutinosa, Saule 

blanc Salix alba, 

Saule roux Salix 

acuminata, Peuplier 

noir Populus nigra ; 

Herbiers à 

renoncules et 

potamots de 

l’Ariège 

Diversité importante 

pour les habitats les 

mieux développés 

et les plus anciens 

en lien avec un 

cours d’eau 

dynamique 

Potentielles : 

 Anguille, 

Toxostome 

 Loutre 

Chauves-souris 

arboricoles (Murins, 

Noctules, etc. 

Rare 

(<156, 

incluant 

les 

surfaces 

en eau du 

cours de 

l’Ariège) 

Dynamique 

entraînée par 

les crues ou 

par les 

variations de 

la nappe 

d’eau 

> Naturels 
(déplacements 
latéraux du lit mineur 
en zone de plaine par 
des cycles 
atterrissement/érosion) 

> Anthropiques (qualité 
des eaux, et structure 
de l’habitat) 

ALTERE (Incision, 

Dynamique 

gelée) 

> Modification des 
conditions hydro-
morphologiques 

> Eutrophisation et 
réchauffement des 
eaux 

> Prélèvements 
excessifs pour 
l’irrigation 

> Canalisation et 
incision des cours 
d’eau 

> Coupes, plantations 
> Envahissement par 

les espèces 
exotiques 

FORT 

 

 
Prairies permanentes humides 

fauchées ou pâturées (E2.2, code 

Natura 2000 6510) 

Joncs Juncus spp. 

Laîches Carex spp. 

Renoncules 

Ranunculus 

spp.acutiflorus,  

De nombreuses 

espèces 

patrimoniales sont 

potentielles au sein 

des habitats les plus 

oligotrophes mais 

leur présence au 

sein de la 

commune n’est 

que potentielle 

Très rare 

(8) 

Assez stable si 

gérées 

> Naturels (mutation 
vers fourrés) 

> Anthropiques (remise 
en culture) 

ALTERE 

(artificialisation) 

> Fermeture par les 
fourrés (absence de 
gestion par fauche 
ou pâturage) 

> Remise en culture 
> Drainage 
> Amélioration 

(ensemencement) 

FORT 

 

Pulicaire 

dysentérique 

Pulicaria 

dysenterica, 

Salicaire Lythrum 

salicaria, Eupatoire 

Eupatorium 

cannabinum, 

De nombreuses 

autres espèces sont 

potentielles au sein 

des habitats les plus 

oligotrophes 

Rare 

(18) 

Rapide vers 

boisements 

hygrophiles 

riverains 

> Naturels (mutation 
lente vers boisement 
hygrophile) 

> Anthropiques 
(Fauche, pâturage, 
plantation, drainage 
et mise en culture) 

ALTERE à BON 

(ceintures de 

retenues 

collinaires 

récentes, 

paucispécifiques) 

> Drainage 
> Plantation 
> Remise en culture 
> Conversion en 

mares ou étangs 
> Pâturage 

FORT 
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GRANDS TYPES 

D’HABITATS  

SURF [HA] 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS, CODE NATURA 2000) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 

ESPECES 

PATRIMONIALES 

RARETE 

SURF [HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

 
Fourrés et friches hygrophiles des 

bords de lac ou de rivière (C3.5 ; F9.1, 

code Natura 2000 6430) 

Liseron des haies 

Convolvulus sepium, 

Saule roux Salix 

atrocinerea 

 

 

Etang aux eaux eutrophes, Mares 

permanetes ou temporaires (C1.3, 

C1.6) 

Herbiers aquatiques 

(Potamogeton spp., 

Myriophyllum spp.), 

Lentille d’eau 

Lemna spp. Grands 

hélophytes en 

ceinture (Massettes 

Typha spp.) 

Potentielles : 

 

 Triton marbré 

Rare 

(60) 

Stabilité 

dépendant 

de la 

profondeur 

initiale : de 

quelques 

années à 

plusieurs 

dizaines 

> Anthropiques 
(création de novo au 
sein des pâtures et 
cultures) 

> Naturels 
(exhaussement et 
assèchement vers 
fourrés hygrophiles) 

ALTERE (retenues 

collinaires 

récentes) 

> Comblement naturel 
(matière organique 
s’accumulent au fil 
des ans) 

> Eutrophisation 
> Modification 

hydrologie 

MODERE 

A FAIBLE 
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Cartographie des habitats naturels de Saverdun  
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B. Les espèces remarquables et leurs habitats 

Les espèces de flore patrimoniale : 

La flore globale et patrimoniale (voir tableau ci-dessous) du site se répartit entre deux 

pôles : 

> Un pôle occidental sur substrats basophiles potentiellement riche en espèces 

méditerranéennes au niveau des habitats les mieux exposés de pelouses 

sèches, 

> Un pôle oriental sur substrats siliceux avec des végétations de tonsures 

acidiphiles très sporadiques au sein de friches peu eutrophes (zones 

délaissées des gravières, friches post-culturales, pâtures). 

Entre ces deux pôles, on rencontre une flore beaucoup plus banale mésophile à 

méso-xérophile et typique du domaine atlantique ou domaine aquitain de la région 

euro-sibérienne.  

Les données bibliographiques (Base de données « SILENE Flore » du Conservatoire 

Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées, Base de données « Baznat » 

de l’association Nature Midi-Pyrénées, …) ne livrent qu’une vision assez parcellaire de 

la flore communale car les sessions d’inventaire listés ont été réalisées essentiellement 

autour des gravières. Le secteur occidental plus collinéen et bocager semble ainsi 

très peu connu de ce point de vue. Tout au plus, nous pouvons évoquer la diminution 

très probable des populations d’espèces végétales patrimoniales du fait de la 

réduction continue de leurs habitats : moissons extensives, prairies naturelles, annexes 

de l’écosystème alluvial. 

Nous avons ainsi considéré la présence récente (données d’observation à partir de 

1990) de 6 espèces végétales patrimoniales qui se développent spontanément au 

sein du territoire communal, dont une aura été observée en 2017 lors de nos 

investigations. Trois de ces espèces sont des messicoles et deux sont liées aux tonsures 

(gazons ras) acidiphiles. Les espèces messicoles (habitant les moissons) ont 

beaucoup régressé avec la généralisation des pratiques agricoles industrielles 

chimiques. 

Aussi, les menaces de disparition, ou, à tout le moins, de régression des populations 

d’espèces patrimoniales de la commune sont bien réelles et, pour la plupart, ont déjà 

cours depuis de nombreuses années : 

> La révolution agricole (ou changement et intensification des pratiques 

agricoles) opérée durant la deuxième moitié du XXème siècle. Si durant des 

siècles, l’agriculture (culture, élevage) a été, en partie, pourvoyeuse de 

diversité biologique au sein d’un territoire donné, aujourd’hui, les habitats 

agropastoraux subissent une réduction drastique de leurs potentialités 

d’accueil pour la faune et la flore sous l’impulsion de pratiques incompatibles 

avec les besoins mêmes d’espèces autrefois considérées comme très 

communes, 

> L’intensification des cultures annuelles et disparition des espèces messicoles 

(Adonis, Nigelle de France, Dauphinelle de Bresse, etc.), 

> La destruction directe d’habitats naturels à fort potentiel d’accueil de 

biodiversité par les plantations ou la mise en culture. 

Ce changement des pratiques agricoles est un phénomène complexe qui provoque 

(ou a provoqué) schématiquement : 

> Diminution, voire disparition locale, de la pression de pâturage de type 

« extensif sur parcours ». Ceci provoque une remontée biologique des forêts 

de chênes qui annihile une bonne part de la diversité biologique des 

pelouses sèches, 

> La disparition des prairies de fauche anciennes et de leur riche cortège 

d’espèces qui ont été, pour la plupart, détruites entre 1970 et 1990 pour être 

converties en prairies artificielles plus grasses. Ce phénomène est le corollaire 

direct du remembrement des parcelles pâturées au sein du système 

d’élevage : diminution des distances de parcours, augmentation de la 

pression de pâturage et augmentation de la productivité sur les parcelles qui 

restent, obligeant souvent l’éleveur à complémenter l’alimentation des 

animaux avec du foin ensilé, 

> Eutrophisation globale des eaux de surface qui provoque la disparition des 

espèces oligotrophiles exigeantes. Les eaux devraient être de très bonne 

qualité au sein de ces secteurs ruraux préservés de toute activité 

normalement polluante, 

> Conversion de prairies mésophiles ou hygrophiles en cultures de maïs dont la 

culture nécessite un niveau d’intrants et notamment en azote, incompatibles 

avec le retour d’habitats intéressants en phase post-culturale, 

> Conversion de marais en réserve d’eau pour l’irrigation des cultures 

exigeantes. 

Aussi, aujourd’hui, toutes les espèces citées dans le tableau ci-dessous demeurent 

rares, voire très rares, sur le territoire communal. Leurs populations apparaissent 

vulnérables et un effort de compréhension des facteurs qui les mettent en danger 

peut seul permettre de les préserver à moyen terme (horizon moitié du XXIème 

siècle). 
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Liste des espèces de flore patrimoniale présentes et potentielles 

Espèce (Nom scientifique/nom 

français) 

Ecologie sur la 

commune 
Statut* 

Enjeu 

local 
Source 

Carlina hispanica 

Lam., 1785 

Carline 

d’Espagne 

Pâtures et 

pelouses sèches, 

grèves anciennes 

ZNIEFF Modéré NYMPHALIS 

Crassula tillaea Lest.-

Garl., 1903 

Crassule 

mousse 

Tonsures 

annuelles 

acidiphiles sur sols 

tassés, 

secondairement, 

friches 

PR, 

ZNIEFF 
Modéré BDD SILENE 

Cyanus segetum Hill, 

1762 

Bleuet, 

Barbeau 

Cultures annuelles 

d’hiver, surtout 

acidiphiles 

ZNIEFF Faible BDD SILENE 

Legousia hybrida (L.) 

Delarbre, 1800 

Spéculaire 

hybride 

Cultures annuelles 

d’hiver, surtout 

basophiles 

ZNIEFF Faible BDD SILENE 

Lupinus angustifolius 

L., 1753 

Lupin à 

feuilles 

étroites 

Tonsures 

annuelles 

acidiphiles, 

secondairement, 

friches 

ZNIEFF Modéré BDD SILENE 

Papaver argemone 

L., 1753 

Pavot 

argémone 

Cultures annuelles 

d’hiver, surtout 

acidiphiles 

ZNIEFF Faible BDD SILENE 

*voir tableau de légende en annexe 

Planche photographique Flore 

Crassule mousse Bleuet 

Lupin à feuilles étroites Carline d’Espagne 
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Les espèces d’arbres et d’arbustes autochtones 

Le patrimoine en espèces ligneuses est assez peu important au sein de la commune, 

vraisemblablement du fait de l’utilisation agricole rationnelle ancienne du paysage 

local qui laissait peu de place à la forêt. Aussi, les forêts sont jeunes et peu diversifiées 

en l’état actuel. Le tableau ci-dessous liste les espèces ligneuses indigènes qui se 

développent spontanément et potentiellement au sein du territoire communal : 

Type Espèce Type d’habitat 

Arbres 

(h>5 m) 

Aulne Alnus glutinosa Bord des eaux 

Charme Carpinus betulus Terrains neutres à calcaires mésophiles 

Châtaigner Castanea sativa Terrains acides mésophiles 

Chêne blanc Quercus pubescens 
Terrains calcaires xérophiles à 

mésoxérophiles 

Chêne pédonculé Quercus robur Terrains acides à neutres mésophiles 

Chêne vert Quercus ilex Terrains calcaires xérophiles 

Cormier Sorbus domestica 
Terrains calcaires xérophiles à 

mésoxérophiles 

Erable champêtre Acer campestre 
Terrains calcaires xérophiles à 

mésoxérophiles 

Erable de Montpellier Acer monspessulanum Terrains calcaires xérophiles 

Frêne Fraxinus excelsior Terrains mésophiles à méso-hygrophiles 

Noisetier Corylus avellana Terrains mésophiles 

Ormeau Ulmus minor Terrains mésophiles 

Peuplier noir Populus nigra Bord des eaux, terrains hygrophiles 

Saule blanc Salix alba Bord des eaux, terrains hygrophiles 

Tremble Populus tremula Terrains mésophiles à méso-hygrophiles 

Tilleul à feuilles en cœur Tilia cordata Terrains mésophiles 

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos Terrains mésophiles 

Arbustes 

(h entre 

1 et 5 m) 

Alaterne Rhamnus alaternus Terrains calcaires xérophiles 

Alisier torminal Sorbus torminalis Terrains mésophiles 

Ajonc d’Europe Ulex europaeus Terrains acides mésoxérophiles 

Bois de Sainte-Lucie Prunus mahaleb Terrains calcaires xérophiles 

Buis Buxus sempervirens Terrains calcaires xérophiles 

Houx Ilex aquifolium Terrains acides mésophiles 

Saule roux Salix acuminata Bord des eaux, terrains hygrophiles 

Saule à feuilles cotonneuses Salix eleagnos Grèves 

Aubépine Crataegus monogyna Terrains méso-xérophiles 

Buissons 

(h<1 m) 

Bruyère à balais Erica scoparia 
Terrains méso-xérophiles neutres et pauvres 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 
Terrains calcaires meso-xérophiles à 

mésophiles 

Genévrier commun Juniperus communis Terrains calcaires arides 

Prunellier Prunus spinosa 
Terrains calcaires meso-xérophiles 

Troëne Ligustrum vulgare Terrains calcaires arides à mésophiles 

Viorne lantane Viburnum lantana Terrains calcaires arides à mésophiles 

Du point de vue des arbres remarquables, on note la présence en rive droite de 

l’Ariège, près du lieu-dit Roudeille (la Borde Grande), de plusieurs exemplaires 

anciens d’essences diverses (hêtres, saules pleureurs, platanes, etc.) 

vraisemblablement plantés mais peut-être seulement favorisés et spontanés. 
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Vieux hêtre en rive droite de l’Ariège 

Les espèces de faune patrimoniale 

La faune est, à l’image de la flore, peu connue mais potentiellement assez peu 

diversifiée au vu de la qualité aujourd’hui médiocre des espaces agricoles de la 

commune. 

Nous avons cependant considéré la présence récente confirmée de 7 espèces et la 

présence potentielle de 13 autres espèces patrimoniales (à niveau d’enjeu local 

faible et au-delà). La majorité des données proviennent d’observations postérieures 

à 1990.  

Cependant, l’enjeu élevé de certaines espèces et leur probabilité élevée de 

présence actuelle, malgré une absence de données très récentes nous a conduits à 

intégrer quelques espèces supplémentaires. 

Concernant les insectes, la présence potentielle de 4 espèces a été considérée : 

> Pour les odonates (libellules et demoiselles), il s’agit de la Cordulie à corps fin, 

espèce à enjeu modéré, ouest-européenne, qui serait à rechercher 

notamment au niveau de l’Ariège et des anciennes gravières en eau, et de 

l’Agrion de Mercure, espèce à enjeu modéré, au niveau de cours d’eau 

mineurs, sources, fossés, etc. Ces deux espèces sont en effet signalées aux 

alentours, 

Agrion de Mercure 

 

Cordulie à corps fin 

 

> Pour les lépidoptères (papillons), il s’agit de l’Azuré du Serpolet, lié aux 

pelouses et ourlets mésoxérophiles au sein desquels se développe sa plante-

hôte préférentielle, l’Origan et du Damier de la Succise lié aux stations de 

Succise, espèce végétale hygrophile des lisières et prairies humides. 

Concernant les poissons et les autres vertébrés liés au milieu aquatique, peu de 

données sont disponibles. Nous pouvons citer 2 espèces de poissons qui ont été 

observées (pêches électriques) en aval sur l’Ariège et dont la présence demeure 

fortement potentielle sur la portion communale de ce même cours d’eau :  

> Le Toxostome (ou Sofie), espèce proche du Hotu mais moins répandue 

puisque de répartition ibéro-française. Elle habite les eaux courantes de 

bonne qualité et à fond graveleux, 

> L’Anguille est une espèce à biologie de la reproduction singulière. L’espèce 

se reproduit, en effet, en milieu marin, exclusivement dans la Mer des 

Sargasses, secteur de quelques milliers de kilomètres carrés situé entre les 

Bahamas et les Açores. Entre-temps, les juvéniles et subadultes (anguilles 

jaunes) vivent durant des années (6 à 20 ans) au sein d’eaux saumâtres ou 

douces des pays d’Europe de l’Ouest et de Méditerranée. La migration 

cause de profondes modifications physiologiques qui transforment l’Anguille 

jaune en Anguille argentée adulte. Cette dernière ne se nourrit pas. 

L’Anguille jaune est ubiquiste et omnivore et devrait être présente au sein de 

tous les cours d’eau de plaine à l’échelle nationale. L’espèce est cependant 

désormais classée en danger critique d’extinction car l’estimation des stocks 

de cette espèce exploitée montre une diminution drastique des effectifs 

mondiaux d’environ 95% depuis les années 1970. Aussi, bien que ses effectifs 

se comptent encore en millions et qu’elle apparaisse encore commune par 

place, l’espèce pourrait être en passe de franchir un seuil démographique 

critique en deçà duquel sa disparition pourrait être inéluctable. 
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Concernant les amphibiens, le site abrite un nombre assez important d’habitats 

aquatiques bien distribués sur le territoire et susceptibles d’abriter la reproduction de 

populations d’amphibiens : anciennes gravières le long de l’Ariège, nombreuses 

retenues à usage agricole en fond de vallon, quelques mares, etc. Cependant, la 

majorité de ces habitats sont des pièces d’eau permanentes défavorables aux 

espèces d’amphibiens les plus exigeantes car apparaissant souvent colonisées par 

des poissons, des écrevisses exotiques ou des grenouilles rieuses. Ces deux dernières 

espèces, en effet, sont envahissantes et concurrencent beaucoup les petites 

espèces indigènes pionnières d’amphibiens telles que le Crapaud calamite ou le 

Pélodyte ponctué. Cependant, ces deux espèces, qui représentent, avec le Triton 

marbré, un enjeu local notable sont encore bien répertoriées sur quelques 

communes des plaines et collines ariégeoise. Pour le Triton marbré, au vu des habitats 

recensés et des exigences écologiques de l’espèce, notamment pour sa 

reproduction (mares avec végétation aquatique), certaines mares permanentes 

pourraient aussi lui convenir dans la mesure où les écrevisses et poissons en sont 

absents. D’autres espèces d’amphibiens moins exigeantes quant à leur habitat de 

reproduction ou de chasse sont probablement bien présentes sur le territoire mais n’y 

représentent pas un enjeu local significatif : Crapaud commun, Alyte, Rainette 

méridionale, Grenouille agile, Grenouilles vertes, Salamandre tachetée et Triton 

palmé. Le Crapaud commun, qui porte encore bien son nom, peut, en effet, se 

reproduire dans tout type de biotopes aquatiques et résiste bien à la prédation par 

les poissons car leurs têtards sont réputés toxiques pour ceux-ci. 

Crapaud calamite 

 

Pélodyte ponctué 

 

 

Pour les reptiles, les espèces potentielles sont seulement parmi les plus communes sur 

le territoire national : lézards des murailles et vert, couleuvres verte-et-jaune et à 

collier. En effet, même si l’intensification de l’agriculture aura réduit la taille des 

populations de ces espèces, leur dynamisme démographique suffit à maintenir des 

populations viables même dans des paysages très dégradés d’openfields, par 

exemple. Les populations de ces espèces doivent être encore importantes 

localement au sein des secteurs de collines à l’ouest. Une espèce un peu plus 

intéressante est signalée, la Couleuvre d’Esculape, cette espèce arboricole 

fréquente essentiellement les secteurs bocagers au sein desquels les éléments 

arborés sont importants. 

Concernant les oiseaux, la mosaïque fine d’habitats présente au niveau des collines 

permet d’envisager la présence d’une avifaune agro-pastorale assez diversifiée, 

aussi bien inféodée aux milieux ouverts, semi-ouverts qu’aux boisements. En dehors 

des espèces banales inféodées aux paysages agricoles et forestiers locaux (et sans 

compter les espèces de passage, sur les lacs de gravières et étangs notamment), six 

espèces ont été distinguées car plus exigeantes et en nette régression pour 

certaines : Pie-grièche écorcheur et les rapaces tels que l’Aigle botté ou encore les 

busards cendrés et Saint-Martin. Le cas de l’Elanion blanc est inverse ; en effet ce 

petit rapace semble en expansion localement dans le Sud-Ouest de la France. C’est 

une espèce paléotropicale à subtropicale non menacée à l’échelle mondiale et 

particulièrement adaptable, caractérisée par une longue période de reproduction, 

une capacité de dispersion importante et une exigence limitée quant à la qualité 

écologique de son habitat, se contentant de perchoirs isolés au sein d’une matrice 

agricole intensive. Cependant, ses populations françaises peu fournies demeurent 

encore fragiles. Un à quelques couples pourraient fréquenter la commune. 

La Pie-grièche écorcheur préfère les milieux bocagers hétérogènes mêlant prairies 

semi-sèches à humides et haies denses. A l’échelle de la région Occitanie, l’espèce 

trouve son optimum écologique en zone supra-(sub-)méditerranéenne et 

montagnarde, délaissant les zones de plaines. L’espèce est probablement présente 

au niveau de la partie ouest collinéenne et en partie bocagère. 

Le Busard Saint-Martin et le Busard cendré sont deux espèces de rapace qui nichent 

au sol au sein des landes ou des prairies, voire des cultures. Elles sont plus susceptibles 

d’être représentées dans la portion ouest de la commune. 

Concernant les mammifères, quatre espèces ont été distinguées : 3 espèces de 

chauves-souris et la Loutre. 

Des observations d’indices de présence de Loutre existent sur l’Ariège mais la 

présence d’une population permanente reste à évaluer sur la commune. La Loutre 

recouvre peu à peu les effectifs qui étaient les siens avant le XXème siècle. Elle 

progresse dans toute la France et n’est plus actuellement considérée comme 

menacée. 
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Des espèces menacées de chauve-souris forestières et bocagères sont 

probablement encore représentées sur la commune comme le Petit Rhinolophe, le 

Grand Murin et le Murin à oreilles échancrées. L’importance des populations de ces 

espèces et l’existence de colonies de mise bas nous est inconnu. Il semble qu’un 

effort puisse être fait pour mieux connaître l’état des populations de ces espèces au 

sein du territoire d’étude. 

Ainsi, les types d’habitats et secteurs abritant la majorité des espèces patrimoniales, 

dont la présence est avérée ou suspectée, que compte le territoire communal sont : 

> Les pelouses et fourrés, ainsi que les mosaïques proches auxquelles elles 

participent lorsque friches, cultures annuelles et fourragères sont mélangées 

sur des surfaces restreintes (insectes, territoire de chasse et de nidification 

d’oiseaux et territoire de chasse de chauves-souris), 

> Les bocages avec des prairies permanentes (insectes, territoire de chasse et 

de nidification d’oiseaux et territoire de chasse et de chauves-souris), 

> La vallée de l’Ariège (Odonates, Loutre, territoire de chasse de gîte de 

chauves-souris) et les quelques cordons de végétation spontanée hygrophile 

que forment les principaux ruisseaux, 

> Les boisements plus anciens, notamment ceux situés sur les pentes les plus 

fortes (Nidification de rapaces, gîtes et territoire de chasse de Chauves-

souris, entomofaune saproxylique à évaluer mais potentiellement 

intéressante), 

> Les mares temporaires ou exemptes de poissons et d’écrevisses (habitat de 

reproduction des amphibiens patrimoniaux).  

La liste des espèces patrimoniales et les principales informations importantes les 

concernant (leur statut particulier, leur écologie et leur niveau d’enjeu local) sont 

présentées au sein du tableau en page suivante.
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Liste des espèces de faune patrimoniale présentes et potentielles 

Groupe 

Espèce 

Ecologie sur la commune Statut* 
Enjeu 

local 
Source 

Nom scientifique Nom français 

INSECTES 

ODONATES 

Coenagrion mercuriale (Charpentier, 

1840) 
Agrion de Mercure 

Ruisseaux et fossés avec 

cressonnières 
PN, DH2, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher1 

Oxygastra curtisii (Dale, 1834) Cordulie à corps fin Ariège PNH, DH2, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

INSECTES 

LEPIDOPTERES 

Maculinea arion (Linnaeus, 1758) Azuré du serpolet Pelouses et lisières méso-xérophiles PNH, DH4, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) Damier de la succise 
Prairies et lisières mésohygrophiles 

oligo- à mésotrophes 
PN, DH2, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

POISSONS 

Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758) Anguille Ariège ZNIEFF, CR Modéré A rechercher 

Parachondrostoma toxostoma (Vallot, 

1837) 
Toxostome Ariège DH2, ZNIEFF, NT Modéré A rechercher 

AMPHIBIENS 

Epidalea calamita (Laurenti, 1768) Crapaud calamite Mares temporaires PNH, DH4, LC Faible A rechercher 

Pelodytes punctatus (Daudin, 1803) Pélodyte ponctué Mares temporaires PN, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

Triturus marmoratus (Latreille, 1800) Triton marbré Mares temporaires et permanentes PNH, DH4, ZNIEFF, NT Modéré A rechercher 

REPTILES Zamenis longissimus (Laurenti, 1768) 
Couleuvre 

d’Esculape 
Boisements et bocages PNH, DH4, LC Faible BazNat 

OISEAUX 

Circus cyaneus (Linnaeus, 1758) Busard Saint-Martin Landes, prairies et cultures PNH, DO1, ZNIEFF, LC Modéré BazNat 

Circus pygargus (Linnaeus, 1758) Busard cendré Landes, prairies et cultures PNH, DO1, ZNIEFF, NT Modéré BazNat 

Elanus caeruleus (Desfontaines, 1789) Elanion blanc 
Milieux ouverts herbacés (savanes, 

cultures) avec arbres isolés 
PNH, DO1, ZNIEFF, VU Modéré A rechercher 

Hieraaetus pennatus Aigle botté Forêts PNH, DO1, ZNIEFF, NT Modéré BazNat 

Lanius collurio 
Pie-grièche 

écorcheur 
Landes et prairies bocagères PNH, DO1, ZNIEFF, LC Modéré BazNat 
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Groupe 

Espèce 

Ecologie sur la commune Statut* 
Enjeu 

local 
Source 

Nom scientifique Nom français 

Saxicola rubicola (Linnaeus, 1766) Tarier pâtre Landes et prairies bocagères PNH, NT Faible BazNat 

MAMMIFERES 

Lutra lutra (Linnaeus, 1758) Loutre Hers, Touyre, Douctouyre 
PNH, DH2, ZNIEFF, LC, 

TVB 
Faible BazNat 

Myotis emarginatus (E. Geoffroy, 1806) 
Murin à oreilles 

échancrées 
Boisements et bocages PN, DH2, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

Myotis myotis (Borkhausen, 1797) Grand Murin Boisements et bocages PN, DH2, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 

1800) 
Petit Rhinolophe Boisements et bocages PN, DH2, ZNIEFF, LC Modéré A rechercher 

*voir tableau de légende en en annexe ; 1 espèces non inventoriées, à notre connaissance, dans les limites de la commune mais présentes localement et dont la probabilité de présence paraît 

significative dans certains biotopes de la commune : Atlas des papillons de Midi-Pyrénées, consultable en ligne à l’adresse : http://www.cen-mp.org/observations/atlasPapillons/ ; CEN MP : 

Conservatoire des espaces naturels de Midi-Pyrénées. ANA: Association des Naturalistes de l’Ariège. 

 

Quelques photographies Faune 

Azuré du serpolet 

 

Triton marbré 

 

Couleuvre d’Esculape 

 

Pie-grièche écorcheur 

 

http://www.cen-mp.org/observations/atlasPapillons/index.php
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C. Les périmètres de protection et d’inventaire du 

patrimoine naturel 

La commune de Saverdun est concernée par plusieurs périmètres d’inventaires ou 

de protection dont la liste, ainsi que des représentations cartographiques, sont 

proposées ci-après. 

 

Les sites Natura 2000 

Le territoire communal est traversé par un site Natura 2000. Il s’agît de la Zone 

Spéciale de Conservation « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » 

(FR7301822). Ce site, d’une superficie de 9 602 ha traverse le territoire communal du 

nord au sud. Ce vaste site est désigné pour l’importance de cet écocomplexe alluvial 

dans l’accueil de populations d’espèces vulnérables de la faune aquatique et 

amphibie, et, notamment, les poissons migrateurs (Saumon, Lamproie marine), les 

insectes tels que la Cordulie à corps fin (libellule), la Cistude d’Europe (tortue) et, pour 

les mammifères, la Loutre et l’emblématique Desman en tête de bassin. Par ailleurs, 

des populations significatives de chauves-souris d’intérêt communautaire (Petit et 

Grand Murin, Minioptère de Schreibers et Murin à oreilles échancrées) utilisent 

assidument cette trame verte (ripisylve) comme territoire de chasse privilégié. 

A moins de 5 km de la commune s’étend la Zone de Protection Spéciale « Piège et 

collines du Lauragais » (FR9112010), d’une superficie de plus de 31 000 ha, il 

correspond à une zone de collines cultivées. Les influences océaniques et 

méditerranéennes du climat et la mosaïque agricole encore fine sont autant de 

facteurs propices à la présence d’une avifaune diversifiée. Ces collines constituent 

une zone de transition entre la Montagne noire et les contreforts pyrénéens et sont 

donc aussi fréquentées par des rapaces à large domaine vital soit en chasse ou en 

recherche de sites de nidification comme le Vautour fauve, l’Aigle royal ou encore 

le Faucon pèlerin. 

 
Les ZNIEFF 

La commune de Saverdun compte sur son territoire trois Zones Naturelle d’Intérêt 

Ecologique, Faunistique et Floristiques : deux de type I le « Cours de l’Ariège » et « Bois 

de Bonnac » et une de type II « L’Ariège et ripisylves ». D’autres ZNIEFF sont également 

situées à proximité de la commune. Notons en particulier la présence de la ZNIEFF de 

type II « Basse plaine de l’Ariège et de l’Hers » juxtaposée aux limites communales 

orientales.  
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La ZNIEFF « Cours de l’Ariège » - 730010232 recouvre une superficie de plus de 1 341 

ha et englobe essentiellement le lit mineur de l’Ariège et une partie du lit majeur au 

niveau de peuplements de ripisylve les mieux conservés. Les traits écologiques 

principaux sont similaires à ceux décrits pour le SIC « Garonne, Ariège, Hers, Salat, 

Pique et Neste ». En effet, on note la présence de beaux complexes d’habitats 

riverains (forêts riveraines de Saule blanc, Aulnaie-frênaie). La diversité et la richesse 

naturalistes y sont importantes avec, pour la faune, des espèces de poissons 

migrateurs (Anguille et Saumon atlantique), des espèces d’amphibiens déterminants 

(Triton marbré, Pélodyte ponctué) et des mammifères aquatiques d’importance 

nationale comme la Loutre d’Europe présente sur tout le cours d’eau (le Desman des 

Pyrénées est avéré entre Ax-les-thermes et Tarascon-sur-Ariège). Concernant la flore, 

on rencontre des espèces de milieux strictement aquatiques, humides ou riverains : 

l’Orme lisse, le Souchet des lacs, l’Epiaire des marais, l’Epilobe à feuilles lancéolées, 

etc.  

La ZNIEFF « Bois de Bonnac » - 730011901, d’une superficie de moins de 800 ha, 

s’étend sur 5 communes au sud de Saverdun (Bézac, Bonnac, Saint-Amans, Saverdun 

et Vernet). Ce bois se situe en rive gauche de l’Ariège en bordure d’une vaste plaine 

agricole intensive. Il s’agit d’une succession de petits vallons boisés et de petits 

systèmes agricoles adjacents qui bénéficient d’une influence méditerranéenne. Elle 

présente de nombreux enjeux floristiques avec notamment la présence d’un cortège 

d’espèces messicoles en régression au niveau national avec le Miroir de Vénus, la 

Silène de France, la Renoncule des champs, etc. Au niveau faunistique, le site abrite 

un site de nidification avéré du Hibou Grand-duc et potentiel pour l’Aigle botté. 

Quant à la ZNIEFF de type 2 « L’Ariège et ripisylves » - 730012132, elle s’étend sur plus 

de 1 975 hectares et complète la ZNIEFF de type I « Cours de l’Ariège » au niveau 

d’habitats terrestres du lit majeur afin de prendre en compte le bassin potentiel 

d’influence susceptible d’avoir une action sur les éléments des zones humides et 

aquatiques à préserver au sein de l’écocomplexe alluvial de l’Ariège. 
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Les autres sites de protection 

La commune de Saverdun est également traversée par deux périmètres d’Arrêtés 

Préfectoraux de Protection de Biotope à savoir le Cours de l’Ariège (FR3800253), en 

date du 29/08/1988 et La Garonne, l’Ariège, l’Hers vif et le Salat (FR3800264) en date 

du 17/10/1989.  

Le premier a été désigné dans le « but d’assurer la protection des biotopes 

nécessaires à la reproduction, à l’alimentation, au repos et à la survie du Saumon 

atlantique (Salma salar) et de la Truite de mer (Salmo trutta trutta) ». Les tronçons 

concernés de l’Ariège s’étendent du barrage EDF de Labarre jusqu’au barrage de 

la Cavalerie à Pamiers et de la restitution de l’usine de Pébernat jusqu’à la limite du 

département de la Haute-Garonne. 

Le second a été désigné dans « le but d’assurer la protection des biotopes 

nécessaires à la reproduction, à l’alimentation, au repos et à la survie des espèces 

de poissons migrateurs protégées suivantes : Saumon atlantique, aloses (feinte, 

Grande alose) et Truite de mer ». Les tronçons des cours d’eau désignés sont : 

> La Garonne : de la chaussée du Bazacle jusqu’au barrage du plan d’Arem, 

> L’Ariège : sur la totalité de son cours dans le département, 

> L’Hers vif sur la totalité de son cours dans le département, 

> Le Salat, sur la totalité de son cours dans le département. 
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Les continuités écologiques de la commune de Saverdun 

La nécessité d’enrayer l’érosion de la biodiversité et de prendre en compte les 

besoins de déplacement des espèces pour la réalisation de leur cycle de vie, par la 

caractérisation des continuités écologiques, a largement été étayée dans la 

bibliographie récente et reprise dans les textes de lois, notamment les Lois Grenelle I 

et II. 

Au-delà de la gestion et de la protection de périmètres à forte richesse écologique, 

il convient de préserver les réservoirs de la biodiversité ordinaire au cœur des villes et 

d’assurer la continuité entre ceux-ci, soit en protégeant des corridors existants, soit en 

en restaurant.  

Ainsi dès l’échelle du PLU, la commune se doit d’étudier les continuités écologiques 

à l’échelle de son territoire et de les prendre en compte dans la construction de son 

projet d’urbanisme.  

On entend par continuités écologiques l’ensemble des réservoirs de biodiversité 

(zones vitales, particulièrement riches, où les individus peuvent réaliser l’entièreté de 

leur cycle de vie) et des corridors écologiques (voies de déplacement empruntées 

par la faune et la flore qui relient les réservoirs entre eux) d’un territoire. 

 

A l’échelle du SRCE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Midi-Pyrénées a été 

publié en 2015, notamment les cartes de la Trame Verte et Bleue. 

Les couches SIG produites dans le cadre du SRCE ont été téléchargées sur le site 

PictoOccitanie afin de pouvoir être retranscrites à l’échelle de la commune de 

Saverdun. A noter toutefois que le SRCE a été réalisé à une échelle supérieure au 

1/100 000, à titre de comparaison la cartographie des habitats présentées plus haut 

a été digitalisée au 1/5 000. Ainsi, les données du SRCE doivent être prises en compte 

dans l’élaboration du PLU, mais ses résultats ne peuvent être reproduits tels quels.  

Ces informations ont été consultées afin de dresser un premier portrait des continuités 

écologiques à l’échelle du territoire de Saverdun. Du fait de l’échelle, seuls les 

réservoirs les plus importants sont identifiés à savoir l’Ariège et ses ripisylves, à la fois 

Trame Verte et Trame Bleue et le Bois de Bonnac au sud du territoire comme réservoir 

de milieux boisés de plaine.  

En ce qui concerne les corridors écologiques, on note la présence d’un important 

corridor de milieux boisés de plaine dans le quart sud-ouest de la commune de 

Saverdun, reliant l’ensemble des boisements du territoire. 

Quelques obstacles aux continuités ont également pu être identifiés, essentiellement 

des obstacles à l’écoulement des cours d’eau. 

Ceux-ci sont figurés sur la carte ci-après, selon les données issues du SRCE.  
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A l’échelle du SCOT de la Vallée de l’Ariège 

Le SCOT de la Vallée de l’Ariège a été approuvé le 10 mars 2015 et, tout comme le 

SRCE, il présente une carte de la Trame Verte et Bleue à l’échelle du territoire 

intercommunal. 

La carte ci-après est un extrait du SCOT zoomé sur Saverdun. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au même titre que dans le SRCE, l’Ariège et sa ripisylve, ainsi que tous les cours d’eau 

de la commune sont identifiés comme éléments de la Trame Bleue. Le Bois et la 

plaine de Bonnac Salvayre sont inscrits comme cœurs de biodiversité et une petite 

partie se trouve à l’intérieur des limites du territoire communal. 

Enfin, trois corridors des milieux boisés sont notés comme existants et fonctionnels et 

relient le Bois de Bonnac à d’autres cœur de biodiversité, un central au niveau de 

l’Ariège et deux autres sur le quart sud-ouest toujours de la commune de Saverdun. 

 

A l’échelle de Saverdun 

Afin d’élaborer une carte des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques 

plus précise, à l’échelle de la commune de Saverdun, Nymphalis s’est basé sur la 

cartographie de la physionomie des habitats naturels de la commune, réalisée dans 

le cadre de cet état initial. Ainsi la quinzaine d’habitats élémentaires et leurs 

complexes recensés dans la cartographie des habitats naturels présentés plus haut 

ont été regroupés en 6 grands habitats globaux, ou sous-trames : les boisements, les 

cultures, les habitats artificiels, les habitats herbacés ouverts, les habitats semi-ouverts 

et les milieux aquatiques et zones humides. La carte proposée ci-après permet 

d’appréhender la répartition des habitats, naturels, semi-naturels et artificiels, sur le 

territoire communal. 
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En parallèle, chaque type d’habitat s’est vu attribuer un niveau d’enjeu local tel que 

défini par la méthode développée au paragraphe B. Cet enjeu local nous permet 

de déterminer les habitats ayant les plus forts potentiels d’accueil pour la biodiversité. 

Ainsi la carte ci-après présente la localisation des habitats selon leur enjeu du 

qualificatif de nul (pas d’enjeu notable) à fort. 

 

 

Ainsi, en ne considérant que les « polygones-habitat » ayant un enjeu local modéré 

à fort et pouvant, en conséquence, être considérés comme réservoirs de biodiversité 

et en les classant par grands types d’habitats (ou sous-trame), nous pouvons obtenir 

une représentation des réservoirs de biodiversité de la commune de Saverdun par 

sous-trame. 

 

Nous avons regroupé ces réservoirs, auxquels nous avons ajouté les linéaires de haies 

et de cordons de boisements hygrophiles qui ont été digitalisés à l’échelle du territoire 

communal, nous permettant de voir les connexions existantes d’un réservoir à l’autre. 

Les cours d’eau ont également été matérialisés sur la carte et sont d’office considérés 

comme éléments de la Trame Bleue. 

De l’analyse de ces cartes et des données qu’elles synthétisent, ressortent les 

principales entités qui englobent l’essentiel de la diversité biologique communale : 
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Les réservoirs de biodiversité se retrouvent encore assez étendus et conséquents au 

sein du grand quart sud-ouest du territoire communal au niveau des reliefs plus 

accidentés. Les principaux sont répertoriés : 

> Au niveau du cours de l’Ariège, qui constitue le réservoir de biodiversité 

majeur de la commune, et des cours d’eau secondaires qui serpentent au 

sein des vallons encaissés et qui déterminent la présence de zones humides 

non gérés (Boisement riverain et mégaphorbiaies) ou utilisées (prairies de 

fauche mésophiles à hygrophiles). Ils constituent des habitats singuliers au 

sein du contexte plutôt sec des collines molassiques et de la plaine 

ariégeoise. Cependant, la qualité globale de cette trame bleue reste 

médiocre du fait de plusieurs facteurs : relative ténuité des boisements 

riverains et stabilité empêchant leur renouvellement, eutrophisation des 

eaux, accroissement de la durée et de l’intensité des étiages, voire des 

assecs sur les cours d’eau secondaires, 

> Au niveau des coteaux de l’ouest au sein desquelles subsistent quelques 

exemplaires de pelouses pastorales sèches bien que peu ou non pâturées 

désormais. Ces habitats se fragmentent par boisement suite à la déprise 

pastorale depuis le milieu du XXème siècle, 

> Au niveau des prairies permanentes semi-naturelles non améliorées et des 

paysages bocagers encore présents à l’ouest du territoire. Ces habitats, issus 

des paysages traditionnels d’élevage sont en régression importante en 

France, et en Europe de l’ouest, du fait des nouvelles pratiques d’élevage : 

abandon de certaines parcelles, amélioration d’autres, boisements 

volontaires de landes ou prairies, drainage ou surpâturage des bas marais, 

etc. La plupart de ces habitats sont déjà trop dégradés sur le site pour leur 

permettre d’accueillir des espèces exigeantes, 

> Enfin, au niveau des boisements naturels et spontanés de feuillus, qui 

occupent également surtout l’ouest. Bien qu’ils soient souvent jeunes, mités 

par des peuplements de robiniers ou exploités avec une révolution courte, 

ces habitats de moins en moins fragmentés sont importants pour nombre 

d’espèces forestières et leur intérêt biologique ne pourra qu’aller croissant 

avec l’âge. 

Les autres types d’habitats, et notamment ceux liés à l’exploitation agricole 

(pâturages, prairies artificielles, cultures, etc.) ne peuvent guère plus être considérés 

comme des réservoirs biologiques au vu des pratiques qui y ont cours, incompatibles 

avec l’accueil d’espèces exigeantes et, parfois même, d’espèce que l’on pouvait 

qualifier de banales encore dans la deuxième moitié du XXème siècle. 

Sur cette dernière carte, nous avons également fait figurer l’état global des 

continuités écologiques à l’échelle de la commune. Les continuités à l’ouest de la 

commune semblent fonctionnelles du fait de la présence importante de réservoirs de 

biodiversité contigus. En effet, la mosaïque agrosylvopastorale encore assez fine du 

grand quart sud-ouest, bien qu’ayant subi les affres de l’agriculture intensive durant 

les dernières décennies, conserve des potentialités d’accueil non négligeables pour 

un certain nombre d’espèces de la faune agreste (rapaces, passereaux, chauves-

souris) autrefois communes mais désormais considérées comme patrimoniales car 

menacées. 

A l’est de l’Ariège, les corridors potentiels pour le déplacement d’espèces sauvages 

exigeantes sont pratiquement absents, a fortiori, comme les réservoirs potentiels. Les 

réservoirs figurés sont en fait d’anciens méandres (annexes alluviales de type mares, 

boisements et fourrés hygrophiles) oblitérés depuis par l’activité agricole intense qui 

a cours dans cette plaine probablement depuis des siècles. 

Néanmoins, dans ce secteur, qui constitue un désert relatif de biodiversité, une 

reconquête de l’espace par les habitats alluviaux est possible. Ces habitats se 

reconstituent en effet très vite lorsqu’on leur en laisse le temps et l’espace. 

Enfin, attention à la qualité de la trame verte des bocages ou de l’agrosystème de 

l’ouest dont les constituants ont insidieusement changé (prairies améliorées, cultures 

intensives, haies plantées d’essences exotiques) depuis la Révolution verte et qui 

pourraient constituer une barrière plutôt qu’une continuité pour nombre d’espèces 

sensibles et exigeantes autrefois plus communes. 

Concernant la trame bleue, au-delà des discontinuités classiques qui sont observées 

dans le lit mineur des rivières françaises (seuils d’anciens moulin, barrages, seuil de 

ponts) qui rompent une partie des continuités aquatiques pour les populations de 

poissons notamment, peu de discontinuités au sein de l’écocomplexe alluvial 

semblent évidentes (trame verte des ripisylves et fourrés humides bordant le cours 

d’eau). Cependant, la qualité de cette continuité semble médiocre pour de 

nombreuses populations d’espèces sensibles. En cause, plusieurs facteurs : 

> Pollution historique des eaux par l’industrie, pollution actuelle par l’agriculture 

moderne chimique, cette dernière semble assez limitée globalement, 

> Plantations récentes et étendues, notamment pour la populiculture, 

> Absence de renouvellement des habitats pionniers indigènes du fait d’une 

modification de l’hydrodynamisme. 
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> En corollaire, incision du lit mineur par l’exploitation de carrières alluvionnaires 

réduisant de fait la gamme d’habitats exposé par l’écosystème alluvial, 

> Invasions biologiques (écrevisses exotiques, 

ragondin, espèces végétales exotiques 

envahissantes : Buddléias, Séneçon du Cap, 

Raisin d’Amérique, etc.). 

Concernant les ruptures des continuités évidentes elles 

sont assez importantes sur le territoire communal et 

matérialisées essentiellement par les routes principales, 

les taches urbaines, et les plaines agricoles intensives. 
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D. Utilisation et gestion des espaces naturels de Saverdun 

Les habitats naturels de la commune de Saverdun occupent moins de 35 % du 

territoire. Soit en adéquation avec la moyenne nationale puisque d’après Corine 

Land Cover, en 2012, seulement 34 % du territoire métropolitain était couvert de forêts 

ou autres espaces semi-naturels. 

 

Répartition de l’occupation du sol en pourcentage (source : Nymphalis) 

Ces milieux naturels sont essentiellement constitués de milieux herbacés ouverts (près 

de 17 %), qu’ils soient naturels (pelouses sèches et fourrés) ou exploités (prairies 

permanentes fauchées ou pâturées). 

Ils sont suivis des boisements avec un peu plus de 12 %, sachant que les boisements 

hygrophiles (ripisylves) ont été intégrés aux zones humides et milieux aquatiques. La 

part de boisement est donc plus importante sur le territoire communal mais toujours 

en deçà de la moyenne nationale qui frôle les 26 % de forêts.  

Certains secteurs présentent un enjeu notable et une richesse faunistique et floristique 

importante, notamment les pelouses sèches ou fourrés méditerranéens (seulement 

0,2% du territoire communal et moins de 14 ha) ainsi que les boisements de feuillus 

hygrophiles (2,5% du territoire et 156 ha). 

De manière générale, les espaces naturels périphériques de la ville de Saverdun sont 

peu utilisés ou visités malgré la présence d’un réseau de sentiers pédestres 

relativement importants. A contrario, l’Ariège est plus largement plébiscitée avec de 

nombreuses activités aquatiques proposées (comme le Canoë-Kayak) ou le Lac de 

la Ginestière.  

Enfin, concernant les zones humides et milieux aquatiques, bien que la surface 

semble faible, elle est toujours supérieure à la moyenne nationale qui est inférieure à 

1 %. Ces 3,5% sont largement représentés par les boisements hygrophiles comme 

mentionnés plus haut, mais on relève également la présence de fourrés et friches 

hygrophiles (0,3%) ainsi que plusieurs étangs aux eaux eutrophes. 

A noter que la commune de Saverdun dispose depuis peu d’un arboretum 

comprenant des centaines d’essences différentes. 

 

 

A retenir… 

Le PLU constitue un levier d’actions important pour la protection des espaces naturels 

et la mise en place d’une politique volontariste en matière de préservation de la 

biodiversité. 

Le constat montrant la richesse patrimoniale de la commune de Saverdun et les 

milieux qu’elle abrite ou abritait étant posé, le PLU devrait permettre leur prise en 

compte en : 

Préservant les continuités écologiques à l’échelle du territoire par la mise en place 

d’une Trame Verte et Bleue avec protection des réservoirs de biodiversité existants, 

maintien des corridors, restauration des secteurs aux connectivités altérées, etc. 

Mettant en valeur et protégeant au sein du PLU les espaces naturels à enjeu 

écologique (les boisements hygrophiles, les pelouses sèches, les prairies naturelles, 

etc.) en limitant les pressions urbaines ou anthropiques – agriculture, exploitation 

sylvicole, gravières – sur ces espaces, 

Favorisant le retour d’espèces inféodées aux cultures et restaurant les inter-champs 

et les haies - notamment dans la moitié est du territoire où le linéaire de haie est quasi-

inexistant-, incitant les agriculteurs à gérer notre territoire en pratiquant une 

agriculture raisonnée limitant les pesticides et en prônant une agriculture en 

mosaïque et à grain fin, support de biodiversité. 
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ATOUTS FAIBLESSES 

Forte présence des milieux boisés, 

Présence de quelques espèces patrimoniales et protégées, 

Présence d’habitats et d’espaces remarquables (boisement, ripisylves, pelouses 
sèches, etc.), 

Présence d’un cours d’eau d’importance traversant le territoire. 

Prépondérance des milieux agricoles intensifs et des prairies artificielles peu 
accueillantes pour la biodiversité. 

Absence de haies ou d’inter-champs sur tout le quart nord-est du territoire. 

Forte exploitation des milieux semi-naturels : élevage, progression spontanée de 
Robinier faux-acacia (favorisée par la sylviculture ?)  

Progression de la forêt (très peu présente il y a 70 ans) et fermeture des pelouses sèches 
et des prairies pâturées naturelles. 

OPPORTUNITÉS MENACES 

L’agrosystème peut redevenir un support adéquat pour la biodiversité locale 
moyennant une politique volontariste d’un retour à des pratiques raisonnées 
(rénovation du maillage d’inter-champs, plantation de haies, limitation des pesticides, 
retour à des prairies naturelles), 

Prescription au niveau du SRCE de la protection de l’Ariège et du corridor écologique 
dans le quart sud-ouest de la commune. 

Modification des pratiques d’élevage. 

Persistance des pratiques agricoles intensives. 

Non renouvellement des habitats alluviaux par corsetage du lit mineur de l’Ariège. 
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ANALYSE DE LA TRAME URBAINE 

I. Évolution de la trame urbaine : caractéristiques 

A. La trame historique de la ville de Saverdun 

La carte ci-dessous nous indique la localisation des constructions datant du XIXème 

siècle (en rouge), à savoir le centre-ville et le hameau de Danis. Au fur et à mesure 

du développement urbain, il apparait que les constructions urbaines récentes se sont 

développées autour de l’ancien tissu bâti sans trop gangréner l’espace naturel et 

agricole. 

 

Carte de l’état-major (1820-1866) – Géoportail 

 

 

Cartes postales anciennes – geneanet.org 
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B. Particularités du développement urbain de Saverdun 

Depuis toujours la commune de Saverdun est construite autour de l’Ariège et comme vu auparavant le centre-village actuel et le 
hameau de Danis constituent les trames urbaines structurantes historiques. 

Cette organisation spatiale a toujours privilégié la rive gauche comme l’indique les croquis ci-dessous même si le développement plus 
récent rééquilibre quelques peu cette organisation. Cette « contrainte » naturelle est un axe fort de développement historique de la 
commune : si les cours d’eau sont souvent assimilés à des espaces à enjeux environnementaux ou d’aléas, ils étaient autrefois nourriciers. 

Le développement plus récent des réseaux terrestres, notamment de la voie ferrée puis de la RD 820, apportent de nouvelles contraintes 
dans le développement communal (il s’agit des seules traversées permettant de franchir le cours d’eau) et finalement, la topographie 
ascendante des coteaux contraint le développement de la trame urbaine historique vers l’ouest. 

 

 

C. Un étalement urbain prononcé mais un mitage récent limité 

L’analyse de l’évolution de la trame urbaine de Saverdun met en avant plusieurs périodes clés. Celles-ci ont dessiné le paysage urbain actuel et les formes de développement 

urbain pratiquées tout au long des décennies sont parfois à l’origine d’enjeux forts en matière de fonctionnement local. Si la concentration urbaine était marquée après-guerre, 

l’étalement urbain s’est accentué fortement dans les années 80 puis 90, avec un tournant considérable lors de cette dernière décennie. 

  

  

1948 

3000 habitants concentrés autour du centre-
ville, majoritairement rive gauche de l’Ariège 

1964 

La trame urbaine franchit la voie ferrée au nord, 
l’étalement urbain est initié sur les coteaux et rive 

droite 

1978 

Intensification de l’urbanisation au nord de la 
voie ferrée et intensification de l’étalement 

urbain 

1993 

La commune connaît une régression 
démographique alors que la trame urbaine 

s’étend toujours plus  
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Le développement de la trame urbaine saverdunoise fait état d’un étalement urbain prononcé : alors que la 
trame urbaine historique des années 50 permettait approximativement d’accueillir 3000 habitants, celle connue 
aujourd’hui ne permet d’accueillir que 50% de saverdunois supplémentaires ; sa surface a elle plus que doublé. 

Si la trame urbaine de Saverdun s’est considérablement étalée au fil des 60 dernières années, le phénomène de 
mitage récent du territoire est quant à lui plus limité. De manière cohérente avec la trame urbaine historique de 
Saverdun, le développement est apparu principalement autour du centre-ville et du hameau de Danis. 

 

A retenir… 

La trame urbaine de Saverdun est très étendue mais son développement démographique n’est pas à la hauteur 
de la consommation d’espace liée. 

La trame urbaine est davantage concentrée en rive gauche même si un certain rééquilibrage a été réalisé en 
rive droite avec l’apparition d’équipements publics et d’opérations d’habitat d’ensemble. 

Les espaces ayant connu un développement peu contrôlé ces dernières années sont situés au sud-est (rive 
droite) et sud-ouest (rive gauche) de la trame urbaine historique du centre-ville. Le hameau de Danis a quant à 
lui connu un développement important par rapport à l’enveloppe historique de ce hameau. 

 

D. Un mode de développement urbain prédominant : la maison individuelle pavillonnaire 

Le visage du tissu urbain actuel de Saverdun est 
directement lié aux différentes étapes de son 
développement urbain. 

Depuis les années 70, l’extension de la commune s’est 
faite en grande majorité par la construction de maisons 
individuelles sur des parcelles allant de 1000 à 4000 m² 
(autour du centre-ville et de Danis). Ce type de 
développement s’est accentué dans les années 90. 

La consommation d’espace, mais également la qualité 
paysagère globale de la commune, ont été fortement 
impactées par ce mode d’urbanisation. Le 
développement linéaire a accentué ces phénomènes. 

La révision du PLU doit être un moyen pour la commune 
de limiter ce phénomène en proposant des formes 
urbaines moins consommatrices d’espaces et 
davantage en corrélation avec le tissu urbain 
saverdunois d’antan.  
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II. Evolution de la trame urbaine : l’application du 
PLU en vigueur 

A. Quelques données chiffrées 

Avant-propos 

L’analyse de l’évolution de la trame urbaine de Saverdun a été réalisée en utilisant 

plusieurs sources, notamment afin de croiser les résultats et de s’assurer de la fiabilité 

des résultats obtenus.  

Pour ce faire, les données issues de la banque de données SIt@del2 et celles en 

provenance du service urbanisme de Saverdun ont été utilisées. 

Dans le cadre de la révision du PLU de Saverdun les données MAJIC n’avait pas été 

collectées.  

  

Données Sit@del2 

Les données Sit@del2 ont été analysées sur une période allant de 2006 à 2015 pour 

couvrir une période de 10 années. 

Afin de prendre en considération l’état de la construction réelle, seuls les logements 

commencés ont été comptabilisés dans cette analyse ; les logements autorisés 

n’étant pas systématiquement réalisés pour des raisons diverses. 

L’analyse approfondie des chiffres avancés dans le tableau ci-contre est faite dans 

l’analyse socio-économique (partie logements) mais les conclusions suivantes 

peuvent être mises en avant : 

> Une prédominance de logements individuels construits sur la commune, 

> Peu de logements groupés et collectifs construits sur la commune, 

> Un rythme de la construction soutenu avec une moyenne de 23 logements 

construits par années depuis 10 ans sur la commune. 

 

 

Années 

Nombre de 

logements 

commencés 

individuels purs 

Nombre de 

logements 

commencés 

individuels 

groupés 

Nombre de 

logements 

commencés 

collectifs 

2006 37 10 0 

2007 28 1 8 

2008 16 2 4 

2009 12 7 6 

2010 20 0 2 

2011 29 4 0 

2012 13 0 0 

2013 8 0 4 

2014 3 0 0 

2015 11 0 5 

TOTAL 177 24 29 

 

Données communales 

Les données communales transmises par la commune de Saverdun sont étalées de 

2007 à l’été 2017, soit sur une période de 10 ans et demi. Ces données recensent les 

permis de construire déposés et acceptés sur la commune pour lesquels des projets 

de constructions ont eu lieu.  

L’analyse des données transmises fait état de la construction de 166 maisons 

individuelles et de 22 logements locatifs sur la période concernée. Le rythme moyen 

de construction sur cette période est de 18 logements construits par an, soit une 

légère diminution par rapport à la période recensé par l’Etat (Sit@del2). 
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B. Localisation des espaces de développement privilégié et consommation d’espace 

 

La localisation des permis de construire 
sur la période 2007/2017 (données 
communales) permet de confirmer 
l’effet d’étalement urbain avancé dans 
l’analyse de la trame urbaine. 

Par ailleurs, cette analyse permet de 
corréler le nombre de logements 
commencés sur ladite période avec la 
consommation d’espace effective liée.  

A Saverdun et sur la période 2007/2017 
la consommation moyenne par 
logement était de 1100 m². 

La consommation foncière représentée 
ci-contre est de 20,5 hectares (habitat). 

A cette consommation s’ajoutent 14 
hectares consommés pour implanter le 
nouvel espace commercial au nord du 
centre-ville. 

Ce sont donc 34,5 hectares qui ont été 
consommés sur la commune en 10 
années. 
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C. Bilan de l’urbanisation pratiquée et mise en 

perspective 

 

Le zonage du PLU en vigueur 

Le PLU actuel de Saverdun prévoyait des zones urbaines ainsi que des zones à 

urbaniser, ouvertes ou fermées à l’urbanisation. Ces zones correspondaient 

respectivement aux surfaces suivantes : 

 Zones urbaines 
Zones à urbaniser 

ouvertes 

Zones à urbaniser 

fermées 

Surfaces 374 ha 121 ha 126 ha 

 

Comme le montre la table ci-dessus, les surfaces prévues dans le cadre du 

développement urbain de la commune sont conséquentes avec une surface totale 

de zones à urbaniser quasi équivalente à celle de la zone urbaine définie dans le 

document d’urbanisme. 

Par ailleurs, au regard de la consommation moyenne observée sur la commune ces 

dernières années (entre 18 et 23 logements par an), les surfaces prévues initialement 

semblent surdimensionnées par rapport au rythme effectif de la construction 

saverdunoise. 

Les 247 ha prévus dans le cadre du développement urbain de la commune auraient 

pu permettre la construction de plus de 2200 logements en respectant la densité 

moyenne observée sur la commune (1100 m²/logement soit 9 logements/hectare). 

Cette estimation ne tient pas compte des zones vouées au développement 

économique, commercial et artisanal qui n’auraient pas accueillies de logements. 
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L’étalement urbain : le résultat d’une zone urbaine généreuse 

Le PLU en vigueur sur la commune dispose de zones urbaines très généreuses, 

favorables à l’étalement urbain et à la mauvaise optimisation foncière. 

 

Zones favorables à l’étalement urbain 

Certains secteurs de la commune 
ont été définis en zones urbaines 
mais de manière linéaire le long 
d’axes viaires. Ce type de zonage 
favorise l’étalement urbain et par 
ce biais la propagation peu 
contrôlée du tissu urbain. 

 

L’exemple du secteur de La Saraillère 

 

 

Zones urbaines peu favorable à l’optimisation foncière 

De nombreuses poches du 
territoire comprenant quelques 
habitations ont été classées en 
zones urbaines. La faible densité 
de ces secteurs associée à 
l’absence d’Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation ne permet pas 
d’optimiser le foncier des espaces 
concernés. 

 

L’exemple du secteur Jeanne Petite 
 

 

 

 

 

 

Perspectives dans le cadre de la révision du PLU 

La révision du PLU de Saverdun est l’opportunité pour la commune de : 

> De réduire les espaces de développement urbain en cohérence avec le 

rythme de la construction et avec les prévisions du SCOT (Cf. analyse des 

prescriptions du SCOT) tout en assurant un fonctionnement local optimal 

(réseaux, mobilité), 

> De repenser la définition de certaines zones urbaines en zones à urbaniser et 

d’intégrer des Orientations d’Aménagement et de Programmation dans le 

but d’optimiser la consommation foncière. 
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III. Les caractéristiques de la trame urbaine locale 

A. La typologie du bâti 

L’analyse de la typologie du bâti sur la commune est réalisée précisément dans le 

cadre de la démarche BIMBY lancée (étude annexée au PLU). Dans ce cadre, sept 

typologies bâties ont été identifiées sur le territoire communal : 

Le cœur historique 

 

Habitat en parcelles en lanière dense 

 

Habitat en parcelles en lanière 

 

Maisons en bande 

 

Collectif, petite ensemble 

 

Maisons individuelles 

 

Habitat isolé 

 

Le document annexé au PLU expose en détail l’occupation des parcelles 

concernées, les hauteurs pratiquées, le stationnement lié à chaque forme urbaine, 

etc… 

 

B. La composition du bâti :  

L’habitat du centre-ville ainsi que les constructions anciennes isolées sont constitués 

de matériaux nobles tels que la brique, le galet ce qui leur confère un caractère 

patrimonial. Cette qualité se perd peu à peu avec l’arrivée de nouvelles 

constructions. L’utilisation de matériaux naturels nobles et l’influence architecturale 

toulousaine laisse place à la standardisation des constructions pavillonnaires.  

Différentes typologies de construction se dégagent de l’analyse de la composition 

du bâti : l’habitat du centre-ville, l’habitat périurbain, les constructions neuves, les 

maisons rurales et les exploitations agricoles. 

Chaque type de constructions, avec ses spécificités, est une composante de la 

mosaïque du territoire bâti de Saverdun. Cet ensemble est présenté dans les pages 

suivantes. 
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L’habitat de centre-ville 

 

L’habitat du centre-ville se caractérise par sa hauteur (R+1, R+2) et par son implantation, aligné à l’emprise publique. Ces couleurs de façade et de 

menuiserie sont variées, contrairement à la couleur des toitures, qui est uniforme (rouge/orange).  

Les façades des constructions en centre-ville sont variées. Elles peuvent être en brique, en enduit naturel ou de couleur (gris, ocre, sable ou encore rouge). Dans certaines 

constructions, la brique est associée aux galets.  

Les encadrements des fenêtres et des portes du bâti ancien ont été conçus en brique.  

Les volets des constructions se déclinent selon différentes couleurs : le blanc, le bleu, le vert et le rouge. Néanmoins, quelques-uns sont restés de couleur naturelle (bois). 

Concernant les toitures, la majorité des couvertures sont réalisées en tuile canal, dans les tons orangés. 

Ces constats attestent d’une architecture d’inspiration toulousaine et du lauragais avec l’utilisation répandue de brique pour les constructions anciennes. 

                              

                                                                                                                                             

Les couleurs des façades et des menuiseries sont variées mais témoignent d’une harmonie chromatique, notamment grâce à leurs couleurs chaudes.  
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L’habitat périurbain 

 

L’habitat périurbain est marqué par une densité plus faible que l’habitat du centre-ville. Les logements bénéficient généralement d’un jardin et d’une 

clôture. Quelques immeubles et autres habitats groupés, se situent en périphérie de la ville. 

Les façades des constructions périurbaines sont principalement recouvertes d’enduit naturel, de couleurs (gris, ocre, sable ou encore rouge). Chez certaines constructions, la 

brique et le galet sont encore présents.  

Les menuiseries des constructions se déclinent selon différentes couleurs (rouge foncé, vert, bleu) mais le blanc est dominant.  

Concernant les toitures, la majorité des couvertures sont réalisées en tuile romane. 

Les clôtures composées de murets sont soit en pierre, soit recouvertes d’un enduit de couleur. Un système ajouré complète parfois le muret. 

            

                                                                           

La couleur des murs et des menuiseries, bien que variée, reste classique. L’harmonie du paysage n’est pas dérangée par cette pluralité de teinte. Par ailleurs, la couleur des 

toitures reste constante : les tons orangés dominent de la même façon qu’en centre-ville. 
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Les constructions neuves 

 

Les constructions neuves se caractérisent par la typologie du bâti. Il s’agit, pour la majorité, maisons individuelles, situées dans l’extension de la trame 

urbaine, au sein du tissu pavillonnaire. Le Plain-pied est dominant. Les clôtures sont principalement constituées de muret.  

   

Les façades des constructions neuves sont principalement recouvertes d’enduit naturel ou de couleur. 

Les volets roulants sont de plus en plus répandus malgré la présence de quelques menuiseries bois. Ils sont généralement de couleur claire (blanc) ou à l’inverse de couleur 

foncée, mais les couleurs vives ont presque disparu du paysage. 

Concernant les toitures, la majorité des couvertures sont réalisées en tuile romane. Les couleurs sont plus diversifiées qu’avant et les teintes varient. Certaines toitures sont 

composées d’une mosaïque de teintes, avec des tons roses et orangés (cf. photo). 

Les clôtures sont généralement composées de murets recouverts d’un enduit de couleur claire. Un système ajouré compose parfois la clôture en fond de parcelle. 

                                    

                                                                                                                                                               

Les couleurs des bâtiments sont, de manière générale, claires et lumineuses et le style des menuiseries est sobre. Une certaine uniformité se dégage dans les opérations 

composées de ce nouveau type de bâti mais un contraste fort existe avec l’habitat ancien et péri-urbain. 
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Les maisons rurales 

 

La maison rurale se caractérise par sa taille (grande) et sa situation géographique (éloignée du centre-ville). Il s’agit souvent d’anciennes fermes ou 

autres bâtiments agricoles. Elle est généralement implantée sur une vaste parcelle, ce qui lui permet de profiter des aménités rurales. Elle fait partie de 

l’habitat dispersé. 

                        

Les façades sont en brique, en enduit naturel ou de couleur (beige, ocre ou sable) ou un mélange des deux. Dans certaines constructions, la brique est associée aux galets. 

Les encadrements des fenêtres et des portes sont en brique.  

Les menuiseries des constructions se déclinent selon différentes couleurs mais le blanc et le marron sont les plus représentés.  

La couverture des toitures est généralement réalisée en tuile canal, dans les tons orangés. Tout comme le bâti du centre-ville, il s’agit d’une architecture d’inspiration 

toulousaine. 

                    

                                                                                                                                                                          

Les couleurs chaudes des façades, des toitures et de certaines menuiseries se marient pleinement avec l’environnement naturel et constituent un atout fort du patrimoine bâti 

et paysager. 
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Les fermes et les exploitations (agricoles) 

 

Les fermes et exploitations agricoles se caractérisent par leur taille (grande) et leur situation géographique (éloignée du centre-ville). Elles sont 

implantées sur de vastes parcelles, ce qui leur permet de bénéficier de l’espace nécessaire pour leurs activités.  

       

Les façades des fermes et des exploitations agricoles sont en brique, galet et enduit naturel pour les plus anciennes et en enduit de couleurs claires ou en tôle métallique pour 

les plus récentes.  

Les encadrements des fenêtres et des portes du bâti ancien ont été conçus en brique.  

Tout comme les maisons rurales, les menuiseries des constructions se déclinent selon différentes couleurs mais le blanc et le marron sont les plus représentés.  

Concernant les toitures, la majorité des couvertures sont réalisées en tuile canal ou mécanique de couleur orangée, cependant certaines constructions récentes ont une 

couverture de toiture en tuile romane, en tôle métallique, voire en panneaux photovoltaïques. 

                             

                                                                                                                                            

Le contraste dans la composition du bâti entre les anciennes constructions agricoles et les nouvelles est prégnant sur le territoire. Les anciennes fermes témoignent des modes 

de construction traditionnelles qui font le patrimoine du territoire. En revanche, les nouvelles exploitations s’intègrent moins naturellement dans le paysage du fait des matériaux 

utilisés (moins noble, moins naturel). 
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IV. Les possibilités de densification et de mutation du bâti 

C. Analyse du potentiel de densification 
 
La densification a pour but de développer l’urbanisation au sein 
de la trame urbaine existante afin de lutter contre l’étalement 
urbain. Pour y parvenir, différentes méthodes peuvent être 
appliquées mais toutes suivent le même principe. Ce dernier 
consiste à augmenter le potentiel de constructions sans 
consommer davantage d’espace.  
La densification peut prendre plusieurs formes : le comblement de 
dents creuses, qui tend à investir des parcelles encore inoccupées 
dans la trame urbaine et la division parcellaire, qui cherche à 
optimiser le foncier en permettant le découpage d’une grande 
parcelle afin d’y bâtir plusieurs logements. 
Contenir la trame urbaine répond à plusieurs objectifs, notamment 
à éviter l’allongement des déplacements entre les zones 
d’habitation et les zones d’équipements et de services mais aussi 
à limiter la consommation foncière des espaces agricoles, 
forestiers et naturels. 
Pour cela, une étude approfondie des possibilités de densification 
au sein de la trame urbaine a été réalisée. Dans un premier temps, 
les possibilités de dents creuses ont été identifiées au sein du 
centre-ville et du hameau de Danis. Dans un second temps, un 
recensement des potentielles divisions parcellaires a été réalisé 
dans la trame urbaine diffuse qui s’est développée autour du 
centre-ville (espaces interstitiels). 
Comme l’atteste la carte ci-contre, la commune de Saverdun 
dispose d’un potentiel densifiable certain dans sa trame urbaine. 
Les espaces concernés par une possible mutation du bâti 
concernent une friche artisanale (au nord) et l’espace de 
pompage de l’eau dans l’Ariège (le long du cours d’eau).  

 
Carte du potentiel en densification et des espaces possibles de mutation du bâti en 2017 

 
 
Méthodologie : a été classé comme dent creuse, toute parcelle non bâtie au sein de la trame urbaine. Concernant les 
espaces interstitiels, ils sont définis par leur grande taille (>1,5 ha) et par le potentiel qu’ils représentent en termes de 
projet urbain. 

D.  L’étude BIMBY 
L’étude BIMBY, réalisée par le Bureau d’études Del’Archi, en parallèle du PLU, apporte à l’analyse des dents creuses des précisions sur les possibilités de densification au niveau 

des parcelles identifiées (division parcellaire) ou au niveau du bâti existant (division, extension, surélévation) mais aussi de mettre en exergue d’éventuels sites de mutation possible 

du bâti. Cette étude est disponible en annexe du présent rapport de présentation. Pour l’essentiel, elle permet de se projeter sur le nombre de nouveaux logements qui pourrait 

être créé sans consommer de nouvelles surfaces naturelles, agricoles ou forestières. 
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Extrait de l’étude BIMBY :  

Répertoire des dents creuses identifiées au sein de la trame urbaine 

 

Proposition de densification possible 

 

Source : Etude BIMBY réalisée par DEL’ARCHI, 2019 
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L’étude propose trois modes de densification qui peuvent être appliquées aux 

parcelles déjà urbanisées : 

> La surélévation d’une construction existante afin d’aménager un nouveau 

logement dans une habitation existante ; 

> L’extension, en fond de parcelle ou sur voie, pour permettre la création d’un 

nouveau logement sur la même entité foncière ; 

> La plus classique, la division parcellaire qui permet de créer un plusieurs 

nouveaux lots à bâtir. 

 

 

Bilan de la proposition de l’étude BIMBY :  

 

V. Les différents réseaux publics de la commune 

La commune de Saverdun dispose des réseaux publics suivants : 

Type de réseau Gestionnaire 

Adduction en eau potable 

Syndicat Mixte Départemental de l'Eau 

et de l'Assainissement de l'Ariège – 

SMDEA / Syndicat des Eaux de la Rive 

Gauche de l'Ariège - SPEHA 

Assainissement des eaux usées 

Syndicat Mixte Départemental de l'Eau 

et de l'Assainissement de l'Ariège - 

SMDEA 

Réseau électrique Régie électrique communale 

Gestion des déchets 
Communauté de Communes du 

Canton de Saverdun 

Gestion des eaux pluviales Commune de Saverdun 

Gestion de la voirie communale Commune de Saverdun 

Gestion de la voirie hors agglomération 

Communauté de Communes des 

Portes Ariège Pyrénées/ Conseil 

départemental de l’Ariège 

 

A. Réseau public d’adduction en eau potable  

Le réseau d’adduction en eau potable est assuré par le SMDEA sur une majeure 

partie de la commune de Saverdun, la partie rurale ouest du territoire étant 

alimentée par le Service Public de l’Eau Hers Ariège (SPEHA). Trois écarts au sud de la 

commune disposent de ressources privées.  

En ce qui concerne le SMDEA achète l’eau auprès du SPEHA. Ce syndicat produit de 

l’eau à partir de prises d’eau dans l’Hers Vif traitée dans une usine à Calmont d’une 

capacité de 20 000m3/j et d’un débit nominal de 1 100 m3/h. Cette ressource est 

venue remplacer en 2020 une unité de production d’eau potable localisée à 

Saverdun dont l’extension n’était pas envisageable.  
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L’acheminement de l’eau potable en provenance de Calmont est assuré par un 

réseau d’adduction appartenant au SMDEA. Ce réseau d’adduction, d’une 

longueur de l’ordre de  6 800 mètres a été construit en 2019 et permet de transférer 

par refoulement l’eau produite par l’unité de production de Calmont jusqu’à la 

bâche de stockage de l’ancienne unité de production de Saverdun à l’aide de 

conduites en fonte de diamètre 200 mm. 

En complément, la commune bénéficie, pour l’alimentation en eau des écarts Est, 

de l’eau produite par l’unité de traitement d’eau potable gérée par le SMDEA située 

dans la commune de la Tour du Crieu. Cette usine d’une capacité de production de 

700m3/h traite l’eau prélevée dans la rivière Ariège dans la commune de Pamiers. Le 

prélèvement est autorisé par un arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2012 

prorogé par un arrêté préfectoral du 11 septembre 2017. L’eau traité par cette usine 

est acheminée jusqu’aux écarts Est par le réseau de la zone basse de l’usine via le 

réservoir de Le Vernet. Un réseau de distribution comprenant 123 kilomètres de 

canalisations, 3 réservoirs et 4 surpresseurs complète le système afin de délivrer l’eau 

potable aux points de consommation. 

Le nombre d’abonnés au service d’alimentation en eau potable est de 2358 pour la 

commune de Saverdun en avril 2021. 

Le SMDEA a entrepris en 2018 la réalisation d’un schéma directeur d’alimentation en 

eau potable pour la commune de Saverdun. L’objectif de ce schéma est de disposer 

du scénario permettant d’améliorer le fonctionnement du système d’alimentation en 

eau potable depuis les ressources jusqu’à la distribution aux abonnés en tenant 

compte des besoins futurs. 

 

 

B. Défense incendie 

La connaissance locale en matière de défense incendie fait défaut, notamment sur 

les capacités des différentes bornes présentes sur le territoire. Un travail de diagnostic 

exhaustif des débits disponibles aux différents poteaux a été réalisé en début 

d’année 2018 sur la commune. L’état des lieux réalisé et transmis en février 2018 

permet de mettre en avant une bonne couverture de la trame urbaine par ces 

équipements. 
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Une réforme de la défense extérieure contre l’incendie (DECI) avec la mise en œuvre 

de règlements départementaux de défense extérieure contre l’incendie (RDDECI) 

devrait intervenir prochainement. Les débits alors identifiés aux différentes bornes 

incendie de la commune devront dans ce sens être confrontés à la nouvelle 

réglementation.  

 

C. Réseau électrique 

La production de l’électricité à Saverdun est assurée par une régie interne 

communale. L’Ariège constitue la ressource renouvelable (énergie hydroélectrique). 

La capacité de production est annoncée suffisante dans le cadre de la situation 

actuelle communale mais également dans le cadre du développement urbain 

prévisionnel, notamment celui avancé dans le SCOT. Les enjeux liés à la desserte 

électrique sur le territoire résident : 

> Dans la desserte des écarts d’urbanisation, 

> Dans la desserte des espaces classés en zone U du PLU mais présentant des 

surfaces très importantes (passage en zone AU souhaité de ces espaces), 

> Dans la multiplication des entrées/sorties sur voirie entraînant une 

multiplication des connexions aux différents réseaux, 

> Dans les nombreuses divisions parcellaires réalisées sans réflexion 

d’ensemble. 

 

D. Assainissement des eaux usées 

Assainissement collectif 

La majeure partie de la trame urbaine de la commune dispose de l’assainissement 

collectif. La commune compte 1 747 abonnés au service d’assainissement des eaux 

usées. 

La collecte 

Des réseaux, d’une longueur de l’ordre de 28 kilomètres comprenant 25,3 kilomètres 

de réseaux gravitaires et 2,7 kilomètres de réseaux de refoulement. Ces réseaux sont 

conçus pour la collecte séparative des eaux usées. Cependant quelques tronçons 

collectent des eaux clquaes. Les nouveaux raccordements aux réseaux de collecte 

doivent respecter la séparation des eaux usées et des eaux pluviales. Neufs postes 

de refoulement publics complètent le dispositif de collecte afin de pouvoir 

acheminer les eaux usées jusqu’à l’installation de traitement. 

Le traitement 

Une station de traitement des eaux usées est située à l’aval de la ville en rive gauche 

de l’Ariège.  Elle dispose d’une filière de type boues activées en aération prolongée 

d’une capacité de 95000 équivalents habitants. La STEP communale a été édifiée en 

2011 pour remplacer une installation devenue insuffisante. Elle fonctionne 

actuellement nettement en dessous de sa capacité nominale aussi ben en ce qui 

concerne la charge hydraulique qu’organique. 

  

Assainissement non collectif 

Les espaces urbanisés, non desservis par le réseau de collecte des eaux usées 

relèvent de l’assainissement non collectif. Le contrôle des installations 

d’assainissement non collectif est assuré par le Service Public de l’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) du SMDEA. Dans le cas de nouvelles constructions ou de 

réhabilitations de constructions existantes, le SPANC procède à l’examen de la 

conception des projets d’assainissement autonome compte tenu des contraintes du 

site ainsi qu’à la vérification de l’exécution des travaux. Ainsi, il vérifie la cohérence 

des dispositifs d’assainissement non collectif à mettre en œuvre avec la nature du 

sol, sachant que seule une étude de sol à la parcelle permet de définir la filière 

d’assainissement autonome la mieux adaptée aux caractéristiques 

hydropédologiques du terrain et au projet. 

L’évacuation des eaux traitées sur la parcelle sera prioritairement recherchée. Les 

habitants concernés par la mise en œuvre de filières avec rejet des effluents traités 

en surface devront porter une attention particulière aux problèmes liées : à la 

nécessité d’avoir un exutoire superficiel utilisable en limite de propriété (fossé, pluvial, 

ruisseau), aux autorisations nécessaires pour les rejets dans les exutoires superficiels et 

à la concentration de ces rejets en surface. 
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Le reste de la commune est en assainissement non collectif (ANC), le SMDEA assurant 

le service public d’assainissement non collectif. Concernant les zones soumises à 

l’ANC, il est demandé de prioriser l’évacuation des eaux traitées par dispersion par 

infiltration ; le rejet dans les fossés et cours d’eau doit être une exception justifiée par 

des raisons techniques. 

 

E. Gestion des déchets 

Dans le centre-ville de Saverdun la gestion des déchets et notamment le ramassage 

des ordures ménagères est organisé en porte à porte et tant que possible en collecte 

collective dans les opérations groupées.  

Afin de faciliter la collecte et d’assurer des aménagements qualitatifs de l’espace 

public il est conseillé de mettre en œuvre des espaces de collecte collectifs dans les 

opérations d’ensemble menées sur la commune. 

La déchetterie de Saverdun est située le long de la RD820 au niveau de l’aire de 

Péries.  

 

F. Gestion des eaux pluviales 

Un Schéma Directeur de gestion des eaux pluviales est en vigueur sur la commune, il 

a été réalisé en 2004. 

Aucun plan de recollement précis n’existe aujourd’hui sur la commune ce qui ne 

permet pas aux services municipaux de connaître précisément l’emplacement des 

réseaux enterrés. Une partie de la gestion des eaux pluviales est assurée par fossés. 

 

G. Gestion de la voirie 

La voirie départementale est gérée par le Conseil Départemental de l’Ariège, à 

l’intérieur de l’agglomération comme à l’extérieur, alors que la voirie communale est 

gérée par les services techniques de la commune seulement à l’intérieur de 

l’agglomération. A l’extérieur de l’agglomération, la voirie communale est gérée par 

l’intercommunalité. 

Les services du Département de l’Ariège mettent en avant les besoins de mettre en 

œuvre des projets d’urbanisme en accord avec les capacités des axes viaires 

existants. Par ailleurs il est vivement conseillé d’aménager des cheminements pour 

modes doux lors de la création de voiries et de s’assurer de la cohérence entre les 

transports en commun, le ramassage scolaire et les projets de développement 

urbain. 

 

A retenir… 

Les enjeux liés aux différents équipements publics résident principalement : 

- dans la rationalisation et l’optimisation de la desserte des zones urbaines et à 

urbaniser par le réseau électrique, 

- dans la mise en place d’une collecte collective des déchets dans les opérations 

d’ensemble, 

- dans l’optimisation de la station d’épuration communale avec le confortement de 

l’urbanisation des zones desservies par le réseau collectif existant ainsi que dans le 

raccordement de nouvelles zones à ce réseau : dans cette optique la rive gauche 

de l’Ariège semble permettre le plus de possibilités, notamment pour éviter les 

ouvrages de franchissement du cours d’eau, couteux pour la collectivité. Les secteurs 

de la rive droite desservis par le réseau peuvent faire l’objet de projet d’intensification 

de l’urbanisation. 
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ATOUTS FAIBLESSES 

La composition du bâti ancien témoigne d’une influence architecturale toulousaine, 
ce qui donne un caractère patrimonial à la commune. 

A l’exception du hameau de Danis, le tissu urbain s’est développé en continuité du 
centre-ville ancien. Le fonctionnement urbain profite d’une certaine unité, ce qui 
facilite l’accès des habitants aux différents services. 

Le développement du logement pavillonnaire a eu pour conséquence de consommer 
beaucoup d’espace sur une courte durée.  

Le paysage urbain récent est banalisé par la maison individuelle pavillonnaire et par la 
minéralisation des interfaces public/privé. 

OPPORTUNITÉS MENACES 

L’investissement des dents creuses et la densification douce du territoire bâti 
permettraient de limiter la consommation de l’espace. Le caractère diffus des 
espaces pavillonnaires est propice à cette forme d’optimisation foncière. 

La banalisation du paysage urbain peut faire perdre à Saverdun son identité 
patrimoniale. 

Le renforcement de l’étalement urbain et la mauvaise optimisation foncière pourraient 
entraîner de fortes problématiques en matière de desserte par les réseaux et de 
fonctionnement local (mobilité). 
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LE FONCTIONNEMENT LOCAL DE 

SAVERDUN 

Le fonctionnement local de Saverdun a été analysé sous le prisme des 

déplacements. Chaque déplacement est effectué pour un ou plusieurs motifs et par 

différents modes de transport. A travers cette analyse, il est possible de déterminer 

l’organisation du territoire et son fonctionnement.  

Tout d’abord, les éléments générateurs de déplacements du territoire (voire des 

territoires voisins) ont été identifiés afin de déterminer où les usagers se rendent. Par 

la suite, l’analyse du stationnement (voiture et vélo), des espaces de rencontre et du 

maillage des réseaux viaires et piétons ont permis de déterminer si le territoire est 

accessible pour tout type d’usager et s’il offre un cadre de vie suffisamment agréable 

et sécurisé pour être attractif aux yeux des habitants. 

 

I. Les éléments générateurs de déplacements 

La commune de Saverdun s’articule autour d’un axe routier principal qui se compose 

des routes D927 et D14. Les commerces et services, ainsi que les équipements 

communaux se sont naturellement développés le long de cet axe. Ce sont des 

éléments générateurs de déplacements qui polarisent les habitants et rythme les 

mobilités de la ville. 

Cependant, il existe d’autres facteurs de déplacements tels que l’emploi générant 

des déplacements à une échelle plus importante que la commune de Saverdun. Il 

est donc important d’identifier ces secteurs afin de mieux appréhender la 

problématique des déplacements sur le territoire. 

 

A. Les zones d’emploi 

En 2015, l’INSEE recensait 973 postes salariés sur la commune de Saverdun. Près de 

50% d’entre eux proviennent du secteur administratif, 25% sont issus du commerce, 

des transports et des services et 20% de l’industrie. Ce sont donc les trois principaux 

secteurs d’emploi étant donné que 84% des actifs de plus de 15 ans à Saverdun ont 

un statut de salarié (cf. diagnostic socio-économique). La quasi-totalité de ces 

emplois se situe dans la trame urbaine existante, tout comme les zones d’habitat. Les 

modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle bénéficient d’un cadre 

particulièrement favorable pour leur développement. 

Concernant les zones d’emploi extérieures à la commune, les pôles urbains de 

Mazères, Pamiers et Toulouse, précédemment cités (cf. I. contexte général de la 

commune), occupent une place centrale. Afin de limiter les flux quotidiens de 

voitures générés par les déplacements domicile-travail, une réflexion pourrait être 

menée autour du développement des pratiques de covoiturage et de l’utilisation 

des transports collectifs tels que le train. 

 

A retenir… 

L’offre d’emploi de Saverdun se concentre dans la trame urbaine ou à proximité, tout 

comme l’offre de logement. Cette configuration est donc propice au 

développement des modes actifs pour les déplacements domicile-travail. 

 

B. L’offre commerciale 

Il existe quatre zones d’activités commerciales sur la commune : la zone 

commerciale nord (rive gauche) relativement récente, la zone commerciale 

intermédiaire « Route de Toulouse » (rive gauche) qui compte aussi des activités 

artisanales et de petite industrie, le centre-ville (rive gauche) et la zone commerciale 

à l’est du centre-ville (rive droite). Ces quatre zones se sont toutes développées le 

long de l’axe principal qui traverse la commune, ce qui leur assure une attractivité 

commerciale satisfaisante. Cette offre de proximité fait de la commune de Saverdun 

un pôle d’équilibre rural qui profite à tous les villages ruraux voisins. 

Cependant, toutes les zones n’attirent pas le même profil de clientèle. L’analyse de 

leur situation géographique et de leur composition va donc permettre de définir le 

type de population qu’elles polarisent et si les offres en déplacements et en 

stationnements sont adaptées au contexte local.  
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La zone d’activités au nord de la commune 

Il s’agit de l’entrée de ville mais aussi de l’entrée du département de l’Ariège. A 

proximité de la route D820, axe structurant reliant Toulouse à Pamiers, cette zone 

commerciale se compose d’un supermarché, d’un magasin de bricolage, d’un 

garage, d’une station essence, d’une station de lavage automobile et d’un grand 

parking. Idéalement située, cette zone permet de capter une clientèle extérieure à 

la commune et donc de profiter d’une fréquentation plus importante et variée. 

Elle est implantée le long de la route D927 qui conduit directement au cœur de ville 

de Saverdun et dispose d’un espace suffisant pour accueillir de nouveaux 

commerces. En outre, cet espace commercial est une zone stratégique où penser le 

développement économique de la commune. Cependant, elle n’est aujourd’hui 

accessible qu’en voiture. La liaison avec le centre-ville est fragile et dangereuse pour 

les modes actifs. 

 

Nouvel emplacement de l’Intermarché 
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La zone d’activités intermédiaire « Route de Toulouse » 

L’évolution du territoire a conduit la zone commerciale de la rive gauche à se 

développer plus au nord, délaissant l’espace initial du supermarché. Aujourd’hui, une 

friche urbaine remplace ce commerce. Cet espace délaissé est concerné par l’aléa 

inondation, ce qui complexifie les possibilités de reconversion du site. 

 

Ancien emplacement de l’Intermarché 

 

Le déménagement du supermarché n’a pourtant pas paralysé l’espace 

commercial. Malgré l’aspect peu accueillant des lieux, cette zone compte plusieurs 

établissements en activité, tels qu’un restaurant, une boulangerie, une boucherie, un 

primeur et autres artisans et commerçants. 

 

Par ailleurs, la zone accueille aussi des activités d’artisanat et de petite industrie. 

Cette variété d’entreprises, associée à la proximité de zones d’habitation, conduit à 

une mixité des pratiques de la population fréquentant ces lieux. Cet enjeu est à 

prendre en compte dans l’évolution de cette zone afin de garantir une harmonie 

dans le fonctionnement local et de mettre à profit cette mixité urbaine. 

La présence de la friche commerciale (ancien Intermarché) ne permet pas 

actuellement de valoriser le site. Cet espace gagnerait donc à être requalifié à 

travers un projet urbain, tenant compte de l’aléa inondation, afin de revaloriser le 

cadre de vie commerçant et de faciliter les trajets habitations/commerces. Ce projet 

peut s’inscrire dans la requalification globale de l’entrée de ville nord de Saverdun. 

 

Le centre-ville 

Le centre-ville concentre les commerces et services principalement sur deux rues : la 

rue du Lion d’Or et la rue Grand Rue. Les gammes d’équipements recensées 

témoignent d’un dynamisme économique local intéressant. En effet, la commune 

dispose des équipements de proximité, de plusieurs équipements de la gamme 

intermédiaire mais aussi de quelques services de gamme supérieure, tel que le 

cinéma, selon la catégorisation de l’INSEE. 

Au total, 46 locaux commerciaux sont occupés contre 17 locaux vacants. Bien que 

la variété des établissements en activité soit un atout pour Saverdun, le cœur de ville 
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compte malgré tout près de 30% de vacance commerciale. Un constat qui interroge 

sur les facteurs responsables de ce phénomène.  

Il s’agit généralement de commerçants qui ont quitté le cœur de ville pour s’installer 

en périphérie ou qui ont simplement arrêté leur activité. Le contexte local suggère 

différentes raisons à ces départs (autre que le départ à la retraite). 

Premièrement, la périurbanisation entraine le développement des commerces à 

l’extérieur du centre-ville. Généralement situé sur un axe fréquenté et profitant de 

places de stationnement sur le pas-de-porte, les commerçants constatent un 

passage plus soutenu qu’en cœur de ville. Ce phénomène pousse alors ces 

professionnels à quitter les rues commerçantes de Saverdun au profit des autres zones 

commerciales de la commune. C’est notamment le cas pour la boulangerie et la 

boucherie installées rue Lion d’Or, qui ont déménagé dans la zone intermédiaire, 

laissant leurs locaux  

 

s.  

Deuxièmement, le bâti ancien ne permet pas toujours aux commerçants 

d’aménager les lieux selon les besoins de leur activité. C’est ce qui explique que la 

boulangerie installée rue Grand Rue est en réalité un dépôt de pain. La fabrication 

des produits alimentaires est réalisée dans son deuxième établissement installé dans 

la zone commerciale est (route d’Espagne). Ce système permet néanmoins aux 

habitants de profiter de la présence d’une boulangerie en centre-ville. 

Troisièmement, le stationnement et la circulation en centre-ville constituent un frein 

pour la clientèle extérieure. Bien que la commune de Saverdun propose un nombre 

de places de stationnement satisfaisant (cf. 2. Le stationnement), une partie du 

stationnement est occupée pour un usage privé. Les voitures ventouses limitent alors 

le potentiel d’accueil du centre-ville et malgré la mise en place de zones de 

stationnement bleu, une part de la population préfère grouper ses achats dans les 

zones commerciales périphériques plutôt que de se déplacer à pied dans le centre-

ville. L’accessibilité et la qualité des espaces publics jouent un rôle important dans 

ces comportements. 

Afin de pérenniser l’offre commerciale actuellement voire de la développer, une 

réflexion sur le dynamisme économique en centre-ville pourrait être menée. La 

commune envisage de contrecarrer ce phénomène en faisant muter certains 

espaces vers une vocation culturelle.  

Par ailleurs, la requalification du mail du Balouard va permettre de favoriser les 

déplacements actifs et de valoriser l’espace public. Cette démarche impact 

directement l’attractivité du centre-bourg et joue donc en faveur de la reconquête 

du centre-bourg par les commerces. 
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L’activité commerciale sur la rive droite 

Les activités de commerces et de services à l’est du centre-ville sont plus diffuses. 

Un espace commercial ressort néanmoins grâce à la présence d’un supermarché, 

d’une boulangerie, d’une salle de sports et d’une boutique de déstockage. Cette 

zone permet aux habitants de la rive droite de profiter des services de proximité 

sans avoir besoin de se rendre au centre-ville.  

 

A retenir… 

La répartition des commerces sur le territoire traduit une césure entre la rive droite 

et la rive gauche de Saverdun. La rive gauche se développe dans une certaine 

continuité, s’étendant du centre-ville jusqu’au nord de la commune tandis que la 

rive droite, qui connait un développement plus récent, semble à conforter. La 

séparation des deux entités est matérialisée par la traversée de l’Ariège, ce qui 

explique ce développement à deux vitesses. 

Par ailleurs, l’offre en cheminement doux ne permet pas un accès sécurisé à ces 

différents espaces. Les liaisons entre les zones d’habitat et les zones commerciales 

gagneraient à être confortées, voire créer pour certaines. 

 

C. Les équipements et services présents sur la 

commune de Saverdun 

Certains équipements communaux ne présentent qu’un enjeu ponctuel de 

déplacement. C’est le cas, par exemple, de la déchetterie située à l’est de la 

commune ou encore des lieux de culte tels que l’église et le temple situés en centre-

ville. Notre analyse se concentrera donc sur les équipements générateurs de 

 déplacements quotidiens.  

 

Les établissements scolaires 

A l’instar des déplacements domicile-travail, les déplacements domicile-étude sont 

quotidiens et représentent des flux importants. Ces équipements représentent un 

enjeu important pour le territoire, d’autant plus que la commune de Saverdun 

dispose de deux crèches (une publique et une privée), d’un groupe scolaire 

d’écoles primaires publiques (deux écoles élémentaires et une école maternelle, 

toutes publiques), de deux écoles secondaires publiques (un collège et un lycée 

professionnel) et d’une école privée qui va de la maternelle au collège. Elles se 

situent en grande majorité dans le centre-ville (1), à l’exception des établissements 

secondaires publics qui sont excentrés, l’un au niveau du quartier de Girbet (2) et 

l’autre après le pont, côté rive droite (3), comme indiqué sur le schéma.  

Ces espaces sont appelés à gérer de nombreux flux aux heures pendulaires. Le 

maillage du territoire et les possibilités de stationnement occupent alors un rôle 

déterminant dans le fonctionnement local tant ils doivent assurer aux usagers une 

bonne accessibilité à ces équipements. 

 

(A) (B) 
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(C) (D) 

Groupe scolaire du centre-ville (1) : (A- Ecole maternelle publique, B- Crèche publique, C et 

D écoles élémentaires) 

 (A)  (B) 

Collège (A) et Lycée (B) 

 

A retenir… 

Une grande partie des établissements scolaires sont implantés dans le centre-ville, 

ce qui engendre de nombreux flux quotidiens dans le cœur urbain. La proximité aux 

zones d’habitats est propice aux développements des modes actifs. La voiture a 

tendance à cristalliser les déplacements, des alternatives, telles que des déposes-

minutes, peuvent être développées pour faciliter l’accès aux écoles. 

Les établissements secondaires disposent de parcs de stationnements privés, d’un 

accès par la voirie qualitative, ainsi que d’une desserte par les transports collectifs. 

En revanche, l’accès à pied et à vélo n’est pas suffisamment sécurisé. La route et 

la présence de la voie de chemin de fer constituent des contraintes pour les élèves 

qui souhaitent se rendre sur leur lieu d’étude en modes actifs (vélo, trottinette, 

marche, hoverboard…).   

 

 

Les équipements sportifs, culturels et de loisirs 

La commune de Saverdun dispose d’équipements sportifs variés (1), ce qui 

constitue un véritable atout pour le territoire qui accueille une part importante de 

jeunes populations. 

Ce complexe sportif est situé au niveau du collège. Il se compose d’un gymnase, 

d’une piscine publique, de plusieurs terrains de sport dont un stade qui accueille 

régulièrement des matchs de rugby. Ces équipements génèrent principalement 

des déplacements de groupes, notamment des classes scolaires. 

   



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  142 | 324 
 

       

 

La commune dispose aussi, dans son cœur de ville, d’un centre socio-culturel (2). Il 

permet d’accueillir des représentations artistiques et musicales et propose la 

diffusion de plusieurs films. La commune travaille actuellement au développement 

de son offre culturelle. Dans le centre-bourg, un bâtiment d’une grande qualité 

architectural vient d’être réhabilité rue Lion d’Or. Il s’agit d’un « l’hôtel des arts » qui 

permet d’accueillir des associations culturelles (musique, peinture, etc.). Il se situe à 

quelques mètres du centre socio-culturel.  

 (A)   (B) 

Côté rue Lion d’Or : bâtiment en cours de réhabilitation (A) et bâtiment rénové (B) 

Le territoire dispose aussi d’un boulodrome et de deux terrains de tennis (3) situés en 

haut du champ de mars, près du cimetière et de l’EHPAD. Il s’agit d’un espace de 

rencontre entouré de platanes, qui bénéficie d’une ambiance agréable et 

tranquille. Ce type d’équipement est à préserver tant il est source de lien de social, 

notamment auprès des personnes âgées. 

 (A)  (B) 

Le boulodrome (A) et l’entrée des courts de tennis (B) 

 

A retenir… 

Les équipements culturels de Saverdun se concentrent dans le centre-ville ce qui 

permet à la commune de rester dynamique et attractive, notamment auprès des 

jeunes populations.  

La sécurité et l’accessibilité occupent alors une place centrale le long de la route 

de Toulouse et dans le centre-ville. 
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Les équipements relatifs à la santé et à l’accompagnement social 

Récemment, l’aménagement d’un quartier médico-social, (1) a permis de 

regrouper l’offre de santé sur la commune, offrant ainsi une meilleure lisibilité. Situé 

à proximité de la piscine, du collège, du complexe sportif et de la future résidence 

de logements sociaux (avec un centre social en rez-de-chaussée), ce centre a 

permis de consolider la cohérence de ce quartier en offrant un véritable espace 

public où se mêlent les générations. 

Le quartier médico-social comprend une pharmacie et des cabinets médicaux 

comprenant une variété de professionnels de santé (médecins, sage-femme, 

masseur-kinésithérapeute, ostéopathe, diététicienne, infirmières, dentistes). 

      

A proximité du centre médico-social se trouve une Maison d’Accueil Spécialisée 

(M.A.S.). Cet établissement accueille une vingtaine de personnes en situation de 

grande dépendance. 

La commune compte aussi un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) situé proche de la gare, le long de la route de Toulouse (2). 

Connu sous le nom de Résidence du Vert Côteau, cet établissement peut accueillir 

jusqu’à 80 occupants. Il dispose d’un parc de stationnement et des cheminements 

doux permettent aux habitants de se déplacer en toute sécurité. De plus, un parc 

public marque une séparation entre l’établissement et la voirie publique, conférant 

à ce lieu une atmosphère agréable et apaisante. 

      

Côté rive droite, l’institut protestant propose un Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement pour les Mineurs Isolés Étrangers (3). Il est implanté dans la 

commune depuis 1839 et se situe dans le quartier Jeanne Petite, sur une vaste 

parcelle, végétalisée de manière qualitative pour le territoire. 

 
 

A retenir… 

Les établissements relatifs à la santé et à l’accompagnement social se situent en 

centre-ville et dans sa proche périphérie. Ils bénéficient d’aménagements 

qualitatifs avec des espaces végétalisés et des cheminements doux. L’accessibilité 

de ces équipements doit néanmoins être pensée à l’échelle communale. Des 

liaisons doivent donc permettre de relier les zones d’habitats et le centre-ville à ces 

espaces. 
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Les équipements administratifs 

La mairie, la communauté de communes, le trésor public et la poste sont les 

principaux équipements administratifs de la commune. Situées en centre-ville, elles 

entretiennent le lien social, propre aux cœurs urbains. Elles se situent chacune au 

niveau d’un espace public ouvert, ce qui renforce leur visibilité et leur accessibilité 

pour les usagers. 

 

Les équipements de transport 

La gare est le principal équipement de transport générateur de déplacements. 

C’est un espace multimodal qui comprend un parc de stationnement voiture et 

vélo ainsi qu’un arrêt de bus et un arrêt de la navette urbaine. La gare est 

accessible à pied grâce aux cheminements doux ainsi que par la voirie publique. 

Elle se situe au nord du centre-ville. La proximité de cet équipement au cœur urbain 

facilite les trajets des piétons et des cyclistes. De plus, les passages fréquents et 

réguliers de trains favorisent l’utilisation de ce mode de déplacement. Il est donc 

essentiel de valoriser le caractère multimodal du site afin de garantir une bonne 

gestion des transports dans la commune.  

    

Cette offre est complétée par les 

lignes de transport collectif, type 

autocar, bus régional et navette 

urbaine (cf. plus bas « maillage de la 

commue »).  Ils ne sont pas à 

proprement parler des éléments 

générateurs de déplacement mais 

plutôt les outils qui permettent cette 

mobilité. Cependant, la gare de 

Saverdun, par sa qualité de pôle 

multimodal ayant un rayonnement 

intercommunal et permettant la 

connexion à d’autres pôles urbains, 

est catégorisé comme élément 

générateur de mobilité. Son 

attractivité justifie qu’elle soit à la fois 

une source et un moyen de 

déplacement. 

 

A retenir… 

La quasi-totalité des équipements présents sur la commune se situe sur la rive 

gauche de Saverdun. Seul le lycée professionnel se trouve sur la rive droite. 

L’analyse de la répartition des services permet de comprendre comment s’est 

développée la commune Saverdun et permet d’envisager des aménagements 

afin de poursuivre les efforts faits dans le but de rééquilibrer l’offre entre ces 

quartiers.  
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D. Des équipements installés selon un axe 

stratégique 

Les éléments générateurs de déplacements se sont développés le long des routes 

D927 et D14 qui traversent le centre-ville. Les zones d’habitation installées autour 

témoignent de l’importance des axes secondaires qui permettent aux habitants 

d’accéder à ces équipements et services. L’organisation spatiale de Saverdun 

demande d’affirmer l’axe structurant en sécurisant les pratiques multimodales et 

d’aménager les axes secondaires afin de faciliter l’accès des habitants à ces 

différents lieux. 

 

A retenir… 

Le développement de cheminements doux et l’aménagement d’espaces publics 

ouverts valoriseraient le cadre de vie de Saverdun et favoriseraient la pratique de 

la marche à pied et du vélo dans la trame urbaine. Ces liaisons douces viseraient à 

relier les équipements communaux entre eux mais aussi aux zones d’habitats. 

II. Le stationnement 

Conformément à l’article L 151-4 du Code de l’urbanisme, « un inventaire des 

capacités de stationnement des véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités » a été établi. 

Les espaces de stationnement sont nombreux sur la commune de Saverdun mais 

l’évolution de la ville et des pratiques peut venir modifier les besoins des usagers. 

L’analyse suivante vise, dans un premier temps, à recenser les possibilités de 

stationnement existantes puis à les mettre en corrélation avec les éléments 

générateurs de déplacement précédemment cités. Il ressort que, généralement, 

les parkings identifiés servent un usage spécifique qui correspond aux éléments 

générateurs de déplacement. 

Dans un second temps, l’analyse cherche à mettre en avant les espaces 

multimodaux et les espaces de mutualisation existants ou potentiels. Le but final est 

de proposer un fonctionnement du territoire plus efficient afin de répondre aux 

futurs besoins des usagers et de s’adapter aux évolutions des pratiques en matière 

de mobilité (covoiturage, déplacement doux, mobilité électrique, etc.). 

Certains éléments générateurs de déplacements identifiés précédemment 

n’apparaissent pas dans le tableau suivant, soit parce qu’ils ne disposent pas 

d’espace de stationnement propre à leur activité, soit parce que celui dont ils 

disposent est privé et fermé (présence d’un portail). Cette analyse cherche à   

identifier des potentiels de mutualisation et à développer la multimodalité sur le 

territoire, par conséquent les parcs de stationnement privés et fermés ne sont pas 

pertinents pour cette étude. 
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A. Inventaire des capacités de stationnement sur la 

commune 

 

INVENTAIRE DES PLACES DE STATIONNEMENT POUR 

 VÉHICULE MOTORISÉ 

1 529 places de stationnement sur la commune 

Nombre de places de stationnement par secteur : 

N°1 : Secteur commercial nord 175 

N°2 : Secteur commercial 

intermédiaire 
200 

N°3 : Secteur équipements en 

périphérie nord du centre-ville 
332 

N°4 : Secteur centre-ville 615 

N°5 : Secteur commercial et 

équipement est 
130 

N°6 : Secteur Office de 

Tourisme, à l’est 
77 

 

     

 

 

INVENTAIRE DES PLACES DE STATIONNEMENT POUR 

 VÉHICULE HYBRIDE ET ÉLECTRIQUE 

2 places de stationnement sur la commune 

Nombre de places de stationnement par secteur : 

N°1 : Secteur commercial nord 0 

N°2 : Secteur commercial 

intermédiaire 
0 

N°3 : Secteur équipements en 

périphérie nord du centre-ville 
2 

N°4 : Secteur centre-ville 4 

N°5 : Secteur commercial et 

équipement est 
0 

N°6 : Secteur Office de 

Tourisme, à l’est 
0 
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INVENTAIRE DES PLACES DE STATIONNEMENT POUR  

VÉLO 

64 places de stationnement sur la commune 

Nombre de places de stationnement par secteur : 

N°1 : Secteur commercial nord 0 

N°2 : Secteur commercial 

intermédiaire 
0 

N°3 : Secteur équipements en 

périphérie nord du centre-ville 
22 

N°4 : Secteur centre-ville 38 

N°5 : Secteur commercial et 

équipement est 
0 

N°6 : Secteur Office de 

Tourisme, à l’entrée est 
4 

 

         

 

 

B. Les possibilités de mutualisation des places de 

stationnement sur la commune 

Saverdun compte plus de 1500 places de stationnement sur sa commune et la 

majorité sont concentrées dans la trame urbaine existante. Cette offre est tout à 

fait satisfaisante au vu du nombre de commerces, services mais aussi logements 

présents au sein du noyau urbain. Par ailleurs, il ne s’agit là que des parcs de 

stationnement publics. Les services et équipements bénéficiant d’un parking privé 

n’ont pas été comptabilisés. Cela s’explique par la volonté d’identifier les possibilités 

de mutualisation d’usage de ces différents espaces. Le tableau en page suivante 

reprend chaque parc de stationnement selon son secteur, afin d’évaluer s’il fait 

l’objet d’un usage commercial, d’habitat, autre ou plusieurs en même temps.  

Pour cette raison, le parc de stationnement de l’office du tourisme (secteur n °6), 

n’a pas été pris en compte dans cette analyse. Sa situation est trop excentrée pour 

envisager une mutualisation des usages de stationnement.  

 

Le tableau en page suivante montre que le centre-ville est le lieu de prédilection 

pour la mutualisation des usages des places de stationnement. Cela s’explique par 

les différentes vocations du bâti (habitat, commerce, service…). Les usagers et les 

habitants cohabitent dans cet espace, leur pratique du territoire permettant une 

rotation des besoins en stationnement. En effet, les habitants ont généralement 

besoin des places de stationnement le soir alors que les actifs occupent ces 

espaces en journée. Cette mutualisation, de fait, est à prendre en compte dans les 

projets urbains afin d’anticiper les besoins et es pratiques des usagers.  

L’analyse dévoile deux autres zones favorables à la mutualisation des espaces de 

stationnement : l’espace Girbet et la zone commerciale à l’est, tous deux bordés 

par des habitations. 

 

Par ailleurs des espaces pouvant potentiellement être utilisés à des fins de 

covoiturage ont été identifiés. Il s’agit de lieux stratégiques, tels que la gare, la zone 

commerciale nord et le champ de mars.  Bien qu’il n’apparaisse pas dans le 

tableau, l’espace de stationnement de l’office du tourisme est un lieu stratégique, 

en raison de sa proximité à l’autoroute A66. Il propose d’ailleurs un espace dédié 

au covoiturage.
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Secteur Localisation Nombre de places Transport collectif 
Mutualisation 

Offre de proximité L’habitat Covoiturage 

CENTRE-VILLE 

(≈ 615) 

La maison de retraite 
Véhicule motorisé : 11 

Vélo : 0 
/ / / / 

Le champ de Mars 
Véhicule motorisé : 60 (environ) 

Vélo : 4 
Car HG (Ligne n°19)  O O Potentiel 

Cour Guillot 
Véhicule motorisé : 56 

Vélo : 2 
/ O O / 

Le Moulin 
Véhicule motorisé : 35 

Véhicule hybride et électrique : 2 

Vélo : 0 

/ O O / 

Cours Gaspard 
Véhicule motorisé : 33 

Vélo : 4 
Navette urbaine O O / 

Allée du Balouard 
Véhicule motorisé : 100 (environ) 

Véhicule hybride et électrique : 2 

Vélo : 4 

/ O O / 

Les écoles 
Véhicule motorisé : 75 

Vélo : 0 
Cars scolaires O O / 

Place Pierre Roussille 
Véhicule motorisé : 15 (environ) 

Vélo : 4 
/ O O / 

Lansonne 
Véhicule motorisé : 20 (environ) 

Vélo : 0 
 O  / 

Cimetière 
Véhicule motorisé : 10 

Vélo : 0 
/ / / / 

Stationnement linéaire 
Véhicule motorisé : 300 (environ) 

Vélo : 8 
 O O / 

GARE    

(≈ 70) 
Gare 

Véhicule motorisé : 70 (environ) 

Vélo : 8 
Navette urbaine / O Potentiel 

GIRBET    

(≈ 334) 

 

(un projet d’une vingtaine de places supplémentaires 

en lien avec création de la Résidence de Girbet 

amènerait à un nombre de places d’environ 354 pour 

ce quartier) 

Le gymnase et terrain de 

sport 

Véhicule motorisé : 90 (environ) 

Vélo : 8 
Navette urbaine O O / 

Le quartier médico-social 
Véhicule motorisé : 95 

Véhicule hybride et électrique : 2 

Vélo : 28 

Navette urbaine O O / 

La piscine 
Véhicule motorisé : 47  

Vélo : 6 
Navette urbaine O O / 

Le stade 
Véhicule motorisé :100  

Vélo : 0 
Cars scolaires O / / 

ZONE COMMERCIALE INTERMEDIAIRE  

(≈ 200) 
Route de Toulouse 

Véhicule motorisé : 200 (environ) 

Vélo : 0 
/ O / / 

ZONE COMMERCIALE NORD   

(≈ 175) 
Intermarché/Bricomarché 

Véhicule motorisé : 175 (environ) 

Vélo : 0 
Navette urbaine O / Potentiel 

ZONE COMMERCIALE EST (≈ 130) 
Route d’Espagne 

(Lidl et boulangerie) 

Véhicule motorisé : 130 

Vélo : 0 
Navette urbaine O O / 

 

Éléments générateurs de déplacements              O = Oui  / = Non 
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C. Typologie des espaces de stationnement sur la 

commune 

Le centre-ville  

Il dispose de nombreuses places de stationnement situées au niveau des différents 

éléments générateurs de déplacements. Leur localisation favorise une 

mutualisation d’usage entre les services et les habitations.  

La maison de retraite 

   

Le Champ de Mars  

    

Le Cour Guillot 

 

Le Moulin 

 

Cours Gaspard 

 

L’Allée du Balouard  
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Les écoles primaires et maternelles 

 

La Place Pierre Roussille 

 

Le parc de stationnement Lansonne 

      

 

 

 

La gare  

La gare est un atout considérable de la commune dans la mesure où elle assure 

une connexion aux territoires voisins grâce à un cadencement de train avantageux 

pour la population. Elle est actuellement la meilleure alternative à la voiture 

individuelle. La gare constitue un pôle multimodal dont l’espace de stationnement 

joue un rôle crucial. Il est complété par un parc vélo et une desserte de bus (car et 

navette urbaine). Son rôle de pôle multimodal et de centralité devrait être renforcé 

par la mise en place d’un Plan Global de Déplacement à l’échelle du SCOT de la 

Vallée de l’Ariège. 

   

Parc de stationnements voiture et vélo de la gare et son arrêt de bus 

 

L’espace GIRBET  

Il regroupe plusieurs équipements propres à la ville de Saverdun : des équipements 

scolaires, sportifs et de santé. Chaque bâtiment dispose de son parc de 

stationnement public, à l’exception du collège dont le stationnement des voitures 

et des vélos est géré dans l’enceinte de l’établissement. 

Le collège 
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Le gymnase 

    

Le quartier médico-social 

    

    

La piscine 

    

Le stade Paul Fines 

 

 

Par ailleurs, un espace de stationnement est en projet, en lien avec la création de 

la résidence du Girbet. Il devrait accueillir une vingtaine de places. 

 

La zone commerciale intermédiaire 

Elle se caractérise par une friche urbaine et un vaste espace de stationnement peu 

utilisé. Les commerces environnants disposent, quant à eux, de leur propre parc de 

stationnement privé. 

 

Un espace disponible à l’urbanisation, rue de l’avenir, présente un potentiel de 

valorisation et densification de ce quartier. Le développement probable de 

logements permettrait alors de mutualiser les usages au sein de cet espace. 
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La zone commerciale nord 

Elle accueille un vaste parc de stationnement, exclusivement dédié à l’usage 

commercial. L’absence d’habitation ou d’équipement rend impossible la 

mutualisation de cet espace de stationnement. 

 

 

La zone commerciale est 

Cette zone commerciale se situe à proximité d’une zone d’habitat, ce qui facilite 

les déplacements à pied entre ces deux espaces. Cependant, l’absence de parc 

vélo ne permet pas d’encourager les déplacements des cyclistes pour accéder à 

cet espace. La présence de services tels qu’une salle de sports indique qu’il serait 

judicieux de valoriser les cheminements dédiés aux modes actifs et d’aménager un 

parc de stationnement vélo. Il serait intéressant de sensibiliser les propriétaires privés 

à l’intérêt que représente ce type d’aménagement. 

     

 

 

 

A retenir… 

L’offre est bien répartie dans le tissu urbain, notamment au niveau des éléments 

générateurs de déplacement. Le centre-ville dispose de plusieurs poches de 

stationnement complétées par du stationnement linéaire. La commune vise à 

poursuivre sa démarche en libérant des espaces publics en centre-bourg afin de 

créer des poches de stationnement de taille modérée en « arrière de façade ». 

Cette initiative permet d’éviter de développer de vastes espaces de 

stationnement, peu qualitatif pour le paysage de la commune, à proximité du 

centre-bourg. 

Une partie de ces espaces peut être mutualisée avec les besoins liés à l’habitat 

mais il conviendra de s’assurer que ce partage des usages ne bloquera pas les 

parcs de stationnement par la présence de voitures ventouses. La mutualisation des 

espaces de stationnement requière donc une vigilance particulière. 
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III. Des espaces publics à structurer et à connecter 
entre eux 

L’espace public se décline selon différentes formes, différentes finalités et 

différentes échelles. Il accueille une diversité d’usages et peut proposer une 

multitude d’équipements différents. Il est intrinsèquement lié au territoire urbain et 

assure un certain dynamisme social. Saverdun compte plusieurs de ces espaces sur 

son territoire. Ils structurent la ville et rythment le paysage urbain. 

Il s’agit ici de les identifier, d’évaluer leur capacité à rassembler les habitants, à 

favoriser la mixité sociale et à améliorer le cadre de vie des usagers.  

L’espace public, au sens large, concerne tous les espaces qui ne sont pas d’usages 

privés dans le tissu urbain. Or ici, l’analyse se concentrera sur les espaces dits de 

rencontre ou susceptibles de le devenir. C’est-à-dire les espaces qui rassemblent la 

population ou simplement les lieux qui observent de nombreux flux d’usagers.  

La commune de Saverdun dispose de divers lieux de rencontre, plus ou moins 

interconnectés entre eux. Il s’agit ici d’évaluer leur niveau de qualité et d’identifier 

les principaux enjeux de ces lieux. 

 

A. Une rupture notable entre les espaces publics du 

cœur de ville 

Les espaces de rencontre présents dans la commune de Saverdun sont générateurs 

de lien social, notamment pour les personnes âgées. Ils permettent aux habitants 

de se réunir et d’échanger.  

La commune de Saverdun dispose de plusieurs espaces publics mais peu d’entre 

eux sont aménagés de façon attractive et sécurisée. La commune dispose 

néanmoins d’un véritable potentiel qu’il convient de mettre en lumière et de 

valoriser. 
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L’Allée du Balouard 

Cet espace public, peu qualitatif aujourd’hui (trottoirs fatigués, voiture 

prédominante, marquage au sol effacé, espace de stationnement délabré…), fait 

l’objet d’un projet de restructuration. Les travaux, actuellement en cours, 

permettront, en diminuant l’espace de stationnement, d’offrir un véritable espace 

de rencontre. Il est situé au cœur du centre-ville, proche des écoles et des rues 

commerçantes. Ces aménagements permettront de lui donner une place centrale 

dans la vie sociale des usagers.  

 

 

Source communale 

L’objectif est de ces travaux est de redonner de la place aux modes actifs afin de 

permettre aux habitants et aux publics scolaires de réinvestir cet espace et d’en 

faire un lieu de vie agréable et une liaison sécurisée avec les rues commerçantes. 

 

Le carrefour (rencontre de la D14, Grand rue et la D927, rue Lion d’or)  

Le revêtement au sol, bien qu’usé, est qualitatif puisqu’il marque une rupture dans 

le réseau routier pour accueillir les passages des piétons. Une rénovation serait 

cependant propice car la voiture mais surtout le passage des poids lourds a 

fortement dégradé ce revêtement. 

Situé dans le cœur de ville, le carrefour est bordé de nombreux commerces et du 

cours Gaspard où se mêlent piétons et voitures. Plusieurs espaces de stationnement 

(voiture et vélo) sont implantés à proximité mais la circulation est peu sécurisée. Cet 

espace gagnerait à être valorisé et rendu plus visible. 

   

Une continuité entre le carrefour et le cours Gaspard pourrait être aménagée en 

créant un lien, une ouverture plus franche et plus qualitative afin de sécuriser les 

déplacements piétons et de leur permettre de se réapproprier les lieux. Enfin, la 

création d’une liaison avec l’allée du Balourd offrirait une continuité qualitative 

dans les cheminements doux du centre-ville et faciliterait l’accès aux écoles depuis 

les rues commerçantes. 

Finalement, une évolution dans la desserte de la minoterie pourrait permettre de 

valoriser fortement un linéaire important de commerces et de logements. Comme 

l’indique le schéma en page suivante, une modification du trafic poids lourds 

pourrait être fortement bénéfique au centre-ville sans compromettre l’activité. 
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Le Cours Gaspard 

Il s’agit d’un espace principalement dédié au stationnement. Il permet d’accéder 

à la salle des fêtes de la commune et dispose d’un escalier tourné vers l’Ariège qui 

invite les passants à venir s’y assoir et profiter de la vue.  

  

Cet espace de détente est quelque peu occulté par les voitures stationnées et 

hormis quelques arbres, peu de végétation se mêle à la surface bétonnée. 

 

La place de l’église 

Cette esplanade se prolonge jusqu’au parvis de la mairie et fait figure de place 

centrale de la ville. Elle dispose d’une fontaine et de quelques bancs. Elle accueille 

actuellement un restaurant de qualité qui fait vivre la place et accueillera 

prochainement un salon de thé - crêperie. 
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La place Pierre Roussille 

Elle se divise en un espace de stationnement et un espace de rencontre qui 

compte plusieurs bancs et une ancienne fontaine (vide aujourd’hui). Elle propose 

un espace de réunion aux abords de l’Ariège, cependant, l’organisation du 

mobilier urbain tourne le dos à la rivière et ne permet pas de profiter véritablement 

de la vue. 

   

 

Espace devant l’école élémentaire Pierre et Marie Currie  

Le parc situé devant l’école élémentaire Pierre et Marie Curie est un espace 

végétalisé qui dispose de quelques bancs et de grands arbres offrant un espace 

ombragé. Des personnes âgées ont l’habitude de s’y retrouver régulièrement et se 

mêlent ainsi à la population scolaire. Cette fréquentation intergénérationnelle fait 

de ce lieu un atout important pour le développement de la mixité sociale.  

 

En revanche, la circulation et les places de stationnement à l’entrée du parc ne 

facilitent pas son accès. Inscrit dans la continuité de l’Allée du Balouard, il a été 

intégré au projet de requalification en cours sur le territoire communal afin d’assurer 

la pérennité de cet espace intergénérationnel. 

 

L’espace de stationnement Lansonne 

Cet espace accueille du stationnement mais offre aussi un accès au chemin de 

randonnée communal. Il est vaste, dispose d’un espace ombragé et propose un 

espace intermédiaire remarquable entre la ville et la nature. Aujourd’hui peu 

qualitatif et dissimulé par les constructions, ce lieu offre un large potentiel 

d’aménagement. C’est pourquoi la commune a en projet sa requalification 

(création d’un parc de stationnement, réaménagement de l’esplanade existante 

et suppression du bâtiment préfabriqué). Elle prévoit de créer un espace convivial 

avec l’aménagement d’un terrain de pétanque. 

 

 

A retenir… 

Le centre-ville de Saverdun dispose de plusieurs places, lieux de rencontre, que la 

commune s’emploie à identifier et valoriser, progressivement, afin de faciliter le 

réinvestissement de ces lieux par les usagers. Le potentiel est présent sur la 

commune mais il convient de redéfinir la place de la voiture en ville pour permettre 

aux autres modes de circuler en toute quiétude dans la trame urbaine et de profiter 

du cadre de vie qu’offrent ces espaces de rencontre. 
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B. Une concentration des espaces publics au nord 

du centre-ville 

Le Champ de Mars 

Le Champ de Mars est situé entre le centre bourg et la périphérie directe de la 

commune (le quartier médico-social, le quartier de la gare, des équipements 

sportifs…). Il s’agit d’un vaste espace dédié en partie au stationnement automobile 

et à l’accueil du marché hebdomadaire et d’évènements ponctuels (foires, des 

concours, etc.). La polyvalence du lieu permet d’assurer un certain dynamisme 

local à Saverdun. Ce lieu, la plupart du temps vide, offre une ouverture paysagère 

dans ce cadre urbain. Le revêtement du sol est en graviers ronds ce qui réduit 

l’aspect minéral du lieu. Il offre aussi une visibilité sur l’accès au boulodrome, aux 

courts de tennis et au square Noël Louvet.  

 

Le champ de Mars occupe une place stratégique : à l’entrée du centre-ville, à 

proximité du pôle équipement (sportif, médical et scolaire) et proche d’espace de 

loisirs. Il apparaît comme une interface reliant le centre-ville à plusieurs 

équipements. Son espace de stationnement sert donc plusieurs usages.  

 

Le boulodrome (au-dessus du champ de Mars) 

Le boulodrome, situé au-dessus du Champs de Mars, est un lieu qui rassemble les 

personnes âgées autour d’une activité de loisir. Le manque de banc peut alors 

constituer un frein important à la fréquentation de cet endroit (actuellement, le site 

compte deux bancs). En revanche, la présence de plusieurs platanes permet 

d’offrir un espace ombragé qualitatif.  

 

 

Le square Noël Louvet (devant la maison de retraite) 

Le square Noël Louvet dispose d’un parc de jeux pour enfants et d’un espace 

végétalisé de qualité. La présence d’arbres offre un espace ombragé, complété 

par du mobilier urbain qualitatif (bancs, éclairage public) et un pigeonnier en bois 

qui trône au centre du square, figure du patrimoine local. Situé entre la maison de 

retraite et le Champ de Mars, il s’inscrit dans la continuité de l'espace public, faisant 

le lien entre les différents éléments générateurs de déplacement. 

    

La proximité de la route ne représente pas une contrainte dans la mesure où le parc 

est sécurisé par une clôture ajourée.  
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Le quartier médico-social 

Le pôle santé, récemment aménagé, offre un espace qualitatif aux usagers. Des 

cheminements piétons et des espaces végétalisés agrémentent ce lieu et donnent 

une vraie place aux modes actifs. Bien que le centre soit desservi par la navette 

urbaine, l’aménagement de cheminements piétons permettrait de faciliter l’accès 

des habitants par d’autres modes que les véhicules motorisés.  

  

Le centre médico-social dispose d’un parvis bétonné sur lequel sont implantés 

quelques bancs. Cet espace est fréquenté par les adolescents pour y faire du vélo, 

du skate, du roller… La proximité du quartier médico-social au collège explique 

cette pratique du lieu. Par ailleurs, la plantation d’arbres permettra prochainement 

d’offrir un espace ombragé et agréable aux usagers. 

En revanche, les connexions entre le centre et le centre-ville sont à conforter et 

sécuriser. Le lien est essentiellement routier et peu adapté pour les autres modes.  

 

A retenir… 

La présence de plusieurs espaces publics au nord du centre-bourg témoigne d’une 

vie locale qualitative. Ces lieux sont globalement bien aménagés. La valorisation et 

l’intégration de ces différents espaces de rencontre à une réflexion autour d’un 

réseau de cheminements doux favoriseraient la pratique des modes actifs et 

ponctuerait les trajets des usagers. 

 

C. Des axes à valoriser pour connecter les espaces 

de rencontre 

L’espace public est principalement occupé par le stationnement. Les quelques 

espaces de rencontre et de détente du centre-ville sont cernés par les voitures et 

les cheminements piétons ne sont pas toujours sécurisés. C’est notamment le cas 

de la RD14 (rue du quai du 19 mars 1962) qui est difficilement praticable (cf. photo 

ci-dessous). L’accès à la place Pierre Roussille est alors entravé par le manque 

d’aménagement piéton et un flux routier soutenu.  

 

L’espace public de Saverdun dédie une grande place à la voiture ce qui conduit 

à enclaver les lieux de rencontre, à les isoler, voire à les dissimuler. Non seulement 

le stationnement empiète sur les espaces dédiés aux piétons (place, rue…) mais les 

axes routiers limitent les connexions sécurisées entre eux. Il est nécessaire de 

partager de manière plus équitable l’espace public et de le valoriser par des 

aménagements visibles des usagers. 
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L’aménagement de véritables zones piétonnes permettrait à la population de se 

réapproprier la ville et relancer la fréquentation dans la trame urbaine de Saverdun 

et le réaménagement de certains espaces reconnecterait le centre-ville à la rivière.  

La présente analyse révèle la faible part d’espace public qualitatif au niveau de la 

rive droite. Il est essentiel de recréer une unité urbaine en améliorant voire en 

développant des liaisons entre les deux rives et en aménageant de nouveaux 

espaces d’échange dans la zone afin d’éviter l’isolement des habitants de la rive 

droite. L’Ariège est vécue comme une contrainte au fonctionnement urbain, 

créant une rupture entre les deux rives, malgré son caractère patrimonial, mais le 

tissu urbain lui tourne le dos au lieu de la valoriser et de l’intégrer au cadre de vie. 

La voie ferrée constitue, elle aussi, une barrière importante à la continuité des 

cheminements piétons. Cela a pour effet d’exclure l’espace Girbet du centre-ville. 

L’évolution et l’adaptation de ces espaces publics doivent prendre en compte les 

besoins et les pratiques de la population. Le développement de liaisons douces 

entre les différentes zones d’échange permettrait de créer une véritable unité 

urbaine au sein de laquelle les modes actifs auraient une place affirmée. 

 

A retenir…  

Les espaces de rencontre constituent un levier important pour l’amélioration du 

cadre de vie. La commune de Saverdun a la chance de profiter de divers espaces 

publics de qualité dans son centre-ville. Néanmoins, certains d’entre eux 

nécessitent quelques aménagements afin de mieux répondre aux besoins des 

usagers et d’éviter que le stationnement ne prenne le pas sur ces espaces.  

La rive droite, presque dénuée d’espaces publics qualitatifs, doit faire l’objet une 

réflexion autour des zones d’échange et des lieux de vie afin de revaloriser son 

cadre de vie. 

Par ailleurs, la valorisation et le développement de connexions piétonnes entre ces 

espaces offriraient un maillage attractif et qualitatif de cheminements doux dans la 

ville, rythmés par les divers lieux de rencontre. 
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IV. Le maillage de la commune 

A. Un maillage routier qualitatif sur l’ensemble du 

territoire 

Le maillage de la commune de Saverdun semble complet et bien réparti sur 

l’ensemble du territoire. De grands axes routiers assurent la desserte des différents 

pôles urbains (Toulouse, Pamiers, Foix, etc.) et près d’une dizaine de routes 

départementales permettent de relier le territoire à toutes les communes du bassin 

de vie. Leur disposition concentrique autour du centre-ville témoigne d’un maillage 

équilibré et qualitatif. L’accès à l’A66, à l’est de la commune et la D820 permet un 

accès rapide aux territoires voisins tout en évitant de traverser le centre-ville. 

A l’échelle de la commune, des routes secondaires et des chemins desservent 

l’ensemble des zones d’habitat et assurent un maillage riche et étendu sur tout le 

territoire communal (cf. carte maillage routier). Au niveau du centre-ville, cela 

permet de relier les divers équipements et les logements entre eux. La présence de 

lotissements autour du centre historique explique le développement de petites 

routes secondaires. Dans les zones moins denses, la présence de chemins 

s’accentue et assure le lien entre les voies communales et départementales. 

 

B. Des axes à privilégier pour plus de sécurité 

Sur le territoire de Saverdun, un passage à niveau a été identifié très accidentogène 

par la SNCF. Il s’agit du passage à niveau situé au nord de la commune, sur la route 

D27. A l’insécurisation de cette route s’ajoute la traversée du centre-ville. Cet axe 

ne permet donc pas de traverser la commune dans les meilleures conditions. Afin 

de remédier à cela, l’aménagement de la voie « Médeci », qui relie la route D27 à 

la route D820 permettrait aux automobilistes d’éviter la traversée du centre-ville et 

d’emprunter un passage à niveau moins dangereux. 
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Maillage routier de Saverdun  

 

Maillage routier du centre-ville 
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C. Des transports collectifs et quelques voies douces 

concentrés dans la trame urbaine 

Dans la trame urbaine, les lignes de transport collectif et les voies douces complètent 

le maillage routier existant et assurent l’accessibilité du territoire aux piétons, aux 

cyclistes et aux personnes à mobilité réduite. Le lien entre les zones d’habitat et les 

éléments générateurs de déplacements (commerces, équipements, services…) est 

donc garanti. La continuité des voies douces est cependant interrompue au niveau 

du centre-ville (rue Quai du 19 Mars 1962), du chemin de fer et après l’espace de 

Girbet, ce qui limite l’accès à la zone nord de la commune en vélo ou à pied.  

Bien que de nombreux trottoirs permettent aux piétons de se déplacer dans la trame 

urbaine en toute sécurité, il est important de souligner que les cyclistes ne bénéficient 

pas d’un tel aménagement. L’installation de plusieurs parcs à vélo témoigne de la 

volonté communale de développer cette pratique sur le territoire. La sécurisation des 

déplacements à vélo sur les axes routiers est donc un point important à prendre en 

compte pour le développement de la commune, d’autant plus que l’axe traversant 

le centre-ville (D927, D14) supporte une fréquentation routière relativement dense.  

Les chemins de randonnée, quant à eux, permettent de découvrir le territoire de 

Saverdun au départ du centre-ville (Champs de Mars), mais aussi de rejoindre les 

communes voisines situées au nord-ouest de Saverdun. Cependant, seuls deux 

circuits sont présents sur la commune dont un seul se concentre dans le territoire 

communal. Les parties sud et est de Saverdun, ainsi que les berges de l’Ariège, restent 

inexploitées.  

Le développement de l’offre de loisirs communaux pourrait comprendre de 

nouveaux chemins de randonnée afin de valoriser le territoire. 

Par ailleurs, l’offre de randonnée aquatique proposée sur l’Ariège permet à la 

population de découvrir le territoire à travers le prisme de l’eau et de la nature. La 

valorisation du réseau aquatique est un véritable atout pour dynamiser l’offre 

touristique de la commune.  

 

L’offre en mode doux et transport collectif sur la commune 

 

A retenir… 

Le maillage de la commune de Saverdun paraît complet et satisfaisant. Seules les 

voies douces témoignent d’une irrégularité et semblent quelque peu limitées sur le 

territoire. Le développement des mobilités douces passe par la mise en place d’un 

réseau adapté ; une étude sur le développement des cheminements doux pourrait 

s’avérer pertinente. 

Par ailleurs, l’aménagement de cheminements doux le long de l’Ariège serait un 

levier pour le tourisme local. 
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Carte de synthèse : le fonctionnement local de Saverdun 
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ATOUTS FAIBLESSES 

L’offre d’emploi, de services, d’équipements et de logement se concentre 
majoritairement dans la trame urbaine, ce qui assure l’accessibilité de la population 
aux services de proximité. 

Les établissements scolaires supérieurs sont desservis par les transports collectifs et se 
situent dans la proche périphérie du centre-ville. 

Un groupe scolaire d’écoles primaires regroupe plus 500 élèves dans le centre-ville, ce 
qui assure un dynamisme local pour la commune.  

Les équipements culturels se situent en centre-ville, ce qui constitue un atout fort pour 
la commune en termes de dynamisme local.  

La commune dispose d’une offre de places de stationnement satisfaisante sur le 
territoire. Une partie des parcs de stationnements du centre-ville est mutualisée avec 
les besoins des habitants et ceux des usagers. 

La présence de plusieurs espaces publics qualitatifs favorise les échanges entre les 
habitants en leur fournissant des lieux de rencontre dans le centre-ville. 

La rupture entre la rive droite et la rive gauche est prégnante sur le territoire. L’Ariège 
matérialise cette séparation. La rive droite est moins bien pourvue en commerces et 
services et un seul pont relie la relie au centre-ville. Son développement, plus récent, 
explique cette gradation dans le fonctionnement local. 

Certains espaces de rencontre sont dissimulés derrière des parcs de stationnement et 
leur aménagement est assez minéral. Le manque de valorisation de ces espaces peut 
entrainer un détachement des usagers vis-à-vis de l’espace public. Le manque de 
visibilité et d’attractivité freine alors leur appropriation par les habitants. 

L’offre de cheminements doux montre quelques irrégularités dans son tracé. Ces 
discontinuités freinent la pratique des modes actifs en limitant l’accessibilité sécurisée 
à certains espaces, telles que la zone commerciale nord (Intermarché). 

OPPORTUNITÉS MENACES 

La concentration de logements, de commerces et services ainsi que des équipements 
dans la trame urbaine est favorable au développement des modes actifs. La mise en 
place du vélo en liberté devrait être accompagnée de l’aménagement d’un réseau 
de voies douces afin de fournir des itinéraires sécurisés, nécessaires au développement 
de la pratique. Ce réseau permettrait de développer des liaisons entre les zones 
d’habitats et les zones génératrices de déplacements et favoriserait ainsi la pratique 
des modes actifs sur le territoire.  

Le développement des voies douces et la valorisation des espaces publics favoriserait 
la fréquentation des habitants dans le centre-ville mais aussi celle des touristes. 

La création de véritables espaces publics propices aux rencontres favoriserait le 
dynamisme local de la commune et permettrait de développer les échanges 
intergénérationnels. Les espaces de rencontre sont de réels leviers à l’amélioration du 
cadre de vie. 

La fuite des commerces du centre-ville vers les secteurs de la périphérie constitue un 
véritable problème au développement économique de la commune. Si des mesures 
ne sont pas mises en place pour faciliter l’installation et la pérennisation des activités 
économiques, le centre-ville risque de voir son nombre de locaux vacants dans les rues 
commerçantes augmenter rapidement. 

La mutualisation des parcs de stationnement doit se faire avec vigilance au risque de 
voir se multiplier les voitures ventouses que les habitants laissent stationner la journée et 
diminuent ainsi le nombre de places destinées aux usagers. 



 

Toponymy 
16 chemin de Niboul – 31200 TOULOUSE 

 

 

DIAGNOSTIC SOCIO-
ECONOMIQUE 
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ANALYSE DÉMOGRAPHIQUE  

I. Une évolution démographique positive 

L’analyse démographique permet de comprendre de quelle façon la population 

évolue et à quel rythme. Cette analyse permet d’appréhender l’évolution à venir 

du territoire et d’envisager des aménagements adaptés au développement 

démographique. 

En 2020, Saverdun comptait 4 815 habitants. 

Évolution de la population depuis 1968 

 

Source : INSEE RP2020 

La courbe ci-dessus illustre l’évolution de la population, depuis 1968, elle montre une 

augmentation progressive du nombre d’habitants (899 habitants supplémentaires 

entre 1968 et 2020). On remarque cependant une baisse significative à partir des 

années 80 et ce jusqu’aux années 2000 (- 380 habitants par rapport à 1975). Cette 

perte de population a laissé place à une forte hausse à partir des années 1999 (+ 

1226 habitants en 2020).  

Cette hausse permet d’illustrer l’attractivité récente de cette commune et de 

conforter son rôle de pôle d’équilibre au sein de l’intercommunalité en se plaçant 

en 2ème position en nombre d’habitants.  

Évolution de la population récente (entre 2009 et 2020) 

 

Source : INSEE RP2009 RP2014 RP2020 

En 2020, les catégories les plus représentées étaient : 

> Les 45-59 ans avec 1006 personnes soit 20.9% de la population,  

> Les 30-44 ans qui représentent eux 19% 

Ces deux catégories représentent la population active et témoignent donc du 

dynamisme du territoire. 

Cependant, il parait également important de noter que la catégorie de population 

ayant connue la plus grosse augmentation depuis 2009 est les 60-74 ans (+3%). 

Cette évolution significative laisse présager d’un vieillissement de la population 

dans les années à venir. 
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En ce qui concerne les catégories de population les plus jeunes 0-14 ans et 15-29 

ans, on remarque une baisse depuis 2014, plus marqué pour les 0-14 ans (-1.8%).  

Évolution des naissances et décès (entre 2014 et 2021) 

 

Source : INSEE, statistiques de l'état civil en géographie au 01/01/2022 

Le graphique ci-dessus illustre l’évolution du nombre de décès et de naissances 

entre 2014 et 2021 pour la commune de Saverdun. 

On remarque une très forte hausse de la part des décès qui a quasiment doublé 

depuis 2019. Ce chiffre est en mettre en corrélation avec le vieillissement général 

de la population que nous connaissons à l’échelle nationale depuis 2011.  

En parallèle, le nombre de naissance fluctue, en baisse de 2015 à 2018, il a connu 

une hausse significative de 2018 à 2020. Le nombre de naissance en baisse en 2021, 

(40 naissances) semble annoncer une nouvelle baisse. 

Les chiffres comparés des décès et des naissances (les décès représentent deux fois 

les naissances en 2021) semblent également annoncer un vieillissement futur de la 

population. 

A retenir… 

L’évolution positive de la démographie permet d’anticiper les besoins futurs de la 

population avec plus de justesse.  

Si la population active est aujourd’hui bien représentée, l’augmentation de la 

catégorie 60-74 ans pose question et présage de nouveaux besoins spécifiques 

concernant l’habitat (offre de logements plus petits), et de services à la personne. 

II. Une diminution de la taille des ménages malgré 
une forte représentation de familles 

La composition des ménages est restée globalement la même ces dernières 

années : près de 70% des ménages sont des familles et plus d’un tiers sont composés 

d’une seule personne. 

Évolution de la composition des ménages (entre 2009 et 2020) 

 

Source : INSEE RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations complémentaires, géographie au 

01/01/2023 

En 2020, la part des familles atteint 62.1% elles se composent de 42.9% de couples 

sans enfant, 40.7% de couples avec enfant(s) (environ 3,78 personnes par famille) 

et 16.4% de familles monoparentales (environ 2,5 personnes par famille). Il faut noter 

que les familles monoparentales sont encore largement composées de femmes 

seules avec enfant(s), soit 70%. On peut cependant souligner que ce taux a 

nettement évolué depuis 2009 passant de 83% à 70%. 
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Par ailleurs, l’évolution de la taille des ménages n’a de cesse de diminuer et ce de 

manière continue et régulière depuis de nombreuses années.  

Aujourd’hui, un ménage se compose en moyenne de 2,2 personnes, ce qui 

entraine des besoins et des pratiques différentes sur le territoire au fil des années. 

 

Évolution de la taille des ménages 

 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations principales. 

 

A retenir… 

La composition des ménages permet de dégager trois catégories de populations : 

une majorité de ménages avec enfants, une part de ménages sans famille et un 

nombre conséquent de personnes seules.  

La diminution de la taille des ménages est due à deux phénomène principaux, la 

diminution du nombre d’enfants par ménage ainsi que le vieillissement de la 

population. 

 

III. Diplômes et formations, les témoins d’une 
tendance qui s’inverse 

La population de plus de 15 ans, non scolarisée, se décline selon des niveaux de 

diplôme assez hétérogène.  

Niveau de diplôme de la population de 15 ans ou plus non scolarisée 

 
Source : INSEE RP2018, population de 15 ans ou plus 

Le niveau d’études varie d’abord selon le genre. L’INSEE recense une majorité 

d’hommes (32%) détenteur d’un CAP ou d’un BEP, contre seulement 23% de 

femmes. Pour autant, les détenteurs d’un niveau baccalauréat ou un diplôme 

supérieur, la différence de genre est minime. Cela s’explique aussi par un effet 

générationnel. Selon l’Insee, 21% de la population n’a pas de diplôme. Ce chiffre 

peut paraitre élevé mais la moyenne départementale est de 22%, tout comme la 

moyenne nationale La part de population féminine est plus représentée dans cette 

catégorie : 23% de femmes contre 19% d’homme. 

L’augmentation du niveau de diplôme est un phénomène récent dû à la 

démocratisation des études supérieures, ce qui explique qu’un tiers de la 

population ne possède aucun diplôme. 

Cela se confirme par le nombre de jeunes au sein de la population saverdunoise 

en étude supérieure. En effet, le taux d’étudiants au sein de la population de 

3,49

3,21

2,79
2,61

2,36
2,25 2,25 2,16

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

Aucun diplôme 
21%

CAP / BEP
34%

Niveau 
Baccalauréat

20%

Etudes 
supérieures…



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  169 | 324 
 

Saverdun est satisfaisant, puisque 43% des 18-24 ans sont scolarisés, ce qui est plus 

élevé que la moyenne départementale, qui est de 33%. 

A retenir… 

Le niveau de diplômes des habitants montre que la population actuelle est 

relativement peu qualifiée mais le taux d’étudiants actuellement scolarisés en 

études supérieures est le témoin d’une nouvelle tendance qui permettrait d’avoir 

une main-d’œuvre plus qualifiée dans les années à venir. 

 

IV. Une évolution des postes qualifiés notable 
malgré une part importante d’inactifs 

Bien que les employés et les ouvriers aient été les catégories socio-professionnelles 

les plus représentées à Saverdun en 2009, certaines professions se démarquent 

depuis quelques années. C’est notamment le cas des professions intermédiaires qui 

ont augmenté de 184 actifs, passant devant la catégorie « ouvrier ». 

Le nombre de cadre et professions intellectuelles supérieures a également connu 

une augmentation ces dix dernières années avec près de 80 actifs supplémentaires 

pour cette catégorie. 

Évolution des catégories socio-professionnelles entre 2009 et 2018 

 
Source : INSEE RP2018, population de 15 ans ou plus 

A. Une augmentation progressive des actifs qualifiés 

L’augmentation des cadres et professions intellectuelles supérieures est significative 

ces dernières années : 62% d’actifs supplémentaires sont recensés dans cette 

catégorie, soit 79 actifs. Cette évolution soutient le constat fait précédemment : la 

démocratisation des études supérieure et l’augmentation du niveau de diplômes 

ont pour effet d’attirer peu à peu une population plus qualifiée à Saverdun. Par 

ailleurs, la position géographique de Saverdun attire vraisemblablement une 

population qualifiée extérieure. 

 

B. Une légère diminution des petites entreprises 

Entre 2009 et 2015, une augmentation notable d’actifs dans la catégorie des 

artisans, commerçants et chefs d’entreprise (+30%) a eu pour conséquence de 

développer le nombre de petites entreprises sur le territoire (cf. activité 

économique). En 2018, cette tendance semble à la baisse sur le territoire 

saverdunois avec une diminution de 4% comparé à l’année de 2009.  

 

C. Des exploitations agricoles moins nombreuses 

mais plus grandes 

La diminution du nombre d’agriculteurs exploitants est prégnante sur le territoire (-

40%). Au total, 36 agriculteurs exploitants ont quitté la profession depuis 2009. Bien 

que le département de l’Ariège affiche lui aussi une diminution du taux 

d’agriculteurs, la perte globale ne s’élève qu’à 1,3% sur l’ensemble du territoire. 

Cependant, la surface des espaces agricoles n’a pas diminué pour autant. Ces 

résultats sont donc les témoins d’une diminution de la diversité agricole. Les 

exploitants restants disposent de plus grands terrains à cultiver, ce qui conduit à une 

homogénéité/banalisation des productions (cf. diagnostic agricole). 

 

D. Une population de retraités à prendre en compte 

La population saverdunoise compte 26% de retraités sur son territoire, soit le quart 

de la population actuelle. Ce constat a des conséquences sur la morphologie de 

la commune, notamment économique. Cette catégorie de population doit être 

prise en compte dans l’élaboration du projet communal. 
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Les catégories socio-professionnelles selon le genre en 2018 

 

Source : INSEE RP2018, population de 15 ans ou plus 

Les hommes sont largement représentés dans les catégories suivantes : agriculteurs 

exploitants (64%), ouvriers (91%) et artisans, commerçants et chefs d’entreprise 

(77%). En revanche les postes d’employés sont principalement occupés par des 

femmes (74%). La répartition des métiers selon le genre est la conséquence d’un 

héritage difficile à oublier. Bien que la part des femmes dans le milieu du travail ait 

largement progressé au fil du temps, elles restent généralement associées à certains 

types de professions.  

Une certaine parité semble néanmoins se dégager dans les professions 

intermédiaires (avec un taux supérieur de femmes : 54%) et les cadres et les 

professions intellectuelles supérieures (malgré un taux en faveur des hommes : 54%). 

 

A retenir… 

De manière générale, les classes actives les plus représentées sur le territoire sont les 

employés et les professions intermédiaires.  

Parallèlement, l’accroissement du nombre de cadre et professions intellectuelles 

supérieures démontre un dynamisme économique intéressant sur la commune.   
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LE PARC DE LOGEMENT COMMUNAL  

I. La prédominance de l’habitat individuel 

A. Une évolution du parc logement régulière 

La commune de Saverdun comptait 2 426 logements en 2018 (selon l’INSEE). Le 

nombre de logements n’a cessé d’augmenter de manière régulière au fil des 

années, ce qui a permis à la commune d’accueillir de nouveaux ménages. 

 

Évolution du nombre de logements depuis plus de 50 ans 

 

Source : INSEE RP2018 

En moyenne, la commune a accueilli près de 23 nouveaux logements par an depuis 

1968. Cette évolution est semblable à celle du département. En effet, entre 2009 et 

2015, le parc logement départemental et saverdunois ont tous deux augmenté de 

5%. 

 

B. Le logement individuel comme type d’habitat de 

prédilection 

L’analyse suivante concerne l’évolution du logement selon les types de 

constructions dans la commune de Saverdun. Elle se base sur la période allant de 

2006 à 2015, soit dix ans. Cela permet d’avoir une analyse plus fine de l’évolution 

récente des logements sur le territoire et de mener un examen plus approfondi sur 

la typologie du bâti privilégiée. 

Évolution récente du nombre de logements commencés selon le type de logement 

 

Source : Sitadel 

 

Une forte production de logements individuels purs 

Le nombre de « logements commencés individuels purs » est largement représenté 

malgré un rythme discontinu selon les années. Les années 2006 et 2011 marquent 

des pics de constructions de ce type de bâti. Le total des logements individuels 

construits sur ces deux années-là représente 33% des surfaces consommées, tout 

type de logement confondu, sur les dix ans. L’analyse paysagère de la trame 

urbaine permet de corroborer ces données. L’évolution fulgurante du nombre de 

lotissements traduit nettement une préférence pour l’habitat pavillonnaire.  

 

Quelques constructions de logements collectifs 

Quelques logements collectifs commencés entre 2007 et 2010 (20 logements au 

total), en 2013 (4 logements) et en 2015 (5 logements).  

Ces logements représentent 6% de la surface totale consommée, tout type de 

logement confondu. Ce type de logements reste encore timide sur le territoire. 

Cependant, en 2014, 24 logements collectifs ont été autorisé sur la commune. Il 

s’agit de futurs logements sociaux construits dans le secteur de Girbet, derrière la 

pharmacie. Cette démarche semble répondre à une demande récente de petits 

logements.  
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Une raréfaction des logements individuels groupés 

A l’exception des années 2006 (10 logements) et 2009 (7 logements), la construction 

de ce type de logements reste très anecdotique sur le territoire, elle représente 5,5% 

de la surface totale consommée, tout type de logement confondu. Il s’agit 

pourtant d’une forme d’habitat permettant de répondre à une large part de la 

population et de retrouver une forme urbaine adaptée au contexte historique de 

Saverdun. 

Le logement en résidence est, quant à lui, totalement absent des constructions 

recensées sur la commune. 

 

A retenir… 

Le parc de logements évolue de manière régulière depuis 50 ans, avec une 

moyenne de 23 constructions par an. Le logement individuel représente la majorité 

des constructions. L’engouement pour l’habitat pavillonnaire est en grande partie 

responsable. Les habitants veulent l’indépendance et les aménités du monde rural 

tout en restant proche des services de la ville. 

L’offre en logements concerne principalement des habitations individuelles, bien 

que des initiatives récentes prévoient le développement de plusieurs logements 

collectifs. 

 

 

II. Une majorité de résidences principales : un 
territoire en dichotomie avec le département 
d’Ariège 

Le parc logement se compose à près de 90% de résidence principale, ce qui est 

bien supérieur à la moyenne départementale qui est de 66%.  Cela s’explique par 

un taux très faible de résidence secondaire : 2% contre 25% pour la moyenne 

départementale. Ces chiffres traduisent une activité touristique quasi nulle sur la 

commune mais une attractivité résidentielle forte à Saverdun. 

 

Nombre de logements selon la destination d’usage 

 
Source : INSEE RP2018 

La vacance des logements, quant à elle, représente 9% du parc logements, soit 216 

habitations. Le nombre de logements vacants à augmenter d’environ 28 % entre 

2013 et 2018. En 2020, le nombre est porté à 225 habitations. Cette moyenne est 

cohérente avec la moyenne départementale (qui est de 10%) mais pourrait être 

réduite à 6-7% dans le cadre du projet communal (taux idéal théorique). 

Par ailleurs, le SCOT de la Vallée de l’Ariège prescrit aux communes dont le taux de 

vacance du parc de logements est supérieur à 7% de mettre en place une politique 

de remise sur le marché d’au moins la moitié des logements vacants dans leur PLU. 
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Logements selon le type d’occupation 

 2018 2009 

 Nombre 

de 

ménages 

% 

Nombre 

de 

personnes 

Nombres 

de 

ménages 

% 

Ensemble 2 154 100 4 647 1 916 100 

Propriétaire 1297 60,2 2 952 1 149 60 

Locataire 803 37,3 1 577 701 37 

Dont logement HLM loué vide 157 7,3 323 140 7 

Logé gratuitement 54 2,5 117 66 3 

Source : INSEE RP2018 

La commune se compose majoritairement de propriétaires. Les chiffres recensés 

sont cohérents avec la moyenne départementale, soit 60% de propriétaires (1297 

ménages) contre 37% de locataires (803 ménages). Le développement de l’habitat 

pavillonnaire a rendu plus facile l’accès à la propriété. A Saverdun, les lotissements 

se sont développés autour de la trame urbaine existante, ce qui a pour 

conséquence de renforcer l’attractivité de ce type d’habitat, idéalement situé 

(proche de la nature et du centre-ville). 

Résidences principales selon le statut d’occupation 

 Saverdun Département de l’Ariège 

 % de ménages % de ménages 

Propriétaire 60 % 66 % 

Locataire 37 % 31 % 

Logé gratuitement 3 % 4 % 

Source : INSEE RP2018 

 

A retenir… 

Le parc logements se compose, en grande majorité, de résidences principales, 

traduisant ainsi la faible présence de logements touristiques et occasionnels. Les 

constructions sont destinées à répondre aux besoins d’une population 

exclusivement locale. 

La prédominance de l’habitat pavillonnaire conduit à une plus forte représentation 

de propriétaires (60%) par rapport au nombre de locataires sur le territoire. 

 

III. Un parc de logements anciens composé 
principalement de grandes maisons 

Une grande partie des ménages sont installés depuis longtemps sur la commune 

avec 49% de ménages installés depuis plus de 10 ans. Cependant, la commune 

continue d’accueillir de nouvelles populations sur son territoire avec 34% de 

ménages installés depuis moins de 4 ans. 

Nombre de ménages selon l’ancienneté d’emménagement dans la résidence 

principale en 2018 

 

Sources : INSEE RP2018 
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Une grande partie de la population de Saverdun est installée sur le territoire depuis 

plusieurs années. Le développement de la maison individuelle a permis de 

sédentariser les habitants. Par ailleurs, sa situation géographique (proche des pôles 

urbains) et son offre de services de proximité lui permet d’attirer et de garder de 

nouvelles populations sur le territoire. 

Nombre de pièces dans la résidence principale en 2018 

 

Source : INSEE RP2018 

60% des logements sur la commune dispose de 4 pièces minimum. Parallèlement, 

le taux de maisons représente 80% du parc logements, contre seulement 20% 

d’appartements. L’offre en logements sur la commune est donc principalement 

composée de grandes maisons.  

L’évolution des besoins des habitants risque de ne plus être en adéquation avec 

cette offre, notamment à cause de la diminution de la taille des ménages et du 

vieillissement de la population qui devrait entrainer une demande en logements de 

plus petite taille. 

L’attractivité de la commune et notamment pour les jeunes ménages passe 

également par le développement d’une offre locative en matière d’habitat. 

 
Par ailleurs, le SCoT de la Vallée de l’Ariège exige une augmentation du volume du 
parc de logements aidés. Pour cela, il prescrit que la production de nouveaux 
logements à Saverdun devra compter, à minima, 20% de logements sociaux. 

 

A retenir… 

Le parc logements est relativement ancien. Il est composé en grande majorité de 

grandes maisons individuelles, typologie d’habitat à diversifier pour répondre aux 

besoins futurs de la population saverdunoise. L’augmentation des ménages 

composés d’une personne, notamment de personnes âgées et l’installation de 

jeunes ménages sans enfants induisent de nouveaux besoins en logement. Pour 

favoriser la mixité sociale et faciliter l’accès aux logements des plus défavorisés, le 

SCOT requiert une augmentation du nombre de logements sociaux dans la 

commune (20% de la production en nouveaux logements). 
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ANALYSE ÉCONOMIQUE  

I. Un tissu d’entreprises riche et varié 

Au 31 décembre 2019, Saverdun comptait 386 établissements. Son tissu 

économique riche se caractérise par une forte présence de petites entreprises et 

de quelques établissements sources d’emplois.  

(Source : INSEE) 

Une répartition multipolarisée des établissements économiques  

 

Comme présenté précédemment (cf. fonctionnement local – éléments 

générateurs de déplacement – offre commerciale), Saverdun compte quatre 

espaces d’activité économique qui polarisent la majorité des entreprises 

commerciales présentent sur la commune. Ces zones se situent le long d’un axe 

routier structurant afin d’être facilement accessibles.  

La plupart des autres établissements gravitent autour de ces zones et de l’axe 

routier reliant l’entrée sud de la ville à l’échangeur situé à Mazères.  

Nombre d’entreprises par secteur d’activité au 31 décembre 2019 

 
Sources : INSEE RP2019 

La répartition des entreprises selon les secteurs d’activité montre que le commerce 

de gros et de détails, transports, hébergement et restauration est le secteur le plus 

représenté sur Saverdun. Cependant les secteurs de l’industrie, de l’administration 

publique et des activités spécialisées sont également bien représentés sur le 

territoire.  

L’économie du territoire est une économie présentielle tant elle s’adresse aux 

besoins de proximité de la population avec des établissements majoritairement 

tournés vers des activités de services et de commerces. 

Répartition des établissements par taille, fin 2018 

 
Sources : INSEE, Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié, 2018 
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Les entreprises du territoire sont, pour la majorité, de petits établissements, comptant 

peu de salariés. Leur nombre et leur taille témoignent d’un tissu économique dense 

et favorable au dynamisme de la commune. 

 

A retenir… 

La commune de Saverdun compte quatre secteurs qui concentrent la grande 

majorité des activités économiques du territoire. Ces établissements sont, pour la 

plupart, de petite taille (moins de 10 salariés). La nature de ces entreprises montre 

aussi qu’il s’agit d’une économie présentielle. Le dynamisme économique de 

Saverdun assure une offre de proximité à la population. 

 

 

II. Un regain important des créations d’entreprises 
en 2021 

La commune de Saverdun a connu plusieurs pics dans la création d’entreprises : 

2010, 2012 et, le plus significatif, 2021. Cette récente dynamique démontre 

l’importance de l’attractivité économique de Saverdun. Cet enjeu sera alors à 

prendre en compte dans les projets de développement urbain. 

Évolution des créations d’entreprises 

 
Sources : INSEE RP2021 

En se basant sur les données de 2009-2021, la moyenne du nombre de créations 

d’entreprises par an s’élève à 41,5.  

III. Une place affirmée des activités de 
commerces et de services 

Le secteur des activités spécialisées est un secteur en plein essor. Il représente un 

tiers des nouvelles entreprises créées en 2021. Cette catégorie concerne 

notamment les services de conseils, les cabinets de professions libérales et les 

activités d’expertises. 

Une analyse plus fine des établissements présents à Saverdun révèle que parmi les 

84 entreprises de commerce, transport, hébergement et restauration, seuls les 

commerces et la restauration sont véritablement bien représentés sur la commune.  

Concernant l’industrie, le territoire compte quelques établissements présents de 

longue date sur la commune, il s’agit notamment des carrières et de la minoterie. 

Création d’entreprises par secteur d’activité en 2021 

 
Sources : INSEE RP2021 

Les données concernant les créations d’entreprises selon le secteur d’activité 

confirment les résultats déjà observés. La tendance se poursuit et le développement 

des services démontre que le territoire a su anticiper les besoins de sa population 

actuelle et à venir. En revanche, le faible taux de création d’entreprises dans le 

secteur de l’industrie e de l’activité immobilière confirme que les établissements 

existants sont majoritairement installés depuis longtemps, qu’ils perdurent mais ne 

se multiplient pas.  
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A retenir… 

Le tissu de petites et moyennes entreprises à Saverdun est suffisamment affirmé pour 

assurer à la commune un dynamisme économique intéressant. Le secteur du 

service, notamment, est en plein développement, ce qui répond aux besoins 

engendrés par les évolutions démographiques. 

Le nombre de création d’entreprises a nettement augmenté en 2021. La mise en 

place d’outils pour conserver le tissu économique existant et faciliter l’implantation 

de nouvelles activités permettra de maintenir le dynamisme économique de la 

commune et de le recentrer dans le cœur de ville. 

 

IV. Le secteur public comme principales sources 
d’emplois 

Les établissements d’administration publiques sont fortement générateurs d’emploi 

sur la commune. Ils représentent près de 43% des postes proposés sur le territoire 

alors qu’ils ne représentent que 15% des établissements actifs de Saverdun. Il 

apparaît donc primordial de favoriser le maintien de ces services publics. 

Corrélation entre le nombre d’entreprises en activité et le nombre d’emplois sur la 

commune selon le secteur d’activité en 2018 

 

Sources : INSEE RP2018 

Les secteurs de l’industrie et du commerce, transports et services divers occupent 

la seconde place dans l’offre d’emplois de la commune (cf. graphique ci-contre). 

La différence entre le nombre d’établissements industriels (20) et le nombre de 

postes dans ce secteur (216) révèle la présence de quelques grosses entreprises sur 

le territoire. La même tendance s’observe pour le secteur public. 

En revanche, les secteurs de la construction et du commerce, transports et services 

divers montrent que ces établissements proposent un nombre de postes restreint. Il 

s’agit donc de petites entreprises. 

 

A retenir… 

Les secteurs publics, le commerce, transport, services divers et l’industrie sont 

fortement générateurs d’emplois sur la commune. Il convient de conforter la place 

de ces établissements tant ils sont garants d’une majorité des postes salariés du 

territoire. 

Bien que seulement quelques grands établissements soient garants de la majorité 

des emplois de Saverdun, les entreprises de plus petite taille sont tout aussi 

précieuses pour le territoire dans la mesure où elles constituent un tissu riche et varié 

de commerces et de services. Le territoire se caractérise par une économie 

présentielle, dont le maintien dépend de ce tissu d’entreprises. 
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V. Un nombre d’actifs important sur le territoire 

A. Un taux de chômage en hausse  

Population de 15-64 ans par type d’activité 

 2018 2009 

Ensemble 2 979 2 777 

Actifs en % 75,8 74,5 

Actifs ayant un emploi en % 65,6 66,7 

Chômeurs en % 10,2 7,8 

Inactifs en % 24,2 25,5 

Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 9,4 8,7 

Retraités ou préretraités en % 5,9 8,7 

Autres inactifs en % 8,9 8,1 

Sources : INSEE RP2018 

La part de la population active a légèrement progressé entre 2009 et 2018, mais il 

s’agit en réalité d’une augmentation du taux de chômeurs qui compense une 

baisse du taux d’actifs ayant un emploi. Ce phénomène révèle que la population 

active de Saverdun est de plus en plus précaire. 

Cette évolution est accompagnée d’une petite diminution du taux de retraités ou 

préretraités et d’une faible augmentation du nombre de jeunes scolarisés. 

Cependant, ces variations ne sont pas significatives pour le territoire. 

Chômage des 15-64 ans 

 2018 2009 

Nombre de chômeurs 305 218 

Taux de chômage en % 13,5 10.5 

Taux de chômage des 

hommes en % 
11,4 8.7 

Taux de chômage des 

femmes en % 
15,8 12.5 

Sources : INSEE RP2018 

Le taux de chômage a nettement progressé depuis ces dernières années, 

cependant cette tendance n’est pas propre à Saverdun. Le département de 

l’Ariège note une augmentation similaire de son taux de chômeurs. 

 

B. Une majorité d’actifs travaillant dans la 

commune de résidence 

Population active de 15 ans ou plus ayant un emploi par lieu de travail 

Nombre d’actifs au lieu de travail Saverdun % Ariège % 

Commune de résidence 626 32% 19 514 34% 

Autre commune que la commune de 

résidence 
1353 68% 37 694 66% 

Sources : INSEE RP2018 

Les actifs de Saverdun se répartissent entre le département de l’Ariège et de la 

Haute-Garonne.  

Cette répartition s’explique par la présence des trois pôles d’emploi : Pamiers, 

Mazères et Toulouse. Les projets de développement urbains devront prendre en 

compte ces flux quotidiens qui n’iront pas en diminuant. 

Il faut néanmoins noter la part importante d’actifs travaillant dans la commune de 

résidence (32%), cela représente plus de 600 actifs. L’offre d’emploi sur la commune 

permet de développer des réflexions autour des modes actifs afin de proposer des 

alternatives à la voiture individuelle. 

A retenir… 

L’augmentation du taux de chômage témoigne de la présence d’une population 

de plus en plus précaire. Par ailleurs, un nombre important d’actifs ayant un emploi 

travaillent à Saverdun. Cela représente 32% d’actifs se déplaçant sur le territoire 

tous les jours. 

La commune de Saverdun observe un nombre considérable d’habitants qui se 

déplacent quotidiennement dans son tissu urbain. La problématique des mobilités 

est à prendre en compte dans les réflexions d’aménagement territorial et dans les 

pistes d’amélioration du fonctionnement local, notamment la desserte des services 

et équipements communaux. 
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VI. Le tourisme : une activité absente du territoire 

Capacité en hébergement touristique au 1er janvier 2021 

Nombre d’hôtels  0 

Nombre de campings 0 

Nombre d’autres hébergements collectifs 0 

Sources : INSEE 2021 

Le tourisme de loisir est peu développé sur le territoire et les activités de loisirs sont 

faiblement représentées. Seuls une activité de canoë-kayak et un lac actuellement 

fermé sont présents sur la commune.  

Par ailleurs, Saverdun ne dispose d’aucune structure pour accueillir et héberger du 

public et le taux de résidences secondaires est extrêmement bas. Cela confirme 

que Saverdun n’est pas, aujourd’hui, une destination de touristique.  

La commune souhaite pourtant remédier à ce manque. Actuellement, un projet de 

résidences secondaires de tourisme et de création de chalets sur l’ancien camping 

de Pauliac est à l’étude. Il permettrait de développer la fréquentation touristique, 

bien que les activités de loisirs soient encore faiblement développées. 

Par ailleurs, l’aménagement d’un hôtel est envisagé sur l’aire de Périès, au niveau 

de l’entrée est de la commune. L’emplacement envisagé est éloigné du centre-

ville mais il se situe à proximité de l’échangeur de Mazères. Ce projet permettrait de 

proposer une offre d’hébergement à destination du tourisme d’affaires. 

 

A retenir… 

L’offre actuelle ne permet pas de développer la fréquentation touristique dans 

Saverdun mais les projets de chalets et d’hôtel envisagés devraient venir pallier le 

manque d’hébergement provisoire. Des activités de loisirs devront accompagner 

cette démarche afin d’inverser la tendance actuelle et impulser une nouvelle 

dynamique économique.  
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L’ACTIVITÉ AGRICOLE 

I. L’agriculture à Saverdun : une activité qui 
façonne le territoire.  

Le nombre d’exploitations agricoles ayant le siège social dans la commune de 

Saverdun a fortement diminué entre 1988 et 2010, selon le recensement agricole 

de 2010 et est passé de 117 exploitations à 69 en 2010. Ce chiffre peut être mis en 

lien avec la diminution du nombre d’agriculteurs exploitants (cf. Analyse 

démographique).  

Néanmoins, durant cette période, le nombre d’hectares exploités et déclarés a peu 

diminué. En effet, la Superficie Agricole Utilisée (SAU) déclarée en 1988 était de 

4 556 ha contre 4 450 ha en 2010. La diminution du nombre d’agriculteurs et la faible 

variation de la SAU (106 ha en moins en 22 ans) démontrent que les exploitations 

agricoles se sont fortement agrandies. Le cheptel, à l’échelle de la commune, a 

augmenté et est passé de 1995 Unité de Gros Bétail (UGB) en 1988 à 2312 UGB en 

2010 : l’élevage augmente. 

Enfin, l’orientation technico-économique de la commune de Saverdun est la 

« polyculture et le polyélevage » et reste inchangé entre 2000 et 2010. 

 

Les espaces agricoles ont toujours une place prépondérante et occupent 67% du 

territoire communal (selon le registre parcellaire graphique de 2020).  

 

 

Recensement Parcellaire Graphique de Saverdun en 2020 

A retenir… 

L’activité agricole joue un rôle particulièrement important à l’échelle de la 

commune.  Les espaces agricoles sont prédominants et marquent une certaine 

identité de la commune.  

Une attention particulière devra donc être portée dans ce secteur afin de le 

préserver et de le conforter.  
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II. Des exploitations agricoles relativement 
pérennes  

Dans le cadre du diagnostic agricole réalisé sur la commune de Saverdun, une 

rencontre avec l’ensemble des agriculteurs a été organisée. Un courrier a été 

envoyé à chacun d’entre eux afin qu’un rendez-vous individuel soit fixé. Ces 

rencontres se sont déroulées durant 3 jours (le 12, le 13 et le 14 décembre 2017) et 

l’ensemble des agriculteurs ont été conviés par courrier postal. Un questionnaire 

était annexé à ce présent courrier afin de faciliter les échanges.  

Lors de ces journées, où 56 agriculteurs étaient conviés, nous avons rencontré et 

recueilli des informations concernant 21 d’entre eux, soit 37,5% des exploitants. Dans 

le cadre de cette démarche, il aurait été souhaitable que plus d’agriculteurs soient 

impliqués et viennent compléter ce travail. Néanmoins, ces rencontres ont permis 

de mieux connaitre les agriculteurs du territoire, leur exploitation et leur projet futur. 

Un travail de localisation des bâtiments agricoles et des projets a également été 

effectué.  

 

A. Une grande diversité des agriculteurs.  

Les agriculteurs rencontrés durant les entretiens sont principalement des hommes. 

La plupart de ces agriculteurs ne travaillent pas seuls sur l’exploitation. En effet, sur 

les 21 réponses, 10 exploitations ont 2 personnes ou plus qui y travaillent à temps 

complet, tandis que 4 en ont moins de 2 et que 7 personnes n’ont pas répondu à 

cette question. La structure majoritaire des exploitations rencontrées semble 

propice au développement de l’emploi agricole local.  

Concernant la répartition par âge, le diagramme en page suivante illustre la part 

des agriculteurs ayant plus ou moins de 50 ans. Plusieurs exploitations ont été 

classées « Autre » car les agriculteurs exploitants avaient plus et moins de 50 ans (un 

couple ou un exploitant installé avec son successeur). Les dates de départ à la 

retraite seront donc différées et les questions de successions se feront 

ultérieurement. 

 

 

 

Catégorisation des agriculteurs par tranche d’âge 

 

Source : Enquête diagnostic agricole 2018 

Les questions relatives à la succession des exploitants en âge de partir à la retraite 

est au cœur des préoccupations. Comme le souligne le diagramme ci-contre, 19% 

des exploitants de Saverdun n’ont pas trouvé de repreneurs. Ces agriculteurs, sans 

repreneurs, sont âgés de plus de 50 ans et sont propriétaires d’importantes surfaces 

agricoles (les 4 exploitations regroupées possèdent près de 300ha de terres 

agricoles). Durant les entretiens, certains exploitants ont affirmé ne pas trouver de 

repreneurs potentiels pour leurs exploitations. A terme, la non reprise des 

exploitations peut entrainer une disparition de l’activité agricole et une diminution 

de la représentation économique liée à l’agriculture sur le territoire. 

 

Diagramme des potentialités de reprise des exploitations 

 

Source : Enquête diagnostic agricole 2018 
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B. Des exploitations agricoles qui cherchent à se diversifier et se démarquer  

Les exploitations sont réparties en trois statuts juridiques prédominants : en 
exploitation individuelle, en Groupement Agricole d’Exploitation en Commun 
(GAEC) et en Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée (EARL).  

Les agriculteurs rencontrés ont tous leur siège social à Saverdun. Malgré le peu 
d’exploitation agricole implantée au sud de la commune, les bâtiments agricoles et 
les sièges sociaux sont disséminés sur l’ensemble du territoire communal.  

 

La SAU moyenne sur la commune a été calculée en ne tenant compte que des 
parcelles agricoles exploitées se trouvant à Saverdun.  

Les agriculteurs enquêtés ont donc en moyenne des SAU d’environ 90ha. Ce chiffre 
est particulièrement élevé puisque à l’échelle nationale, en 2010, la moyenne 
s’élevait à 56ha en moyenne par exploitation (Source : Agreste Agriculture 2014). Les 
structures implantées dans la commune ont de grandes superficies ; parmi les 21 
exploitations enquêtées, 14 ont plus de 60ha utilisé, dont 4 sont supérieures à 150ha. 

 

Siège social et exploitations des agriculteurs rencontrés lors du diagnostic agricole 

Source : Enquête diagnostic agricole 2018 
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Concernant le type d’activités, deux sortes d’exploitations sont principalement 

représentées dans la commune : la moitié des exploitants interrogés font 

exclusivement de la culture tandis que l’autre moitié associe la culture et l’élevage. 

Certains de ces exploitants ont fait le choix de commercialiser leurs produits en 

circuit court (vente à la ferme, livraisons ou fournissant les boucheries et les grandes 

surfaces). Parmi les 21 agriculteurs rencontrés, 5 d’entre eux sont dans cette 

démarche de commercialisation. Aucun des exploitants rencontrés ne vend sa 

production sur les marchés locaux.  

 

Par ailleurs, certaines productions du territoire sont labellisées :  

> 4 exploitations rencontrées sont en agriculture biologique,  

> 4 sont en Label Rouge,  

> 1 est à la fois en Label Rouge et en Agneau des Pyrénées.  

 

Malgré le peu de répondant à l’enquête, l’agriculture biologique semble être 

développée dans le territoire. La carte ci-contre souligne l’importance de 

l’agriculture biologique dans le département de l’Ariège et plus spécifiquement à 

Saverdun. En effet, en 2013 la commune recensait la plus grande part 

d’exploitations certifiées en agriculture biologique de tout le département. Cet 

élément est un atout fort pour la commune.  

 

Carte du nombre d’exploitations certifiées en agriculture biologique en 2013 

Source : Mipygeo.fr (données de l’Agence bio) 

 

Les agriculteurs enquêtés ont des projets d’extension de leurs exploitations (achat 

de terres et construction de bâtiments) ou de s’installer en tant que fermes 

pédagogiques…  

Certains exploitants ont également mentionné le souhait d’inscrire des granges 

dans le PLU afin d’autoriser un changement de destination et à terme, de pouvoir 

les restaurer. Ces projets sont réalisés dans l’intérêt d’agrandir, de développer et de 

diversifier les activités pour les exploitants et ainsi permettre de pérenniser leur 

exploitation sur le long terme. La diversification des activités agricoles peut 

également conforter la reprise potentielle des exploitations.  



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  184 | 324 
 

 

A retenir… 

Dans le cadre de l’enquête réalisée, moins de la 
moitié des agriculteurs de la commune s’est 
déplacé.  

Les exploitations agricoles sont relativement 
grandes, notamment en matière de superficies 
exploitées.  

Certains agriculteurs commercialisent leurs produits 
par le biais de circuits courts mais ces derniers restent 
minoritaires sur le territoire communal.  

Les exploitations labellisées et notamment celles 
certifiées en agriculture biologique, sont bien 
représentées sur le territoire et peuvent permettre de 
conforter l’activité agricole et son image. 

Les exploitants agricoles de Saverdun ont des projets 
sur le territoire et souhaitent conforter et pérenniser 
leur exploitation.  

 

Différents projets futurs identifiés par les agriculteurs lors du diagnostic agricole  

Source : Enquête diagnostic agricole 2018  
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III. Les espaces agricoles : un enjeu majeur pour le 
développement communal 

A. La composition du sol de Saverdun  

La commune de Saverdun est composée de 4 types de sols, plus ou moins propices 
au développement de l’activité agricole :  

>  « Basse plaine d’alluvions récentes caillouteuses du Piémont Pyrénéen, 
Ariège » (à l’est du territoire). L’occupation du sol est à 70% de l’espace 
agricole dont une part importante est utilisée par des grandes cultures. A 
cet endroit, le sol est caillouteux, perméable et la fertilité chimique est 
moyenne.  

> « Hautes terrasses anciennes découpées » (à l’ouest et au centre de la 
commune). La surface totale dédiée à l’agriculture est de 69% dont plus 
de 70% est dédié à la grande culture. Le sol est caillouteux et relativement 
bien perméable.  

> « Basse plaine d’alluvions récentes, Ariège et Garonne (en amont de 
Toulouse) » (au nord-ouest du territoire). Cet espace est constitué en 
grande partie d’espaces agricoles. Le sol est particulièrement propice à 
cette activité avec une bonne fertilité chimique, un sol plutôt profond 
mais peu perméable (par sa composition d’argiles).  

> « Coteaux argilo-calcaires moyennement accidentés, Volvestre » (au sud-
ouest de Saverdun). L’agriculture est prédominante dans cet espace et 
la SAU est supérieure à 70% dont une grande part est composée de 
prairies fourragères. Les sols sont principalement composés d’argiles et 
sont relativement imperméables.  

De manière générale, le potentiel agronomique est bon (ou devenu bon par 
irrigation) sur l’ensemble de la commune, quel que soit les types de sol présents.  
La carte ci-contre met en exergue les espaces cultivés de Saverdun. La commune 
est donc concernée par divers espaces de production tels que la culture intensive 
de maïs (avec irrigation), la culture de céréales et des prairies afin de faire pâturer 
le bétail. 

 

Carte des grands espaces agricoles selon le type de culture dominant 
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B. Les interactions entre espaces agricoles et 
enjeux environnementaux 

Certains espaces naturels, à Saverdun, ont été classés en habitat à enjeu fort lors 
de l’analyse environnementale. Les espaces agricoles et urbains à proximité 
auront inévitablement des incidences sur ces milieux (pollution, dégradation…).  

Sur la carte ci-contre, une bande de 50 mètres a été tracée autour des corridors 
et réservoirs de biodiversité à enjeu et permet de visualiser les terres cultivées 
impactées par ces espaces naturels. 

Les espaces retenus dans ce croisement comprennent :  

> Les prairies permanentes humides fauchées ou pâturées, 

> Les pelouses sèches et fourrés basophiles subméditerranéens, 

> Les boisements de feuillis hygrophiles autres habitats du complexe 
alluvial.  

 

D’après le constat du croisement des espaces à enjeux avec les espaces cultivés 
sur le territoire communal, des mesures pourraient être mise en place pour 
préserver les espaces sensibles identifiés, en fonction des enjeux qu’ils présentent.  

Cela peut se traduire, pour les espaces présentant les plus forts enjeux 
environnementaux, par la définition d’une zone agricole protégée où seule la 
culture et le pâturage seraient autorisés (aucune construction admise). 

 

 

 Carte des espaces agricoles ayant un impact sur les espaces naturels à fort enjeu 
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C. Le mitage des espaces urbains sur les 
terres agricoles 

La carte ci-contre représente les espaces agricoles situés à moins de 
200m de la trame urbaine (du centre-bourg et du hameau de Danis).  

 

L’activité agricole peut être contrainte et menacée par l’étalement 
urbain de la commune, notamment pour des futurs projets d’extension.  

 

Ces espaces, définis entre la trame urbaine et les terres agricoles, sont 
des lieux où l’espace est partagé entre les habitants et les agriculteurs. 
Des conflits peuvent apparaitre entre ces deux catégories de 
populations, qui pratiquent les mêmes espaces mais dont l’usage est 
différent (nuisances dues aux odeurs ou aux bruits par les agriculteurs/ 
urbanisation massive des terres agricoles).  

 

Un équilibre doit donc être trouvé afin de limiter l’impact du 
développement urbain et de réduire les nuisances de l’agriculture sur 
les espaces urbanisés.  

 

 Carte des espaces agricoles à moins de 200m de la trame urbaine 
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D. Un projet communal actuel 
impactant pour l’activité agricole 

Les espaces à urbaniser, définis par le PLU actuel, se situent pour 
une grande majorité sur des espaces agricoles. 

 

La carte ci-contre représente les espaces situés à moins de 200m 
de la trame urbaine et des espaces classés en zones à urbaniser 
du PLU actuel. De nombreux espaces agricoles sont compris dans 
le périmètre des zones à urbaniser ; ces espaces étaient donc 
menacés de disparaitre au profit du développement urbain.  

 

Les zones à urbaniser du nouveau document d’urbanisme devront 
être définies dans le but de limiter la consommation d’espace 
agricole. Pour la commune, la préservation des espaces agricoles 
est un enjeu fort et doit permettre de pérenniser les activités liées 
et les exploitants installés sur le territoire.  

 

 

 Carte des espaces agricoles à moins de 200m de la trame urbaine et des zones AU du PLU actuel 
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Les espaces agricoles sont particulièrement variés et ont un 
grand intérêt pour Saverdun.  

En effet, près de 70% du territoire communal est couvert par ces 
espaces, qui façonnent une certaine identité à la commune. 
La dimension économique apportée par cette activité est 
également un atout pour Saverdun. Le choix des zones à 
urbaniser futures doit donc être au cœur des réflexions afin de 
limiter l’impact du développement urbain sur ces espaces 
agricoles.  

 

Comme le souligne la carte ci-contre, il apparait nécessaire de 
renforcer la trame urbaine existante et de limiter l’étalement 
urbain, qui pourrait à terme faire disparaitre les terres agricoles 
de Saverdun. Plusieurs espaces ne sont pas urbanisés dans le 
centre-bourg et le développement urbain pourrait être priorisé 
dans ces espaces.  

 

Près de 50 hectares sont identifiés ci-contre (en rouge). 

 

A retenir… 

Le futur PLU devra prendre en compte les espaces agricoles à 
proximité des espaces à enjeu naturels mais aussi à proximité 
de la trame urbaine pour limiter les conflits d’usage. 

Le territoire de Saverdun est marqué par une grande diversité 
d’espaces agricoles, avec une composition du sol 
particulièrement hétérogène et des types de cultures 
différentes. 

Une réflexion doit être portée sur les futurs espaces à urbaniser 
du territoire afin de limiter l’impact du développement urbain 
sur les zones agricoles.  

Enfin, les projets identifiés par les exploitants rencontrés 
pourront être intégrés dans le document d’urbanisme. 

 

Piste de réflexion des potentielles zones AU sur le territoire communal 
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ATOUTS FAIBLESSES 

L’offre de commerces et services assure une offre de proximité aux habitants de 
Saverdun et des petites communes voisines. 

Les secteurs industriels et publics sont fortement générateurs d’emploi sur la 
commune, principalement des postes salariés. 

Le tissu d’entreprises est riche et varié et se constitue principalement de petites 
entreprises.  

37% des actifs travaillent dans la commune. Cela témoigne d’un dynamisme local 
important. 

Près de 70% du territoire communal est composée par des terres agricoles.  

Les exploitations agricoles sont particulièrement qualitatives, avec notamment la 
présence de nombreuses exploitations labellisées (Label Rouge, Agriculture 
biologique…). 

La prédominance du logement individuel, notamment des grandes maisons, a pour 
conséquence de limiter fortement la mixité des formes l’habitat. 

La faiblesse de l’offre touristique ne permet pas de renforcer l’attractivité du territoire. 

Au vu du niveau de diplôme des habitants, la population actuelle est peu qualifiée. 

Les grandes exploitations agricoles ont tendance à se renforcer et à s’agrandir, au 
détriment des petites exploitations.   

OPPORTUNITÉS MENACES 

L’augmentation du taux d’étudiants scolarisés en études supérieures témoigne 
d’une nouvelle tendance qui laisse prévoir l’arrivée d’une main-d’œuvre plus 
qualifiée dans les années à venir. L’enjeu pour la commune est de garder cette main-
d’œuvre sur le territoire. 

Les projets de logements sociaux et collectifs, ainsi que les divisions de maisons et 
de parcelles encouragées par la démarche de densification douce (BIMBY), 
pourraient permettre de réduire, dans une certaine mesure, la disparité entre les 
différentes typologies de logements et favoriser un développement urbain plus 
concentré. 

Les projets d’hébergement touristique vont permettre de développer la fréquentation 
liée aux loisirs ou au tourisme d’affaires sur la commune. 

La diversification de l’activité agricole peut être une manière de pérenniser les 
exploitations agricoles du territoire. 

La diminution de la taille des ménages risque de générer de nouveaux besoins en 
matière d’habitat et de services et d’augmenter, à termes, la vacance des grandes 
maisons dans les zones pavillonnaires. 

L’augmentation du taux de chômeurs et de personnes retraitées est prégnante sur le 
territoire communal, ce qui menace le dynamisme économique de Saverdun. 

Le développement urbain sur des espaces agricoles peut être un frein à l’activité 
agricole. 

L’absence de repreneurs pour certaines exploitations pourrait mettre en péril l’activité 
agricole à Saverdun.   
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Justification des choix retenus 
pour élaborer le projet de PLU 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR L’ÉLABORATION DU PADD 
L’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) se base sur les constats issus du diagnostic et de l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) ainsi que 

sur les prescriptions du SCOT de la Vallée de l’Ariège. Il formule des orientations qui guident la rédaction des pièces règlementaires du PLU (règlement, zonage et OAP). C’est un 

élément central dans le processus de création du projet communal dans la mesure où il reflète la volonté politique de la commune. Le PADD de Saverdun se décline en trois axes, 

chaque axe comprend plusieurs orientations qui précisent le projet communal et les objectifs à atteindre. 

 

I. Justification de l’axe n°1 

AXE N°1 : SAVERDUN DURABLE ! Sa nature, son agriculture, ses paysages 
La commune de Saverdun a été élue territoire à énergie positive en 2017 et entend poursuivre ses efforts en faveur de l’écologie. C’est pourquoi cet axe est entièrement 
consacré aux problématiques environnementale et paysagère à travers la promotion des pratiques durables et la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Orientation n°1  
Inscrire le développement de la commune 
dans des pratiques durables : 

- En favorisant le développement des 
énergies renouvelables, 

- En développant les constructions dites 
écologiques, 

- En encourageant le développement de 
l’économie circulaire, 

- En favorisant les alternatives aux 
déplacements en voiture individuelle. 

L’État Initial de l’Environnement relate les nombreux projets de la commune en faveur de l’énergie verte et de l’environnement. En cohérence 
avec le SCOT de la Vallée de l’Ariège et dans l’objectif de continuer ses efforts pour l’environnement, la commune de Saverdun souhaite favoriser 
le développement des énergies renouvelables sur son territoire, et plus particulièrement sur d’ancien site de carrière.  

Par ailleurs, la commune souhaite assouplir ces règles en termes de constructibilité afin de permettre aux habitants de s’investir eux aussi dans la 
problématique environnementale et de favoriser des modes de construction plus durable (matériaux, toitures plates, énergies renouvelables…). 

Afin de lutter pour la réduction des déchets ménagers et anticiper la mise en place de « containers intelligents » par l’intercommunalité, la 
commune a souhaité prendre les devants et anticiper leur installation dans les futurs quartiers. 

Enfin, le SCOT de la Vallée de l’Ariège prescrit aux collectivités de faire la promotion du développement d’un réseau multimodal à travers les 
cheminements doux, le covoiturage et les transports collectifs. A travers cette orientation, Saverdun s’inscrit parfaitement dans cette dynamique.  

Orientation n°2 
Préserver les richesses naturelles du territoire : 

- En conservant et en développant les 
continuités écologiques, 

- En limitant la consommation foncière des 
espaces naturels, 

- En limitant le développement des 
carrières dans la commune, 

- En maintenant le paysage de 
campagne. 

Le SCOT de la Vallée de l’Ariège prescrit aux collectivités d’identifier la trame verte et bleue et de maintenir la circulation des espèces au sein des 
pôles d’intérêt écologique. La commune de Saverdun s’engage donc à protéger et conforter les continuités écologiques de son territoire mais 
aussi de limiter la consommation foncière des espaces naturels et agricoles. Cette orientation trouve une traduction dans le règlement graphique 
et écrit, à travers des zones naturelles protégées et des prescriptions. 

Par ailleurs, la commune souhaite limiter le développement des carrières aux arrêtés préfectoraux afin de contenir leur activité et préserver les 
espaces agricoles et naturels. L’objectif est de garantir la pérennisation de l’activité agricole sur le territoire, notamment parce que les arrêtés 
préfectoraux en faveur des carrières concernent des espaces actuellement agricoles. 

A travers la préservation des espaces naturelles et agricoles, Saverdun vise aussi à maintenir son paysage rural. En effet, l’État Initial de 
l’Environnement met en avant la variété des paysages de la plaine, des collines et des vallées. L’objectif de cette orientation est donc de préserver 
les espaces boisés, les cours d’eau et leur ripisylve ainsi que les ouvertures paysagères de la plaine. Cette orientation est traduite dans les mesures 
de protection prises dans le règlement graphique et écrit ainsi qu’à travers l’OAP « entrée de ville est ».  

Orientation n°3 
Favoriser le maintien et la diversification de 
l’activité agricole : 

- En limitant la consommation foncière des 
espaces agricoles,  

- En permettant le développement de 
projets autour de l’agriculture. 

Le diagnostic agricole a mis en avant la présence de nombreuses exploitations, notamment des exploitations labellisées. Afin de pérenniser le 
dynamisme de ces exploitations, la commune souhaite limiter la consommation foncière des terres agricoles. 

Le renforcement des grandes exploitations au détriment des plus petites a incité la commune à encourager le développement de projets autour 
de l’agriculture afin de favoriser la diversification agricole des petits exploitants. 

Cette orientation trouve une traduction dans les pièces règlementaires par l’identification des bâtiments agricoles pouvant changer de 
destination. Cette identification est faite en collaboration avec les agriculteurs, pour plus de cohérence et pour permettre une diversification de 
leur activité et ainsi la pérennisation de leur exploitation. 
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II. Justification de l’axe n°2 

AXE N°2 : SAVERDUN 2035 : Un projet mesuré, adapté et qualitatif 
La commune de Saverdun souhaite s’inscrire dans un projet vertueux, répondant justement aux besoins de la population et peu consommateur d’espaces naturels et 
agricoles. 

Orientation n°1  

Développer l’urbanisation de manière modérée : 

- En limitant l’étalement urbain, notamment le 
développement linéaire,  

- En réduisant les surfaces à construire, 

- En luttant contre la vacance des logements. 

L’État Initial de l’Environnement a mis en avant que le développement pavillonnaire a eu pour conséquence de consommer beaucoup 
d’espace naturel et agricole ces dernières années. La commune souhaite donc proposer un nouveau modèle de développement urbain 
en diversifiant les typologies de logements au sein des futurs projets de quartier et en menant une réflexion sur la densification de la trame 
urbaine existante. Par ailleurs, une étude de densification douce (BIMBY) a été mené en parallèle du projet de PLU afin d’identifier des 
secteurs à privilégier pour la densification (prise en compte des projets des habitants, de la capacité des réseaux, de la proximité au centre-
bourg, etc.). La commune affiche une forte volonté de limiter le mitage urbain en cantonnant son développement urbain à des extensions 
limitées de la trame urbaine existante et en optimisant les espaces encore disponibles à l’intérieur de celle-ci. 

Le SCOT de la Vallée de l’Ariège alloue à la commune une enveloppe foncière de 38 hectares pour la création de nouveaux logements 
d’ici 2035, pour une densité moyenne de 20 lgts/ha. La commune de Saverdun s’est donc basée sur cette projection pour construire son 
projet urbain et définir ses objectifs. 

Le SCOT prévoit également pour les communes possédant plus de 7% de logements vacants, que la moitié de ces logements devront faire 
l’objet d’une remise sur le marché. La commune de Saverdun ayant un taux de logements vacants autour de 9% est concernée par cette 
préconisation. 
Le PLH de la CCPAP, vise également un objectif volontariste en la matière avec une remise sur le marché d’environ 60 à 70 logements 
vacants par an, soit 29% de la production de résidence projetées à l’échelle de son territoire.  
Ces objectifs seront pris en compte par la collectivité via des outils et dispositifs mis en œuvre dans le cadre du PLH nouvellement approuvé. 
En ce qui concerne leurs prises en compte dans le cadre du PLU :  

- les dispositions réglementaires permettront de réinvestir certains espaces et de favoriser leur réhabilitation/restructuration, 
- une part de rénovation des logements vacants sera prévue dans la programmation afin de limiter la construction de nouveaux 

logements et de favoriser le processus de remise sur le marché de ce parc vacant. 

Orientation n°2 
Proposer une urbanisation adaptée aux besoins : 

- En confortant la mixité sociale et 
générationnelle dans les différents quartiers, 

- En luttant contre l’habitat indigne en centre-ville 
- En tenant compte des personnes en situation 

précaire, 

- En proposant de nouveaux logements de plus 
petite taille. 

Le SCOT de la Vallée de l’Ariège prévoit, pour la commune de Saverdun, un objectif de 20% de logements sociaux pour les nouvelles 
constructions à venir. Elle préconise que ces logements se situent proches des équipements collectifs (commerces, services, lignes de 
transports collectifs…) et qu’ils soient compris dans un projet urbain proposant des typologies de logements variées afin de garantir la mixité 
sociale. Pour ce faire, Saverdun a identifié, dans son PADD, des secteurs privilégiés pour la création de nouveaux quartiers à proximité du 
centre-bourg. Cette mesure vise à favoriser les déplacements doux et à faciliter aux commerces, services et équipements publics.  

Cette orientation trouve une traduction réglementaire à travers la mise en place d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) sur ses futurs quartiers. 

 

Orientation n°3 
Assurer un développement urbain de qualité : 

- En facilitant les liaisons douces entre les quartiers, 
- En s’assurant de la qualité du paysage urbain, 
- En maintenant le lien social dans les quartiers, 

- En proposant l’accès à la fibre pour attirer de 
nouveaux habitants 

En cohérence avec le SCOT de la Vallée de l’Ariège, la commune souhaite proposer un aménagement urbain de qualité afin de garantir 
un bon cadre de vie et la qualité du paysage local. L’État Initial de l’Environnement a mis en évidence la minéralisation de l’espace public 
et la prépondérance du stationnement dans ces espaces. Pour améliorer le cadre de vie des habitants, actuels et futurs, la commune 
prévoit donc de revaloriser son centre-bourg et ces entrées de villes (à travers des OAP « thématiques ») mais aussi de proposer 
l’aménagement de quartiers plus durables (à travers des OAP « secteur d’aménagement »). De cette façon, la commune s’assure de la 
prise en compte des cheminements doux, du paysage urbain, des espaces de rencontre dans l’aménagement de ces espaces. Par 
ailleurs, la commune souhaite que la mise en place de fourreaux permettant le passage de la fibre optique soit assurée dans ces nouveaux 
quartiers. 
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III. Justification de l’axe n°3 

AXE N°3 : A L’INTERFACE ENTRE ARIÈGE ET HAUTE-GARONNE : Saverdun, une ville attractive et dynamique 

La commune de Saverdun souhaite raviver son attractivité territoriale à travers un regain de son dynamisme économique mais aussi par l’amélioration du cadre de vie. 

Orientation n°1  
Développer l’attractivité économique de la commune : 

- En favorisant l’accueil de nouvelles entreprises et le 
maintien des structures existantes, 

- En favorisant la mixité fonctionnelle, 

- En facilitant l’accès aux commerces et la circulation 
dans la trame urbaine. 

L’État Initial de l’Environnement révèle la présence de nombreuses petites entreprises sur le territoire. Afin de les maintenir, voire 
de les aider à se développer sur la commune, Saverdun souhaite identifier des secteurs favorables à leur implantation, notamment 
en centre-bourg et en proche périphérie. 

Afin de redynamiser son centre-bourg, la commune souhaite autoriser la mixité fonctionnelle. Cette orientation trouvera une 
traduction dans le règlement écrit du PLU. 

Enfin, afin de garantir l’accès aux commerces de centre-bourg, principal frein à leur fréquentation, la commune souhaite 
poursuivre la création de petits parcs de stationnement dans le centre. Cela se traduit par la mise en place d’emplacements 
réservés afin de réinvestir des espaces délaissés. Cette initiative permet de mutualiser l’usage de ces espaces et de favoriser 
l’activité dans la centralité, ce qui est en accord avec les objectifs du SCOT. 

Orientation n°2 
Développer l’offre touristique : 

- En proposant une offre attrayante d’activités de loisirs 

- En proposant une offre en hébergement adaptée aux 
besoins 

L’État Initial de l’Environnement révèle que l’offre touristique est insuffisante, voire inexistante, pour permettre le développement 
du tourisme d’affaires ou du tourisme de plaisir. Le manque d’hébergement et d’activités de loisirs sont les principales raisons de 
ce constat. La collectivité souhaite alors remédier à ce manque en identifiant des espaces stratégiques (le lac de la Ginestière 
et le secteur de Paulhiac, entre autres) pour y favoriser le développement d’hébergements touristiques. Cette orientation se 
traduit par la mise en place d’OAP « secteur d’aménagement » et une localisation dans le règlement graphique. 

Orientation n°3 
Adapter l’offre en équipement public : 

- En équilibrant l’offre d’équipements scolaires et sportifs 
dans la commune, 

- En permettant l’extension de la gendarmerie, 

- En implantant sur la commune un complexe funéraire. 

L’État Initial de l’Environnement a mis en évidence que le secteur public était le plus gros pourvoyeur d’emplois sur la commune. 
Or, le groupe scolaire existant est au maximum de ses capacités et l’offre en équipement sportif, concentrée à Girbet, arrive 
également à saturation. L’objectif de cette orientation est dont de rééquilibrer la répartition de l’offre en la développant côté 
rive droite. Pour rappel, Saverdun est la commune centre de son bassin de vie et polarise 15 communes donc les besoins ne 
cessent d’augmenter.  Par ailleurs, la nouvelle gendarmerie a besoin de se développer et donc de créer de nouveaux bâtiments. 
Le PLU anticipe ce besoin dans son projet politique et prévoira cette extension dans son règlement graphique.  

Enfin, la saturation du cimetière de Saverdun et la pauvreté d’offre en termes de crématorium dans le département ont conduit 
Saverdun à s’engager dans un nouveau projet afin de pallier ce manque avéré. La création d’un complexe funéraire permettra 
en outre la réalisation d’un funérarium, d’un crématorium, d’un jardin du souvenir, d’un columbarium et d’un cimetière. 

Orientation n°4 
Valoriser le cadre de vie dans l’espace public : 

- En proposant des espaces de rencontre qualitatifs, 

- En développant l’accès à internet dans les lieux publics, 

- En développant la culture en ville. 

L’État Initial de l’Environnement a mis en évidence la forte minéralisation des espaces publics. Afin d’y remédier et d’offrir à sa 
population une meilleure qualité de vie, la commune prévoit de revaloriser une grande partie de ces espaces de rencontre. 

Par ailleurs, la commune souhaite poursuivre ces efforts de revalorisation de certains lieux stratégiques afin de favoriser l’accès à 
la culture dans le centre-bourg. Cela se traduit par la mise en place d’une OAP thématique sur le centre-bourg. 

Orientation n°5 
Réinvestir les berges de l’Ariège : 

- En intégrant le linéaire des cours d’eau au 
fonctionnement urbain, 

- En aménageant des espaces verts à vocation 
récréative. 

L’État Initial de l’Environnement met en avant les efforts fait par la collectivité dans sa volonté de réinvestir les berges de l’Ariège 
à travers la valorisation des espaces verts. Il s’agit de la création d’un arboretum près des berges de l’Ariège ou encore les projets 
de parc récréatif à côté de la minoterie et de reconquête des berges aujourd’hui privées.  

Cette orientation vise à lutter contre le manque d’accessibilité des berges et à valoriser le cadre de vie des habitants en 
proposant des espaces de détente et de qualité. Le but est de valoriser la richesse et le potentiel que représente l’Ariège pour la 
commune. 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR L’ÉLABORATION DU ZONAGE ET DU 

REGLEMENT 

D’après les constats mis en lumière dans le diagnostic et les objectifs fixés par le PADD, le zonage de la commune et son règlement écrit associé visent à préserver les espaces 

naturels, agricoles et forestiers, à protéger la qualité du paysage local ainsi qu’à densifier la trame urbaine existante et sa proche périphérie.  

 

I. Justification des dispositions du règlement communes à toutes les zones 

Règlementations communes à toutes 

les zones 
Justification du choix de règlementation 

REGLES COMMUNES 

Généralité 
Cette règlementation vise à apporter des précisions sur l’application des prescriptions selon les destinations et sous-destinations des 

constructions. 

Règlementation relative à l’occupation 

des sols 

Cette règlementation interdit toutes les destinations et sous destinations non cochées dans chaque zone et rappelle la présence 

d’un PPRn sur le territoire, dont les dispositions réglementaires doivent être respectées. L’objectif est d’éviter l’implantation de 

constructions inadéquates dans les zones et pouvant créer des conflits d’usages ou des incidences sur l’environnement ou le 

paysage. 

Règlementation relative à l’insertion 

architecturale, urbaine, 

environnementale et paysagère : 

Ces réglementations visent à préserver la qualité paysagère du territoire sans pour autant limiter les initiatives de constructions 

écologiques et novatrices. 

 Dérogation pour adaptation 

mineure 
Cette règle vise à favoriser la construction de bâtiments plus écologiques (moins consommateurs d’énergie, utilisant des matériaux 

novateurs, recyclés, etc.).  

 La palette de couleurs pour les 

façades des zones urbaines 

Cette palette reprend les couleurs proposées dans le nuancier de l’ancien PLU. L’objectif est de préserver l’harmonie paysagère 

des espaces bâtis. Les autres zones disposent d’une réglementation différente afin de proposer des choix plus adaptés. Ainsi, les 

zones inconstructibles ont une palette de couleurs plus restreinte afin de préserver le caractère patrimonial des constructions, alors 

que les zones d’activités et d’équipements disposent de plus de souplesse dans le choix des couleurs.   
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 Les essences végétales 

conseillées 

Les essences préconisées pour l’implantation de haies végétales sont issues de documents du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 

et de l’Environnement (CAUE) de l’Ariège.  

L’objectif est de favoriser l’implantation de haies vives (haies composées de différentes essences locales) afin de préserver le 

paysage local et d’éviter la multiplication de murs dans les quartiers résidentiels, comme le révèle l’EIE. La liste des essences 

préconisées a été ajustée et affinée par les écologues ayant rédigé l’EIE, en fonction de leur analyse du territoire. 

 Les clôtures Cette mesure vise à garantir le respect des règles relatives aux types de clôtures autorisés dans chaque zone.  

Réseaux : 

 Gestion des eaux pluviales 

  Adduction en eau potable 

  Eaux usées 

  Réseaux secs 

La règlementation des réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et de gestion des eaux pluviales est rédigée de telle sorte 

qu’elle respecte les préconisations de l’article R.151-49 du Code de l’Urbanisme, qui vise à satisfaire des objectifs de salubrité, 

d’amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques et de prévention des 

risques naturels.  

Desserte des constructions 

Cette règle vise à assurer la desserte des constructions, la collecte des déchets, ainsi qu’un accès pour les engins de lutte contre 

les incendies. Dans le cadre d’opération d’ensemble, elle implique de prendre en compte les futurs besoins de bouclage des voies 

et des espaces dédiés aux containers de déchets ménagers. 

Règlementation relative à la gestion du 

bâti vétuste 

Cet article autorise la restauration à l’identique d’un bâtiment vétuste, tant qu’il reste l’essentiel des murs porteurs. Cette disposition 

s’appuie sur les articles L 111-23 et L 111-11 du Code de l’Urbanisme et a pour objectif d’encourager la réhabilitation ou la 

restauration du bâti ancien, patrimoine bâti de la commune. 

Dans le cas d’une démolition, l’action sera soumise au permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal afin de permettre 

à la commune de contrôler l’état de ruine du bâtiment. Cette disposition vise à éviter qu’une construction patrimoniale vétuste 

susceptible d’être réhabilitée ne soit détruite. 

Règlementation relative aux 

emplacements réservés 

Cette règlementation vise à apporter des précisions sur les emplacements réservés. Elle stipule que les constructions y sont interdites 

et elle indique aux propriétaires concernés par un emplacement réservé quand ils peuvent exiger de la collectivité que soit faite 

l’acquisition du ou des terrains concernés (article L.151-41 du Code de l’Urbanisme). 

Adaptation des constructions au terrain 

naturel 

Cette règle vise à préserver le paysage en limitant la modification de la topographie du terrain naturel et en limitant les impacts 

visuels des constructions lors de nouvelles urbanisations. 

Installations liées à la production 

d’énergie renouvelable sur les bâtiments 

Afin de favoriser le développement des énergies renouvelables sur le territoire communal, le règlement autorise les installations liées 

à la production d’énergie renouvelable dans les parcelles et sur les toitures, sous réserve qu’elles ne causent pas de nuisances 

(visuelles, sonores, etc.). Elle vise également a encadré la création de parcs liés à la production d’énergie renouvelable en ciblant 

les sites dégradés et les friches comme secteurs autorisés. 
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1. SECTEUR DE PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 

Éléments de paysage et de 

patrimoine 

Afin de préserver les éléments de paysage et de patrimoine identifiés sur le plan de zonage, le règlement impose de les conserver, voire de les 

mettre en valeur (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme). Toute intervention sur ces éléments doit faire l’objet d’une déclaration préalable 

afin de renforcer leur protection. 

Patrimoine naturel 

remarquable 

Afin de préserver les éléments du patrimoine naturel remarquable identifiés sur le plan de zonage, le règlement impose de les conserver (articles 

L.151-23, L.151-23 al.1 et L.151-23 al.2 du Code de l’Urbanisme) et, pour toute nouvelle construction, de respecter un recul d’implantation par 

rapport aux éléments ponctuels.  

Changement de destination 

Afin d’encourager le réinvestissement de bâtiments inutilisés, susceptibles de changer de destination, identifiés sur le plan de zonage, le 

règlement permet le changement de destination de ces constructions (article L 151-11 du Code de l’Urbanisme). 

L’objectif est de permettre le changement de destination de bâtiments présentant un caractère patrimonial remarquable, lorsqu’ils sont 

suffisamment desservis. Les bâtiments identifiés dans le cadre du PLU communal sont intégrés au présent rapport de présentation. 

 

II. Justification du zonage et du règlement associé 

A. Définition des différentes zones 

Le territoire de Saverdun se divise selon quatre zones (urbaine, à urbaniser, agricole 

et naturelle) et compte plusieurs sous-zones : 

> Les zones UH (zone urbaine historique) et UHC (zone urbaine historique 

commerciale) correspondent au centre-bourg historique du village ; 

> Les zones U1, U1a et U2 correspondent aux secteurs urbains à vocation résidentielle ; 

> La zone UX correspond aux secteurs urbains à vocation économique et 

commerciale ; 

> La zone UX1 correspond aux secteurs urbains à vocation économique ; 

> La zone UX2 correspond aux secteurs urbains à vocation commerciale ; 

> Les zones UE, UE1 et UE2 correspondent aux secteurs urbains à vocation 

d’équipements ;  

> Les zones UM et UM1 correspondent aux secteurs urbains à vocation mixte 

(résidentiel/économique/commercial/équipement) ; 

> Les zones AU et AUs correspondent aux secteurs à urbaniser dans le but d’accueillir 

des constructions à vocation résidentielle ; 

> Les zones AUX1, AUX1s et AUX2s correspondent aux secteurs à urbaniser dans le 

but d’accueillir des constructions à vocation d’activités économiques et 

commerciales ; 

> Les zones AUE et AUEs correspondent aux secteurs à urbaniser dans le but 

d’accueillir des constructions à vocation d’équipement ; 

> La zone UL et AUL correspond aux secteurs urbains et à urbaniser dans le but de 

réhabiliter et d’accueillir des constructions à vocation loisirs ; 

> La zone N correspond aux espaces naturels ; 

> La zone NENR (zone naturelle – énergie renouvelable) correspond aux espaces 

naturels susceptibles d’accueillir des installations liées à la production d’énergie 

renouvelable ; 

> La zone NTVB (zone naturelle protégée) correspond aux espaces naturels présentant 

des enjeux écologiques forts ou des périmètres de protection ; 

> La zone NL (zone naturelle de loisirs) correspond aux espaces naturels pouvant 

accueillir des aménagements et constructions liés aux loisirs ; 

> La zone A et Ac correspond aux espaces agricoles exploités pour de l’agriculture 

(A) ou pour des carrières (Ac) ; 

> La zone ATvB (zone agricole protégée) correspond aux espaces agricoles 

présentant des enjeux écologiques forts ; 

> La zone AUas correspond à une zone à urbaniser fermée pour la réalisation d’un 

projet social. 
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B. Caractéristiques des zones du PLU 

ZONE UH et UHC 

          

Localisation de la zone : au centre de la commune de Saverdun et au niveau du 

hameau historique « Danis » 

Nature de la zone : Zone Urbaine Historique 

Surface : 26,57 hectares (UH : 22,64 ha et UHC : 3,93 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› La densité de la trame urbaine et l’alignement bâti 

› L’activité commerciale de proximité 

› La problématique du stationnement 

› La qualité patrimoniale du bâti 

› Les équipements structurants   

Le périmètre 

Le périmètre de la zone UH a été défini en se basant sur l’ancien bâti historique. Il 

concerne le centre-bourg de la commune et le hameau de Danis. Le tissu urbain du 

centre-bourg se compose de logement, de commerces, de services et d’équipements 

publics, tels que la mairie, des écoles et des restaurants, des commerces, etc. 
 

L’implantation du bâti à l’alignement public et la qualité architecturale et historique 

des bâtiments justifient leur classement en zone urbaine historique. La règlementation 

de cette zone vise à préserver cette identité locale. 

Le sous-secteur UHC correspond aux rues commerçantes (Rue Lion d’or et Grand rue) 

où la préservation de l’activité commerciale de proximité constitue un enjeu majeur. 

Il s’agit d’un périmètre de sauvegarde commercial    

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées dans cette zone visent à promouvoir la mixité fonctionnelle et sociale. 

Le PLU souhaite éviter, autant que possible, que Saverdun ne devienne une commune exclusivement résidentielle.  Cette mixité doit encourager le dynamisme économique 

local et ainsi faire de cet espace un lieu de vie et d’échanges. En ce sens, le sous-secteur UHC empêche tout changement de destination pour les rez-de-chaussée 

commerciaux de cette zone. 

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité fonctionnelle est encouragée dans cette zone, c’est pourquoi au sein d’une même parcelle et d’une même construction, la mixité 

de destination est autorisée. Concernant la mixité sociale, des objectifs sont également fixés dans la mesure où le centre-bourg concentre un grand nombre de commerces 

et services de proximité. Par ailleurs, cette mesure vise à favoriser le respect des préconisations du SCOT-VA.  
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► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations 

Le règlement écrit a pour but de garantir le respect de la typologie urbaine du centre-bourg historique et ainsi de préserver le 

patrimoine communal. Pour ce faire, le PLU s’est basé sur l’existant (cf. photos ci-contre et ci-dessous) afin de reprendre les mêmes 

règles d’implantation et de volumétrie de bâti. Ainsi, les constructions et les extensions devront être alignées à l’emprise publique 

et mitoyenne sur au moins une limite séparative.  

La hauteur des constructions a été fixée afin de permettre la réalisation de bâtiments en R+2 avec combles aménageables. La 

hauteur des extensions, quant à elle, ne devra pas excéder la hauteur de la construction principale afin d’assurer une harmonie 

visuelle.  

Ces prescriptions visent à conserver le linéaire du paysage bâti. Pour la même raison, les annexes et les extensions donnant sur la 

voie publique seront alignées à la construction principale ou à l’emprise publique. 

 

            

Le traitement des façades et des menuiseries 

Des palettes de couleurs autorisées ont été établies en fonction des constructions historiques existantes dans la zone (palette de couleurs pour la menuiserie) et en se basant 

sur le règlement de l’ancien PLU (palette de couleurs pour les façades). Elles ont pour but de garantir une unité visuelle et une harmonie paysagère du cœur de ville de 

Saverdun. 

Les clôtures 

La règlementation s’est basée sur l’observation des clôtures existantes dans le centre-bourg historique, afin d’assurer une cohérence paysagère. La hauteur des clôtures ne 

pourra pas excéder 1,80 mètre, qu’elles soient en limite séparative ou à l’emprise publique afin de limiter l’effet de fermeture de l’espace public (cf. analyse paysagère de 

l’Etat Initial de l’Environnement) tout en préservant l’intimité des habitants sur leur parcelle privée. L’accompagnement de systèmes ajourés ou de haies végétales pour les 

murets faisant office de clôture est autorisé pour limiter cet effet de fermeture. 
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Les toitures 

Afin de préserver le style de toitures locales, plusieurs aspects de tuiles sont imposés et une pente comprise en 30% et 35% est requise. En plus des toitures à deux pans, les toitures 

plates, végétalisés et photovoltaïques sont autorisées dès lors qu’elles ne donnent pas sur le domaine public. Cette règlementation vise à conserver le caractère patrimonial et 

le paysage traditionnel de Saverdun.  

Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Afin de garantir la présence d’espaces de respiration au sein des parcelles, un taux de 25% de la surface totale de la parcelle devra rester libre, non bâti (végétal, minéral ou 

encore piscine). Ce taux a été défini par le cabinet Del’Archi qui a produit l’étude de densification douce. Cette analyse a été intégrée au règlement du PLU afin de garantir 

une évolution urbaine de qualité au sein du tissu bâti existant. 

Le stationnement 

Afin de limiter les problèmes de stationnement en cœur de ville, le règlement impose la création d’une place de stationnement pour tout logement supplémentaire créé dans 

un rayon de 300 mètres du logement. Les contraintes d’un tissu bâti dense ne permettant pas toujours la création de places de stationnement à proximité immédiate des 

logements, la distance de 300 mètres vient faciliter la mise en œuvre de cette règle.  
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ZONE U1, U1a et U2 

 

Localisation de la zone : extensions urbaines du centre-bourg historique et du 

hameau historique (Danis) 

Nature de la zone : Zone Urbaine à vocation résidentielles 

Surface : 216,20 hectares (U1 : 85,4 ha et U2 : 130,77 ha) 

Potentiel constructible : 29,7 hectares, environ 185 logements (dents creuses) 

Les enjeux sur la zone : 

› L’étalement urbain  

› Les interfaces avec les espaces agricoles et naturels  

› Les spécificités architecturales 

› Les espaces interstitiels à densifier 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone U a été défini en se basant 

sur l’extension de l’urbanisation résidentielle par 

rapport au centre-bourg historique et sur les 

secteurs pertinents à développer pour accueillir de 

nouvelles constructions.  

Ainsi, grâce à l’étude densification douce, deux sous-secteurs ont été définis : 

- La zone U1, la plus proche de la zone urbaine historique et dont la capacité des réseaux permet l’accueil de 

nouvelles constructions, qui a pour objectif d’être densifiée à travers le comblement des dents creuses, la division 

parcellaire et les extensions de constructions existantes. Le sous-secteur U1a vise à permettre à certaines 

constructions résidentielles en limite de zone UE, de muter vers de l’équipement. 

- La zone U2, plus éloignée et dont la capacité des réseaux ne permet pas une densification immédiate, qui a pour 

objectif d’être densifier dans un second temps. 

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées dans les zones 

U1 et U2 visent à conserver le caractère résidentiel de la zone sans pour autant interdire l’activité professionnelle des 

indépendants travaillant depuis leur résidence principale. Le sous-secteur U1a visent à permettre la mutation vers de 

l’équipement ou la conservation du de l’usage résidentiel, le secteur U1a étant entre la zone U1 et la zone UE (cf. photo 

ci-contre des habitations de la zone U1a à proximité immédiate de la piscine de la zone UE).  

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité de destination est autorisée pour une même construction et une même unité foncière afin de permettre l’activité professionnelle 

des indépendants travaillant depuis leur résidence principale. Des règles de mixité sociale viennent favoriser le développement de logements sociaux sur le territoire communal. 

► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
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Hauteurs et implantations 

La réglementation de la hauteur des constructions permet la réalisation de bâtiments en rez-de-chaussée et en R+1 (avec combles aménageables). La hauteur des extensions, 

quant à elle, ne devra pas excéder la hauteur de la construction principale afin d’assurer une harmonie visuelle. Le règlement écrit a pour but de préserver l’identité communale 

et de garantir le paysage vernaculaire. 

L’implantation proposée par le règlement écrit vise à conserver une harmonie de retrait par rapport à l’emprise publique avec l’existant. Afin de garantir une certaine souplesse 

mais également de casser un paysage urbain trop redondant et homogène, la bande de retrait des constructions est de 0 à 10 mètres par rapport à l’emprise publique. 

Afin de faciliter la densification des parcelles urbaines, l’implantation des futures constructions devra se faire à l’angle de la parcelle. Cette 

mesure est issue de l’étude de densification douce réalisée par le cabinet Del’Archi.  

 En fonction du sous-secteur (U1 ou U2) un taux de surface imperméabilisée maximal est imposé. Cela a pour but de faciliter la densification 

dans la zone U1 et de la limiter dans la zone U2 et ainsi d’éviter des problématiques d’éloignement aux réseaux et aux services de proximité. 

  

    

Le traitement des façades et des menuiseries 

Des palettes de couleurs autorisées ont été établies en fonction des constructions existantes dans la zone (palette de couleurs pour la menuiserie) et en se basant sur le 

règlement de l’ancien PLU (palette de couleurs pour les façades). Elles ont pour but de garantir une unité visuelle et une harmonie paysagère du cœur de ville de Saverdun. 

Les clôtures 

La règlementation des clôtures vise à encourager la visibilité depuis l’espace public pour un effet d’ouverture. En revanche, en limite séparative, la hauteur des clôtures pourra 

atteindre 1,80 mètre afin de préserver l’intimité des ménages dans la sphère privée. Les murets, en brique et en galet ayant un intérêt patrimonial, doivent être préserver pour 

des raisons paysagères.  

            Les toitures 

Afin de permettre aux futurs habitants de construire une résidence moderne mais intégrée à l’environnement, le règlement du PLU favorise la diversité des formes de toiture. 

Ainsi seules les teintes orangées, rouge, cuivre, rose, anthracite, gris sont autorisées ainsi que les toitures plates, végétalisées et les panneaux photovoltaïques. Saverdun souhaite 

encourager ses habitants à recourir à des formes urbaines plus écologiques, c’est pourquoi le règlement écrit permet un large panel de couleurs, de formes et de matières.  

Le stationnement 

Afin d’éviter la présence de voitures ventouses dans les espaces publics, le règlement impose aux nouvelles constructions de prévoir deux places de stationnement au sein de 

la parcelle ou de l’unité foncière. En revanche, dans les opérations d’ensemble, des places visiteurs doivent être réalisées afin d’anticiper le stationnement sauvage ponctuel. 
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LES OAP SECTEUR D’AMÉNAGEMENT A VOCATION RÉSIDENTIELLE 

Le projet de PLU comporte trois zones à urbaniser à vocation habitat. Ces secteurs sont attenants à la trame bâtie actuelle et proche de commerces et services de proximité.  

Les OAP n°1et n°2 sont très proches géographiquement. Elles se situent au nord du bourg, proche de la zone urbaine mixte qui compte quelques commerces de proximité. Elles 

sont également proches de la gare et du pôle équipement. L’OAP n°1 correspond à une grande dent creuse au sein de la trame bâtie alors que l’OAP n°2 est une extension 

de la trame urbaine. Cette dernière est une parcelle communale, ce qui facilite la réalisation du projet de la commune.  

L’OAP n°3 se situe à l’est de la commune, côté rive droite. Elle vise à équilibrer le développement urbain de Saverdun. Sa localisation est proche d’une zone commerciale de 

proximité (UX2), où se situent, entre autres, une boulangerie et un supermarché. Elle est également attenante à une zone AUE qui prévoit l’accueil d’équipements scolaires et 

sportifs. 

L’OAP n°13 se situe à l’ouest de la trame urbaine, en zone U1. Elle vise à densifier la trame urbaine avec un aménagement urbain qui optimise le foncier disponible.  

L’OAP n°14 se situe au sud-est du bourg, côté rive droite. Elle est classée en zone U2, se qui signifie que ce secteur n’est pas à densifier en priorité. Cependant la commune a 

souhaité anticiper les futurs besoins de densification et s’assurer que le foncier disponible dans cette partie de la trame urbaine serait optimisé au mieux.   

Pour l’ensemble des OAP, une réflexion autour des cheminements doux est proposée, ainsi que l’aménagement d’espaces verts au sein de leur périmètre. Elles proposent 

également une densité élevée (21 logements/hectare sur la surface totale de l’OAP) par rapport au développement urbain de ces dix dernières années (environ 9 

logements/hectare). Elles respectent donc les objectifs fixés par le SCOT-VA, qui demandait une densité minimale de 20 logements/hectare. 

Une partie de ces OAP visent aussi un objectif de mixité sociale en proposant plusieurs formes d’habitats : collectif, mitoyen et individuel. Les constructions sont autorisées au 

fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

OAP n°1 : La Gendarmerie 
Surface totale : 2,95 ha 

Surface nette : 2.2 ha 

Nombre d’habitations attendues : 80 

 

OAP n°2 : Pépounot 
Surface totale : 5,4 ha 

Surface nette : 4,25 ha 

Nombre d’habitations attendues : 129 

 

OAP n°3 : Montoulieu - Habitat 
Surface totale : 1,9 ha 

Surface nette : 1,6 ha 

Nombre d’habitations attendues : 30 
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OAP n°13 : La Bourdette 
Surface totale : 1,2 ha 

Surface nette : 1,1 ha 

Nombre d’habitations attendues : 24 

 

OAP n°14 : Les Nauzes 
Surface totale : 3,4 ha 

Surface nette : 3,3 ha 

Nombre d’habitations attendues : 30 
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ZONE UX, UX1, UX2 et AUX1, AUX1s et AUX2s 

 

Localisation de la zone : secteur situé en périphérie de la ville et aux deux 

entrées majeures de la commune (D820 et D14) 

Nature de la zone : Zone Urbaine à vocation économique et commerciale 

Surface : 61,56 hectares soit 27,14 ha en zone urbaine et 34,42 en zone à 

urbaniser  

(UX : 4,4 ha, UX1 : 14,3 ha, UX2 : 8,5 ha, AUX1 : 3,6 ha, AUX1s : 27,8 ha et AUX2s : 3 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› La pérennisation des entreprises du territoire 

› Le développement de l’emploi  

› Le développement de l’offre de proximité 

› Le réinvestissement de la friche Madron (secteur de l’ancien Intermarché) 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone UX a été défini en se basant sur la présence de zones d’activités. Une distinction a été apporté pour les secteurs ne relevant que de l’activité 

économique (UX1) et ceux ne relevant que de l’activité commerciale (UX2). Pour les secteurs mixtes la zone n’est pas indicée (UX). De la même façon, les zones à urbaniser 

sont indicées car elles correspondent à des secteurs de la future zone UX. La zone AUX1 ouverte correspond à une extension prévue pour une entreprise dynamique de la 

commune. La zone AUX1 fermée correspond à la zone à l’est de la commune « les Avocats ». Cette zone est pertinente dans la mesure où elle se situe proche de la zone 

d’activités de Mazères et près de l’échangeur autoroutier. Cette zone est fermée à l’urbanisation car aucun projet précis n’est encore attendu mais la commune a souhaité y 

interdire les activités commerciales au profit de la redynamisation du centre-bourg. La zone AUX2 fermée correspond à l’extension de la zone commerciale située au nord de 

la commune. Cette zone a été fermée à l’urbanisation pour le moment car la commune souhaite favoriser l’attractivité commerciale du centre-bourg.  

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées dans cette zone visent à pérenniser ces secteurs en tant que zone 

d’activité économique et/ou commerciale. Cependant, pour éviter que le développement de l’activité commerciale de ces secteurs ne porte atteinte à l’activité 

commerciale du centre-bourg, une surface de plancher minimale est imposée pour les commerces de détails (150 m²). Cette mesure vise à éviter que des petits commerces 

de centre-ville quittent leur emplacement pour s’installer en périphérie. De plus, selon le secteur indicé, les destinations et sous-destinations sont précisées afin d’assurer le 

maintien de la vocation de chaque sous-secteur.  

Les équipements sportifs sont autorisés dans la zone UX afin de favoriser le réinvestissement de la friche Madron, déjà très contrainte par le PPRi. 

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité fonctionnelle est encouragée dans cette zone afin de favoriser le dynamisme de l’activité économique, c’est pourquoi au sein 

d’une même parcelle et d’une même construction, la mixité de destination est autorisée. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  206 | 324 
 

► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations 

La réglementation de la hauteur maximale des bâtiments vise à conserver une cohérence avec l’existant. Quant à l’implantation, 

la règlementation se veut suffisamment souple pour permettre des aménagements de qualité et innovant. Cependant, pour 

éviter tout conflit avec les entreprises déjà installées, un minimum de retrait est imposé en fonction du contexte urbain, en limite 

séparative et fond de parcelle, selon les cas.  

 Afin de limiter les conflits d’usage avec les habitants de Saverdun, un retrait est imposé pour les constructions en limite séparative 

quand la parcelle concernée est attenante à une zone urbaine à vocation habitation.   

    

Le traitement des façades et des menuiseries 

Compte tenu de la nature de la zone, la commune a souhaité une réglementation souple pour l’aspect des façades. Seules les couleurs criardes et le blanc sont interdits. 

Les clôtures 

Afin de garantir l’ouverture des zones d’activités, les clôtures y sont facultatives. Cependant, lorsqu’une clôture est nécessaire à l’activité, la 

réglementation prévoit la mise en place de systèmes ajourés et/ou de haies végétales. 

            Les toitures 

Le règlement autorise les toitures plates végétalisées et toitures terrasses dans cette zone dans la mesure où la zone comprend déjà différents 

types de toiture (plate et pentue). En revanche, pour assurer une qualité paysagère du site, la commune a souhaité que le faîtage des 

bâtiments soit parallèle ou perpendiculaire à la voie publique ou privée. Cela permet de conserver une harmonie et une cohérence visuelle 

au sein de la trame bâtie.  

Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Afin de préserver le paysage local, le règlement écrit impose un traitement paysager des surfaces non bâties pour la zone. Ainsi, un minimum 

de 30% de coefficient de biotope devra être respecté sur la parcelle ou l’unité foncière. Des arbres devront également être plantés le long des 

voies et pour le stationnement. Ces règles ont pour but de faciliter la pénétration des eaux de pluie en plus d’améliorer le paysage urbain.   

Le stationnement 

Afin d’éviter la saturation des parcs de stationnement existants, le règlement écrit impose à toute nouvelle activité de prévoir ses besoins en stationnement sur la parcelle ou 

l’unité foncière. 
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LES OAP SECTEORIELLES A VOCATION ACTIVITÉS 

La zone à urbaniser à vocation économique vient répondre aux objectifs du SCoT-VA qui vise à développer l’économie de la commune et propose un secteur stratégique 

pour cela. La commune de Saverdun, ayant une vision à 10 ans pour le PLU et souhaitant limiter sa consommation foncière d’espaces agricoles et naturels, prévoit une seule 

zone à urbaniser ouverte pour le développement de l’activité économique (cf. OAP ci-dessous). Le PLU souhaite prioriser son développement sur ce secteur afin d’éviter un 

mitage du territoire trop important.  

L’OAP n°9 correspond à une extension d’une entreprise du territoire. Elle se situe en continuité de la zone urbaine mixte comprenant des activités économiques. Ce secteur est, 

par ailleurs, identifié dans le SCOT-VA comme une zone économique stratégique à investir à court terme. 

OAP n°9 : La Crémade 

Future zone d’activités économiques (extension de l’entreprise Lauralu) 
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ZONE UE,  AUE et AUEs 

 

Localisation de la zone : secteur situé majoritairement en proche périphérie du centre-

bourg 

Nature de la zone : Zone Urbaine à vocation équipement 

Surface : 49,2 hectares (UE : 33,3 ha, AUE : 4 ha et AUEs : 11,9 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› La pérennité de l’offre actuelle 

› Les besoins en développement, extension et rénovation de certains équipements 

sportifs et scolaires 

› Une localisation en proche périphérie à préserver 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone UE a été défini en fonction de la localisation des équipements 

publics présent sur la commune. L’une zone AUE (ouverte) correspond à l’OAP n°4 

Montoulieu – Équipement. La zone AUE vise à créer une nouvelle école primaire pour 

rééquilibrer la répartition de l’offre en équipement entre les deux rives et venir répondre 

à un besoin de places supplémentaires en école élémentaire. La seconde zone AUE 

correspond à l’OAP n°5. Il s’agit d’un projet de complexe funéraire. 

La demande grandissante ne peut plus être absorbé par le seul crématorium d’Ariège 

(à Pamiers) et le cimetière du Saverdun est saturé. Ce projet vient donc répondre à 

un besoin sur le territoire ariégeois. 

La zone AUEs (fermée) vise à anticiper les besoins en équipement sportif en prévoyant 

un espace suffisamment grand et proche du bourg pour accueillir une plaine de 

sport. Une volonté d’équilibrer la répartition des équipements entre la rive droite et la 

rive gauche explique également le choix de cette localisation. 

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées visent à assurer le maintien de l’offre existante en proche périphérie de 

la ville et à encourager son développement dans les secteurs proches du centre et accessible à pied pour la plupart.  

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité fonctionnelle est encouragée dans cette zone afin de favoriser la pérennisation des équipements, c’est pourquoi au sein d’une 

même parcelle et d’une même construction, la mixité de destination est autorisée. 
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► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations 

La réglementation de la hauteur maximale des bâtiments vise à conserver une cohérence avec l’existant 

et à faciliter la mise en œuvre de projet structurant pour la commune.  

Quant à l’implantation, la règlementation se veut suffisamment souple pour permettre des aménagements 

de qualité et innovant. Cependant, pour éviter tout conflit avec les constructions voisines implantées en 

limites séparatives, un minimum de retrait est imposé pour la limite en commun.      

 

Le traitement des façades et des menuiseries 

Compte tenu de la nature de la zone, la commune a souhaité une réglementation souple pour l’aspect des façades. Seules les couleurs 

criardes et le blanc sont interdits. 

Les clôtures 

Afin de garantir l’ouverture des zones d’équipements, les clôtures y sont facultatives. Cependant, lorsqu’une clôture est nécessaire à 

l’activité, la réglementation prévoit la mise en place de systèmes ajourés et/ou de haies végétales. L’objectif est ainsi d’optimiser la 

visibilité des équipements au sein de l’espace public. 

            Les toitures 

Les toitures ne sont pas réglementées afin de ne pas bloquer la réalisation d’éventuels projets innovants et originaux telle que la piscine publique de Saverdun (cf. photo ci-

contre).  

Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Afin de préserver le paysage local, le règlement écrit impose un traitement paysager des surfaces non bâties pour la zone. Ainsi, un minimum de 30% de coefficient de biotope 

devra être respecté sur la parcelle ou l’unité foncière. Des arbres devront également être plantés le long des voies et pour le stationnement. Ces règles ont pour but de faciliter 

la pénétration des eaux de pluie en plus d’améliorer le paysage urbain.   

Le stationnement 

Afin d’éviter la saturation des parcs de stationnement existants, le règlement écrit impose à tout nouveau projet d’équipement de prévoir ses besoins en stationnement sur la 

parcelle ou l’unité foncière. 
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LES OAP SECTEORIELLES A VOCATION ÉQUIPEMENT 

OAP n° 4 : Montoulieu - Équipement 

L’OAP se situe à l’est de la trame bâtie de la commune. Elle vise à accueillir un 

équipement scolaire. La saturation de l’école primaire s’explique en partie par une 

augmentation des moins de 14 ans sur le territoire communal (+19,5% entre 2007 et 

2017) et intercommunal (+9,5% entre 2007 et 2017).  

La mise en place d’une zone AUE vise à anticiper les besoins en équipement sportif 

et l’un emplacement réservé au sud-est de l’OAP prévoit la mise en place d’un 

rond-point afin de mieux desservir la zone.  

Un espace de stationnement paysager est à créer sur l’OAP afin d’assurer une 

bonne infiltration de l’eau et de valoriser l’aménagement du site. 

La mise en place de bandes végétalisées vise à arborer le site et à limiter la 

covisibilité avec la voie ferrée et les nuisances qui lui sont liées.  
 

OAP n° 5 : Complexe funéraire 

L’OAP se situe à l’est de la trame urbaine de la commune, entre la D820 et la D14. 
Elle vise à accueillir un nouveau cimetière, un jardin du souvenir, un columbarium, 
une chambre funéraire et un crématorium. 

Le projet n’est pas encore suffisamment avancé pour proposer un aménagement 
précis de la zone, cependant les arbres présents aux abords du périmètre de l’OAP 
seront à conserver. 
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ZONE UM et UM1 

   

  

Localisation de la zone : Les zones se situent au nord de la trame 

bâtie, au centre et à l’entrée est de la commune.  

Nature de la zone : Zone Urbaine Mixte  

Surface : 10,86 hectares (UM : 8,75 et UM1 : 2,11 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› Les conflits d’usages 

› La pérennisation des constructions existantes 

› L’évolution du bâti 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone mixte correspond aux secteurs comptant 

à la fois des logements et des activités économiques et 

commerciales. Afin de ne pas empêcher l’évolution du bâti 

existant, il a été nécessaire de créer cette zone intermédiaire. Elle 

est cependant limitée à l’existant et n’a pour but que de 

réglementer ces cas particuliers et d’anticiper les éventuels conflits 

d’usage. Elle concerne également le secteur de l’ancienne 

gendarmerie qui fait l’objet d’un projet communal visant une 

mixité fonctionnelle et sociale.  

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées correspondent à celles des zones urbaines résidentielles, d’activités et 

d’équipement compte tenu de la nature de la zone. 

Cependant, pour éviter que le développement de l’activité commerciale de ces secteurs ne porte atteinte à l’activité commerciale du centre-bourg, une surface de plancher 

minimale est imposée pour les commerces de détails (150 m²). Cette mesure vise à éviter que des petits commerces de centre-ville quittent leur emplacement pour s’installer 

en périphérie.  

De plus, dans le sous-secteur UM1, la destination d’habitation est interdite en rez-de-chaussée afin de préserver le caractère économique du secteur et d’y limiter le 

développement de l’habitat. En effet, ce secteur étant excentré du centre-bourg la commune souhaite prendre en compte l’existant tout en limitant le caractère résidentiel 

de cette zone.   

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité fonctionnelle est encouragée dans cette zone, c’est pourquoi au sein d’une même parcelle et d’une même construction, la mixité 

de destination est autorisée. Concernant la mixité sociale, des objectifs sont également fixés dans le but de respecter les préconisations du SCOT-VA. 
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► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations 

La réglementation des hauteurs et des implantations reprend celle de la zone 

urbaine résidentielle pour les constructions à vocation logement et celle des 

zones urbaines activités et équipements pour les constructions à vocation de 

services et d’activités.  

Le traitement des façades et des menuiseries 

La réglementation pour le traitement des façades et des menuiseries reprend 

celles des zones U1 & U2, UX et UE afin de conserver une cohérence dans le 

paysage urbain.  

     

 

Les clôtures 

La règlementation des clôtures reprend celles des zones U1 & U2, UX et UE afin de conserver une cohérence dans le paysage urbain. La vocation de la construction détermine 

quelle règle s’applique, en fonction de la destination.  

            Les toitures 

Seules les toitures à vocation de logement sont réglementées afin de de ne pas entraver la réalisation de projets innovants. La réglementation des toitures pour les habitations 

correspond à celle des zones U1 et U2 pour assurer une cohérence au sein du territoire.  

            Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Le règlement écrit reprend les obligations formulées en zones UX et UE. Pour des constructions à destination exclusive d’habitation, aucune mesure n’est imposée.  

            Le stationnement 

Afin d’éviter le stationnement des voitures sur le domaine public, le règlement impose aux nouvelles constructions de prévoir les besoins en stationnement sur la parcelle ou 

l’unité foncière.  
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ZONES UL et AUL 

 

Localisation de la zone : elle est située au sud-ouest de la commune, sur le site d’un ancien camping. 

Elle correspond au secteur d’un projet touristique 

Nature de la zone : Zone A Urbaniser - Loisirs 

Surface : 7,9 hectares (UL : 3,66 ha et AUL : 4,3 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› Le paysage naturel 

› L’accès et la visibilité de l’activité 

› Le milieu naturel et agricole 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone UL et de la zone AUL ont été définis à partir du projet touristique porté sur la commune sur l’ancien camping.  Il est réglementé par l’OAP n°12 : Pauliac.  

Le règlement écrit associé 

Le classement en zone AUL s’explique par la création de résidences de tourisme prévue dans l’OAP. 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées visent à rendre possible le projet d’hébergement touristique de Pauliac, 

situé sur un ancien camping.  

L’OAP SECTEUR D’AMÉNAGEMENT A VOCATION LOISIRS 

L’OAP n°12, Pauliac, vise à réinvestir la friche de l’ancien camping qui comprend des bâtiments historiques patrimoniaux, laissés jusqu’alors à l’abandon, et un parc arboré 

d’une grande qualité paysagère (cf. photos ci-dessous). Des ouvertures paysagères sont également identifiées afin de les préserver (cf. schéma). 
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 Le projet des résidences de tourisme et des chalets de Pauliac en fait un service 

complet, proposant une partie avec des constructions « en dur » mais également un 

service plus accessible avec des chalets en bois. 

Ce projet a pour objectif d’éviter la perte d’un patrimoine bâti tout en dynamisant le 

secteur de l’activité touristique. 

L’OAP n°11 : Pauliac 
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ZONE N et NENR 

   

Localisation de la zone : elle concerne l’ensemble des espaces 

naturels non soumis à de forts enjeux écologiques 

Nature de la zone : Zone Naturelle 

Surface : 868,83 hectares (N : 831,4 et NENR : 37,4 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› Les milieux naturels et semi-naturels 

› Les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité (Trame 

verte et bleue)  

› Les secteurs favorables à l’implantation d’énergies renouvelables 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone N correspond aux espaces de la commune 

qui n’appartiennent ni à la zone urbaine, ni à l’activité agricole.   

La NENR correspond à des zones naturelles ciblées pour recevoir des 

potentielles installations dédiées à la production d’énergie 

renouvelable. 

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées correspondent aux différentes options possibles dans le cadre d’un 

changement de destination ou pour l’implantation de systèmes dédiés à la production d’énergies renouvelables en zone NENR.   

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité fonctionnelle est autorisée dans cette zone afin de permettre aux professionnels d’avoir leur logement sur leur lieu de travail, dans 

le cadre d’un changement de destination. C’est pourquoi au sein d’une même parcelle et d’une même construction, la mixité de destination est autorisée. 

► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations 

Les constructions faisant l’objet de changement de destination ne pourront pas changer de hauteur et d’implantation. Pour les constructions agricoles et forestières, la hauteur 

maximale est fixée à 10 mètres, en cohérence avec la zone agricole. L’objectif de cette réglementation est de préserver le caractère du bâti existant.  

Afin de préserver les espaces naturels de la consommation foncière, le nombre d’annexes, ainsi que la distance et la surface de celles-ci sont réglementés et limités.   

L’implantation par rapport à certaines routes départementales est précisée afin de respecter les distances réglementaires entre les nouvelles constructions et l’emprise de la 

voie.   
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Le traitement des façades et des menuiseries 

Le règlement propose une palette de couleurs pour le traitement des façades et une autre pour les menuiseries. Elles sont inspirées du bâti existant afin de garantir une 

cohérence et une préservation du patrimoine local.  

Les clôtures 

Afin de préserver les corridors écologiques, les clôtures sont facultatives dans cette zone. Or, si le propriétaire souhaite en installer une, le règlement autorise néanmoins les 

systèmes ajourés (de 1,50 mètre de hauteur maximale) et/ou les haies végétales.  

Les toitures 

Afin de permettre aux futurs habitants de réhabiliter des constructions de manière respectueuse, moderne et intégrée à l’environnement, le règlement du PLU favorise la 

diversité des formes de toiture. Ainsi seules les teintes orangées, rouge, cuivre, rose, sont autorisées. Les toitures plates, végétalisées et les panneaux photovoltaïques sont 

également permis dans le cas d’extension. Saverdun souhaite encourager ses habitants à recourir à des formes urbaines plus écologiques, c’est pourquoi le règlement écrit 

permet une certaine souplesse. 

Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Le règlement écrit impose que les espaces non bâtis doivent être en pleine terre, engazonnés ou encore cultivés afin de limiter l’imperméabilisation du sol et de préserver les 

espaces naturels du territoire. 

            Le stationnement 

Afin d’éviter le stationnement des voitures sur le domaine public, le règlement impose aux constructions de prévoir les besoins en stationnement sur la parcelle ou l’unité 

foncière. 
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ZONE NTVB 

 

Localisation de la zone : elle concerne les espaces naturels remarquables, 

notamment les cours d’eau à préserver 

Nature de la zone : Zone Naturelle Protégée 

Surface : 196,28 hectares 

Les enjeux sur la zone : 

› Les enjeux écologiques forts identifiés sur le territoire (zones humides, 

pelouses sèches...) 

› Les espèces patrimoniales et protégées 

› Les corridors écologiques 

› Natura 2000 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone NTVB a été défini selon les résultats de l’État Initial de 

l’Environnement et du SRCE. Un travail de terrain a été effectué par des 

écologues. La réalisation d’inventaires d’espèces (faune et flore) a permis de 

définir des espaces sensibles et donc de délimiter les zones d’enjeux 

concernés par des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : La destination (et sous-destination) autorisée vise seulement à répondre aux besoins techniques de la commune, en 

cas de réelle nécessité.  

► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations  

La surface maximale de 20 m² et la hauteur maximale de 4 mètres pour les constructions à vocation « d’équipement d’intérêt collectif et services publics » visent à préserver le 

milieu naturel communal sans pour autant bloquer les aménagements nécessaires au bon fonctionnement du territoire.  

Les clôtures 

Afin de préserver les corridors écologiques, les clôtures sont facultatives dans cette zone. Or, si l’installation requiert d’en installer une, le règlement autorise les systèmes ajourés 

(de 1,80 mètre de hauteur maximale) et/ou les haies végétales.  

Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Afin de préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique, le règlement interdit l’imperméabilisation des abords des constructions autorisées dans la zone.  
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ZONE NL 

 

Localisation de la zone : elle correspond aux secteurs de projets touristiques 

(STECAL)  

Nature de la zone : Zone Naturelle - Loisirs 

Surface : 19,86 hectares 

Les enjeux sur la zone : 

› Le paysage naturel 

› L’accès et la visibilité de l’offre 

› La capacité d’accueil 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone NL a été défini à partir des différents projets touristiques 

portés sur la commune.  

Le règlement écrit associé 

Le classement en zone NL s’explique par la création d’hébergements légers de loisirs, peu impactant pour la zone naturelle par leur nature et leur nombre. 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées visent à rendre possible les deux projets d’hébergement touristique. Le 

troisième site (Pauliac) correspond davantage à un espace vert de loisir qui ne vise pas à recevoir des hébergements touristiques (cf. OAP n°11).  

LES OAP SECTEUR D’AMÉNAGEMENT A VOCATION LOISIRS 

Les deux projets touristiques se complètent dans la mesure où ils répondent à diverses cibles de clientèle et diverses envies. Le projet du lac de la Ginestière (OAP n°10) propose 

des chalets en bois classique et au bord d’une zone de loisirs aquatique ; tandis que le projet de Cibet (OAP n °12) propose des hébergements insolites localisés sur un site isolé, 

calme et apaisant. Ils sont également répartis de manière équilibrée sur le territoire : est/ouest (cf. carte ci-dessus).  

OAP n°10 : Le Lac de la Ginestière 

   

OAP n°12 : Cibet 
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ZONE A et Ac 

 

Localisation de la zone : elle concerne les espaces exploités par les agriculteurs 

Nature de la zone : Zone Agricole 

Surface : 4 700 ha (A : 4 405,29 ha et Ac : 294,82 ha) 

Les enjeux sur la zone : 

› La pérennisation de l’activité agricole 

› La sauvegarde du caractère paysager de la commune 

› L’identification des secteurs de carrière (zone Ac) 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone A correspond aux espaces exploités par les agriculteurs sur le 

territoire communal. Le périmètre de la zone Ac correspond aux espaces exploités ou 

exploitables par les carriers. Ces espaces sont définis par des arrêtés préfectoraux. 

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : Les destinations et sous-destinations autorisées dans cette zone visent à développer et à encourager la diversification 

de l’activité agricole. Elles sont possibles dans le cadre d’un changement de destination à l’exception des exploitations agricoles et forestières et des équipements d’intérêt 

collectifs et des services publics.   

Pour les destinations « habitation » et « exploitation agricole et forestière », seules les constructions ayant une réelle nécessité à l’activité agricole sont autorisées en tant que 

nouvelles constructions. Cette réglementation permet d’éviter la construction de logements ou de bâtiments agricoles ne traduisant pas une réelle utilité et ainsi de préserver 

les espaces agricoles du mitage urbain.  

► Mixité fonctionnelle et sociale : La mixité fonctionnelle est autorisée dans cette zone afin de permettre aux professionnels d’avoir leur logement sur leur lieu de travail, dans 

le cadre d’un changement de destination. C’est pourquoi au sein d’une même parcelle et d’une même construction, la mixité de destination est autorisée. 

► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations  

Le règlement impose une implantation des constructions à vocation logement à une distance maximale de 100 mètres du bâtiment agricole. En effet, si une présence sur site 

est nécessaire, le logement de l’exploitant devra se trouver à une distance raisonnable de son activité.  

Par ailleurs, une surface de plancher maximale est fixée pour les constructions à vocation logement afin de limiter la consommation des espaces agricoles. Pour les mêmes 

raisons, la surface des extensions et des annexes sont règlementées et limitées. 
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La hauteur des constructions a été fixé en fonction de la nature des bâtiments. Ainsi les constructions agricoles pourront avoir une hauteur allant jusqu’à 10 mètres (au faitage), 

afin de ne pas compromettre l’activité, et les logements auront une hauteur maximale correspondant à du R+1, hauteur commune pour les constructions existantes de la zone. 

Afin de préserver les espaces naturels de la consommation foncière, le nombre d’annexes, ainsi que la distance et la surface de celles-ci sont réglementés et limités.   

L’implantation par rapport à certaines routes départementales est précisée afin de respecter les distances réglementaires entre les nouvelles constructions et l’emprise de la 

voie.   

Le traitement des façades et des menuiseries 

Le règlement propose une palette de couleurs pour le traitement des façades et une autre pour les menuiseries. Elles sont inspirées du bâti existant afin de garantir une 

cohérence et une préservation du patrimoine local.  

Les clôtures 

Afin de préserver les corridors écologiques, les clôtures sont facultatives dans cette zone. Or, si le propriétaire souhaite en installer une, le règlement autorise néanmoins les 

systèmes ajourés (de 1,50 mètre de hauteur maximale) et/ou les haies végétales.  

Les toitures 

Afin de permettre aux futurs habitants de construire ou réhabiliter des bâtiments de manière respectueuse, moderne et intégrée à l’environnement, le règlement du PLU favorise 

la diversité des formes de toiture. Ainsi seules les teintes orangées, rouge, cuivre, rose, sont autorisées ainsi que les toitures plates, végétalisées et les panneaux photovoltaïques. 

Saverdun souhaite encourager ses habitants à recourir à des formes urbaines plus écologiques, c’est pourquoi le règlement écrit permet une certaine souplesse. 

   Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Le règlement écrit impose que les espaces non bâtis doivent être en pleine terre, engazonnés ou encore cultivés afin de limiter l’imperméabilisation du sol et de préserver les 

espaces naturels du territoire. De plus, tout sujet coupé devra être replanté sur la parcelle ou l’unité foncière afin de préserver le nombre d’arbre dans les espaces agricoles, 

ces derniers ayant un rôle important au sein de la biodiversité.  

            Le stationnement 

Afin d’éviter le stationnement des voitures sur le domaine public, le règlement impose aux constructions de prévoir les besoins en stationnement sur la parcelle ou l’unité 

foncière. 
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ZONE ATVB  

 

 

Localisation de la zone : elle concerne les espaces naturels remarquables, notamment les cours d’eau à 

préserver 

Nature de la zone : Zone Agricole Protégée 

Surface : 39,88 hectares 

Les enjeux sur la zone : 

› Les enjeux écologiques forts identifiés sur le territoire (pelouses sèches, prairies humides...) 

› Les espèces patrimoniales et protégées 

› Les corridors écologiques 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone ATVB a été défini selon les résultats de l’État Initial de l’Environnement et du SRCE et des 

parcelles inscrites au RPG 2020 (landes pacagées et bois). Un travail de terrain a été effectué par des écologues. 

La réalisation d’inventaires d’espèces (faune et flore) a permis de définir des espaces sensibles et donc de 

délimiter les zones d’enjeux concernés par des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

Le règlement écrit associé 

► Affectation des sols et destinations des constructions : La destination (et sous-destination) autorisée vise 

seulement à répondre aux besoins techniques de la commune, en cas de réelle nécessité. Le territoire agricole 

étant important sur la commune, le PLU ne permet pas la réalisation de constructions agricoles sur cette zone 

restreinte présentant de forts enjeux écologiques.  

► Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Hauteurs et implantations  

La surface maximale de 20 m² et la hauteur maximale de 4 mètres pour les constructions à vocation « d’équipement d’intérêt collectif et services publics » visent à préserver le 

milieu naturel communal sans pour autant bloquer les aménagements nécessaires au bon fonctionnement du territoire.  

Les clôtures 

Afin de préserver les corridors écologiques, les clôtures sont facultatives dans cette zone. Or, si l’installation requiert d’en installer une, le règlement autorise les systèmes ajourés 

(de 1,80 mètre de hauteur maximale) et/ou les haies végétales.  

Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  

Afin de préserver les espaces naturels à fort enjeu écologique, le règlement interdit l’imperméabilisation des abords des constructions autorisées dans la zone.  
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ZONE AUAs 

 

Localisation de la zone : elle se situe au nord de la commune 

Nature de la zone : Zone à urbaniser fermée – projet social 

Surface : 1,37 hectare 

Les enjeux sur la zone : 

› Enjeu social 

› En zone bleue du PPRi 

› Bâtiments patrimoniaux 

Le périmètre 

Le périmètre de la zone correspond à une partie de la parcelle OE 239. Elle se situe 

en bordure d’Ariège et au milieu d’une zone agricole. Elle compte un corps de 

bâtiment patrimoniaux, actuellement inoccupés.  

Le projet 

Ces bâtiments sont identifiés afin d’être restaurés pour permettre l’accueil de migrant 

sur la commune. La vocation de ce projet est avant tout sociale. Le site est desservi 

par les réseaux d’AEP. 

 

 

  



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  224 | 324 
 

LES OAP THÉMATIQUES : préservation de la qualité paysagère et développement des modes actifs en centre-bourg et en entrée de ville 

Les trois OAP thématiques visent à répondre à des enjeux territoriaux importants : le paysage local et le développement des modes actifs. Le SCoT-VA identifie également le 

patrimoine paysager comme un enjeu fort dans l’élaboration d’un PLU. Ainsi les OAP n°4, 5 et 6 viennent répondre aux besoins suivants : 

- Préserver le caractère rural de la commune de Saverdun, 

- Limiter l’impact paysager du développement de l’urbanisation, 

- Requalifier les entrées de ville de Saverdun, 

- Repenser l’intégration des constructions et leurs abords, 

- Proposer des espaces attractifs et agréables, 

- Préserver les percées visuelles, 

- Revaloriser le centre-bourg, 

- Favoriser le développement des modes actifs, 

- Valoriser les lieux de rencontre, 

- Mettre en valeur les espaces culturels. 

OAP n°6 : Entrée de ville - Est 

L’OAP vise à limiter l’impact du développement de 

l’urbanisation dans le paysage et à valoriser les 

cheminements doux existants. 

 

OAP n°7 : Entrée de ville - Nord 

L’OAP vise à améliorer l’ambiance paysagère de 

l’entrée de ville nord et redonner de la place aux modes 

actifs. 

 

OAP n°8 : Centre-bourg 

L’OAP vise à revaloriser le cœur de ville à travers les 

espaces publics, les espaces verts, la culture, les 

commerces et le maillage piéton et cycliste. 
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III. La construction du projet communal en termes 
d’habitat 

A. Projection d’accueil de la population pour la 

période 2023-2035 

Afin de définir le besoin d’accueil de population d’ici 2035 et de formuler un projet 

urbain cohérent, la commune de Saverdun a étudié les besoins liés au point mort et 

à l’évolution démographique de sa population. Ainsi l’évolution de la taille des 

ménages, du taux de croissance moyen annuel, le besoin lié au point mort, la densité 

visée et le nombre de dents creuses disponibles dans la trame urbaine ont été 

analysés afin de définir une enveloppe d’extension urbaine nécessaire pour l’habitat.  

► LE POINT MORT  

▷ MÉTHODE CÉRÉMA  

Extrait du document « Le calcul des besoins en logements », Octobre 2014 

Le « point mort » permet ensuite d’évaluer le nombre de constructions neuves à 

produire sur une période donnée pour conserver le même nombre d’habitants. Il 

combine : 

– le desserrement : à chaque nouveau ménage correspond une résidence principale 

à construire.  

NOTA : L'augmentation de la taille moyenne des ménages conduirait à un résultat 

négatif, correspondant à une diminution du parc. 

– le renouvellement : si les logements détruits sont plus nombreux que les logements 

construits par ailleurs, cette perte doit être compensée par une offre nouvelle qui 

viendra s'ajouter au desserrement. 

– et la variation : elle définit le volume de résidences secondaires et de logements 

vacants à prendre en compte en complément des résidences principales issues du 

desserrement pour définir un résultat global. 

▷ DONNÉES NÉCESSAIRES AUX CALCULS 

Période de référence : 2009-2020* 

*Période définie en fonction des données disponibles 

Chiffres (source : INSEE et PC) :  
 2009 2020 2009-2020 

La taille des ménages 2,25 2,16 -0,9 

La population des résidences principales 4481 4815 334 

Le nombre de résidences principales (RP) 1916 2146 230 

Le nombre de résidences secondaires (RS) 47 58 11 

Le nombre de logements vacants (LV) 156 225 69 

Le nombre total de logements du parc 2119 2429 310 

Le nombre de logements construits sur la 

période* 
164  

* chiffres issus de l’analyse des permis de construire sur la période 2009-2020 

 

 

▷ LE CALCUL DU POINT MORT 

Le renouvellement du parc de logements : méthode CEREMA (BR1) 

Formule de calcul : renouvellement du parc de logements 

= Nb. Lgts du parc 2020 – (Nb. Lgts du parc 2009 + Nb. Nouvelles constructions 2009-

2020) 

= 2429 – (2119 + 164)  

= 146 

Il y a donc eu 146 nouveaux logements du au renouvellement urbain sur la période 

2009-2020. 

Les mutations se faisant au bénéfice des résidences principales, elles sont alors 

intégrées en déduction du besoin en logement. 
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La variation des logements vacants et logements occasionnels : méthode 

CEREMA (variation de stock) 

Formule de calcul : variation des logements vacants et occasionnels 

= (Nb. RS 2020 – Nb. RS 2009) + (Nb. LV 2020 – Nb. LV 2009)  

= (58 – 47) + (225 - 156) 

= 11 + 69  

= 80 

Il y a donc eu une augmentation de 80 logements alloués aux résidences secondaires 

et logements vacants sur la période 2009-2020. Les mutations se faisant au bénéfice 

des logements vacants, elles sont alors intégrées au besoin en logement. 

 

La variation de la taille des ménages : méthode CEREMA  

Formule de calcul : Le desserrement des ménages 

= (Population des RP 2009 / Taille des ménages 2020) - (Population des RP 2009 / 

Taille des ménages 2009) 

= (4481 / 2,16) - (4481 / 2,25) 

= 2074 - 1991 

= 83 

Il y a donc eu une augmentation de 83 ménages sur la période 2009-2020. Les 

mutations se faisant au détriment des résidences principales, elles sont alors intégrées 

au besoin en logement. 

 

Valeur totale du point mort :  

= Variation des LV et des RS + Variation de la taille des ménages – renouvellement 

du parc urbain 

= 80 + 83 – 146 

= 17 

Il y a donc eu un besoin de 17 logements sur la période 2009-2020 pour conserver le 

même nombre d’habitants. 

La période de l’étude correspondant à 11 ans, cela correspond à un besoin de 2 

logements par an. 

► TAUX DE CROISSANCE ANNUEL MOYEN  

Entre 2009 et 2020, la population a augmenté de 334 habitants, soit un taux de 

croissance annuel moyen de 0,66%. Cependant, la commune est en plein 

développement avec l’aménagement d’un PEM au niveau de la gare et le 

réaménagement de la traversée du bourg et de plusieurs espaces publics. La 

commune prévoit également la création d’une seconde école et de développer ses 

équipements sportifs. Une hausse de l’attractivité de la commune est donc à prévoir 

dans les années à venir.  

La commune prévoit donc une augmentation de ce taux de croissance dans les 

années à venir et se projette sur un taux de croissance annuel moyen de 0,80%. 

En se projetant avec un taux à 0,80 sur la période 2023 – 2035, la commune devrait 

compter 5415 habitants d’ici 2035, soit 600 habitants supplémentaires par rapport à 

2020.  

► TAILLE DES MÉNAGES  

Saverdun part du postulat que la taille des ménages, pour la projection 2023-2035, 

sera de 2 habitants par ménage, compte tenu de la baisse régulière de cette taille 

depuis 50 années. 

► DENSITÉ DE LOGEMENTS PAR HECTARE  

Afin de renforcer la trame urbaine existante et de limiter l’étalement urbain, la 

commune se fixe un objectif d’une densité moyenne de 20 lgts/ha dans la création 

de nouveaux logements sur le territoire communal. Cette densité moyenne se base 

sur les prescriptions du SCOT-VA. 

► OBJECTIF DE RÉINVESTISSEMENT DE LOGEMENTS VACANTS  

En 2020, Saverdun comptait un taux de logements vacants de 9,3%, soit 225 

logements vacants sur le parc de logements total. Elle souhaiterait alors réinvestir 

environ 55 logements afin de limiter le taux de vacances à 7%, (soit 170 logements). 

Ce taux permettrait de limiter le nombre de logements inoccupés sur le territoire tout 

en permettant d’assurer la rotation résidentielle des habitants.  
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► SURFACE NECESSAIRE A L’ACCUEIL DE NOUVELLES POPULATIONS  

L’accueil de 600 nouveaux habitants d’ici 2035, pour 2 personnes par ménage, 

correspond à la création de 300 logements.  

 

Prise en compte du réinvestissement des logements vacants 

Le projet urbain prévoit le réinvestissement de 55 logements. Cet objectif est alors à 

déduire des besoins en nouveaux logements.  

 

Prise en compte des permis de construire délivrés entre 2020 et 2023 

La commune a délivré 51 permis de construire pour des nouveaux logements entre 

2020 et 2023. Il convient donc de déduire ce chiffre des besoins en nouveaux 

logement.  

Prise en compte du point mort 

Le point mort induit un besoin de 2 logements par an pour conserver le nombre 

d’habitant sur le territoire. 

Le projet doit donc prévoir, pour les 12 années à venir, la création de 24 logements 

supplémentaires au projet d’accueil de nouvelles populations. 

 

Besoin en nouveaux logements 

= Nb. lgts nécessaire à l’accueil des 600 nouveaux habitants – Nb. lgts à réinvestir – 

Nb. De PC délivrés + Nb. lgts alloués au point mort 

= 300 – 55 – 51 + 24  

= 218 

Saverdun doit prévoir la création de 218 logements d’ici 2035. En appliquant 

une densité moyenne de 20 lgts/ha, la surface nécessaire à la production de 

218 nouveaux logements est de 11 ha. 

 

Saverdun ayant un contexte particulier (de nombreuses dents creuses ainsi 

que des problématiques des réseaux et de rétentions foncières), le projet 

urbain pour le développement de l’habitat résulte de la combinaison de 

cette projection, des objectifs fixés par le SCOT-VA et des réalités du territoire 

communal. 

B. Ce que prévoit le SCOT-VA 

Le SCOT-VA prévoit la création de 760 logements (et une consommation de 38 

hectares pour un accueil de 1300 habitants) entre 2015 et 2035. En retirant le nombre 

de logements créé entre 2015 et 2023, la commune doit encore créer 658 logements.  

Si l’on retire à cela, l’objectif de réinvestissement de 55 logements que ce fixe la 

commune de Saverdun, il resterait 603 logements à créer. 

Le projet urbain de Saverdun a un rapport de compatibilité avec le SCOT et non de 

conformité. Cela signifie qu’il n’a pas l’obligation de correspondre exactement aux 

objectifs fixé par le SCOT.  

Afin de se rapprocher des objectifs du SCOT tout en proposant un projet cohérent à 

son contexte territorial, la commune de Saverdun s’est appliquée à trouver un 

équilibre entre les différents objectifs chiffrés en termes de production de logements. 

 

C. Le choix des zones à développer 

Le constat  

La commune de Saverdun se caractérise par un étalement urbain marqué depuis 

environ 60 ans (cf. Analyse de la trame urbaine). La consommation d’espace a été 

importante pour une densité relativement faible. L’une des principales raisons était le 

besoin de grandes parcelles pour accueillir un système autonome de traitement des 

eaux usées. Les évolutions techniques permettent aujourd’hui de proposer des 

parcelles plus petites pour les systèmes d’assainissement autonome. L’étude BIMBY 

montre également une volonté de la commune de densifier sa trame urbaine pour 

préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers.  

La commune compte un certain nombre de dents creuses qui pourrait être investi. 

Cependant, le constat qui est fait est qu’aujourd’hui les particuliers investissent les 

dents creuses mais ne densifient pas la trame urbaine à hauteur des ambitions du 

SCOT, à savoir 20 lgts/ha.  

La commune souhaite voir ces dents creuses densifiées quand cela est possible mais 

elle souhaite également proposer de nouvelles formes urbaines et répondre au 

besoin de création de logements sociaux. 
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La stratégie 

La commune a donc trouvé un compromis : la quasi-totalité des espaces alloués à 

l’habitat seront des zones déjà comprise dans la trame urbaine existante (OAP n°1, 

n°13, n°14). Seule deux zones sont en extension : l’OAP n°2 et l’OAP n°3. 

►L’OAP n°2 est un terrain communal. Saverdun prévoit donc un projet ambitieux et 

vertueux en termes d’aménagement et de mixité sociale et urbaine. Elle y prévoit du 

logement collectif, mitoyen et individuel. Elle y prévoit des circulations douces et des 

espaces verts récréatifs. Cette zone sera connectée au bourg et à proximité du futur 

PEM (à tout juste 1 km). Elle a également l’objectif de proposer un projet en accord 

avec ses ambitions écologiques en aménagement un quartier durable et innovant. 

Tant la qualité des constructions que l’aménagement des espaces extérieurs feront 

l’objet d’une attention particulière. 

Ce futur quartier communal assure à Saverdun l’aboutissement d’un projet de qualité 

dans la mesure où elle en a la maitrise foncière.  

► L’OAP n°3 consiste à densifier une partie de la zone urbaine U1 et à l’étendre 

jusqu’au futur site de la nouvelle école. L’objectif est de proposer de nouveaux 

logements mitoyens à côté de la future école afin d’avoir une cohérence de quartier 

et d’assurer un équilibre rive droite / rive gauche. 

► Le reste des zones destinées à l’accueil de nouveaux logements se compose : 

- Des OAP n°1, n°13 et n°14 qui visent à garantir un aménagement optimisé de 

ces « grandes dents creuses ». 

- Des dents creuses significatives sur lesquelles une prescription de densité 

minimale a été mise en place afin d’assurer une certaine densification de 

ces espaces. 

- Des petites dents creuses qui pourront être densifiées sans difficulté par les 

particuliers qui le souhaitent.  

 

 

 

 

Pourquoi étendre quand on dénombre de nombreuses dents creuses 

au sein de la trame urbaine ? 

Cette question, la commune se l’est posée plus d’une fois. Saverdun a la volonté de 

proposer un PLU vertueux. Seulement, la réduction de consommation d’espace n’est 

pas le seul critère à retenir pour proposer un bon projet de territoire. 

La commune a souhaité s’assurer des garanties en termes d’offre sociale et de 

qualité environnementale. Par ailleurs, elle investit dans l’amélioration de son territoire 

avec le développement des mobilités douces, l’aménagement de son PEM, la 

requalification de la traversée de son bourg et le réinvestissement de bâtiments en 

friche.  

Proposer une offre de logement qualitative et adaptée est également au centre des 

préoccupations de Saverdun. Bien que la densification de sa trame urbaine soit un 

enjeu qui ait été au cœur des préoccupation de la révision du PLU, il n’était pas le 

seul. La commune a donc dû proposer un projet cohérent et en adéquation avec 

ses ambitions.  

Consommer mieux n’est pas seulement consommer moins. Il s’agit de 

trouver un équilibre pour proposer un projet de territoire cohérent, ambitieux 

et juste. 

 

Bilan des logements à construire sur la période 2023-2035 

La commune de Saverdun assure la création d’une partie des logements à produire 

grâce à la mise en place de 5 OAP. 

Les logements prévus dans les OAP : 

N° OAP 
Nb. De logements 

prévus 
Surface 

brute 
Densité 
brute 

Surface 
nette 

Densité 
nette 

1 80 2,9 28 2,2 36 

2 129 5,4 24 4,25 30 

3 48 2 24 1,6 30 

13 24 1,2 20 1,1 24 

14 30 3,4 9 3,3 9 

Nombre de logements total : 311 
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Densité brute moyenne : 21 lgts./ha 

Densité nette moyenne : 25 lgts./ha 

Les logements potentiels via les dents creuses : 

Sur le règlement graphique, 21 dents creuses ont été identifiées avec une 

prescription de densité minimale afin de s’assurer qu’une densité de 20 

lgts/ha serait observée. Si chacune de ces dents creuses accueillent le 

nombre total de logements qu’il est projeté avec une telle densité, cela 

reviendrait à créer 170 logements.  

Or, 12 de ces dents creuses sont classées en zone U2 et représentent un 

potentiel de 87 logements. La zone U2 a été définit ainsi car elle concerne 

les zones les plus éloignées du centre-bourg et/ou les moins bien desservies 

par les réseaux d’adduction en eau potable. Il est donc fortement possible 

que ces logements ne soient pas créés à court terme.  

La zone U1 compte donc 9 dents creuses représentant un potentiel de 83 

logements.  

Il reste sur le territoire moins de 30 dents creuses pouvant accueillir entre 30 

et 40 logements. La taille des parcelles, leur localisation et les possibilités 

d’accès ont conduit à ne pas définir de prescription de densité minimale sur 

ces secteurs.  

Afin de prendre en compte les contraintes liées à l’investissement des dents 

creuses et d’avoir une projection plus réaliste, seulement 70% de ce potentiel 

est retenu dans la projection de logements à créer. 

L’investissement des dents creuses pourrait donc permettre la création 

d’environ 140 logements, en fonction des investissements à prévoir dans le 

renforcement des réseaux et de la volonté des propriétaires à densifier les 

parcelles disponibles. 

 

 

Les logements potentiels via les petites extensions : 

L’analyse du zonage avec la trame urbaine permet de comptabiliser 15 

petites extensions dont 7 sont concernées par la prescription de densité 

minimale.  Si l’ensemble de ces extensions est investi cela pourrait permettre 

la création de 72 logements. 

Or, 13 des 15 extensions se situent en zone U2 et sont donc confrontées aux 

mêmes problématiques que les dents creuses de cette zone.   

Cette analyse permet d’estimer une hypothèse de création de logements sur 

la commune de Saverdun, d’ici 2035, soit environ 500 logements. Cette 

estimation dépasse la projection de la commune mais se rapproche des 

objectifs SCOT.  

 

L’extension urbaine  

Seulement deux OAP concernent des extensions conséquentes : l’OAP n°2 

et une partie de l’OAP n°3. Ces deux extensions représentent 6 ha.  

Les petites extensions identifiées au sein des zones urbaines représentent, 

quant à elles, un peu moins de 4 ha (3,8). 

Cela représente donc au total moins de 10 ha de consommation foncière 

pour de l’habitat pour les 12 années à venir (contre 38 ha prévu par le SCOT). 

Pour rappel, le PLU actuel compte 121 ha de zone ouverte à l’urbanisation, 

toutes destinations de constructions confondues (habitat, économique, 

équipement, loisir, mixte). 

PLU ACTUEL PROJET DE PLU 

ZONE U : 374 ha ZONE U : 316 ha 

ZONE AU : 121 ha ZONE AU : 19 ha 

ZONE AU fermée : 126 ha ZONE AU fermée : 40 ha 
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Le projet de PLU retire plus de 100 ha de zone ouverte à l’urbanisation. 

 

 

         

 

 

L’ancien PLU de Saverdun comptait environ 621 hectares d’espaces construits et/ou constructibles (soit 10% du territoire) contre 375 hectares pour le présent projet de PLU (soit 

6% du territoire). Le PLU a donc fait un effort de modération foncière afin de préserver le cadre de vie du village et l’environnement naturel du territoire. Par ailleurs, le document 

d’urbanisme a privilégié les secteurs proches du centre-bourg dans le cadre d’extension urbaine (Cf OAP). 

Le projet de PLU retire donc 246 hectares des zones constructibles (urbaines et à urbaniser) actuelles pour les donner à l’activité 

agricole et à l’environnement naturel. 
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IV. Synthèse quantitative du projet PLU 

Le tableau suivant répertorie les zones, les surfaces, le pourcentage par rapport à la commune, le potentiel constructible, le nombre de logements envisagé et la densité 

envisagée. Le projet de PLU de la commune de Saverdun se veut économe en matière de consommation d’espace. Son projet de développement urbain permet alors d’atteindre 

la programmation en matière de création de logements pressentie tout en se rapprochant fortement de la consommation foncière prévue par le SCOT-VA (38 ha). 

 

ZONE SURFACE  % communal 

Zones Urbaines 

UH 22,61 0,36% 

UHc 3,93 0,06% 

U1 84,39 1,36% 

U1a 0,41   

U2 130,15 2,10% 

UE 29,35 0,47% 

UE1 4,10   

UE2 0,31   

UL 3,66 0,06% 

UM 8,74 0,14% 

UM1 2,11 0,03% 

UX 4,35 0,07% 

UX1 14,26 0,23% 

UX2 8,49 0,14% 

Zone à urbaniser 

AU 9,00 0,15% 

AUAs 1,37 0,02% 

AUE 3,95 0,06% 

AUEs 6,90 0,11% 

AUL 2,65 0,04% 

AUX1 3,58 0,06% 

AUX1s 27,76 0,45% 

AUX2s 3,04 0,05% 

AUs 1,56 0,03% 

Zones Agricoles 

A 4434,55 71,51% 

Ac 260,43 4,20% 

Atvb 39,82 0,64% 

Zones Naturelles 

N 828,51 13,36% 

NL 19,84 0,32% 

Nenr 37,38 0,60% 

Ntvb 196,01 3,16% 

TOTAL 6 209,2 100% 

En résumé :  

- Les zones urbaines représentent 317 ha,  

- Les zones à urbaniser ouvertes représentent 19 ha 

- Les zones à urbaniser fermées représentent 41 ha 

- Les zones agricoles représentent 4 735 ha 

- Les zones naturelles représentent 1 082 ha 
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Objectif de la loi Climat Résilience  

La commune de Saverdun a consommé 31 ha sur la période 2010-2020, d’après le portail de l’artificialisation des sols, site officiel du gouvernement (Le suivi de la consommation 

d'espaces NAF | Portail de l'artificialisation (developpement-durable.gouv.fr). 

 

Le présent projet prévoit 20,25 ha de consommation foncière (extensions ouvertes à l’urbanisation) pour les dix prochaines années, soit :  

- 10 ha pour du développement résidentiel, 

- 3,6 ha pour du développement économique, 

- 4 ha pour du développement en équipement public, 

- 2,65 ha pour du développement touristique. 

 

A cela s’ajoute les STECAL (17ha au total) dont le projet d’artificialisation est réduit au maximum malgré la surface importante qui comprend un plan d’eau pour l’un d’eux (cf. 

OAP n°10 et 12). 

 

OAP n°10 : 16 ha au total pour un projet de chalets sur 1, 5 ha consommé OAP n°12 : 0,7 ha au total pour un projet d’habitats insolites sur 
0,2 ha consommé 

 
 

 

Au total, 22 ha sont destinés à être consommé d’ici 2035. 

  

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/suivi-consommation-espaces-naf
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/suivi-consommation-espaces-naf
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AUTRES ÉLÉMENTS DE ZONAGE 

I. Éléments du paysage et du patrimoine à préserver au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 

 

LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE RELIGIEUX  

(Éléments ponctuels relevant de l’article L.151-19) 

Justification : Le caractère historique et patrimoniale des calvaires et des stèles a conduit à leur identification dans le règlement graphique, cela afin d’assurer la préservation 

de l’identité locale du village. 

LES CALVAIRES  

          

Il s’agit d’un calvaire situé à l’entrée nord de l’Allée du Balouard. Il s’agit d’un calvaire situé rue Sainte-Colombe, à proximité de l’Ariège. 
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Il s’agit d’un calvaire situé dans le quartier du Château. 
Il s’agit d’un calvaire situé à l’entrée sud de la rue Saint-Prim, côté rive droite de la 

commune. 
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LES STÈLES 

          

Il s’agit d’une stèle située le long de la D436, à l’entrée d’une propriété privée. Il  s’agit d’une stèle située le long de la D514, à proximité un lac. 

 

 

 

 

 

 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  236 | 324 
 

LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE LIÉS A L’EAU 

(Éléments ponctuels relevant de l’article L.151-19) 

Justification : La commune compte plusieurs éléments patrimoniaux liés à l’eau. Les fontaines, témoins de périodes différentes de l’histoire de Saverdun, sont toutes des 

éléments qui valorisent les espaces de rencontre. Il est donc important pour la commune d’assurer leur protection.  

Le lavoir et le puit, vestiges du passé, doivent être préservés eux aussi dans la mesure où il s’agit d’éléments du patrimoine historique de Saverdun. Bien que situés sur des 

parcelles privées aujourd’hui, il est prioritaire pour la collectivité de mettre en place des mesures qui assurent leur sauvegarde. 

LE PUITS LE LAVOIR  

   

Il s’agit d’un puits situé dans le quartier du château, au sein d’une parcelle privée. 

 

Il s’agit d’un lavoir situé dans le quartier du château, au sein d’une parcelle privée. 
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LES FONTAINES  

     

Il s’agit d’une fontaine située sur la place de l’église. 
Il s’agit d’une fontaine située dans le quartier de Girbet, sur le parvis des nouveaux 

logements sociaux. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  238 | 324 
 

     

 

Il s’agit d’une fontaine située place Pierre Rousille. 
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LES ÉLÉMENTS DU PAYSAGE 

(Éléments ponctuels relevant de l’article L.151-19) 

Justification : Les espaces naturels et boisés occupent diverses fonctions : ils font office de masque paysager, limitant ainsi les nuisances visuelles et sonores, ils offrent des 

espaces de respiration et assurent la qualité et le cadre de vie du territoire. Qu’il soit un espace où l’on se trouve ou un espace que l’on admire, le PLU se donne pour mission 

de préserver ces espaces de grande qualité afin de préserver le paysage vernaculaire et ses aménités. 

LES POINTS DE VUE 

 

 

Il s’agit d’un point de vue situé le long de la D14, 800 mètres au dessus de l’entrée dans le bourg-

centre de Saverdun. Ce point de vue offre un tableau bucolique remarquable sur un paysage 

diversifié : agricole, forestier, naturel et sur une construction de grande qualité architecturale et 

 

 

Il s’agit d’un point de vue situé dans le quartier du Château, au niveau d’un petit espace public. 

Il offre une large vue, remarquable, sur la ville de Saverdun en premier plan, puis sur le paysage 

agricole de la plaine en second plan. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  240 | 324 
 

patrimoniale. La préservation de cette percée visuelle est donc une priorité pour la commune 

(élément n°8 des prescriptions ponctuelles, relevant du L.151-19). 

Le fait qu’il se situe au niveau d’un espace public qualitatif renforce la volonté de la commune 

de le valoriser afin d’en faire profiter habitant et visiteur (élément n°9 des prescriptions 

ponctuelles, relevant du L.151-19). 

 

LES ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE BÂTI 

(Éléments ponctuels relevant de l’article L.151-19) 

Justification : Ces éléments sont les témoins de l’histoire de Saverdun, ils constituent le patrimoine de la ville et, en cela, sont importants à préserver. La commune souhaite alors assurer la sauvegarde 

de ces éléments, faisant partie intégrante de l’identité du territoire. 

LA TOUR LE MONUMENT AUX MORTS 

  
 

Il s’agit des restes d’une tour dite la Tour Foebus. Elle est située dans le quartier du Château.  Il s’agit d’un monument aux morts communal, situé sur le parvis de la mairie. 
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LES PILLIERS EN BRIQUES FORRAINE 

         

Il s’agit de deux piliers en brique forraine. Ils sont situés rue du Champs de Mars. 
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LES FAÇADES LE CHÂTEAU DE BARTHALE 

 
Il s’agit d’une maison historique bien conservée dont les façades seront à préserver compte tenu 

de leur qualité architecturale. 

 
Il s’agit d’une batisse patrimoniale que la commune souhaite préserver pour son style 

architectural de grande qualité.  
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LES HÔTELS PARTICULIERS 

 

Il s’agit d’une construction du centre-ville, correspondant à la trame historique. La commune 

souhaite préserver ce bâtiment dans son ensemble compte tenu de sa qualité architecturale. 

 

Il s’agit d’une construction du centre-ville, correspondant à la trame historique. La commune 

souhaite préserver ce bâtiment dans son ensemble compte tenu de sa qualité architecturale. 
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Il s’agit d’une construction du centre-ville, correspondant à la trame historique. La commune 

souhaite préserver ce bâtiment dans son ensemble compte tenu de sa qualité architecturale. 

 

Il s’agit d’une construction du centre-ville, correspondant à la trame historique. La commune 

souhaite préserver ce bâtiment dans son ensemble compte tenu de sa qualité architecturale. 
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LES MAISONS DE MAÎTRE 

 

Il s’agit d’une maison de maître bien conservée dont le bâtiment en entier est à préserver 

compte tenu de sa qualité architecturale. 

 

Il s’agit d’une maison de maître bien conservée dont le bâtiment en entier est à préserver 

compte tenu de sa qualité architecturale. 
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L’HÔTEL DES ARTS BÂTIMENT À COLOMBAGE 

 
Il s’agit d’un bâtiment, situé dans le centre-bourg, récemment rénové en lieu culturel. Sa qualité 

architecturale et sa place centrale dans le bourg en font un lieu patrimonial d’exception 

important à préserver.   

 

Il s’agit d’une construction du centre-ville, faisant partie de la trame historique. La commune 

souhaite préserver ce bâtiment dans son ensemble compte tenu de sa qualité architecturale. 
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IMMEUBLE 

 

Il s’agit d’un immeuble, situé rue du Moulin, à préserver dans son intégralité compte tenu de son 

caractère patrimonial. 
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LES ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE BÂTI 

(Éléments linéaires relevant de l’article L.151-19) 

Justification : Les façades donnant sur rue ont été identifiées dans le règlement graphique en raison de leur caractère historique et de leur valeur patrimoniale. Cette mesure vise à assurer la 

préservation des ouvertures, des volets et des matériaux composant l’aspect de la façade (pierre, brique, enduit). Elle a pour but d’encourager leur entretien et leur préservation dans le temps et 

non d’interdire leur rénovation. 

     

 

      

 

(1 & 2) (3) (4) (5)  (6)  
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(7)  (8 & 9)  (10 & 11)  (12 & 13)  (14) (15) 

(16) (17)  (18) (19) (20) (21) (22) (23) (24) 

(25) (26) (27) (28) (29) (30)  (31)  (32) (33) 

(34) (35) (36) (37)   (38, 39, 40 et 41)  (42) (43) 

(44) 
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II. Éléments du paysage et du patrimoine à préserver au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme 

LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER 

(Éléments ponctuels relevant de l’article L.151-23, alinéa 1) 

LES ARBRES REMARQUABLES A PRÉSERVER DE L’URBANISATION 

N° 
Référence 
cadastrale 

Localisation Description 

1 0A1802 DERRIERE Pin parasol 

2 0E3365 CALLO Cèdre 

3 0B0591 POMAREDE Pin parasol 

4 0B0591 POMAREDE Pin parasol 

5 0D0958 VIGNE Platane 

6 0D0958 VIGNE Platane 

7 0D0958 VIGNE Platane 

8 ZK0031 MADRON Pin parasol 

9 ZK0031 MADRON Pin parasol 

10 AK0029 MONTOULIEU Pin parasol 

11 AP0067 COULOUMIE Pin parasol 

12 AC0021 MADRON Pin parasol 

13 AC0021 MADRON Pin parasol 

14 AD0075 GIRBET Pin parasol 

15 AO0186 CROZEFONT Pin parasol 

16 Domaine public 
proche 0D1496 

PIERROT Tilleul 

17 0E3365 CALLO Cèdre 

18 0E3365 CALLO Pin parasol 

19 AR0027 COULOUMIE Chêne 
 

(2) (5) (10) 

(11) (12&13)  

 

Justification : les arbres identifiés dans le règlement graphique sont des marqueurs paysagers structurants pour le territoire. Il 

convient donc de les protéger afin de garantir leur présence dans l’environnement naturel et urbain de Saverdun. 
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LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER 

(Éléments surfaciques relevant de l’article L.151-23) 

Justification : La qualité de ces parcs ouverts nécessite un classement afin de préserver les abords des constructions concernées et le paysage environnant.  

LES ESPACES VÉGÉTALISÉS DE QUALITÉ A PRÉSERVER DE L’URBANISATION 

Il s’agit d’un espace végétalisé, situé 

au nord de la trame urbaine. Étant 

situé proche de la zone d’activités 

intermédiaire de la commune, la 

préservation de ce masque paysager 

assure la préservation des aménités 

du parc de la demeure. En effet, la 

suppression des arbres du parc 

créerait une percée visuelle sur 

l’espace industriel voisin, ce qui 

porterait directement atteinte au 

paysage depuis le parc. 

 

Il s’agit d’un espace végétalisé, situé dans le 

secteur de Jeanne Petite, au sein de l’Institut 

Protestant. Cet espace a été identifié dans le 

PADD comme le poumon vert de Saverdun. La 

préservation de cet espace paysager de 

grande qualité est un enjeu pour la commune. 
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LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER 

(Éléments surfaciques relevant de l’article L.151-23 al.1) 

LES ESPACES BOISÉS DE QUALITÉ A PRÉSERVER DE L’URBANISATION 

 

Justification :  

Il s’agit d’espace boisés, situé au nord et à l’est 

de la trame urbaine. La préservation de ces 

couverts végétaux permet de garantir la qualité 

paysagère du territoire et son identité rurale. 

 

 

  

     

 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  254 | 324 
 

LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER 

(Éléments linéaires relevant de l’article L.151-23) 

LES LINÉAIRES DE PLATANES A PRÉSERVER  

 

 

 

 

     

Justification : Saverdun souhaite protéger les linéaires de platanes sur la commune, afin de préserver l’identité de son territoire. De nombreux linéaires sont donc identifiés sur 

le règlement graphique. Un grand nombre se situe en centre-ville mais on en retrouve quelques-uns dans la campagne saverdunoise.  

 

 

 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  255 | 324 
 

LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER 

(Éléments linéaires relevant de l’article L.151-23 alinéa 1) 

LES LINÉAIRES D’ARBRES ET D’ARBUSTES REMARQUABLES A PRÉSERVER  

 

 

 

 

   

Justification : Saverdun souhaite également protéger les linéaires d’arbres à valeur paysagère (haies végétales, ripisylves), autre que les platanes, afin de garantir le maintien 

de son patrimoine naturel.  
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LES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE PAYSAGER 

(Éléments linéaires relevant de l’article L.151-23 alinéa 2) 

LES ÉLÉMENTS DE CONTINUITES ÉCOLOGIQUE ET TRAME VERTE ET BLEUE 

 

 

 

Justification : Le réseau de cours d’eau et la présence de zones boisées ont été identifiés sur le plan de zonage comme éléments de continuités écologiques et de trame verte et bleue. Ces 

éléments ont été recensés lors de l’Etat Initial de l’Environnement. En raison leur intérêt écologique, l’ensemble des éléments constituant ce réseau sont à préserver. 
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III. Les voies, chemins, transport public à conserver et à créer au titre de l’article L.151-38 du Code de 
l’Urbanisme 

LES CHEMINS DE RANDONNÉE 

                  

Justification : Les chemins de randonnée constituent un atout 

touristique notable dans la mesure où ils offrent une manière différente 

de découvrir le territoire. Les chemins de randonnée sont alors une 

richesse patrimoniale pour Saverdun car ils mettent en lumière des 

espaces remarquables invisibles depuis les voies routières et les 

espaces urbains. 

Pour assurer la préservation de ces chemins, le PLU les a classés 

comme « voies, chemins, transport public à conserver ou à créer » dans 

son document graphique. 
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IV. Les emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du Code de l’Urbanisme 

Les emplacements réservés suivants ont été définis dans le cadre du projet de PLU :  
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N° de la 

réserve 
Destination Bénéficiaire 

Références cadastrales des 

parcelles concernées 
Superficie  Justifications 

N°1 

Élargissement de la route des 

Nauzes 

Largeur de 10 mètres 

Commune 

de Saverdun 

Section AK Parcelle 22,  

Section AL Parcelle 1,  

Section AN Parcelles 31, 35, 36, 38, 87, 

88, 89, 91, 101 à 106 

3 485 m² 

L’élargissement de la route vise à sécuriser la circulation des riverains. 

Dans le quartier des Nauzes, un grand nombre de dents creuses à 

densifier a été identifié (environ une soixantaine de logements 

envisagés), il est donc à prévoir une augmentation des flux routiers et 

donc un besoin de renforcer la voirie. 

 

N°2 

Élargissement de l'ancien chemin 

de Sainte-Colombe  

Largeur de 8 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AN Parcelles 80, 81, 83, 86, 88, 91 497 m² 

N°3 

Elargissement de la rue Paul 

Valéry 

Largeur de 8 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AN Parcelles 84 à 87 504 m² 

N°4 

Prolongement de la rue Saint-

Exupéry et la rue du Petit-Prince 

Largeur de 3mètre 

Commune 

de Saverdun 
Section AR Parcelles 27, 68 473 m² 

Le but est de proposer une continuité aux voies existantes afin de 

renforcer le maillage piétonnier et de sécuriser la circulation des 

usagers les plus vulnérables. 

N°5 

 

Elargissement du chemin de 

Saint-Pierre 

Commune 

de Saverdun 
Section AY Parcelle 30 28 m² 

L’élargissement de la route vise à sécuriser la circulation dans le 

virage.  

N°6 

Aménagement d'allées 

piétonnes et cyclables en 

bordure de la RD 927 

Largeur de 9,50 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AB Parcelle 7, 12, 42 et 43 3 165 m² 

Cet emplacement réservé répond à une orientation du PADD qui vise 

à renforcer les liaisons douces entre la RD927 et la RD14 en passant 

par le centre-bourg. Cet emplacement réservé concernent le 

tronçon allant de la zone commerciale nord au secteur de Girbet. 

N°7 
Sécurisation du passage à niveau 

Largeur de 2 mètres 

Commune 

de Saverdun 

Section B Parcelles 99, 211, 1274 et 

Section AA Parcelles 3, 4 ,19 
371 m² 

Cet emplacement réservé vise à sécuriser les déplacements au 

niveau du passage à niveau situé au nord-ouest de la trame urbaine, 

via un élargissement de voirie. 

N°8 
Élargissement de l'allée de Girbet 

et du chemin de Madron 

Commune 

de Saverdun 
Section AD Parcelles 60, 61, 64 1 029 m² 

Une partie de la voirie est cadastrée en parcelle privée. L’idée est de 

régulariser cette situation. 

N°9 

Création d'une voie reliant la 

RD27 et le quartier de la 

Gendarmerie 

Largeur de 10 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AB Parcelles 44, 51 506 m² 

L’objectif est de créer une liaison entre les deux futurs quartiers 

résidentiels des OAP n°1 et 2. Ce tronçon fait actuellement partie du 

périmètre de l’OAP n°8, une extension de l’activité économique. 

L’idée est de créer un passage public pour favoriser le lien entre les 

différents quartiers, lieux de vie.  

N°10 
Élargissement du chemin 

d'Aymat et du Couloumie 

Commune 

de Saverdun 

Section A Parcelles 953, 954, 955, 967 à 

972, 986, 1142, 4603 
1 011 m² L’élargissement de la route vise à sécuriser la circulation. 
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Largeur de 8 mètres 

N°11 

Élargissement de la route de 

Saint-Amans  

Largeur de 5 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AP Parcelles 66 à 68 1 300 m² 

L’objectif de cet élargissement est de créer une continuité piétonne 

et d’assurer une bonne gestion du pluviale. 

N°12 
Aménagement des berges de 

l'Ariège 

Commune 

de Saverdun 
Section AE Parcelles 25, 28, 45 à 48 8 590 m² 

Espace vert récréatif à aménager afin d’assurer la reconquête des 

berges de l’Ariège comme annoncé dans le PADD. 

N°13 
Aménagement d'un giratoire en 

entrée sud de la ville 

Commune 

de Saverdun 

Section AK Parcelle 37, Section ZE 

Parcelle 106 
925 m² 

L’objectif est de desservir, d’une manière sécurisée, la gendarmerie 

et la future zone équipement (AUE fermée). 

N°14 
Réalisation d'une aire de 

stationnement rue de la Corne 

Commune 

de Saverdun 
Section AT Parcelle 24, 25 1 353 m² 

Comme annoncé dans le PADD, la commune souhaite favoriser la 

création de petits parcs de stationnement dans la ville afin de limiter 

les grands parcs de stationnement, peu qualitatif pour le paysage 

urbain.  

N°15 
Élargissement du Chemin de 

Medeci 

Commune 

de Saverdun 

Section AA, Parcelles 1, 2, 5, 7, 28,  

Section B Parcelles 105, 106, 123, 124 
7 525 m² 

L’objectif est de sécuriser la circulation et créer une piste cyclable 

allant jusqu’à la zone commerciale (continuité de ce cheminement 

prévu dans l’OAP n°9). 

N°16 
Extension du piétonnier rue du 

Buguet 

Commune 

de Saverdun 

Section AR Parcelles 62, 63, 66 à 71, 91, 

92, 95, 96 
450 m² 

Le but est de proposer une continuité au cheminement piétonnier 

existant afin de sécuriser la circulation des usagers les plus 

vulnérables. 

N°17 Entretien équipement scolaire 
Commune 

de Saverdun 
Section AT Parcelle 54 74 m² 

L’objectif est d’assurer l’entretien de l’équipement scolaire situé sur la 

parcelle AT0053. 

N°18 
Elargissement du chemin de 

Bourda 

Commune 

de Saverdun 
Section AY Parcelles 1, 3 1 484 m² 

Le but est d’aménager une voie sécurisée pour rejoindre la RD62 

depuis le nord du quartier de Saint-Pierre, ce secteur étant 

susceptible d’être investi à la prochaine révision du PLU.  

N°19 
Création d'une liaison piétonne 

Largeur de 6 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AT Parcelles 88, 89 679 m² 

L’objectif est de renforcer le maillage piéton en créant une liaison 

entre le Couloumié et la rue Saint-Exupéry. Par ailleurs, ce tracé était 

inscrit dans une fiche action de l’étude centre-bourg de Saverdun.  

N°20 
Réalisation d'équipements 

scolaires 

Commune 

de Saverdun 
Section AK Parcelle 32 8 498 m² 

L’objectif est de créer une nouvelle école élémentaire pour répondre 

à une demande, éviter la saturation de l’offre et équilibrer la 

répartition des services sur la commune (rive droite / rive gauche). 

N°21 Réaménagement de la voie 
Commune 

de Saverdun 
Section AC Parcelle 138 158 m² 

Une partie de la voirie est cadastrée en parcelle privée. L’idée est de 

régulariser cette situation. 

N°22 Réaménagement de la voie 
Commune 

de Saverdun 
Section AC Parcelles 92, 93, 142, 143 64 m² 

Une partie de la voirie est cadastrée en parcelle privée. L’idée est de 

régulariser cette situation. 
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N°23 Réaménagement de la voie 
Commune 

de Saverdun 
Section AE Parcelle 43 60 m² 

Une partie de la voirie est cadastrée en parcelle privée. L’idée est de 

régulariser cette situation. 

N°24 Réaménagement de la voie 
Commune 

de Saverdun 
Section AC Parcelles 110, 151 109 m² 

Une partie de la voirie est cadastrée en parcelle privée. L’idée est de 

régulariser cette situation. 

N°25 

Aménagement du carrefour, 

d’un point de collecte et gestion 

des eaux pluviales 

Commune 

de Saverdun 
Section AZ Parcelle 104 37 m² 

L’objectif est d’aménager un carrefour plus large afin de renforcer la 

sécurité du croisement mais également de renforcer la gestion du 

pluvial en aménageant un point de collecte. 

N°26 Réaménagement de la voie 
Commune 

de Saverdun 
Section AD Parcelle 65 256 m² 

Une partie de la voirie est cadastrée en parcelle privée. L’idée est de 

régulariser cette situation. 

N°27 

Aménagement d'allées 

piétonnes et cyclables en 

bordure de la RD 14 

Commune 

de Saverdun 

Section E Parcelles 3450, 3453, 3454, 

3670, 3671, 3672, 3673, 3713, 3714, 

3715, 3716, 3719, 3720, 3721, 3722, 

3723, 3724, 3747, 3748, 3749, 3750, 

3751, 3752, 3753, 3754, 3755, 3756, 

3759, 3760, 3761et 3762,  

Section AI Parcelle 0284,  

Section ZE Parcelles 0105, 0106, 0001, 

0006, 0007, 0032 et ZI0033 

20 913 m² 

Cet emplacement réservé répond à une orientation du PADD qui vise 

à renforcer les liaisons douces entre la RD927 et la RD14 en passant 

par le centre-bourg.  Cet emplacement réservé concerne le tronçon 

allant de la future zone d’activités « les Avocats » à l’entrée de ville 

est.  

N°28 

Création d’un piétonnier et 

gestion des eaux pluviales 

Largeur de 2 mètres 

Commune 

de Saverdun 
Section AP Parcelle 68 380 m² 

L’objectif est de renforcer le maillage piéton en créant une liaison 

entre l’espace vert qui borde le ruisseau de Lansonne et la route de 

Saint-Amans. 
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V. Zone humide à préserver au titre de l’article 
L.121-23 du code de l’urbanisme 

Le PLU identifie au règlement graphique les zones humides identifiées lors de l’Etat 

Initial de l’Environnement par le bureau d’études d’écologues Nymphalis. Il permet 

de cibler les zones d’enjeux écologiques afin de les préserver, tel que cela est prévu 

par l’article L.121-23 du code de l’urbanisme.  

 

VI. Espace d’interdiction de constructibilité au titre 
de l’article R.151-31 alinéa 2 du Code de 
l’Urbanisme 

Afin de préserver les berges de l’Ariège dans le domaine privé et de prévenir des 

risques d’érosion les constructions potentiellement implantées en fond de parcelle, la 

commune de Saverdun a mis en place une interdiction de constructibilité le long de 

la berge, dans le centre-bourg.  

 
 

VII. Prescription de densité minimale des 
constructions (R.151-39) 

Une densité minimale de construction peut être imposé aux futurs projets urbains afin 

d’assurer les objectifs d’optimisation du foncier au titre de l’article R.151-39 du Code 

de l’Urbanisme.  Afin d’assurer une certaine densité dans l’investissement des dents 

creuses de la trame urbaine, cet outil a été mis en place dans le PLU de Saverdun sur 

les dents creuses de plus de de1 000 m². Ainsi les espaces libres de constructions sont 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  263 | 324 
 

sûrs de voir leur foncier optimiser et donc de limiter la consommation d’espaces 

naturels et agricoles. La densité minimale imposée est alors en cohérence avec la 

densité moyenne attendue dans le PADD et dans le SCOT, à savoir une moyenne de 

20 logements par hectare. Au total, 21 dents creuses sont concernées par cette 

prescription de densité minimale. 

Un atlas de l’étude sur le potentiel de densification est annexé au présent rapport de 

présentation. Les dents creuses concernées par cette mesure y sont spécifiées. 

 

 

 

 

 

 

VIII. Les changements de destination au titre de l’article 
L.151-11 2° du Code de l’Urbanisme 

Les changements de destination suivants ont été identifiés dans le règlement graphique 

dans le but d’assurer la réalisation de projets urbains non-consommateur d’espace agricole 

ou naturel, sans pour autant compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. L’ensemble des bâtiments sont situés dans les zones naturelles et agricoles du PLU. Au 

total, 36 bâtiments ont été identifiés. 

 

La majorité des bâtiments ont été identifiés pour leur caractère patrimonial. Il s’agit en effet, 

pour nombre d’entre eux, de façades enduites comprenant des briques foraines et de 

toitures en tuiles orangées. L’objectif est de préserver ce patrimoine local en permettant leur 

changement de destination et éviter ainsi qu’ils ne tombent en ruine. De plus, cela répond 

à plusieurs orientations du PADD qui visent à encourager la diversification de l’activité 

agricole, à créer de nouveaux logements patrimoniaux et non-consommateur d’espaces 

naturels et agricoles et à développer l’offre touristique avec, notamment, la création de 

gîtes ruraux. 

 

Certains bâtiments anciennement agricoles ont cependant été identifiés, alors qu’ils ne 

présentent pas d’enjeux patrimoniaux, dans le but d’éviter que ces vastes espaces bâtis 

restent inoccupés. Cela permettrait à des artisans, par exemple, de développer leur activité 

dans des bâtiments existants au lieu de consommer de l’espace ailleurs. 

 

Cette démarche s’inscrit dans une volonté d’optimiser le tissu bâti existant au profit de la 

préservation des espaces naturels et du patrimoine local.  
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Bâtiment n°1 Bâtiment n°2  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°3  Bâtiment n°4  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°5  Bâtiment n°6 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°7 Bâtiment n°8  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°9  Bâtiment n°10  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°11  Bâtiment n°12  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°13 Bâtiment n°14 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°15 Bâtiment n°16 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°17 Bâtiment n°18 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°19 Bâtiment n°20 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°21 Bâtiment n°22 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

  
Etat actuel du bâtiment                                Projet  

       

Etat actuel du bâtiment                                 

  
Remarques particulières : Le bâtiment est un ancien hangar agricole que le propriétaire souhaiterait 
changer en atelier de stockage et de préparation pour exercer sa profession. Ce projet favoriserait 
l’activité économique de ce professionnel et éviterait ainsi de laisser le hangar à l’abandon. D’autant 
plus que le hangar en question se situe dans le secteur de la Saraillère, soit proche du centre urbain 
(à 65 m de la zone urbaine la plus proche et à 1,6 km du centre-bourg). 
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Bâtiment n°23  Bâtiment n°24  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°25 Bâtiment n°26 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°27  Bâtiment n°28  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°29 Bâtiment n°30  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°31  Bâtiment n°32 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

 

   

 

   
Remarques particulières : Bâtiment correspondant à une dépendance en brique foraine, murs 
enduits et toiture en tuile. La rénovation de ce bâtiment vise à accueillir une activité touristique 
(cf. OAP n°13), et plus particulièrement une salle de restauration commune pour les visiteurs. Par 

ailleurs, cela permettrait de réhabiliter cette construction historique  de valeur patrimoniale. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  280 | 324 
 

 

Bâtiment n°33  Bâtiment n°34  

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable  

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 
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Bâtiment n°35 Bâtiment n°36 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

RÉSEAUX 

√ Adduction en eau potable 

√ Réseau d’électrification 

√ Accès routier 

 
  

Projet : réhabilitation de l’habitation actuelle (d’une capacité de 20 personnes) en 9 
appartements de type T1/T1bis pour un accueil de 9 à 14 personnes maximum.  
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TRADUCTION DES ORIENTATIONS DES 

DOCUMENTS CADRE ET AUTRES 

PROJETS DANS LE PLU 

Comme évoqué dans la première partie de ce rapport relative à la prise en compte 

des documents cadres, les dispositions précisées dans le projet de PLU se doivent 

d’être compatibles avec un certain nombre de documents cadres ou non 

permettant de définir un projet urbain global et cohérent. 

Concernant les documents non cadres participant à la construction du projet de PLU, 

la commune de Saverdun a fait le choix de considérer les projets du Pôle d’Echange 

Multimodal autour de la gare et de l’étude de requalification de la traversée de 

l’agglomération, bien que ces projets soient postérieurs au projet de révision du PLU 

lancé en 2015. 

Un travail de préparation a été mené afin qu’ils puissent être mis en œuvre tout en 

restant compatibles avec les règles édictées. 

Nous pouvons retrouver par exemple des dispositions telles que : 

- Le règlement écrit prévoit la mise en place d’un espace de stationnement 

vélos sécurisé pour tous nouveaux projets se trouvant en zone économique 

ou d’équipement, 

- Des prescriptions ont été mises en place afin d’assurer la préservation des 

linéaires commerciaux en centre-bourg,  

- Les emplacements réservés ayant pour vocation de favoriser les mobilités 

douces (cf annexe carte des mobilités douces), 

- Les 2 OAP thématiques 7 Entrée de ville Nord et 8 Centre Bourg avec leurs 

mesures d’aménagement de requalification de façades, traitement 

paysager, création de cheminements doux etc viennent s’inscrire dans les 

objectifs de ces projets, 

- La zone de la gare classée en UE, permettra également la prise en compte 

du futur projet d’aménagement du Pôle d’Echange Mutimodal. 

Concernant les documents cadres, il en va de même pour 3 documents qui 

postérieurs au lancement de la procédure de révision du PLU ont été pris en compte 

par la commune dans son projet global. 

 

Le PGD et le Plan Vélo 

Le Plan Grand Déplacement arrêté par le SCOT Vallée de l’Ariège en 2019 et le Plan 

Vélo qui en découle. Ces plans visent à définir les grandes orientations ainsi qu’un 

plan d’action en matière de déplacements sur le périmètre du SCOT à savoir la vallée 

de l’Ariège entre Tarascon-sur-Ariège et Saverdun. 

Au regard des orientations définis dans ces documents la commune a initié un travail 

permettant la prise en compte et le développement de projets pouvant y répondre. 

 Nous pouvons retrouver par exemple des dispositions telles que : 

- Le règlement écrit prévoit la mise en place d’un espace de stationnement 

vélos sécurisé pour tous nouveaux projets se trouvant en zone économique 

ou d’équipement, 

- Les emplacements réservés ayant pour vocation de favoriser les mobilités 

douces (cf annexe carte des mobilités douces),  

- La zone de la gare classée en UE, permettra également la prise en compte 

du futur projet d’aménagement du Pôle d’Echange Mutimodal. 

- Les OAP, 9 sur 14, comportent des mesures visant à la création ou la 

réhabilitation de cheminements doux. 

 

Le PCAET 

Il en va de même pour le Plan Climat Air-Energie Territorial approuvé par le SCOT 

Vallée de l’Ariège en 2021, ce document définit des objectifs stratégiques qui doivent 

être prises en compte dans la révision du PLU. Le tableau ci-dessous permet d’illustrer 

la traduction de ces objectifs dans le projet de PLU de la commune. 

Si toutes les orientations ne donnent pas lieu à la mise en place de dispositions 

concrètes dans le cadre du PLU, il existe bon nombre de mesures permettant de 

traduire les axes stratégiques du PCAET dans le rapport de présentation, le règlement 

écrit et les OAP. 

Le tableau ci-après précise la traduction des orientations du PCAET dans le PLU. 
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Axe Stratégique 1 : Porter l’aménagement de la Vallée de l’Ariège vers l’excellence énergétique et environnementale 

Objectifs opérationnels 

- Intégrer une réelle prise en compte du volet Climat-Air-Energie et mobilité durables dans les documents d’urbanisme 
- Expérimenter les opérations urbaines durables 
- Intégrer la protection et la valorisation du socle environnemental 

Traduction dans le projet de PLU 

 Axe 1 du PADD « Saverdun Durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages » Inscrire le développement de la commune dans des pratiques durables : En 
développant les constructions dites écologiques, implantation d’un quartier durable et innovant privilégiant les déplacements doux OAP n°1 

 Axe 2 du PADD « Assurer un développement urbain de qualité » en facilitant les liaisons douces entre les quartiers, développement de voies de communication 
douces dans la trame urbaine 

 Règlement écrit dispositions communes : règles favorisant la construction de bâtiments plus écologiques (moins consommateurs d’énergie, utilisant des matériaux 
novateurs, recyclés, etc.).   

 Travail de réhabilitation/création de cheminements doux (liaison piétonne et cycliste sur les OAP thématiques 6-7-8 
 Opération de Revitalisation Territoriale en cours dans le centre-Bourg de Saverdun (PIG + OPAH) 
 Préservation de la trame verte et bleue conformément au SCOT de la Vallée de l’Ariège  
 Axe 1 du PADD « Saverdun Durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages » en conservant et développant les continuités écologiques  
- Protection des espaces boisés classés en zone naturelle inconstructible  
- Continuer la plantation de haie sur la partie Nord-Est du territoire notamment  
- Création de zones tampons autour des cours d’eau pour limiter les constructions et prendre en compte les risques 
- Identification de zones agricole et naturelle protégées, permettant de délimiter les réservoirs de biodiversité et corridor écologiques à préserver 

 

Axe Stratégique 2 : Développer les productions d’énergies renouvelables et locales 

Objectifs opérationnels 

- Structurer le développement de l’ensemble des énergies renouvelables en Vallée d’Ariège 
- Soutenir les filière énergies renouvelables existantes (solaire, bois-énergie, hydroélectricité) 
- Amorcer le développement de nouvelles filières d’énergies renouvelables, respectueuses des équilibres écologiques et paysagers (méthanisation, éolien) 
- Travailler sur l’accompagnement et faciliter le développement des énergies renouvelables  

Traduction dans le projet de PLU 

 Axe 1 du PADD « Saverdun Durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages » » Inscrire le développement de la commune dans des pratiques durables : En 
maintenant son réseau de production hydroélectrique performant et en favorisant le développement des énergies renouvelables.  

- Le PLU déterminera des espaces privilégiés d’implantation ne portant pas atteinte au paysage local et pouvant accueillir des projets de production d’énergie verte 
type parc de panneaux photovoltaïques. 

- Le règlement écrit précise les modalités de mises en œuvre des projets liés à la production d’énergie renouvelable sur les bâtiments et sur la localisation des parcs liés 
à la production d’énergie photovoltaïque  

 Axe 3 du PADD « A l’interface entre Ariège et Haute-Garonne, Une ville attractive et dynamique » Développer l’attractivité de la commune en favorisant l’accueil de 
nouvelles entreprises et le maintien des structures existantes. 
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Axe Stratégique 3 : Promouvoir la sobriété énergétique des usages des bâtiments 

Objectifs opérationnels 

- Massifier la rénovation énergétique en faveur de la qualité patrimoniale, architecturale et de sa valeur d’usage 
- Rendre exemplaire le patrimoine public local en matière d’énergies et d’adaptation au changement climatique 
- Devenir des collectivités et de groupements de collectivités éco-exemplaires 

Traduction dans le projet de PLU 

Le PLU prévoit dans son projet des mesures permettant de s’adapter aux nouvelles réglementations en matière de sobriété énergétique. 

- Dans les dispositions du règlement écrit, une réglementation a été ajoutée relative aux éclairages publics qui devront être économes en énergie  
- Dans le règlement des zones UE vouées aux équipements, des principes d’adaptation ont été intégrés pour permettre des extensions de bâtiments publics pour les 

projets présentant des particularités environnementales. 

 

Axe Stratégique 4 : Promouvoir un développement économique et une agriculture résolument tournée vers la transition énergétique 

Objectifs opérationnels 

- Développer une stratégie économique locale tournée vers l’excellence énergétique et environnementale, fer de lance des territoires pyrénéens  
- Accompagner l’adaptation de secteur agri-forestier face au changement climatique 
- Conforter la structuration d’une filière « alimentation » locale  

Traduction dans le projet de PLU 

 Axe 1 du PADD « Saverdun Durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages » » Inscrire le développement de la commune dans des pratiques durables : En 
maintenant son réseau de production hydroélectrique performant et en favorisant le développement des énergies renouvelables. Le PLU déterminera des espaces 
privilégiés d’implantation ne portant pas atteinte au paysage local et pouvant accueillir des projets de production d’énergie verte type parc de panneaux 
photovoltaïques. 

 Axe 1 du PADD « Saverdun Durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages » » Inscrire le développement de la commune dans des pratiques durables : En 
encourageant le développement de l’économie circulaire, par le biais du recyclage et de la diminution des déchets avec l’installation de containers intelligents et 
tarification incitative. 

 

Axe Stratégique 5 : Développer des modes de déplacement économes et moins carbonés, adaptés au territoire rural et de montagne 

Objectifs opérationnels 

- Organiser et développer les transports en commun 
- Favoriser la pratique des modes actifs 
- Accompagner la transformation des usages de la voiture 

Traduction dans le projet de PLU 

 Axe 1 du PADD « Saverdun Durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages » » Inscrire le développement de la commune dans des pratiques durables : En 
favorisant les alternatives aux déplacements en voiture individuelle. 

- Le pôle multimodal de la gare de Saverdun comme point d’ancrage pour développer l’intermodalité 
- Encourager le développement du covoiturage en proposant une offre complémentaire à l’aire de Péries dans le centre-bourg 
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- 2 autres espaces ont été identifiés comme propices à l’implantation d’aire de covoiturage  
- Une offre de service alternatif avec le développement d’un service de Transport A la Demande 
- Les emplacements réservés pour aménagement de liaisons douces 
 Axe 3 du PADD « A l’interface entre Ariège et Haute-Garonne, Une ville attractive et dynamique » Développer l’attractivité économique de la commune en facilitant 

l’accès aux commerces et la circulation dans la trame urbaine.  
- Réflexion autour des espaces de stationnement avec identification de poches de stationnement reliées au centre bourg via des cheminements doux 
- Aménagement d’un axe réservé aux mode actifs reliant la zone commerciale nord à la zone commerciale est en passant par la centre-bourg 
 9 OAP sur 14, comportent des mesures visant à la création ou la réhabilitation de cheminements doux 
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ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 
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CONTEXTE DE L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 
La présence d’un site Natura 2000 sur la commune de Saverdun a conduit à la 

réalisation de la présente évaluation environnementale. Cette étude consiste à 

analyser le projet de PLU au regard des enjeux du territoire communal et de définir, 

au besoin, des mesures visant à éviter, réduire ou compenser les incidences du PLU 

sur l’environnement.  

ANALYSE COMPARATIVE DU PLU 

AVEC UN SCÉNARIO DIT « AU FIL DE 

L’EAU » 

I. Avant-propos 

Dans le cadre de l’analyse des incidences de la mise en œuvre du PLU sur 

l’Environnement, une notation a été définie afin de quantifier globalement 

l’évaluation environnementale du PLU de Saverdun. Cette notation concerne toutes 

les thématiques à enjeux décelées pendant l’élaboration du PLU : 

 Incidence négative (-) : l’évaluation environnementale perd un point, 

 Incidence positive (+) : l’évaluation environnementale gagne un point, 

 Pas d’évolution par rapport à un enjeu soulevé (=) : aucune évolution dans 

la notation. 

L’évaluation environnementale est proportionnée au territoire communal ainsi 

qu’aux enjeux décelés comme précisé à l’article L 104-5 du Code de l’Urbanisme :  

« Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes 

d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le document, de son 

contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres 

documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de 

procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. » 

 

II. Analyse comparative d’un développement au 
fil de l’eau et de la mise en œuvre du PLU 

Le scénario au fil de l’eau correspond à un développement linéaire du territoire 
communal en suivant les tendances observées ces dernières années sur le territoire. 
Dans le cadre de l’évaluation environnementale il s’agit de réaliser une analyse 
comparative dudit scénario avec le scénario finalement retenu dans le PADD du PLU 
de Saverdun. Les scénarios sont basés sur une période 2020-2035 : 

THEMATIQUES 

ANALYSEES 

SCENARIO AU FIL DE 

L’EAU 
PADD ANALYSE COMPARATIVE NOTE 

Besoins en 
logements 

+ 405 logements (pas 
de prise en compte 
du point mort) 

+760 
logements 

Le PLU prévoit la création 
de plus de logements et un 
accueil démographique 
plus important que le 
scénario au fil de l’eau. Il 
s’agit en effet de relancer 
la croissance, notamment 
grâce aux dynamiques 
économiques lancées sur le 
territoire. 
Ce scénario vise 
également à être 
compatible avec les 
prescriptions du SCOT en la 
matière. 

+ 

Développement 
démographique 
induit  
(Ménage : 2,2 
pers./logt en 2015) 

+ 972 habitants 
+ 1300 
habitants 

Besoins fonciers, 
densité et 
consommation 
d’espace 

44,5 hectares voués 
au développement 
de l’habitat, soit 9 
logts. /ha (tendance 
2007-2017) 

38 hectares soit 
2,5 ha par an 
et 9,5 ha en 
densification 

Participation à la 
vie locale 

Moyenne 
 
L’urbanisation 
identifiée est souvent 
linéaire et de plus en 
plus déconnectée 
des centres bourgs. 

Bonne 
 
L’urbanisation 
est concentrée 
près du centre-
bourg et dans 
les dents 
creuses 

Le projet de PLU à travers un 
zonage resserré autour des 
centres-bourgs et avec des 
Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation favorise 
une meilleure vie locale 
(création d’espaces 
publics, etc.). Le 
comblement des dents 
creuses participe à cette 
intensification de la vie 
locale au sein de la trame 
urbaine. 

+ 

Raccordements 
aux réseaux 

Bonne. Bonne. Sans objet. = 

Sous total : Scénario au fil de l’eau / scénario retenu + 2 
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PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET 

CARACTÉRISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE TOUCHÉES DE MANIÈRE 

NOTABLE PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

L’ensemble des incidences prévisibles du projet de PLU de Saverdun est analysé au regard des enjeux décelés dans l’Etat Initial de l’Environnement. La partie naturaliste (Milieu 

naturel et biodiversité) est d’avantage approfondie avec des inventaires de terrains réalisés sur les zones de projets et une analyse est détaillée par zone. 

Les incidences analysées correspondent aux incidences du PLU sur les thématiques abordées, avant une éventuelle mise en place de mesures de réduction ou de compensation. 

Les mesures prises dans le PLU exposées ci-dessous correspondent à des mesures d’évitement ayant permis la définition du Projet. 

Dans le cas d’enjeux et d’incidences se recoupant entre thématiques, ceux-ci ne sont analysés qu’une fois. 

 

La légende est commune à tous les tableaux des pages suivantes : 
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I. Milieu physique 

ENJEUX 
NIVEAU 

D'ENJEU 
INCIDENCES POTENTIELLES 

PRISE EN COMPTE OU ABSENCE DE PRISE 

EN COMPTE DANS LE PLU 
MESURES ASSOCIEES EVALUATION 

ENJEU 

RESIDUEL 

Présence d'aléas naturels 

(PPRn approuvés) 

  

Urbanisation des espaces 

proches des cours d'eau : 

détérioration du paysage, 

augmentation des risques 

naturels et altération de la 

biodiversité. 

Les espaces concernés par des aléas naturels 

réglementés (PPRI) sont en grande partie 

classés en zone naturelle ou en zone agricole. 

Certaines OAP concernées par ces aléas 

donnent des orientations pour une bonne 

gestion de ces espaces sensibles. Certaines 

zones déjà urbanisées sont maintenues telles 

que, néanmoins le règlement écrit renvoie au 

PPR, qui s’impose au PLU. 

Evitement + 

  

Territoire encore préservé et 

mitage limité 

  

Accentuation du mitage 

territorial avec la dispersion 

de l'urbanisation. 

Le PLU prévoit de recentrer l'urbanisation 

autour du village. Le mitage est fortement 

limité : seuls les projets de changement de 

destination peuvent investir des bâtiments 

existants et les projets touristiques (secteurs de 

taille et capacité d'accueil limitées) sont 

autorisés. 

Evitement/Réduction + 

  

Topographie marquée 

  

Développement de 

l’urbanisation sur les points 

hauts de la commune et 

altération des paysages. 

Le PLU évite le développement sur les points 

hauts de la commune. Chaque zone a été 

définie dans ce sens. Des règles, notamment 

en zones agricole et naturelle, permettent 

d'éviter la prolifération de bâtiments sur les 

crêtes. 

Evitement + 

  

SOUS TOTAL : MILIEU PHYSIQUE +3 
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II. Paysage/Patrimoine 

ENJEUX 
NIVEAU 

D'ENJEU 
INCIDENCES POTENTIELLES 

PRISE EN COMPTE OU ABSENCE DE PRISE EN 

COMPTE DANS LE PLU 

MESURES 

ASSOCIEES 
EVALUATION 

ENJEU 

RESIDUEL 

Paysage agricole des 

vallées ouvert et 

paysage de côteaux 

davantage fermé   

Urbanisation des plaine agricole et/ou 

des côteaux boisés du territoire : 

destruction des espaces liés. 

Le développement au sein des espaces 

agricoles est fortement limité ; le 

développement à proximité d’un espace boisé 

est limité à un projet touristique. 

Evitement/Rédu

ction 
+ 

  

Paysage lié à l'eau 

bien représenté 
  

Fermeture des perceptions des 

espaces liés à l'eau ou urbanisation de 

leurs abords : perte d'identité du 

territoire. 

Les cours d’eau permanents font l’objet de 

zones tampons afin de les préserver de toute 

urbanisation (zone naturelle protégée). Par 

ailleurs, dans la zone urbaine, des 

emplacements réservés ont été mis en place 

aux abords de la rivière Ariège afin d’aménager 

des espaces verts qualitatifs.  

Evitement = 

  

Grande richesse 

architecturale sur le 

territoire 

  

Absence d'identification du patrimoine 

communal et urbanisation sans mesure 

particulière du territoire dans les zones 

à enjeux entraînant la disparition ou la 

banalisation progressive du territoire. 

Identification de nombreux éléments du 

patrimoine architectural, tant bâti que paysager 

et naturel dans le cadre du PLU (L 151-19 et 

L.151-23). 

Evitement + 

  
Point de vue de 

qualité 
  

Absence de mesure pour 

valoriser/préserver ces points de vue : 

perte d'identité du territoire. 

Faible qualité 

paysagère d'une 

large majorité des 

extensions urbaines 
  

Renforcement du développement 

linéaire sans mise en place de mesure : 

banalisation du territoire communal. 

Le PLU limite le développement linéaire de 

l'urbanisation et par les règles définies ainsi que 

les Orientations d'Aménagement et de 

Programmation, il permet de favoriser un 

développement urbain harmonieux du territoire. 

Réduction + 

  

Entrées de ville peu 

qualitatives (nord et 

est) 
  

Absence de mesure pour requalifier 

ces entrées de ville et accentuation de 

leur état dégradé. 

Mise en place de deux Orientations 

d'Aménagement et de Programmation 

thématiques liées aux entrées nord et est de la 

commune. 

Réduction + 

  

SOUS TOTAL : MILIEU PAYSAGE + 4  
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III. Milieu urbain 

ENJEUX 
NIVEAU 

D'ENJEU 
INCIDENCES POTENTIELLES 

PRISE EN COMPTE OU ABSENCE DE 

PRISE EN COMPTE DANS LE PLU 
MESURES ASSOCIEES EVALUATION 

ENJEU 

RESIDUEL 

Trame urbaine 

globalement compacte 

mais avec de 

nombreuses dents 

creuses   

Dispersion de l'urbanisation, 

consommation excessive 

d'espaces agricoles, naturels et 

forestiers et dents creuses non 

comblées. 

Le PLU recentre l'urbanisation autour de la 

trame bâtie et intègre une part de 

développement en densification urbaine. 

Réduction +  

Un centre-bourg qui se 

vide de ses commerces 

  

Absence de prise en compte du 

phénomène de vacance 

commerciale dans le 

développement du territoire et 

renforcement du développement 

des zones périphériques. 

La vacance commerciale est prise en 

compte dans le PLU avec la mise en 

place d’un périmètre de sauvegarde 

pour le linéaire commercial des rues Lion 

d’Or et Grand rue et la mesure de 

limitation dans les zones urbaines 

d’activités (UX, UX1 et UX2) qui impose une 

surface de plancher supérieure ou égale 

à 150 m² pour les secteurs excentrés du 

centre-bourg.  

Réduction + 

  

Prédominance du 

logement individuel 

induisant un étalement 

urbain important 

  

Renforcement de l’étalement 

urbain et de la standardisation de 

l’habitat 

Le PLU a mis en place des OAP « secteur 

d’aménagement » afin d’assurer une 

mixité dans la typologie du bâti et ainsi 

renforcer la densité des zones AU en 

garantissant une harmonie visuelle et un 

cadre de vie qualitatif. 

Réduction  + 

  

SOUS TOTAL : MILIEU URBAIN + 3 
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IV. Fonctionnement territorial 

ENJEUX 
NIVEAU 

D'ENJEU 
INCIDENCES POTENTIELLES 

PRISE EN COMPTE OU ABSENCE DE PRISE 

EN COMPTE DANS LE PLU 
MESURES ASSOCIEES EVALUATION 

ENJEU 

RESIDUEL 

La rupture entre la rive 

droite et la rive gauche 

  

Urbanisation concentrée côté 

rive gauche déséquilibrant la 

répartition de l’offre sur le 

territoire communal.  

Le PLU prévoit de rééquilibrer l’offre entre la 

rive droite et la rive gauche tout en 

répondant aux besoins de nouveaux 

équipements scolaires. Une OAP, sur la zone 

AUE de la trame urbaine, propose un 

aménagement connecté aux zones 

résidentielles afin de favoriser la mixité 

fonctionnelle du quartier.  

Réduction = 

  

De nombreux espaces 

publics très minéraux et 

des discontinuités dans 

les cheminements doux 

 

Absence de mesure pour 

valoriser ces espaces publics et 

développer les cheminements 

doux. 

Le PLU a mis en place trois OAP 

« thématique » (une sur le centre-bourg et 

deux sur les entrées de ville) afin d’identifier 

les espaces à valoriser et les liaisons douces 

à créer ou réaménager. Par ailleurs, des 

emplacements réservés ont été mis en 

place afin de développer le maillage de 

cheminement doux sur la commune. 

Réduction + 

 

Faiblesse de l’offre 

touristique, notamment 

en termes 

d’hébergement 
  

Absence de mesure pour cette 

économie locale favorable au 

développement et à l'attractivité 

du territoire. 

Définition de plusieurs projets touristiques sur 

le territoire avec notamment la valorisation 

du Lac de la Ginestière et le renforcement 

global de la capacité d'accueil touristique 

de Saverdun. 

Réduction + 

  

Dynamisme 

économique et 

commercial du territoire 

  

Absence de mesure pour 

pérenniser cette économie 

locale favorable au 

développement et à l'attractivité 

du territoire. 

Le PLU met en place plusieurs orientations et 

règles pour maintenir le tissu commercial 

local (zones différenciées UX, UX1 et UX2), 

protection du linéaire commercial, 

interdiction de développer le commerce 

dans certaines zones des pôles 

commerciaux en faveur du commerce de 

centre-bourg. 

Évitement =  

SOUS TOTAL : FONCTIONNEMENT TERRITORIAL + 2  
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V. Les milieux naturels et biodiversité 

Mr Romain LEJEUNE et Mme Claire FRANCES ont réalisé une prospection des différents 

secteurs en projet, le 6 mai 2019 (T°max : 20° ; ensoleillé ; vent nul). Une visite 

supplémentaire a été réalisé à l’été 2020, le 30/06/2020, sur le site de Cibet. Les visites 

de terrain avaient pour objectif de dresser un portrait écologique global de 

l’ensemble des zones et non un inventaire exhaustif. 

Les naturalistes se sont attachés, d’une part, à caractériser les habitats naturels et leur 

qualité, c’est à dire leur probabilité d’occupation par les diverses espèces 

patrimoniales de la faune et de la flore régionale, et, d’autre part, à réaliser une 

expertise par l’observation directe des espèces végétales et animales détectables à 

cette période de la saison. 

Ceux-ci ont donc dressé une cartographie des habitats naturels composant la zone 

d’étude avec évaluation de leur état de conservation et évaluation des probabilités 

d’accueil d’espèces faunistiques et floristiques présentant un enjeu notable. 

Ainsi, au-delà des enjeux spécifiques relevés, cette expertise permet de statuer sur les 

potentialités de présence d’espèces ou d’habitats remarquables au sein des secteurs 

à l’étude. 

Une attention particulière a été portée aux zones humides en se référant aux habitats 

naturels et espèces hygrophiles listées au sein de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les 

critères de délimitation des zones humides. Précisons ici qu’aucun sondage 

pédologique n’a été réalisé au sein des zones d’étude. 

A partir des inventaires de terrain, deux listes d’espèces observées ont été dressées, 

l’une pour la flore, l’autre pour la faune. Elles figurent en annexe du présent rapport. 

 

A. Etat initial des zones en projet 

Description des secteurs étudiés 

Zone AUL « Domaine de Pauliac » : il s’agit d’un secteur d’environ 7 hectares. 10 

hectares ont initialement été prospectés et sont scindés en deux parties distinctes : 

- Une partie correspondant à l’ancien centre de vacances avec les gîtes, le 

bâti ancien, les parkings et les piscines. La nature y a retrouvé une place 

certaine relativement aux parcelles agricoles qui l’entourent. Cependant, la 

présence d’aucune espèce sensible n’y apparaît probable, le site étant 

entretenu à la manière d’un parc ou d’une prairie de fauche. Les piscines 

servent d’habitat larvaire à des libellules et vraisemblablement à quelques 

amphibiens sans enjeu de conservation prégnant comme la Rainette 

méridionale. Les habitats prairiaux possèdent les quelques éléments les plus 

adaptables des pelouses sèches subméditerranéennes locales : Orchidées, 

Ascalaphes, papillons de jour commun, Lézard vert, etc. A signaler, la 

présence d’une espèce végétale protégée, la Crassule naine Crassula 

tillaea, espèce à faible enjeu local de conservation. Cette espèce se 

développe au niveau des habitats pionniers comme les chemins ou encore 

les anciens terrains de pétanque. Par ailleurs, deux chênes de gros diamètre 

(>1 mètre) sont présents dans le boisement au nord du domaine. 

 
Gîtes en déshérence 

- L’autre partie comprend une ancienne exploitation agricole avec le bâti 

ruiné, les jachères de longue durée occupée par des prairies de fauche 

pauvres en espèces et sans enjeu notable. Les portions les plus pentus de ces 

prairies sont occupées par des habitats qui peuvent être rapportés à des 

pelouses sèches subméditerranéennes dans un état de conservation très 

défavorable du fait de labours et d’amendements passés. Ce secteur 

présente donc encore moins d’enjeu de conservation que le précédent. 
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Très vieux chêne en bordure de propriété 

Zone AUX2s au nord du nouveau centre commercial, lieu-dit « Médici » : le secteur, 

d’environ 3,03 ha, se situe en face du nouveau centre commercial. Il est occupé par 

une jachère issue de cultures intensives. Par ailleurs, des dépôts rudéraux sauvages y 

ont été effectués. Ce secteur ne présente pas d’enjeu de conservation. 

 
Zone en travaux de la STEP 

Zone AU, secteur de la Gendarmerie, comprenant 3 zonages : zone AU à l’est : il s’agit 

d’un secteur d’environ 3,1 ha occupé par une prairie mésophile eutrophile qui est 

une jachère de longue durée, une portion ayant été labourée récemment. Une 

petite portion de ce secteur est un jardin d’agrément privé. L’enjeu de conservation 

de tels habitats est vraisemblablement très faible à nul.  

 
Prairie paucispécifique de la zone AU 

Zone AUX1 – La Crémade : il s’agit d’un secteur d’environ 3,6 ha occupé par une 

zone déjà bâtie, une prairie rudéralisée et une culture intensive. L’enjeu de 

conservation de tels habitats est vraisemblablement très faible à nul. A noter, la 

présence, au niveau de la zone rudérale en bord de route, d’une espèce protégée, 

la Crassule naine et d’une espèce rare, l’Orpin cespiteux Sedum caespitosum. 
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Zone de prairie plus ou moins rudérale au premier plan et bâti récent en arrière-plan 

 

Zone AU, secteur Pépounot : il s’agit d’un secteur d’environ 5,4 ha occupé par des 

parcelles de prairie mésophile eutrophile. Ces prairies sont issues de cycle culturaux 

ou au minimum de cycles d’amélioration comme l’atteste la présence d’une très 

faible diversité et d’espèces indicatrices de perturbations des couches supérieures 

du sol. Une petite portion de ce secteur est une zone rudérale recouverte par divers 

dépôts. L’enjeu de conservation de tels habitats est vraisemblablement faible. 

 
Prairie paucispécifique de la zone AU 

 
Prairie de fauche déjà fanée début mai, ne laissant aucune chance à des espèces exigeantes 

d’insectes ou de plantes des prairies de s’y installer 

 

Zones AU, AUE et AUEs, secteur de Montoulieu : il s’agit d’un secteur d’environ 13,1 ha 

occupé essentiellement par des parcelles de cultures intensive. Quelques prairies 

proches des habitations en place sont pâturées de manière assez intense. Ces prairies 

ne semblent pas exposer une biodiversité végétale assez importante pour les 

considérer comme des prairies anciennes, habitats qui doivent être désormais 

considérés comme de haute valeur patrimoniale. L’enjeu de conservation de tels 

habitats est au contraire faible pour ces pâturages et nul pour la culture. 

Zone NENR : il s’agit d’une ancienne gravière occupée par un lac bordé de 

plantations et de végétations pionnières de délaissés. Une étude d’impact 

écologique a déjà été menée sur ce secteur (l’Artifex pour le compte de RES, 2017). 

Elle n’y a pas relevé d’enjeux notables excepté la nidification potentielle du Petit 

Gravelot au niveau des secteurs les plus pionniers des délaissés graveleux du site.  

Cependant, nous avons pu noter la présence sur le site de deux espèces présentant 

un enjeu notable, bien que faible : la Crassule naine, espèce protégée et le Trèfle 

noircissant Trifolium nigrescens, espèce dont la présence en un lieu de l’ancienne 

région Midi-Pyrénées est déterminante pour la circonscription d’une ZNIEFF.  



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  297 | 324 
 

 

Habitats pionniers colonisés par quelques espèces intéressantes bien qu’à faible enjeu local de 

conservation : Crassule naine, Trèfle noircissant, Petit Gravelot 

 

Zone NL, le lac de la Ginestière : il s’agit d’une ancienne gravière occupée par un 

lac bordé de plantations et de végétations de friches. Le site est déjà utilisé à des fins 

touristiques. 

 

Aperçu du lac depuis la base de loisir 

Zone AUE – projet de complexe funéraire - proche du péage de l’autoroute : il s’agit 

de cultures intensives. Pas d’enjeu probable en leur sein. 

Zone NL, secteur de Cibet : Il s’agit d’une propriété de 7000 m², comprenant trois 

types d’habitats : les zones très artificialisées autour de la maison, une prairie 

régulièrement fauchée et une haie reliée à une partie de boisement de feuillus. La 

prairie de fauche mésophile eutrophile est issue, soit de cultures intensives (donc, à 

végétation proche d’une jachère de longue durée), soit de processus invasifs 

d’amélioration (amendement, ensemencement, labour, griffage, etc.). Dans les 

deux cas, l’intérêt écologique de ce type de prairie pour lesquelles la continuité 

temporelle du couvert herbacé a été rompue demeure malheureusement faible. 

Malheureusement, car ce sont aujourd’hui les types de prairies les plus répandues 

localement. Le boisement est dominé par des feuillus et est impénétrable, il peut être 

intéressant seulement pour quelques espèces nicheuses d’oiseaux communs. 

 
Jardin d’agrément, prairie et haie au sud du bâti sur Cibet 

Zone AUas : petite zone de 1,37 ha, comprenant du vieux bâti et un parc et jardin. Peu d’enjeu 

attendus, excepté en bordure de ripisylve. 

Zones AUs et AUXs: trois zones occupées par des cultures intensives. Pas d’enjeu probable en 

leur sein. 
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Localisation des zones en projet de développement sur la commune de Saverdun 

 

 

Habitats naturels 

Notre expertise des différents secteurs précédemment décrits met en évidence la 

présence de 7 habitats élémentaires que nous regrouperons en 5 grands types 

d’habitats :  

- Les boisements, 

- les habitats herbacés ouverts, 

- les cultures, 

- les zones artificialisées, 

- les habitats aquatiques. 

Parmi ces habitats, les boisements et les pelouses sèches subméditerranéennes 

représentent l’enjeu local le plus élevé parmi tous ceux répertoriés, bien que 

demeurant faible. Les boisements, cependant, présentent peu d’attrait pour les flores 

et faunes patrimoniales locales dans leur état actuel car ce sont essentiellement des 

boisements récents, issus d’habitats non forestier (discontinuité dans le temps de l’état 

forestier). Il en va ainsi également des pelouses sèches qui sont en fait des habitats 

dégradés par des cycles culturaux. Ainsi, les reliques de ces habitats, que l’on 

rencontre exclusivement sur le secteur du domaine de Pauliac, ne présentent pas les 

riches cortèges caractéristiques et habituels de ces habitats patrimoniaux. 

Les cultures et les zones artificialisées ne représentent, quant à elle, aucun enjeu local 

de conservation dans leur état actuel. En effet, il s’agit de cultures intensives et les 

zones artificialisées, soit, ne sont pas destinées, de manière triviale, à l’accueil 

spécifique de la biodiversité locale, soit, ne sont pas assez anciennes pour présenter 

un quelconque intérêt pour des espèces commensales comme certaines espèces 

de chauves-souris par exemple. 

Les prairies permanentes mésophiles à mésoxérophiles fauchées ou pâturées, 

retrouvées sur le territoire, sont, pour la majorité, « améliorées » ; c’est-à-dire, issues 

d’un traitement invasif réalisé pour améliorer théoriquement leur rendement 

(ensemencement, griffage, retournements). Elles sont ensemencées seulement avec 

quelques espèces (mélange souvent limité à 1-5 espèces) choisies pour la rapidité 

de leur cycle de développement et leur teneur en sucres fermentescibles permettant 

de réaliser des fauches précoces pour l’ensilage. Les qualités nutritives sont pourtant 

loin d’être équivalentes à celles d’une prairie naturelle. De plus, ces prairies 

paucispécifiques n’accueillent que peu ou pas d’espèces de faune patrimoniale. 

Ces habitats ne représentent localement qu’un faible enjeu de conservation. 
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Les zones inventoriées comprennent également deux lacs de gravière qui ne 

représentent qu’un intérêt, là encore, limité pour la biodiversité patrimoniale locale : 

berges abruptes, plantations d’arbres, gestion de parc, homogénéité des berges et 

de la profondeur, etc.  

Au niveau global, sur les 115 hectares évalués dans notre étude de terrain, 84 

hectares (soit 73 %) portent un enjeu local nul : cultures et zones d’ores et déjà très 

artificielles. Le reste représente au plus un faible enjeu local de conservation : il s’agit 

de parcelles couvertes par des prairies depuis plusieurs années, de secteurs délaissés 

d’anciennes gravières en libre évolution ou encore de bosquet de chênes mêlés à 

d’autres essences feuillues.  

En conclusion, les milieux en présence sont relativement dégradés ou trop peu 

évolués, depuis leur abandon par l’Homme, pour pouvoir vraisemblablement 

héberger des espèces exigeantes de la flore ou la faune locales. 

Cartographie des habitats des zones en projet  
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GRANDS TYPES 

D’HABITATS 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 
ESPECES 

PATRIMONIALES 
SURF 

[HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ZONES DE 

PRESENCE 
ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

HABITATS 
BOISES 

Boisements de feuillus méso-
xérophiles à mésophiles (chênes, 

frênes, érables, etc.) (G1.7) 

 Chêne 
pubescent 
Quercus 
pubescens, Frêne 
élevé Fraxinus 
excelsior, 
Robinier Robinia 
pseudacacia, 
etc. 

- 0,43 Lente 

> Processus 
écologiques 
naturels et 
permanents vers 
une 
augmentation du 
contingent 
d’espèces 
forestières 
spécialisées ; 

> Processus 
écologiques 
accidentels 
(chablis) vers une 
diversification des 
strates et de la 
biodiversité 
globale 

NL Pauliac, 
AUX 

Ecoquartier, 
AU, AUs 

ALTERE 
> Envahissement 

par les Robiniers, 
> Fragmentation 

FAIBLE 

HABITATS 
SEMI-

OUVERTS 

 
Prairies permanentes mésophiles à 

mésoxérophiles fauchées ou 
pâturées (E2.1) 

Avoine élevée 
Arrhenatherum 
elatius, Oseille 
des prés Rumex 
acetosa, Lin 
bisannuel Linum 
bienne, 
Centaurée des 
prés Centaurea 
jacea, etc. 

- 7,6 Rapide 

> Processus 
écologiques 
naturels vers 
fourré puis 
boisement en cas 
d’absence de 
gestion (pâturage 
ou fauche) 

Plusieurs 
secteurs : 

écoquartier, 
etc. 

ALTERE A 
DEGRADE 

> Abandon de la 
gestion ; 

> Intensification 
des pratiques de 
gestion ; 

FAIBLE 
A NUL 

CULTURES 

Cultures, jachères ou prairies 
temporaires (I1.1 ; E2.6) 

Espèces 
cultivées, 
espèces 

ubiquistes des 
friches post-

culturales 

- 50 - 
> Abandon culture 

(vers friche puis 
fourrés) 

Presque 
tous les 
secteurs 

DEGRADE - 
PAS 

D’ENJEU 
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GRANDS TYPES 

D’HABITATS 

SOUS-TYPE D’HABITATS 

(CODE EUNIS) 

ESPECES VEGETALES 

INDICATRICES 
ESPECES 

PATRIMONIALES 
SURF 

[HA] 
DYNAMIQUE FACTEURS D’EVOLUTION 

ZONES DE 

PRESENCE 
ETAT DE 

CONSERVATION 
MENACES POTENTIELLES 

NIVEAU 

D’ENJEU 

LOCAL 

HABITATS 
ARTIFICIELS 

 
Zones artificialisées ou rudérales 

(végétations pionnières et de friches 
de l'ancienne gravière, parc boisé 

abandonné avec arbres âgés, 
ancienne décharge recolonisée par 

la végétation spontanée) (E5.1) 

Espèces des 
friches et habitats 

pionniers 

Crassule 
naine, Trèfle 
noircissant 

Petit 
Gravelot 

 

30 - 

> Absence de 
gestion 
anthropique (vers 
friche puis fourrés) 

Nenr et NL ALTERE 

> Fermeture par 
les fourrés 
(absence de 
gestion) 

FAIBLE 

 

Zones artificialisées ou rudérales 
(bâti, parcs et jardins domestiques, 
plantations d'arbres, etc.) (J) 

- - 13 - 
> Gestion 

anthropique 

Presque 
tous les 
secteurs 

Dégradé - 
PAS 

D’ENJEU 

HABITATS 
AQUATQUES 

Eaux eutrophes de lac de gravière 
(C1.3) 

Espèces 
amphibies et 
aquatiques de 
mousses et 
algues, 
hélophytes en 
ceinture 
(Massettes Typha 
spp., Roseaux 
Phragmites), 
algues 
filamenteuses, 
Potamots 
Potamogeton 
spp. 

- 32,7 

Stabilité 
dépendant 

de la 
profondeur 
initiale : de 
quelques 
années à 
plusieurs 
dizaines 

> Naturels 
(mutation lente 
vers boisement 
hygrophile) 

> Anthropiques 
(gestion des 
eaux, plantations, 
introduction 
d’espèces 
piscicoles) 

Nenr et NL Dégradé 

> Habitat artificiel mis 
en place sur des 

habitats 
patrimoniaux 

préexistants dont 
les cours naturels 
des cours d’eau, 

des prairies 
humides, des 
ripisylves, etc. 

> Comblement 
naturel (matières 

organiques 
s’accumulent au fil 

des ans) ou 
volontaire (détritus) 
>  Foyer ou relais 

d’espèces invasives 

PAS 
D’ENJEU 
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La flore 

Les espèces végétales relevées (152 espèces) sont en très grande majorité des 

espèces communes non menacées (liste en annexe). Les sites étudiés sont, en effet, 

particulièrement peu diversifiés du fait de la prééminence d’habitats naturellement 

pauvres en espèces : zones artificialisées en profondeur, cultures intensives, fourrés 

denses et jeunesse des boisements en place. 

Cependant, deux espèces méritent d’être mises en exergue ici du fait de leur statut 

particulier : La Crassule naine Crassula tillaea, espèce protégée à l’échelon régional 

et le Trèfle noircissant Trifolium nigrescens, espèce très rare et déterminante pour la 

circonscription de ZNIEFF au sein de l’ancienne région Midi-Pyrénées. 

La première est une espèce méditerranéo-atlantique très discrète (< 5 cm) liée aux 

habitats sableux pionniers et piétinés ou tassés. Nous la retrouvons au sein de plusieurs 

secteurs (Pauliac, Ecoquartier, Lac de Rouan) toujours au niveau de terrains remaniés 

et artificialisés : gravière, pistes, bords de route, etc. 

La seconde est une espèce euryméditerranéenne, rare et probablement naturalisée 

récemment en France en dehors de l’arc méditerranéen. Une station de cette 

espèce est présente en bordure du Lac de Rouan. 

 

Crassule naine Trèfle noircissant 

La présence d’aucune autre espèce de la flore patrimoniale locale n’apparaît 

vraisemblable au vu des habitats inventoriés. 

La Faune 

La faune qui a été observée n’est pas singulière dans la région biogéographique 

considérée, le domaine atlantique de la région biogéographique euro-sibérienne. 

Aucune espèce de la faune représentant un enjeu local notable (niveau faible et 

plus) n’a été observée au sein des zones évaluées. Ces espèces possèdent toutes un 

cycle de développement qui tolère les rythmes intenses de perturbation des sols 

imposés de longue date à ces terrains par l’Homme. La majorité des espèces 

rencontrées est donc assez ubiquiste et banale au sein de l’anthroposphère. 

Concernant les invertébrés, la période de prospection n’a pas permis d’inventorier la 

grande majorité des espèces patrimoniales dont la période d’expression s’étend, 

globalement, de mai à mi-juillet. Néanmoins, à l’instar de la flore, la majorité des 

secteurs ne présentent pas d’habitats favorables à l’accueil d’espèces d’invertébrés 

(odonates, lépidoptères, orthoptères, etc.) exigeantes. Nous avons relevé une 

vingtaine d’espèces d’invertébrés seulement. 

Au des habitats inventoriés, la présence d’aucune espèce patrimoniale n’apparaît 

probable au sein des parcelles visitées. 

Concernant les amphibiens, aucune zone patente potentiellement favorable à leur 

reproduction n’apparaît présente à proximité ni au sein des zones étudiées. Quelques 

individus d’espèces communes ubiquistes et très mobiles telles que le Crapaud 

commun Bufo bufo et l’Alyte accoucheur Alytes obstetricans sont cependant 

potentiellement présents en phase terrestre au sein de tous les secteurs évalués. Un 

Crapaud commun adulte a été observé au niveau des piscines en déshérence du 

Domaine de Pauliac. 

Pour les reptiles, seules des espèces banales ont été observées – Lézards vert Lacerta 

bilineata et des murailles Podarcis muralis – ou demeurent potentielles :  couleuvres 

verte-et-jaune Hierophis viridiflavus et à collier Natrix natrix. Il s’agit des seules espèces, 

à l’échelle locale, qui s’accommodent des campagnes intensément cultivées et des 

zones pavillonnaires peu denses. Le Lézard des murailles a été observé en 

abondance au niveau du bâti de Pauliac ainsi qu’au niveau de lisières de plusieurs 

secteurs. Le Lézard vert a été observé également à Pauliac. Les autres espèces, bien 

que non observées, apparaissent également potentielles au sein des écotones de 

quelques secteurs (anciennes gravières, ancienne décharge, zone de l’Ecoquartier, 

etc.). 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  304 | 324 
 

La présence effective d’aucune autre espèce de reptile présentant un enjeu local 

significatif (faible et au-delà) n’est attendue au sein au sein des zones évaluées. 

 
Mâle adulte de Lézard des murailles sur un muret d’un jardin domestique 

 

Dans le rapport de présentation de la révision du Plan local d’urbanisme, des espèces 

d’oiseaux ont été distinguées car plus exigeantes à savoir l’Elanion blanc, le Busard 

Saint-Martin, le Busard cendré, la Pie-grièche écorcheur, l’Aigle botté et le Tarier 

pâtre. Aucune de ces espèces, n’a été contactée dans les zones étudiées.  

Une liste de 40 espèces d’oiseaux a été dressée lors du parcours des zones. Sur la 

mosaïque fine d’habitats présente, plusieurs cortèges d’oiseaux sont présents :  

- Des espèces de boisement comme le Pouillot véloce Phylloscopus collybita, 

la Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla, ou encore le Pic épeiche 

Dendrocopos major et le Loriot d’Europe Oriolus oriolus ; 

- Des espèces de milieux agricoles sur les friches post-culturales comme le 

Bruant zizi Emberiza cirlus, le Bruant proyer Emberiza calandra, le Faucon 

crécerelle Falco tinnunculus, le Cochevis huppé Galerida cristata ou encore 

la Cisticole des joncs Cisticola juncidis.  

 

Le Bruant proyer est une espèce à faible enjeu global (régional) ; cependant au vu 

de la qualité de ses habitats dans les secteurs étudiées (agriculture intensive), elle n’y 

représente pas un enjeu local de conservation notable. Il possède une répartition 

assez homogène en Midi-Pyrénées. L’agriculture, fortement implantée dans la région 

depuis très longtemps, a permis l’ouverture des milieux qui est bénéfique pour cette 

espèce. Cette espèce typique des milieux ouverts, et des zones agricoles en 

particulier, va établir son nid au sol sur des végétations denses, grandes herbes ou au 

pied de buissons. Le Bruant proyer ne figure pas dans l’inventaire des oiseaux 

menacés en France, cependant les effectifs peuvent être affectés par 

l’intensification des pratiques agricoles (précocité des fauches, traitements 

phytosanitaires) ou, au contraire, par l’abandon de la gestion agricole qui entraîne 

la fermeture des milieux.  

La Cisticole des joncs est une espèce à faible enjeu global (régional) ; cependant 

au vu de la qualité de ses habitats dans les secteurs étudiées (agriculture intensive), 

elle n’y représente pas un enjeu local de conservation notable. Elle occupe tous les 

secteurs de la plaine de Midi-Pyrénées. La rareté des contacts en basse plaine 

d’Ariège semble due à une prospection insuffisante, des contacts réguliers étant 

notés de Saverdun à Pamiers. En zone périurbaine, cette espèce s’installe bien 

souvent dans des friches inoccupées ou des prairies non fauchées. La préservation 

de ces milieux s’avère donc indispensable pour continuer à l’accueillir au sein d’un 

territoire donné. 

 

- Des espèces liées aux lacs, rivières et zones humides avec notamment le 

Martinet noir Apus apus, l’Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum, 

l’Hirondelle rustique Hirundo rustica, le Canard colvert Anas platyrhynchos, le 

Grèbe huppé Podiceps cristatus mais aussi la Bouscarle de Cetti Cettia cetti. 

Sur le domaine de Pauliac, des Guêpiers d’Europe Merops apiaster ont été observés 

en vol et posés proche d’un talus qui pourrait être utilisé comme lieu de nidification. 

Le Guêpier d’Europe est une espèce à faible enjeu global (régional) ; cependant au 

vu de la qualité de ses habitats dans les secteurs étudiées (agriculture intensive), elle 

n’y représente pas un enjeu local de conservation notable. Il affectionne les milieux 

ouverts, chauds et ensoleillés. Cette espèce grégaire forme des colonies et niche 

dans des talus meubles au sein desquels elle creuse des terriers. Plusieurs cas de 

dérangement sont apparus ces dernières années avec des abandons de colonies 

suite à des fréquentations humaines trop importantes. 
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La Huppe fasciée Upupa epops a été entendue sur plusieurs zones, proche des 

habitations, mais elle ne représente pas d’enjeu global ni local. La Huppe fasciée 

fréquente les milieux ouverts, herbeux, qu’elle parcourt à la recherche d’insectes et 

de lombrics. Autour des villages, on la rencontre dans les zones agricoles et 

pastorales, mais aussi les bocages et les boisements clairs. La conservation de cette 

espèce passe par une préservation de ses habitats et zones d’alimentation. Les 

pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement pourraient contribuer à sa 

conservation.  

Les rapaces observés tel que le Milan noir Milvus migrans ou le Vautour fauve Gyps 

fulvus n’utilisent pas les zones d’étude pour se reproduire. Les vautours fauves ont été 

observés volant très haut au-dessus du domaine de Pauliac, ils étaient en transit. Les 

Milans noirs observés étaient en recherche de nourriture.  

Le Milan noir est une espèce à enjeu global faible, mais n’ayant pas d’enjeu local 

car non nicheuse au sein des zones étudiées. Cette espèce migratrice affectionne 

particulièrement les cours d’eau. Il est omnivore mais majoritairement charognard et 

recherche les poissons morts et toutes les espèces de vertébrés affaiblis ou malades. 

Il suit régulièrement les routes en quête d’animaux écrasés et survole les champs à la 

recherche de rongeurs et d’insectes. Le Milan noir n’est pas une espèce menacée, 

cependant il peut être affecté par l’évolution des pratiques agricoles avec des 

diminutions des surfaces en herbes réduisant ses zones de chasse.  

Le Vautour fauve est une espèce à enjeu global faible, mais n’ayant pas d’enjeu 

local car non nicheur au sein des zones étudiées. Ce charognard a été longtemps 

persécuté. Aujourd’hui, l’accroissement des effectifs dans les Pyrénées et le succès 

de reproduction laissent présager une augmentation de l’effectif des colonies et des 

couples nicheurs. Ces bons résultats sont liés à d’abondantes ressources alimentaires 

à savoir un réseau de placettes d’équarrissage naturel.  

 

Sur le domaine de Pauliac, deux Grands Corbeaux Corvus corax ont été entendus 

en train de croasser. Un nid de grande taille est présent dans les environs proches du 

château ; il pourrait être utilisé par cette espèce ou par une Buse variable.  

Le Grand Corbeau est une espèce opportuniste occupant une vaste aire de 

répartition dans l’hémisphère nord. En France, c’est un oiseau rupestre utilisant parfois 

des sites de nidification arboricoles et sur des constructions. La croissance des effectifs 

débutée dans les années 1970-1980 s’est globalement poursuivie grâce à la 

protection légale dont l’oiseau bénéficie. Bien qu’opportuniste et possédant des 

capacités d’adaptation, cette espèce reste fragile, car en partie dépendante des 

ressources alimentaires liées aux activités humaines, notamment pastorales.  

 

 

Nid de grande taille pouvant appartenir au Grand Corbeau observé dans le même secteur 
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Concernant les mammifères, la reproduction locale d’aucune espèce sensible ou 

exigeante n’apparaît potentielle. 

Des espèces de chauves-souris, ne présentant pas d’enjeu local mais toutes 

protégées par la loi en France, pourraient fréquenter les divers milieux, sauf 

éventuellement le cœur de grandes parcelles en culture intensive, des zones 

étudiées seulement en chasse, et notamment les écotones à l’instar des reptiles : 

Pipistrelles commune, de Kuhl, Sérotine commune, etc. Cependant, plusieurs secteurs 

présentant des arbres et bâtis anciens pourraient receler des cavités arboricoles ou 

des gîtes favorables à l’accueil d’espèces comme les noctules ou les pipistrelles.   

Localisation des enjeux faune et flore au sein des secteurs prospectés 

 

 

 

 

B. Évaluation des impacts probables du projet de plu 

sur le milieu naturel et les zones de protection 

Description synthétique des différents types d’impact 

Le projet consiste essentiellement en une ouverture de zones semi-naturelles à 

l’urbanisation, aux aménagements touristiques et de loisirs ou au développement 

d’énergies renouvelables.  

Ces projets peuvent entraîner : 

- une destruction directe et irréversible (permanente) d’habitats semi-

naturels communs à l’échelle locale ; 

- une destruction directe et irréversible (permanente) d’habitats d’espèces 

protégées ou non, mais communes à l’échelle locale ; 

- une destruction directe et irréversible (permanente) d’individus d’espèces 

protégées ou non, mais communes à l’échelle locale ; 

- une destruction indirecte et irréversible (permanente) d’individus non 

matures d’espèces, protégées ou non, sensibles aux dérangements ; 

- une perturbation directe et temporaire d’individus matures d’espèces 

sensibles au dérangement lors des travaux d’implantation du projet. 

- une altération de continuités écologiques pour certaines espèces 

communes par création d’une limite à leur déplacement, que ce soit par la 

création d’une barrière physique (mur ou grillage de clôture) ou écologique 

(par exemple, grande surface de gazon ou de tarmac sans caches 

possibles). 

 

Présentation des impacts par éléments évalués 

Le tableau ci-après qualifie et analyse les impacts prévisibles sur les différentes entités 

de l’écologie communale. 

On note que l’impact global du projet vis-à-vis du fonds écologique communal, 

relativement pauvre, ne peut raisonnablement pas être quantifié et qualifié au-delà 

d’une intensité « faible » même en cumulant l’ensemble des parcelles ouvertes à 

l’urbanisation du projet de PLU. Cette ouverture représente environ 2,7 % du territoire 
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dont 60 % concernent des habitats profondément artificialisés dans leur état actuel 

(cultures intensives et zones remaniées et aménagés). Par ailleurs, le reste des 

superficies concerne des habitats semi-naturels représentant un faible enjeu de 

préservation local au vu de leur état de conservation relativement défavorable 

(pelouses sèches dégradés, habitats pionniers au sein d’anciennes gravières, 

boisements jeunes et fragmentés). La perte globale de l’enjeu « potentialité 

d’accueil pour la biodiversité ordinaire » à l’échelle de la commune sera 

vraisemblablement négligeable, considérant qu’une zone urbaine peut s’avérer 

posséder un enjeu parfois franchement supérieur pour certains groupes biologiques 

relativement par exemple aux cultures industrielles chimiques modernes. 

Concernant, les zonages Ner, nous subordonnons l’analyse des incidences aux 

analyses réalisées au sein des études d’impact réglementaires. Les études d’impact 

consultées (projets de parcs photovoltaïques du Lac de Rouan et de la gravière 

désaffectée attenante) conviennent d’une absence d’enjeu de conservation au 

sein des secteurs évalués.  

Deux ZNIEFF de type I et II se situent juste en limite d’une des zones en projet, le secteur 

AUas, à savoir « Cours de l’Ariège » (id. 730010232) et « l’Ariège et ripisylves » (id. 

730012132). Nous renvoyons le lecteur à l’état initial pour une description de ces 

périmètres.   

Par ailleurs, ce secteur se situe également à moins de 40 mètres de la Zone Spéciale 

de Conservation « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » - FR7301822. 
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ELEMENTS EVALUES 
SOUS-TYPE CONCERNE 

PAR LE PROJET DU PLU 
ESPECES PATRIMONIALES CONCERNEES 

PAR LE PROJET 
ZONES 

CONCERNEES 
NATURE DES INCIDENCES 

TYPE 

D’INCIDENCE 
DUREE 

D’INCIDENCE 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
EVALUATION 

Habitats naturels 
et artificiels 

Boisements de 
feuillus 

mésoxérophiles à 
mésophiles (chênes, 
frênes, érables, etc.) 

(G1.7) 

- 

Nl Pauliac, 
Aux 

Ecoquartier, 
AU, AUs 

Destruction Directe A long terme Faible 0 

Prairies permanentes 
mésophiles à 

mésoxérophiles 
fauchées ou 

pâturées (E2.1) 

- 

Plusieurs 
secteurs : 

écoquartier, 
etc. 

Destruction Directe 
A court 
terme 

Faible à 
Nul 

0 

Cultures, jachères ou 
prairies temporaires 

(I1.1 ; E2.6) 
- 

Presque 
tous les 
secteurs 

Destruction Directe A long terme 
Nul à 
positif 

0 

Zones artificialisées 
ou rudérales 
(végétations 

pionnières et de 
friches de l'ancienne 
gravière, parc boisé 
abandonné avec 

arbres âgés, 
ancienne décharge 
recolonisée par la 

végétation 
spontanée) (E5.1) 

Crassule naine Crassula 
tillaea, espèce protégée et 
Trèfle noircissant Trifolium 
nigrescens, espèce rare 

Petit Gravelot Charadrius 
dubius 

 

Ner et Nl Destruction Directe A long terme Faible 0 

Zones artificialisées 
ou rudérales (bâti, 

parcs et jardins 
domestiques, 

plantations d'arbres, 
etc.) (J) 

- 
Presque 
tous les 
secteurs 

Destruction Directe A long terme Nul 0 
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ELEMENTS EVALUES 
SOUS-TYPE CONCERNE 

PAR LE PROJET DU PLU 
ESPECES PATRIMONIALES CONCERNEES 

PAR LE PROJET 
ZONES 

CONCERNEES 
NATURE DES INCIDENCES 

TYPE 

D’INCIDENCE 
DUREE 

D’INCIDENCE 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
EVALUATION 

Eaux eutrophes de 
lac de gravière 

(C1.3) 
- Ner et Nl Altération Directe A long terme Nul 0 

Espèces 
sauvages de la 
faune et la flore 

locale 

Toutes espèces - Toutes  
Destruction d’habitats d’espèces 

communes à l’échelle locale 
Directe A long terme Faible 0 

Toutes espèces - Toutes 
Destruction d’individus d’espèces 

communes à l’échelle locale 
Directe Permanente Faible 0 

Faune vertébrée - Toutes 

Perturbation d’individus matures 
d’espèces communes mais sensibles au 

dérangement lors des travaux 
d’implantation du projet 

Directe 
A court 
terme 

Faible 0 

Faune vertébrée 
(oiseaux) 

Nichées d’oiseaux communs 
protégés 

Toutes 
Destruction d’individus juvéniles d’espèces 
sensibles au dérangement lors des travaux 

d’implantation du projet 
Directe Permanente Faible 0 

Faune vertébrée 
(oiseaux) 

Petit Gravelot Charadrius 
dubius 

Ner 
Gravière 

Destruction d’habitat d’espèce, 
d’individus juvéniles lors des travaux 

d’implantation du projet 
Directe Permanente Modéré -1 

Continuités 
écologiques 

Trame verte - Toutes 

Création potentielle de barrières au 
déplacement des espèces par la mise en 

place de clôtures ou muret en bordure 
des parcelles habitées 

Directe A long terme Faible 0 

Sous total : Evaluation sur le milieu naturel et les zones de protection avant mesures -1 
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VI. Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 

Le dispositif d’évaluation des incidences Natura 2000 est codifié aux articles L.414-4 

du Code de l’Environnement et R.414-19 et suivants du Code de l’Environnement. 

L’évaluation des incidences doit être proportionnée à la nature et à l’importance des 

activités, aux enjeux de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et à 

l’existence ou non d’incidences potentielles du projet sur ces sites. 

La réglementation a prévu une procédure par étape et la possibilité de mener dans 

un premier temps une évaluation dite « simplifiée » des incidences. 

Au regard des caractéristiques du projet, de la distance de la zone d’étude par 

rapport aux sites Natura 2000 alentour, mais aussi de l’écologie des espèces 

présentes et celles ayant permis la désignation de ces sites Natura 2000, le lien 

écologique entre la zone d’étude et les sites Natura 2000 alentour a été étudié. Ce 

lien écologique est classé selon 3 modalités : 

- certain, 

- possible,  

- inexistant. 

Si celui-ci est jugé certain ou possible, alors, le site Natura 2000 est susceptible d’être 

affecté et se doit d’être pris en compte dans le cadre d’une évaluation dite 

« complète » des incidences. 

Si le lien est jugé inexistant, alors le projet n’est pas de nature à porter atteinte à l’état 

de conservation des habitats et espèces ayant permis la désignation de ce site 

Natura 2000. L’évaluation peut ainsi conclure à l’absence d’incidence sur les objectifs 

de conservation de ce même site Natura 2000. 

Le lien écologique entre la zone d’étude et les sites Natura 2000 présents sur le 

territoire communal a été analysé. Ce dernier est jugé suffisant afin de prendre en 

compte des espèces à large domaine vital. Une analyse de ce lien est proposée et 

synthétisé dans un tableau.  

Pour les sites Natura 2000 dont un lien serait jugé certain ou possible avec la zone 

d’étude, une analyse des incidences doit être produite et argumentée pour chaque 

habitat et espèce à l’origine de la désignation de ces sites Natura 2000. 

 

A. Situation de la commune par rapport aux sites 

Natura 2000 

La position du secteur d’étude par rapport aux périmètres Natura 2000 a été étudiée. 

Nous nous sommes plus particulièrement attachés à la prise en compte des sites 

Natura 2000. Le tableau ci-après présente les différents périmètres Natura 2000, ainsi 

que leurs caractéristiques générales, localisés autour de la commune de Saverdun.  
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NOM DU SITE NATURA 2000 
DISTANCE AVEC LA ZONE 

D’ETUDE 
CARACTERISTIQUES 

ZSC FR7301822 – Garonne, Ariège, 
Hers, Salat, Pique et Neste 

Située à 600 m de la 
zone la plus proche 

La superficie totale du site est de 9 602 ha. Ce vaste site est désigné pour l’importance de cet écocomplexe 
alluvial dans l’accueil de populations d’espèces vulnérables de la faune aquatique et amphibie, et, notamment, 
les poissons migrateurs (Saumon, Lamproie marine), les insectes tels que la Cordulie à corps fin (libellule), la 
Cistude d’Europe (tortue) et, pour les mammifères, la Loutre et l’emblématique Desman en tête de bassin. Par 
ailleurs, des populations significatives de chauves-souris d’intérêt communautaire (Petit et Grand Murin, 
Minioptère de Schreibers et Murin à oreilles échancrées) utilisent assidument cette trame verte comme territoire 
de chasse privilégié. 
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B. Habitats naturels et espèces d’intérêt 

communautaire 

Par habitats naturels d’intérêt communautaire (à l’origine de la désignation d’un 

site Natura 2000), nous entendons : 

- Les habitats naturels listés à l’annexe I de la directive 92/43/CEE du 21 mai 

1992 précisant les types d’habitats naturels d’intérêt communautaire dont 

la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de 

conservation. 

Par espèces d’intérêt communautaire (à l’origine de la désignation d’un site Natura 

2000), nous entendons : 

- Les espèces listées à l’annexe II de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 

précisant les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont 

la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de 

conservation, 

- Les espèces d’oiseaux mentionnées à l’annexe I de la directive 

2009/147/CE du 30 novembre 2009 précisant les espèces devant faire 

l’objet de mesures de conservation spéciale dont notamment la 

désignation de zones de protection spéciale, 

- Les espèces d’oiseaux migratrices non visées à l’annexe I citées 

précédemment, mais qui peuvent faire l’objet de la désignation de zones 

de protection spéciale. 

 

 

Habitats naturels 

Dans les secteurs étudiés, aucun habitat d’intérêt communautaire ayant notamment 

permis la désignation de la ZSC « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » n’a 

été identifié. Les seuls habitats relevés sont les cultures, les boisements mésophiles, 

des prairies mésophiles, d’anciennes gravières et des zones déjà artificialisées. 

Flore 

Concernant la flore, aucune espèce d’intérêt communautaire n’est avérée ou 

jugée potentielle au sein des zones étudiées. 

Faune 

Concernant les invertébrés, reptiles et amphibiens, aucune espèce d’intérêt 

communautaire n’apparaît potentiellement présente au sein des parcelles en 

projet. 

Pour les mammifères, des espèces de chauves-souris à domaine vital étendu, 

utilisant ce site, pourraient donc également utiliser les habitats de la commune 

soumis à un changement d’affectation au sein du PLU. Ces espèces, qui ont été 

évaluées comme présentant des populations significatives au sein du site sont les 

suivantes : le Petit Murin, le Murin à oreilles échancrées et le Minioptère de 

Schreibers. A priori, ces espèces peuvent être retrouvées en chasse au niveau des 

parcelles communales produisant le plus d’insectes : pelouses sèches, friches 

anciennes, jardins domestiques vaste et entretenus de manière extensive, forêts 

riveraines… Les autres habitats plus artificiels ne seront fréquentés qu’incidemment 

(transit) par ces espèces exigeantes. 
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C. Évaluation simplifiée des incidences 

Évaluation du lien écologique entre les zones en projet et le site 

Natura 2000 

Le tableau ci-après propose une évaluation du lien écologique entre la zone 

d’étude et le périmètre Natura 2000 le plus proche à la lumière des données 

naturalistes acquises lors de l’état des lieux écologique. 

Une analyse est proposée à la suite du tableau. 

Evaluation du lien écologique entre la zone d’étude et les sites Natura 2000 

NOM DU SITE 
DISTANCE 

AVEC L’AIRE 

D’ETUDE 

ESPECES AYANT PERMIS LA DESIGNATION 

DU SITE 
LIEN ECOLOGIQUE 

ZSC FR7301822 – 
Garonne, Ariège, 
Hers, Salat, Pique 
et Neste 

A 600 m de 
la zone la 
plus proche 

Ce site a été désigné pour 6 
espèces de mammifères dont la 
Loutre, le Desman et 4 espèces 
de chauve-souris, une espèce de 
reptile, la Cistude, 7 espèces de 
poissons et 4 espèces 
d’invertébrés, dont l’Ecrevisse à 
pattes blanches, la Cordulie à 
corps fin, le Lucane cerf-volant et 
la Grand Capricorne. 
La très grande majorité de ces 
espèces est inféodée strictement 
à l’écocomplexe alluvial 
(habitats aquatiques, ripisylves, 
écotones amphibies). Y font 
exception : les deux coléoptères 
Lucane et Grand Capricorne et 
les chauves-souris pour lesquels 
l’écocomplexe est seulement un 
habitat privilégie au sein d’un 
contexte écologique considéré 
à une échelle plus globale. 

Lien écologique 
inexistant 

 

Lien entre la zone d’étude et la ZSC FR7301822 – Garonne, Ariège, 

Hers, Salat, Pique et Neste : 

Les projets sont, soit assez éloignés de ce site Natura 2000, soit proches mais sans 

liens écologiques patents, pour considérer seulement, et dans le pire des cas, des 

incidences négligeables à nulles du projet de PLU. L’état des lieux des parcelles en 

projet ne laisse présager d’aucune incidence sur l’état de conservation des 

habitats et des populations d’espèces qui font la richesse biologique actuelle du 

site. 

 

Conclusion de l’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 

Concernant la ZSC FR7301822, un lien écologique est peu probable entre les zones 

en projet et ce site. Nous pouvons d’ores et déjà être conclusif sur le fait que le 

projet ne portera pas atteinte à l’état de conservation des espèces ayant permis la 

désignation de cette ZSC. 

 

Sous totaux : ZSC FR7301822 0 
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VII. Synthèse des incidences de la mise en œuvre 
du PLU avant mesures 

THEMATIQUE ANALYSEES INCIDENCES  

Sous total : Scénario au fil de l’eau/projet de PLU +2 

Sous total : Milieu physique +3 

Sous total : Paysage et Patrimoine +4 

Sous total : Milieu urbain +3 

Sous total : Fonctionnement territorial +2 

Sous total : Milieu naturel  - 1 

Sous total : Natura 2000 ZSC FR7301822 - ZPS FR7312014 - ZPS 
FR9112010 

0 

TOTAL +13 

Avant la définition de mesures réductrices des incidences sur l’Environnement du 

PLU de Saverdun, l’évaluation environnementale du Projet s’avère positive au 

regard de toutes les thématiques analysées, dans leur globalité et en tenant compte 

des effets de compensation entre incidence positive et négative.  

Au regard des notations attribuées, seul le Milieu Naturel fera l’objet de mesures 

postérieures à l’application du Plan pour éviter ou réduire les incidences 

pressenties. 

 

 

 

 

 

VIII. Mesure visant à éviter et réduire les incidences 
prévisibles sur l’Environnement 

Les mesures présentées ci-après visant à éviter ou réduire les incidences pressenties 

sur l’Environnement concernent uniquement le Milieu Naturel. En effet, les 

évaluations menées sur les autres milieux ou thématiques mettent en avant des 

incidences positives ou neutres ; ceci étant en grande partie liée à la possibilité pour 

ces autres thématiques d’éviter une incidence dans la définition même du projet 

de PLU (du PADD aux pièces réglementaires).  

Même si pour le milieu naturel le projet permet d’éviter certaines incidences 

(exemple : classer en zone naturelle les boisements structurants de la commune), il 

ne peut pas systématiquement prendre en considération des enjeux (et incidences 

liées) engendrés par une caractéristique faunistique ou floristique d’une zone 

pressentie pour le développement communal (exemple : prise en compte de 

période de nidification en phase travaux). Les mesures présentées ci-après ont été 

définies dans ce sens. 

Mesures d’évitement 

Les mesures d’évitement consistent à optimiser le projet et son mode de réalisation 

de façon à annuler un impact sur un habitat ou une espèce. 

Cette optimisation peut passer par une redéfinition du plan-masse d’un projet ou 

par une amélioration des caractéristiques techniques des ouvrages. 

Au regard des enjeux et des impacts pressentis, aucune mesure d’évitement n’est 

proposée ici. 

A noter néanmoins que les OAP prévoient d’ores et déjà la conservation des 

linéaires de haies les plus importants et des zones naturelles à enjeu. 

Mesures de réduction 

Les mesures de réduction visent à réduire autant que possible la durée, l’intensité et 

l’étendue des impacts du projet notamment en adaptant les modalités techniques 

de conception du projet. 

Ces mesures consistent par exemple à adapter le calendrier des travaux à la 

phénologie des espèces présentant un enjeu, à prendre des précautions 
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particulières lors d’intervention en zones humides, de prendre des dispositions pour 

limiter les effets négatifs du bruit et de la lumière, etc… 

Chaque mesure de réduction est détaillée ci-après au travers d’un cahier des 

charges spécifique. 

 

MR1 : ADAPTATION DU CALENDRIER DES TRAVAUX  

ESPECE 

CONCERNEE 

Oiseaux nicheurs 

OBJECTIFS 

Réduire le dérangement des oiseaux nicheurs en phase de 

travaux,  

Eviter la destruction indirecte d’individus juvéniles d’oiseaux 

protégés 

CAHIER DES 

CHARGES 

Afin d’éviter que les travaux n’impactent les oiseaux nicheurs 
locaux, une adaptation du calendrier des travaux doit être 
envisagée lors de l’aménagement de certains secteurs et plus 
particulièrement le secteur Ner gravières. 

La période la plus sensible pour les oiseaux est la période de 
nidification qui s’étend du mois de mars au mois de juillet inclus. 
Ainsi, les travaux de décapages, terrassement, etc. ne devront pas 
avoir lieu durant cette période. 

INDICATEURS 

DE SUIVI 
Respect d’un calendrier de travaux évitant la période sensible de 
nidification des oiseaux. 

CHIFFRAGE 

ESTIMATIF 
Difficile à chiffrer 

 

 

 

 

MR2 : REDUIRE L’IMPACT DE L’URBANISATION SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

DE LA TRAME VERTE  

ESPECE 

CONCERNEE 

Toutes espèces 

OBJECTIFS 

Concevoir, en amont des projets d’aménagement, un réseau 

dédié à la flore et faune sauvages locales. Plus largement, avoir 

une réflexion sur la conservation de ce réseau écologique fin à 

l’échelle de la commune 

CAHIER DES 

CHARGES 

Au sein des plans d’aménagement, il s’agit d’introduire la notion 

de réseau à végétation spontanée géré de manière douce : 

gestion annuelle par coupe ou fauche. Il s’agit de pouvoir 

maintenir, hors de secteurs subordonnés au bon vouloir d’un 

propriétaire, une matrice paysagère diversifiée localement : 

l’objectif est de maintenir, en marge des parcelles urbaines ou de 

jardins habités, les haies, lisières et arbres isolés qui accueillent, ou 

peuvent accueillir, des espèces à enjeu (chiroptères arboricoles, 

oiseaux communs, reptiles, etc.). Ce maintien, en plus de sa 

vocation paysagère, présente un intérêt certain pour permettre à 

la biodiversité même commune de pouvoir s’exprimer en contexte 

urbain à périurbain. 

Concrètement, un réseau fin de bandes enherbées ou de haies 

même de faible ampleur (3 à 4 mètres de largeur) est suffisant si la 

nature y est gérée de manière extensive. Ce réseau devrait dans 

l’idéal, s’insinuer entre les parcelles privées. Cependant, ceci peut 

être délicat pour des raisons administratives. Une réflexion au cas 

par cas à l’échelle de la commune et de chaque projet doit donc 

être menée afin de garantir une certaine perméabilité pour la 

faune et la flore sauvage locale. 

Un conseil par un écologue peut être utile pour la mise en œuvre 

pertinente de cette mesure à l’échelle des projets. 

Dans un premier temps, il conviendra de conserver l’ensemble des 

lisières et des arbres autour des zones en projet.  



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  316 | 324 
 

Dans les secteurs d’aménagement d’ensemble comme dans les 

zones à urbaniser, le règlement pourrait comporter des 

prescriptions quant aux clôtures (pas de murets en béton mais 

clôture grillagée doublée d’une haie arbustive), aux essences 

utilisées pour les plantations, à l’utilisation de phytosanitaires sur les 

parties communes ou privées, etc. 

INDICATEURS 

DE SUIVI 
Présence d’un réseau de végétation spontanée comprenant des 
espèces sauvages locales sans ruptures visibles. 

CHIFFRAGE 

ESTIMATIF 
Une demi-journée d’expertise (type bureau d’étude) par projet de 
la commune : 250 €/projet/ha 

 

MR3 : REDUIRE L’IMPACT DE L’URBANISATION SUR LES CHAUVES-SOURIS 

LUCIFUGES  

ESPECE 

CONCERNEE 

Chauves-souris lucifuges (Myotis spp., Rhinolophus spp.) 

OBJECTIFS 

Démarche parallèle à la mesure précédente mais pour ce que 

l’on pourrait appeler la « trame noire » et visant essentiellement 

les chauves-souris et la conservation d’un réseau exempt de 

pollution lumineuse 

CAHIER DES 

CHARGES 

Il s’agit de concevoir un projet prenant en compte les aspects liés 

à la pollution lumineuse pour la faune nocturne. Les éclairages 

publics peuvent causer une dégradation de notre environnement 

de deux manières, soit directement, en soustrayant des habitats 

aux espèces sauvages lucifuges, soit indirectement, en éliminant 

de grande quantité du « plancton » d’insectes volants dont de 

nombreuses espèces, notamment des oiseaux et des chauves-

souris, se nourrissent. Or, il est possible de réduire la pollution 

lumineuse causée par les nouvelles (comme les anciennes, par 

ailleurs) implantations humaines de deux manières :  

o soit, on la supprime purement et simplement, 
d’autant plus facilement au droit de zones 
urbaines non résidentielles ; 

o soit on adapte l’éclairage afin d’en réduire 
l’impact : réflecteurs dirigeant les rayons vers le 
sol, durée limitée aux heures sensibles (rentrée 
d’école par exemple), utilisation d’ampoules 
limitant l’attraction des insectes (lampe au sodium 
basse pression). 

INDICATEURS 

DE SUIVI 
Observation d’espèces lucifuges au sein du tissu urbain lâche de 
la commune 

CHIFFRAGE 

ESTIMATIF 
Pas de chiffrage possible 

 

MR4 : AUGMENTER LA PRESENCE D’UNE BIODIVERSITE ORDINAIRE AU SEIN DE LA 

COMMUNE ET DES JARDINS  

ESPECE 

CONCERNEE 

Toutes espèces 

OBJECTIFS 
Démarche globale visant à favoriser la présence d’une faune et 

d’une flore diversifiée et locale 

CAHIER DES 

CHARGES 

Il s’agit de mener une politique volontaire et engagée en faveur 

de la préservation de la biodiversité à l’échelle de la commune, 

au-delà des engagements strictement réglementaires relevant de 

la protection de la faune et la flore remarquable et des continuités 

écologiques. 

Ainsi, la commune d’Ayguesvives pourrait engager des nouvelles 

démarches en faveur de la biodiversité : 

- arrêter l’utilisation des phytosanitaires avant l’échéance de 
2020 sur tous les espaces communaux. De nombreuses 
alternatives au désherbage chimique existent aujourd’hui. 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  317 | 324 
 

- choisir pour les massifs paysagers de la collectivité des 
espèces locales afin de limiter voir de stopper les arrosages 
artificiels ; 

- limiter la tonte des espaces verts et ne procéder qu’à une 
à deux fauches par an, en évitant la période de mai à 
août ; 

- engager une action de communication et de sensibilisation 
auprès des habitants de la commune afin de les 
encourager à appliquer des bonnes pratiques dans leur 
jardin (pas de phytosanitaire, privilégier les clôtures au 
murets afin de permettre le passage de la petite faune, 
mise en place de nichoirs et de gîtes, etc.) ; 

- Etc. 

INDICATEURS 

DE SUIVI 
Augmentation du nombre d’espèces et d’individus de faune et de 
flore au sein de la commune 

CHIFFRAGE 

ESTIMATIF 
Pas de chiffrage possible 
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IX. Analyse des incidences résiduelles sur le milieu naturel post-mesures 

ELEMENTS EVALUES 
SOUS-TYPE CONCERNE 

PAR LE PROJET DU PLU 
ESPECES PATRIMONIALES CONCERNEES 

PAR LE PROJET 
ZONES 

CONCERNEES 
NATURE DES INCIDENCES 

TYPE 

D’INCIDENCE 
MESURES 

PROPOSEES 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
EVALUATION 

Habitats naturels 
et artificiels 

Boisements de 
feuillus 

mésoxérophiles à 
mésophiles (chênes, 
frênes, érables, etc.) 

(G1.7) 

- 

Nl Pauliac, 
Aux 

Ecoquartier, 
AUs  

Destruction Directe - Faible 0 

Prairies 
permanentes 
mésophiles à 

mésoxérophiles 
fauchées ou 

pâturées (E2.1) 

- 

Plusieurs 
secteurs : 

écoquartier, 
etc. 

Destruction Directe - 
Faible à 

Nul 
0 

Pelouses sèches et 
fourrés basophiles 

subméditerranéens 
(E1.5) et habitats en 
mutation : pelouses 
ou prairies en cours 
de fermeture par les 

fourrés et 
boisements (E1.5 ; 

F3.1) 

- 
Nl Domaine 
de Pauliac 

- - - - 0 

Cultures, jachères 
ou prairies 

temporaires (I1.1 ; 
E2.6) 

- 
Presque 
tous les 
secteurs 

Destruction Directe - 
Nul à 
positif 

0 

Zones artificialisées 
ou rudérales 
(végétations 

pionnières et de 
friches de l'ancienne 
gravière, parc boisé 
abandonné avec 

arbres âgés, 
ancienne décharge 

Crassule naine Crassula 
tillaea, espèce protégée et 
Trèfle noircissant Trifolium 
nigrescens, espèce rare 

Petit Gravelot Charadrius 
dubius 

 

Ner et Nl Destruction Directe - Faible 0 



RÉVISON DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

Pièce : Rapport de présentation 
Maître d’Ouvrage : Commune de Saverdun  

P a g e  319 | 324 
 

 

 

 

IX. Analyse des incidences résiduelles sur le milieu naturel post-mesures 

ELEMENTS EVALUES 
SOUS-TYPE CONCERNE 

PAR LE PROJET DU PLU 
ESPECES PATRIMONIALES CONCERNEES 

PAR LE PROJET 
ZONES 

CONCERNEES 
NATURE DES INCIDENCES 

TYPE 

D’INCIDENCE 
MESURES 

PROPOSEES 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
EVALUATION 

recolonisée par la 
végétation 

spontanée) (E5.1) 

Zones artificialisées 
ou rudérales (bâti, 

parcs et jardins 
domestiques, 

plantations d'arbres, 
etc.) (J) 

- 
Presque 
tous les 
secteurs 

Destruction Directe - Nul 0 

Eaux eutrophes de 
lac de gravière 

(C1.3) 
- Ner et Nl Altération Directe - Nul 0 

Espèces 
sauvages de la 
faune et la flore 

locale 

Toutes espèces - Toutes  
Destruction d’habitats d’espèces 

communes à l’échelle locale 
Directe - Faible 0 

Toutes espèces - Toutes 
Destruction d’individus d’espèces 

communes à l’échelle locale 
Directe - Faible 0 

Faune vertébrée - Toutes 

Perturbation d’individus matures 
d’espèces communes mais sensibles au 

dérangement lors des travaux 
d’implantation du projet 

Directe MR1 Nul 0 

Faune vertébrée 
(oiseaux) 

Nichées d’oiseaux communs 
protégés 

Toutes 
Destruction d’individus juvéniles 

d’espèces sensibles au dérangement lors 
des travaux d’implantation du projet 

Directe MR1 Nul 0 

Faune vertébrée 
(oiseaux) 

Petit Gravelot Charadrius 
dubius 

Ner 
Gravière 

Destruction d’habitat d’espèce, 
d’individus juvéniles lors des travaux 

d’implantation du projet 
Directe MR1 Nul 0 

Continuités 
écologiques 

Trame verte - Toutes 
L’essentiel du linéaire de haies au sein des 

projets est conservé 
Directe MR2 

Faible à 
nul 

0 

Sous total : Evaluation sur le milieu naturel et les zones de protection après mesures 0 
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X. Synthèse des incidences de la mise en œuvre du PLU après mesures 

THEMATIQUE ANALYSEES INCIDENCES  

Sous total : Scénario au fil de l’eau/projet de PLU + 2 

Sous total : Milieu physique + 3 

Sous total : Paysage et Patrimoine + 4 

Sous total : Milieu urbain + 3 

Sous total : Fonctionnement territorial +2 

Sous total : Milieu naturel  0 

Sous total : Natura 2000 ZSC FR7301822 - ZPS FR7312014 - ZPS FR9112010 0 

TOTAL + 14 

Après définition de mesures réductrices liées aux incidences pressenties sur le Milieu naturel, l’évaluation environnementale de la mise en œuvre du PLU de Saverdun est 

positive.  

Cette ultime évaluation n’est valable qu’à condition de respecter les mesures proposées ainsi que le suivi de leur application par les indicateurs définis ci-après. 
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Indicateurs de suivi de la mise en œuvre du PLU de Saverdun 
Les indicateurs ci-dessous présentés sont issus de l’analyse réalisée, des enjeux soulevés et des mesures prises dans le PLU de Saverdun. Les indicateurs de suivi des mesures 

proposées en amont sont également à prendre en compte. 

INDICATEUR DEFINITION REALISATION DUREE ET FREQUENCE 
Application des règles en matière 
d’aspects des constructions, des 
essences végétales utilisées et des 
clôtures mises en œuvre 

Validation des végétaux, des aspects des 
constructions et des clôtures proposés dans les 
projets. 

Contrôle des pièces des projets lors du 
dépôt pour instruction. 

A l’instruction puis lors de la 
réalisation des opérations. 

Préservation des éléments identifiés 
au titre du L.151-19 et du L.151-23 

Vérification du maintien des éléments identifiés et 
actualisation de la liste en cas de modification ou 
suppression de ceux-ci. 

Tenue d’un registre et actualisation par 
le service urbanisme. 

A l’approbation du PLU pour la 
définition d’un temps T0. 
A chaque évolution d’un 
élément. 

Imperméabilisation des sols 

Validation des règles liées à la limitation de 
l’imperméabilisation définies dans les zones 
(coefficient de biotope) et aux % d’espaces plantés 
ou engazonnés. 

Contrôle des pièces des projets lors du 
dépôt pour instruction. 

A l’instruction puis lors de la 
réalisation des opérations. 

Suivi de la production en 
logement 

Suivre la production en matière de logements sur le 
territoire 

Registre à vocation de ce suivi et suivi 
de la mise en œuvre correcte des 
projets en lien avec les OAP et les dents creuses 
identifiées. 

A l’instruction puis de manière 
triennale. 

Suivi de la production en 
hébergement touristique 

Suivre la production en matière d’hébergement 
touristique sur le territoire 

Registre à vocation de ce suivi et suivi 
de la mise en œuvre correcte des 
projets en lien avec les OAP 

A l’instruction puis de manière 
triennale. 

Préservation des continuités 
écologiques 

Suivi de l’évolution des surfaces de boisement et des 

linéaires de haies en bordure des cours d’eau  

Analyse par ortho-photographie et/ou enquête de 

terrain 

Année de référence : 2019, à l’approbation du PLU 

Tous les 3 à 5 ans  

Préservation des abords de la rivière 
Ariège et des autres cours d’eau 

Vérification périodique du respect des espaces libres 
préconisés aux abords de l’Ariège et des autres cours 
d’eau protégés ainsi que de l’état de ces cours d’eau 

Analyse de terrain ou par ortho photographie 
Reportage photographique. 
Mesures de la qualité des eaux. 

A l’approbation du PLU. 
Tous les trois ans. 

Préservation des milieux naturels à 
enjeu 

Suivi de l’état de conservation des zones naturelles à 
enjeu fort  

Veille écologique par un écologue Tous les 3 ans 

Prise en compte de l’aléa inondation  
Vérification de la compatibilité entre les projets, le 
PLU et les PPRn applicables sur le territoire. 

Contrôle des pièces des projets lors du 
dépôt pour instruction 

A l’instruction puis lors de la 
réalisation des opérations. 

Périmètre de sauvegarde des 
commerces de centre-bourg 

Vérification du respect de la règlementation 
empêchant les commerces de la zone UHC de changer 
de destination en rez-de-chaussée 

Contrôle des pièces des projets lors du 
dépôt pour instruction  

A l’instruction puis lors de la 
réalisation des opérations. 

Limitation de la fuite des commerces 
en périphérie du centre-bourg 

Vérification du respect de la règle limitant la surface de 
plancher des commerces à 150 m² minimum dans les 
zones concernées.  

Contrôle des pièces des projets lors du 
dépôt pour instruction  

A l’instruction puis lors de la 
réalisation des opérations. 
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Résumé non technique 

I. Le lancement de la révision du PLU de 
Saverdun 

La commune de Saverdun a engagé la révision de son PLU par délibération du 7 

décembre 2015. Celle-ci fixe les objectifs suivants : 

- Définir pour les dix à vingt ans à venir les grands axes de l‘aménagement du 
territoire de la commune, en matière d’habitat, d’environnement, de 
développement économique, 

- Actualiser ou préciser certains éléments règlementaires erronés ou pas assez 
précis, 

- Intégrer des évolutions juridiques (dont lois Grenelles) 
- Intégrer les prescriptions et les recommandations du SCOT  
- Conduire une réflexion sur le logement et l’habitat qui intègre les notions : 

> de réhabilitation des centres bourgs et comblement des dents creuses, 

> de mixité sociale et intergénérationnelle, 

> de diversification des typologies de logements, 

> d’optimisation du foncier (densification des tissus pavillonnaires en lien avec l’étude 

d’expérimentation portée par le Syndicat de SCoT…) 

- Conduire une réflexion sur l’embellissement du cadre de vie, 
- Redynamiser le centre ancien en : 

> Favorisant la proposition de logements de qualité répondant aux besoins de 

l’ensemble des habitants, 

> Confortant et dynamisant les services publics et l’offre commerciale existants en 

limitant la concurrence entre centres et périphéries, 

> Requalifiant les espaces publics  

> Confortant les centres dans leur vocation d’animation 

- Favoriser les déplacements, notamment les déplacements doux et les modes 
nouveaux, 

- Intégrer un type d’aménagement économique qui : 
> Favorise l’économie productive : industrie, artisanat, agriculture 

> Accompagne l’économie présentielle : tourisme, commerces, services 

> Respecte la qualité de l'environnement 

> Stimule l'innovation 

> Stimule le commerce de proximité 

> Favorise l’implantation d’organisme de formations ou d’éducation 

- Intégrer dans la réflexion générale le rôle et la place des réseaux qui permettent 
de structurer correctement la commune en travaillant les aspects : 

> Voirie : structurer le réseau et innover dans l’utilisation de celui-ci, 

> Espaces naturels (les sentiers de randonnée, la biodiversité, les activités de pleine 

nature…) 

> Voie fluviale (la navigabilité…) 

> La gare, l’autoroute… 

> L’équipement numérique  

La commune de Saverdun étant traversée par un site Natura 2000, une évaluation 

environnementale du PLU a été réalisée. Cette étude consiste à analyser le projet 

de PLU au regard des enjeux du territoire communal et de définir, au besoin, des 

mesures visant à éviter, réduire ou compenser les incidences du PLU sur 

l’environnement.  

Un diagnostic permettant la mise en exergue des grands enjeux sur la commune a 

été nécessaire afin de mettre en avant les enjeux du territoire communal ; ces 

derniers ayant été pris en compte dans la définition du projet de PLU et dans un 

second temps pour réaliser l’évaluation environnementale. Ils concernent : 

 Le milieu physique, 

 Les paysages et le patrimoine, 

 Le milieu urbain, 

 Le fonctionnement du territoire, 

 Les énergies et le changement climatique, 

 Les milieux naturels et la biodiversité (dont le site Natura 2000). 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 

Saverdun  

Le PADD correspond au document fixant les grandes orientations de la collectivité 

pour les années à venir ; la traduction réglementaire du PLU est en partie basée sur 

ce document. 

Pour répondre aux objectifs fixés par la délibération de prescription du PLU et aux 

enjeux mis en avant dans le diagnostic, Saverdun a articulé son PADD autour de 3 

axes : 

- Saverdun durable ! Sa nature, son agriculture, ses paysages 

- Saverdun 2035 : un projet mesuré, adapté et qualitatif 

- A l’interface entre Ariège et Haute-Garonne : Saverdun, une ville attractive 
et dynamique 
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Par ailleurs la commune a engagé son projet de PLU dans un objectif de 

modération de consommation d’espace en visant un développement progressif et 

maîtrisé. Il est ainsi prévu de tendre vers une consommation foncière, allouée à 

l’habitat, de 38 hectares entre 2020 et 2035 en appliquant une densité moyenne 

de 17 logements par hectare contre une densité de 9 logements par hectare 

observée entre 2007 et 2017.  

 

II. La traduction règlementaire du PLU de 
Saverdun  

Le Projet de PLU de la commune de Saverdun est traduit règlementairement par 

différentes pièces définissant les règles applicables sur le territoire communal 

concrétisant ainsi les orientations définies dans le PADD.  

- Le règlement graphique définit des zones sur le territoire en fonction des enjeux 
et projets de la commune. On retrouve : 
o Zone urbaine historique : UH (et secteur UHc) 
o Zone urbaine récente (extensions urbaines) : U1, U1a et U2 
o Zone à urbaniser à vocation habitat : AU  
o Zone à urbaniser à vocation habitat – fermée : AUs 
o Zone urbaine vouée aux activités économiques et commerciales : UX 

(secteurs UX1 et UX2) 
o Zone à urbaniser vouée aux activités économiques et commerciales : AUX 

(secteur AUX1) 
o Zone à urbaniser vouée aux activités économiques et commerciales - 

fermée : AUXs (secteurs AUX1s et AUX2s) 
o Zone urbaine vouée aux équipements publics : UE, UE1, UE2 
o Zone à urbaniser vouée aux équipements publics : AUE 
o Zone à urbaniser – fermée - vouée aux équipements publics : AUEs 
o Zone urbaine MIXTE : UM (et secteur UM1) 
o Zone à urbaniser à vocation sociale - fermée : AUas 
o Zone urbaine à vocation de loisirs : UL  
o Zone à urbaniser à vocation de loisirs : AUL  
o Zone naturelle : N (et secteur NENR) 
o Zone naturelle protégée : NTVB 
o Zone naturelle à vocation de loisirs : NL 
o Zone agricole : A (et secteur Ac) 
o Zone agricole protégée : ATVB 

Le règlement graphique détermine également une série de prescriptions linéaires, 

ponctuelles ou surfaciques vouées à la préservation d’éléments du patrimoine, de 

la trame verte et bleue, des prescriptions ponctuelles visant à permettre le 

changement de destination de certains bâtiments en zone agricole ou naturelle et 

des emplacements réservés. 

Des dispositions réglementaires graphiques ont été mises en place pour atteindre 

certains objectifs du PADD comme la conservation du linéaire commercial dans le 

centre-bourg de Saverdun. 

- Le règlement écrit définit pour chacune des zones citées ci-dessus les règles 
de constructibilité, d’accès, les prescriptions d’intégration paysagère et 
environnementale des constructions, etc… Des dispositions réglementaires ont 
été mises en place pour atteindre certains objectifs du PADD. 
 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation définissent les 
principes d’urbanisation du territoire communal pour tous les projets identifiés. 

 

III. Le bilan du PLU 

Le projet de PLU de Saverdun prévoit une mise en valeur forte des espaces agricoles 

et naturels comme le précise le graphique ci-contre. La répartition est ventilée 

comme suit : 

- Vocation urbaine mixte : 0.17% du territoire,  

- Vocation résidentielle : 4,08% du territoire,  

- Vocation économique 0,81% du territoire, 

- Vocation touristique et loisirs : 0,45% du territoire, 

- Vocation publique : 0,62% du territoire, 

- Vocation agricole : 76,3% du territoire, 

- Vocation naturelle :17,47% du territoire. 

Notons que 60 hectares sont voués au développement urbain (AU +AUs + AUX1 + 

AU1s + AUX2s + AUE + AUEs + AUL + AUAs) dont 10,6 exclusivement pour le résidentiel.  

 

La comparaison entre Plan Local d’Urbanisme actuel de Saverdun et le projet de 

PLU permet d’apprécier l’effort de modération de consommation d’espace mené 

par les Elus. 
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Carte de l’ancien PLU de Saverdun 
Carte du projet de PLU de Saverdun 

 

 
  

 

L’ancien PLU de Saverdun comptait environ 621 hectares d’espaces construits 
et/ou constructibles (soit 10% du territoire) contre 375 hectares pour le présent projet 
de PLU (soit 5% du territoire). Le PLU a donc fait un effort de modération foncière 
afin de préserver le cadre de vie du village et l’environnement naturel du territoire.  
Le projet de PLU retire donc 246 hectares des zones urbaines actuelles pour les 

donner à l’activité agricole et à l’environnement naturel. 

Les surfaces globales d’espace identifiées au Recensement Parcellaire Graphique 

de 2020 (RPG) sont les suivantes :  

Surface totale 

d'espace identifié 

au RPG  

Surface des zones 

urbaines identifiées 

au RPG  

Surface des zones à 

urbaniser ouvertes 

identifiées au RPG  

Surface des zones à 

urbaniser fermées 

identifiées au RPG  

4146 ha 22 ha 9 ha 40 ha 

100% 0,53% 0,23% 0,23% 

Répartition de la consommation d’espaces identifiés au RPG 2020 par le PLU (ha) 

 

 

 

 

 

IV. L’évaluation du PLU de Saverdun 

L’évaluation environnementale du PLU de la commune de Saverdun a été 

réalisée en tenant compte des enjeux décelés en phase de diagnostic et du 

projet de PLU tel que présenté dans le présent rapport de présentation. 

Chaque enjeu a ainsi été analysé au regard des orientations prises par le projet de 

PLU, tant au niveau du PADD que dans sa traduction réglementaire (zonage, 

règlement écrit et Orientations d’Aménagement et de Programmation).  

Pour chaque enjeu décelé, une notation a été définie afin de quantifier 

globalement l’évaluation environnementale du PLU : 

- Incidence négative (-) : l’évaluation environnementale perd un point, 

- Incidence positive (+) : l’évaluation environnementale gagne un point, 

- Pas d’évolution par rapport à un enjeu soulevé (=) : aucune évolution dans 

la notation. 

Suite à ce premier travail d’analyse, l’évaluation environnementale du PLU s’est 

avérée négative. Des mesures d’évitement (démarche itérative) et de réduction 

de ces incidences sur le milieu naturel notamment ont donc été définies en 

accord avec les capacités de la collectivité à les mettre en œuvre.  

Après définition des mesures d’évitement ou de réduction en lien avec le milieu 

naturel, l’évaluation environnementale du PLU de Saverdun est devenue positive 

et les incidences sur ce milieu jugées nulles à faibles (passage de -1 à 0 pour le 

milieu naturel). 

THEMATIQUE ANALYSEES INCIDENCES  

Sous total : Scénario au fil de l’eau/projet de PLU + 2 

Sous total : Milieu physique + 3 

Sous total : Paysage/Patrimoine + 4 

Sous total : Urbain + 3 

Sous total : Fonctionnement du territoire + 2 

Sous total : Milieu naturel 0 

TOTAL + 14 

Finalement et dans le but d’assurer une mise en œuvre optimale du projet de PLU, 

des critères de suivi ont été définis. Ceux-ci sont adaptés à la capacité de la 

collectivité à les mettre en œuvre et proportionnés aux enjeux des projets. 
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